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INTRODUCTION

Édito

La parution du cinquième numéro du Bulletin des Arrêts de la Cour d’appel de
Grenoble porte sur une sélection des arrêts rendus par les différentes formations
de jugement de la cour d’appel de Grenoble sur le premier semestre de
l’année 2025 dans l’ensemble des contentieux relevant du droit privé et du droit
pénal.
Pour ce nouveau numéro, qui ne déroge pas à la méthodologie retenue dans les
précédents‚ la sélection des arrêts a été réalisée à la fois à partir des arrêts
transmis par les différentes chambres de la cour d’appel‚ que par les contributeurs
à partir d’une sélection des décisions rendues par les différentes formations de
jugement des différentes chambres de la cour d’appel de Grenoble‚ en fonction de
l’intérêt jurisprudentiel de celles‑ci‚ de leurs appétences ou centres d’intérêts.
Ce cinquième numéro du BACAGe comporte plusieurs notes et études ayant pour
thème la preuve. Qu’il s’agisse de prouver le préjudice et le lien de causalité dans
le champ de la concurrence déloyale ou de prouver la réalité d’heures
supplémentaires non rémunérées dans le champ du droit du travail‚ voire de
prouver l’établissement d’une servitude de passage en droit immobilier.
Naturellement, le champ vaste des questions soulevées en pratique par le droit de
la responsabilité est également fortement représenté‚ qu’il s’agisse de
s’interroger sur les responsabilités susceptibles d’être engagées en cas de chutes
de neige qui se sont accumulées sur le toit d’une habitation‚ de l’utilité de la
responsabilité du fait des choses en cas d’accident de ski‚ ou encore de la question
de la prescription de l’action en responsabilité contre l’avocat… de l’adversaire ! La
procédure civile est également à l’honneur avec des commentaires intéressant la
question de la publicité des débats et la confidentialité des échanges devant le
bureau de conciliation et d’orientation du conseil de prud’hommes ou de la
compétence territoriale du juge saisi par l’URSSAF pour la condamnation
solidaire du dirigeant d’une société inexistante. Une étude se propose également‚
en s’appuyant sur une décision novatrice de la cour d’appel de Grenoble, de
dresser un état des lieux particulièrement fouillé du droit positif relatif à la
compatibilité des locations touristiques de courte durée dans le cadre d’une
copropriété au regard notamment de la clause d’habitation bourgeoise. C’est
encore une contribution relative aux critères d’appréciation retenus pour le
prononcé des interdictions de sortie du territoire français sans l’autorisation des
deux parents qui attire spécialement l’attention dans ce numéro. Bien
évidemment la liste de l’ensemble des questions et des domaines traités serait
bien trop longue à dresser !
Nous vous invitons donc, chères lectrices et chers lecteurs, à venir explorer
l’ensemble des écrits de ce nouveau numéro en espérant que vous y trouverez,
vous aussi, un intérêt certain à leur lecture. En attendant de vous retrouver dans
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le prochain numéro qui paraîtra au mois de juin 2026, nous vous souhaitons de
belles lectures et de belles fêtes de fin d’année !
Ingrid MARIA et Yannick RATINEAU, co‑directeurs du BACAGe
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PLAN

1. La reconnaissance des heures supplémentaires : la charge de la preuve
assumée par l’employeur

1.1. La présentation par le salarié d’éléments de fait suffisamment précis
1.2. La nécessité pour l’employeur de répondre par des éléments de
preuve

2. La réparation du défaut de paiement : la charge de la preuve assumée par
le salarié ?

2.1. Le quantum des heures supplémentaires calculé à partir des preuves
du salarié
2.2. La réparation des préjudices subséquents conditionnée par la qualité
des preuves du salarié

TEXTE

L’adage actori incumbit probatio, qui suggère que la preuve incombe
au deman deur, « induit en erreur 1». Ce constat, formulé par les
auteurs de l’ouvrage Droit de la preuve, trouve une réso nance toute
parti cu lière en droit du travail, où la charge de la preuve est parfois
inversée, partagée ou déplacée. Elle est inversée, par exemple, en
matière de paie ment du salaire. À cet égard, la Cour de cassa tion a
rappelé récem ment qu’il appar tient à l’employeur de prouver le
paie ment de l’inté gra lité de l’indem nité due au titre des
congés payés 2. La charge de la preuve peut aussi être partagée, ainsi
le rôle de chaque partie est réparti en fonc tion des préten tions
respec tives. Elle peut encore fonc tionner comme un « jeu
de raquette 3 ». Dans cette logique alter na tive, le fardeau proba toire
se déplace d’une partie à l’autre au gré des obli ga tions remplies. Le

1
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conten tieux des heures supplé men taires, dans lequel salarié et
employeur se renvoient la balle proba toire sous l’arbi trage du juge,
illustre cette dynamique.

Mais pour comprendre le phéno mène à l’œuvre, il convient de revenir
sur son histoire. En l’occur rence, la charge alter na tive de la preuve
est le produit d’une construc tion progres sive, à la fois légis la tive
et jurisprudentielle 4. Depuis l’adop tion de l’ancien article L. 212‐1‐1 du
Code du travail en 1992, devenu article L. 3171‐4, la Cour de cassa tion
n’a cessé de préciser les contours de l’admi nis tra tion de la preuve
dans le conten tieux des heures supplé men taires. Tout d’abord très
favo rable au salarié, — de simples éléments peu précis pouvaient
suffire lorsque l’employeur ne justi fiait pas du temps de travail
réel le ment accompli 5 — la juris pru dence inflé chit ensuite sa posi tion
en 2004 en exigeant du salarié des éléments de nature à étayer
sa demande 6. L’ambi guïté de la formule préto rienne conduit la Cour
de cassa tion à la compléter par l’exigence d’étaie ment avec des
éléments « suffi sam ment précis 7 ». Même si la Cour de cassa tion
n’enten dait pas imposer la produc tion d’une preuve véri table au
salarié, les juges du fond se sont montrés parti cu liè re ment exigeants
dans leur appré cia tion. En 2020, la Haute juri dic tion clarifie enfin sa
juris pru dence : le salarié doit présenter des éléments « suffi sam ment
précis » pour permettre à l’employeur « d’y répondre utilement 8 ».
Cette même logique s’applique aux cas où le salarié serait tenu par
une conven tion de forfait 9.

2

Ainsi, dans le conten tieux des heures supplé men taires, quelle que
soit la situa tion du salarié, en présence ou en l’absence d’une
conven tion de forfait, la charge de la preuve ne saurait peser
exclu si ve ment sur le salarié. La juris pru dence enté rine alors une
charge alter na tive de la preuve, conci liant débat contra dic toire et
inégal accès aux preuves 10. Reste à savoir comment se maté ria lise
cette alter nance. Autre ment dit, cinq ans après ce revi re ment de
juris pru dence majeur, quelles sont les attentes des juges du fond, à
l’égard du salarié comme de l’employeur ? Pour tenter d’y répondre,
cette étude s’inté resse aux déci sions rendues par la chambre sociale
de la cour d’appel de Grenoble, sur trois mois, entre le 1  janvier et le
31 mars 2025, trai tant, au moins en partie, du rappel des heures
supplé men taires. La recherche a été menée sur Lexis 360 à partir des
mots‐clés « supplé men taires », « heures supplé men taires »,

3

er
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« complé men taires », « heures complé men taires ». Malgré la
richesse du corpus dispo nible sur la base de données, certaines
déci sions peuvent ne pas être enre gis trées. Concer nant notre
recherche, sur les cent dix déci sions acces sibles pour la période
consi dérée, seules treize d’entre elles ont été rete nues, car répondent
à une demande de rappel de salaire au titre des
heures supplémentaires 11.

Sans surprise, et confor mé ment à la juris pru dence de la Cour de
cassa tion, la lecture de ces déci sions met en évidence une véri table
alter nance proba toire. Celle‐ci appa raît nette ment si l’on distingue
deux séquences : d’abord, la recon nais sance de l’exis tence d’heures
supplé men taires ; ensuite, la répa ra tion du non‐paie ment. Dans la
première, la charge est assumée par l’employeur (1) ; dans la seconde,
elle est assumée par le salarié (2).

4

1. La recon nais sance des heures
supplé men taires : la charge de la
preuve assumée par l’employeur
Pour solli citer la recon nais sance d’heures supplé men taires, le salarié
ouvre le débat en présen tant des éléments de fait suffi sam ment
précis (1.1). En réponse, l’employeur doit verser des éléments de
preuves (1.2).

5

1.1. La présen ta tion par le salarié
d’éléments de fait suffi sam ment précis
Qu’il existe ou non une conven tion de forfait, la Cour de cassa tion
n’exige du salarié que la présen ta tion d’éléments suffi sam ment précis
quant aux heures non rému né rées qu’il prétend avoir accomplies 12.
Dans les déci sions étudiées, cela se maté ria lise le plus souvent, en
absence ou en présence d’une conven tion de forfait, par un tableau
réca pi tu latif permet tant de quan ti fier un volume horaire 13. À ce
stade, le juge n’examine pas la cohé rence globale des éléments
présentés. La lati tude laissée au salarié est conforme à la posi tion de
la Cour de cassa tion, qui admet qu’un tableau n’a pas à être

6
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parti cu liè re ment détaillé 14 ni même parfai te ment cohérent 15 pour
être consi déré comme suffi sam ment précis.

Le tableau n’est toute fois pas l’unique support suscep tible de
satis faire l’exigence de préci sion. Rappe lons à ce titre que la Cour de
cassa tion n’exige pas la preuve d’un travail continu 16. Ainsi,
trois attes ta tions de tiers confir mant que le salarié travaillait « tous
les jours 17 » ont été jugées suffi sam ment précises lorsque le débat
portait sur le travail domi nical. Dans ce cas, ces attes ta tions
permet taient une quan ti fi ca tion approxi ma tive, mais suffi sante du
temps de travail. À l’inverse, une attes ta tion se bornant à affirmer que
le salarié travaillait « sans compter ses heures jusqu’après 18 h » et ne
prenait « qu’une pause de 45 minutes entre midi et deux 18  » est jugée
impré cise, car elle ne permet pas de mesurer la durée du travail. Cela
peut surprendre, car une attes ta tion dispose en soi d’une valeur
proba toire théo ri que ment plus forte qu’un simple tableau écrit
a posteriori par le salarié deman deur à l’action. Dans d’autres
circons tances, cette pièce pour rait même être assi milée à un titre à
soi‐même, pratique prohibée par l’article 1363 du Code civil. Par
oppo si tion, selon la qualité de l’auteur, l’attes ta tion peut être dotée
d’une force probante importante 19. Mais cela s’explique par le fait que
le juge ne cherche pas ici à carac té riser la force probante du
décompte, seule ment son carac tère suffi sam ment précis, c’est‐à‐dire
la possi bi lité de quan ti fier la durée du travail. Or, en l’espèce, une
telle attes ta tion est rédigée en des termes trop abstraits, elle ne
permet pas donc de quan ti fier la durée du travail.

7

Cette souplesse tranche avec une approche plus stricte encore
observée en 2022. À titre d’illus tra tion, dans une déci sion du 4 janvier
2022, la cour d’appel de Grenoble a pu juger que des cour riels
envoyés en dehors des horaires habi tuels ne suffisent pas à établir
l’exis tence d’heures supplé men taires. Le seul fait pour un salarié
d’adresser un message élec tro nique profes sionnel atteste, tout au
plus, d’une connexion à un terminal à un moment donné. Il ne permet
pas de recons ti tuer une durée de travail effec tive sur la journée ni
d’appré cier une ampli tude de travail justi fiant un dépas se ment
horaire. En l’espèce, l’absence d’instruc tion expresse de l’employeur
sur la néces sité de traiter des messages hors horaires, conju guée à un
décompte exclu si ve ment fondé sur le premier et le dernier cour riel
du jour, a conduit les juges à consi dérer que les éléments produits ne

8
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présen taient pas un degré de préci sion suffi sant pour ouvrir un débat
contra dic toire. Le salarié a été débouté de sa demande 20.

Dans cette pers pec tive, confor mé ment à l’article L. 3171‐4, au seul
stade de la recon nais sance d’heures supplé men taires non
rému né rées, le salarié ne supporte pas la charge de la preuve au sens
strict. Il lui revient seule ment d’engager l’échange proba toire par la
produc tion d’éléments factuels précis. Cela emporte alors, pour
consé quence, un report de la charge de la preuve sur l’employeur.

9

1.2. La néces sité pour l’employeur de
répondre par des éléments de preuve

Du côté de l’employeur, ce dernier doit verser aux débats des
éléments de preuve « de nature à justi fier les horaires
effec ti ve ment réalisés 21 ». En droit interne comme en droit de l’Union
euro péenne, cette charge proba toire s’explique par le fait que le suivi
du temps de travail relève de la respon sa bi lité de l’employeur. À ce
titre, le Code du travail impose l’affi chage de l’horaire collectif lorsque
le salarié y est soumis 22, quant au cas où le salarié serait soumis à un
horaire indi vi duel, sauf si le salarié est au forfait en heures ou
en jours 23, l’employeur doit établir un décompte du temps de travail
et des repos compensateurs 24. Concer nant le droit de l’Union
euro péenne, la Cour de justice de l’Union euro péenne en exige
davan tage en impo sant « l’instau ra tion d’un système objectif, fiable et
acces sible permet tant de mesurer la durée du travail jour na lier de
chaque travailleur 25 ». La preuve parfaite devrait donc émaner du
dispo sitif de suivi propre à l’entre prise. Pour autant, l’absence d’un tel
système ne prive pas l’employeur « du droit de soumettre au débat
contra dic toire tout élément de droit, de fait et de preuve quant à
l’exis tence ou au nombre d’heures de travail accomplies 26 ».

10

Dans les déci sions étudiées, un seul employeur se prévaut d’un tel
système : les relevés d’horaires de poin tage à l’entrée du poste
de garde 27. Mais la cour d’appel les écarte, rele vant des erreurs
multiples telles que des entrées sans sorties, ainsi que de multiples
passages succes sifs sans logique. S’y ajou tait un débat sur la licéité de
la preuve du point de vue du trai te ment des données à carac tère
personnel et à la libre circu la tion de ces données, auquel la cour
d’appel ne répond pas, n’ayant pas été conve na ble ment saisie dans le

11
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dispo sitif des conclu sions du salarié. Toute fois, même si la licéité du
dispo sitif était remise en cause, il n’est pas exclu que la preuve illi cite
ou déloyale qui en découle aurait pu tout de même être admise 28.
Dans les autres affaires, aucun dispo sitif de suivi n’est invoqué. Soit
l’employeur ne produit aucun élément en réponse 29, soit les preuves
produites sont insuf fi santes : prétendue auto nomie du salarié 30  ;
absence de remplis sage du logi ciel RH sans preuve que le salarié avait
été invité à le renseigner 31 ; attes ta tions hasar deuses de tiers
affir mant n’avoir pas croisé le salarié et ne permet tant pas, tout
logi que ment, de déduire qu’il ne travaillait pas le dimanche 32 ;
quelques relevés de géolo ca li sa tion ne démon trant aucune
inco hé rence avec le décompte du salarié 33 ; fiches horaires
non signées 34 ; simple rappel interne sur l’auto ri sa tion
d’heures supplémentaires 35 ; poli tique interne de limi ta tion des
heures supplémentaires 36 ; ou encore de simples affir ma tions : « la
charge ne néces si tait pas d’heures supplémentaires 37 ». Aucun de ces
éléments ne permet tait de justi fier les horaires
effec ti ve ment réalisés.

En creux, l’échec proba toire des employeurs observé dans ces
déci sions met en lumière la néces sité, pour l’employeur, de se
conformer au stan dard euro péen en mettant en place un système
objectif, fiable et acces sible de suivi du temps de travail 38.

12

L’étude des déci sions montre que, pour la seule ques tion de
l’ouver ture du débat sur l’exis tence des heures supplé men taires, le
salarié n’a qu’à présenter des éléments de fait, tandis que l’employeur
doit verser des éléments de preuve. À ce stade, l’alter nance
proba toire n’est que rela tive, puisque la force probante des éléments
versés aux débats par le salarié n’est pas recher chée. Elle se révèle en
réalité dans le second temps du raison ne ment : celui de la répa ra tion
du défaut de paie ment, où la charge de la preuve assumée par le
salarié ressort clairement.

13
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2. La répa ra tion du défaut de
paie ment : la charge de la preuve
assumée par le salarié ?
La répa ra tion comprend à la fois le verse ment des rappels de salaire,
mais égale ment des dommages‐inté rêts au titre du préju dice subi du
fait du non‐paie ment des heures supplé men taires. À ce second stade
du raison ne ment, il ressort des déci sions étudiées que le juge
s’appuie cette fois sur les preuves versées aux débats par le salarié,
pour calculer le quantum des heures supplé men taires (2.1), mais
égale ment pour recon naître des préju dices subsé quents (2.2).

14

2.1. Le quantum des heures supplé men ‐
taires calculé à partir des preuves
du salarié

Selon l’article L. 3171‐4 du Code du travail, le juge fixe le quantum des
heures supplé men taires au vu des éléments produits par les parties
et peut, au besoin, ordonner des mesures d’instruc tion. En pratique,
si le juge recon naît des heures supplé men taires impayées, c’est bien
souvent parce qu’il n’existe pas de dispo sitif d’enre gis tre ment
auto ma tique, fiable et infal si fiable du temps de travail. Dès lors,
même si le prin cipe demeure celui d’une convic tion formée en tenant
compte de l’ensemble des éléments versés aux débats, les éléments
de preuve fournis par le salarié deviennent déterminants.

15

C’est préci sé ment l’ensei gne ment que l’on peut tirer des déci sions
rendues par la cour d’appel de Grenoble. En effet, même si rappe lons
que le juge n’est pas obligé de justi fier son calcul 39, plusieurs indices
appa raissent. Dans une affaire, la cour d’appel de Grenoble relève des
inco hé rences entre, d’une part, le décompte fourni par le salarié, et,
d’autre part, les relevés d’alarme sur lesquels il se fondait. Ces relevés
lais saient appa raître un volume hebdo ma daire d’heures
supplé men taires sensi ble ment infé rieur à celui reven diqué, sans
expli ca tion. Le décompte, bien qu’élément suffi sam ment précis pour
enclen cher le débat, ne suffi sait pas pour emporter la convic tion.
Dans la même logique, la cour relève que les agendas produits avaient

16
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été « mani fes te ment renseignés a posteriori 40 » et ne compor taient
que les heures d’arrivée et de départ. Là encore, si ces agendas
consti tuaient initia le ment des éléments suffi sam ment précis pour
obliger l’employeur à répondre quant à l’exis tence d’heures
supplé men taires, sa force probante est ensuite rela ti visée au stade du
calcul des heures supplé men taires. Ainsi, le quantum retenu est
réduit de 36 618,10 euros. Dans une autre affaire, la cour d’appel
réduit le quantum d’heures supplé men taires après une analyse
détaillée des éléments de preuve produits par le salarié. À ce titre, la
cour d’appel reproche au salarié de ne pas avoir éclairé les juges
quant aux tâches à accom plir, la quan ti fi ca tion de la durée du travail
néces saire à la réali sa tion de diffé rentes tâches. Elle replace
égale ment les cour riels produits dans leur contexte pour refuser de
carac té riser le travail continu : certains messages avaient été envoyés
à une heure « clas sique » par l’expé di teur, alors que seul le salarié y
répon dait tardivement 41.

En consé quence, la charge de la preuve assumée par le salarié au
stade du calcul du quantum appa raît donc ici de façon écla tante. Cela
illustre l’alter nance effec tive dans l’admi nis tra tion de la preuve, qui
rejaillit par ailleurs sur la demande de répa ra tion des
préju dices subséquents.

17

2.2. La répa ra tion des préju dices subsé ‐
quents condi tionnée par la qualité des
preuves du salarié

Le non‐paie ment des heures supplé men taires peut ouvrir droit à
répa ra tion des préju dices dits subsé quents. Dans le langage commun,
subsé quent signifie ce qui suit, vient après. La notion de préju dice
subsé quent, connue sous la plume des juges du fond, renvoie aux
préju dices qui découlent d’un fait domma geable établi. À la lecture
des déci sions étudiées, trois griefs reviennent : le travail dissi mulé,
l’exécu tion déloyale du contrat de travail et le dépas se ment de la
durée maxi male du travail.

18

Tout d’abord, concer nant le travail dissi mulé, à l’excep tion de
deux affaires 42, cette demande est systé ma ti que ment asso ciée à celle
des rappels de salaire au titre des heures supplé men taires. Dans ce
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cas, la charge proba toire pèse à double titre sur le salarié. D’abord de
façon indi recte, car si ce dernier échoue à présenter des éléments
suffi sam ment précis, la demande de rappel de salaires est rejetée, et
en consé quence, la demande formulée au titre du travail dissi mulé
l’est également 43. Ensuite, direc te ment cette fois, car la charge de la
preuve du travail dissi mulé repose sur le salarié, qui doit démon trer
l’exis tence, d’une part, d’un élément maté riel et, d’autre part, d’un
élément intentionnel 44. À ce titre, le plus souvent, la cour d’appel de
Grenoble consi dère que l’élément maté riel est carac té risé si
l’employeur n’a pas indiqué « sur les bulle tins de paie le nombre
d’heures supplé men taires effec ti ve ment réalisées 45 ». Autre ment dit,
l’élément maté riel est auto ma ti que ment établi dès lors que l’exis tence
d’heures supplé men taires a été retenue par les juges 46. Concer nant
l’élément inten tionnel, il peut résulter de la quan tité impor tante des
heures supplé men taires effec tuées par le salarié, ce qui établit que
l’employeur ne pouvait ignorer le travail dissimulé 47. Il peut
égale ment découler de l’absence totale de décompte de la durée
du travail 48. Il est encore carac té risé lorsque l’employeur, alors même
qu’il connais sait la charge de travail parti cu liè re ment élevée du
service à certaines périodes, a souhaité supprimer la réali sa tion
d’heures supplé men taires sans justi fier de mesures concrètes de
réduc tion de cette charge et en suppri mant la remontée des
plan nings permet tant de véri fier les horaires réalisés 49. Il peut aussi
résulter du fait que l’employeur rece vait des cour riels adressés à des
heures tardives ou matinales 50, ou de l’alerte adressée à la hiérar chie
concer nant les « 46 h 15 » réali sées la semaine précédente 51, ou
encore de l’abandon de la modu la tion du temps de travail consi déré
non conforme à la légis la tion, sans régu la riser pour autant le
paie ment des heures supplémentaires 52. Ainsi, la preuve de l’élément
inten tionnel peut être rapportée si le salarié a réussi à réunir des
preuves tangibles quant aux heures supplé men taires effec tuées. Mais
ces preuves ne sont pas toujours suffi santes, on peut par exemple
regretter que l’élément inten tionnel soit plus diffi ci le ment carac té risé
en présence d’une conven tion de forfait alors même que le quantum
des heures supplé men taires était impor tant (23 370,61 euros !) 53.

Ensuite, le salarié peut égale ment déduire du non‐paie ment de ses
heures supplé men taires, une exécu tion déloyale de son contrat de
travail. À ce titre, un salarié obtient répa ra tion du préju dice résul tant
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NOTES

1  E. Vergès, G. Vial et O. Leclerc, Droit de la preuve, PUF, 2  éd., 2022, n  193,
p. 212.

2  Pour une illus tra tion récente, voir Cass. soc., 3 septembre 2025,
n  23‐18.275, inédit.

3  E. Vergès, G. Vial et O. Leclerc, ouvrage cité, n  194‐195, p. 213‐215.
F. Terré, Intro duc tion géné rale au droit, Dalloz, 9  éd., 2009, n  594.

de l’absence de prévi sion des horaires de travail 54. Dans ce cas, la
cour d’appel de Grenoble rappelle que c’est au salarié de supporter la
charge de la preuve dès lors qu’il solli cite la répa ra tion d’un préju dice
résul tant d’un manque ment de l’employeur 55. Là encore, en prou vant
les heures supplé men taires effec tuées avec préci sion, cela contribue
à prouver la réalité de la désorganisation.

Enfin, à propos du dépas se ment de la durée maxi male de travail, la
charge de la preuve incombe à l’employeur. Ainsi, l’employeur ne peut
donc pas se défendre en contes tant le décompte établi par le salarié.
Il doit prouver le respect des durées du travail. Toute fois, même si le
fardeau proba toire est en théorie supporté par l’employeur, le juge
déter mi nera en pratique le montant des dommages‐inté rêts en
fonc tion du décompte établi par le salarié, c’est‐à‐dire de la preuve
faite à soi‐même du salarié, et peut en déduire, par exemple, que le
manque ment n’a pas été observé de nombreuses fois 56.

21

En défi ni tive, l’étude des déci sions de la cour d’appel de Grenoble a
permis de mettre en exergue une véri table charge alter na tive de la
preuve dans le conten tieux des heures supplé men taires. Certes, le
salarié n’a pas à établir, stricto sensu, la réalité de chaque horaire pour
ouvrir le débat. Mais plus il sera en mesure de détailler, pour ne pas
dire étayer sa demande, plus il favo ri sera la fixa tion d’un quantum
élevé, et, par rico chet, la répa ra tion faci litée des préju dices
subsé quents. Autre ment dit, même si la charge de la preuve du salarié
est allégée, elle n’en demeure pas moins impor tante. Quant à
l’employeur, si la preuve des horaires peut être rapportée par tout
moyen, seule la mise en place d’un système objectif, fiable et
acces sible de suivi du temps de travail le prémunit de façon effective.
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4  J.‐Y. Frouin, « Le régime de la preuve des heures supplé men taires,
évolu tion de juris pru dence », JCP S 2020, n  22, 2036.

5  Cass. soc., 3 juillet 1996, n  93‐41.645, publié au bulletin : D. 1998, p. 261,
obs. A. Lyon‐Caen. Dans le même sens, voir notam ment : Cass. soc.,
10 mai 2001, n  99‐42.200, publié au bulletin : D. 2001, p. 1672. – Cass. soc.,
30 septembre 2003, n  02‐42.730, publié au bulletin ; Cass. soc., 10 mai 2007,
n  05‐45.932, publié au bulletin.

6  Cass. soc., 25 février 2004, n  01‐45.441, publié au bulletin.

7  Cass. soc., 24 novembre 2010, n  09-40.928, publié au bulletin.

8  Cass. soc., 18 mars 2020, n  18‐10.919, publié au bulletin – Cass. soc.,
27 janvier 2021, n  17‐31.046, publié au bulletin – Cass. soc., 7 février 2024,
n  22‐15.255, inédit.

9  Cass. soc., 21 septembre 2022, n  21‐13.352, publié au bulletin.

10  P. Lokiec, « La preuve des heures supplé men taires », Dr. soc., 2024, p. 261.

11  Déci sions rete nues (atten tion, certaines déci sions ne sont pas
acces sibles sur Judilibre) : 
pour le mois de janvier 2025 : CA Grenoble, ch. soc., section A,
7 janvier 2025, n  22/03171 – CA Grenoble, ch. soc., section A, 14 janvier
2025, n  22/03472 – CA Grenoble, ch. soc., section B, 23 janvier 2025,
n  22/04125 – CA Grenoble, ch. soc., section A, 28 janvier 2025,
n  22/03947. 
Pour le mois de février 2025 : aucune déci sion retenue. 
Pour le mois de mars 2025 : CA Grenoble, ch. soc., section A, 11 mars 2025,
n  22/01041 – CA Grenoble, ch. soc., section A, 11 mars 2025, n  22/04036  –
 CA Grenoble, ch. soc., section A, 11 mars 2025, n  24/01898 – CA Grenoble,
ch. soc., section B, 20 mars 2025, n  22/04508 – CA Gren oble, ch. soc.,
section B, 20 mars 2025, n  22/04504 – CA Gren oble, ch. soc., section B,
20 mars 2025, n  22/04412 – CA Gren oble, ch. soc., section B, 20 mars 2025,
n  22/04346 – CA Gren oble, ch. soc., section A, 25 mars 2025, n  22/04285
– CA Gren oble, ch. soc., section B, 27 mars 2025, n  22/00642.

12  Cass. soc., 18 mars 2020, n  18‐10.919, FP‐P+B+R+I (en l’absence d’une
conven tion de forfait) – Cass. soc., 21 septembre 2022, n  21‐13.352, publié
au bulletin (en présence d’une conven tion de forfait).

13  En l’absence d’une conven tion de forfait, voir : CA Grenoble, ch. soc.,
section B, 23 janvier 2025, n  22/04125 – CA Grenoble, ch. soc., section A,
11 mars 2025, n  22/01041 – CA Grenoble, ch. soc., section B, 20 mars 2025,
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n  22/04346 – CA Grenoble, ch. soc., section B, 20 mars 2025, n  22/04504
– CA Grenoble, ch. soc., section B, 20 mars 2025, n  22/04412 – CA
Grenoble, ch. soc., section B, 27 mars 2025, n  22/00642. En présence d’une
conven tion de forfait, voir : CA Grenoble, ch. soc., section A, 11 mars 2025,
n  22/04036 – CA Grenoble, ch. soc., section A, 25 mars 2025, n  22/04285
– CA Grenoble, ch. soc., section B, 20 mars 2025, n  22/04508.

14  Cass. soc., 28 février 2024, n  22‐23.047, inédit : en l’espèce, les deux
tableaux produits indi quaient le quantum des heures, sans préciser les
horaires de travail ni les temps de pause journaliers.

15  Cass. soc., 8 octobre 2025, n  24‐15.651, inédit : en l’espèce, les tableaux
produits pour les années 2016, 2017 et 2018 étaient iden tiques. La cour
d’appel en avait alors déduit que la sala riée avait extra polé. Pour autant, la
Cour de cassa tion réaf firme sa juris pru dence en consi dé rant que les
tableaux étaient suffi sam ment précis.

16  Cass. soc., 28 février 2024, n  22‐22.506, inédit.

17  CA Grenoble, ch. soc., section A, 14 janvier 2025, n  22/03472.

18  CA Grenoble, ch. soc., section A, 7 janvier 2025, n  22/03171.

19  E. Vergès, G. Vial et O. Leclerc, ouvr. cité, n  617, spéc. p. 636.

20  Voir p. ex., CA Grenoble, ch. soc., section A, 4 janvier 2022, n  19/03000.

21  C. trav., L. 3171‐4.

22  C. trav., D. 3171‐1 et suiv.

23  C. trav., D. 3171‐9 et 10.

24  C. trav., art. L. 3171‐2 et C. trav., art. D. 3171‐8.

25  CJUE, 14 mai 2019, n  C‐55/18 : AJDA 2019, p. 1641, chron.
H. Cassa gna beren P. Bonne ville, C. Gänser et S. Marka rian ; RJS 2019, obs.
E. Lafuma ; RDT 2019, p. 491, obs. M. Mine ; D. 2020, p. 1136, obs. S. Vernac –
 CJUE, 19 décembre 2024, n  C‐531/23, Loredas : BJT 2025, n  BJT204s2,
note X. Aumeran ; Europe 2025, comm. 28, note L. Driguez ; JCP S 2025,
1063, note S. Rioche.

26  Cass. soc., 7 février 2024, n  22‐15.842, publié au bulletin.

27  CA Gren oble, ch  soc., section A, 11 mars 2025, n  22/04036.

28  G. Loiseau, « L’appren tis sage du droit des données à carac tère
personnel », JCP S 2021, 1905 ; G. Loiseau, « Le droit de la preuve illi cite »,
JCP S 2023, 1095 ; P. Lokiec, « La preuve des heures supplé men taires »,
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Dr. soc. 2024, p. 261 : voir en ce sens, CA Versailles, 3 juin 2021, n  18/01905.
– CA Paris, pôle 6, ch. 7, 7 mars 2024, n  18/02315. 

29  CA Gren oble, ch. soc., section A, 11 mars 2025, n  24/01898 – CA
Gren oble, ch. soc., section A, 25 mars 2025, n  22/04285 – CA Gren oble,
ch. soc., section B, 20 mars 2025, n  22/04508.

30  CA Gren oble, ch. soc., section B, 23 janvier 2025, n  22/04125.

31  CA Gren oble, ch. soc., section B, 20 mars 2025, n  22/04346.

32  CA Gren oble, ch. soc., section A, 14 janvier 2025, n  22/03472.

33  CA Gren oble, ch. soc., section A, 11 mars 2025, n  22/01041.

34  Ibid.

35  CA Gren oble, ch. soc., section B, 20 mars 2025, n  22/04346.

36  CA Gren oble, ch. soc., section B, 20 mars 2025, n  22/04504 – CA
Gren oble, ch. soc., section B, 20 mars 2025, n  22/04412.

37  CA Gren oble, ch. soc., section B, 27 mars 2025, n  22/00642.

38  Voir en ce sens, X. Aumeran, « Objec ti vité, fiabi lité, acces si bi lité :
maîtres‐mots du décompte du temps de travail », BJT 2025, n  BJT205b5.

39  Voir notam ment, Cass. soc., 4 décembre. 2013, n  12‐22.344, n  12‐11.886,
n  12‐17.525 et n  11‐28.314, publiés au bulletin. Le prin cipe a été réaf firmé à
de nombreuses reprises, pour des exemples récents, voir notam ment,
Cass. soc., 18 mars 2020, n  18‐10.919, publié au bulletin – Cass. soc.,
29 avril 2025, n  24‐11.432, inédit – Cass. soc., 25 juin 2025,
n  24‐17.937, inédit.

40  CA Gren oble, ch. soc., section B, 23 janvier 2025, n  22/04125.

41  CA Gren oble, ch. soc., section A, 11 mars 2025, n  24/01898.

42  CA Gren oble, ch. soc., section A, 28 janvier 2025, n  22/03947 – CA
Gren oble, ch. soc., section A, 25 mars 2025, n  22/04285.

43  CA Gren oble, ch. soc., section A, 7 janvier 2025, n  22/03171.

44  P. ex., Cass. soc., 14 mars 2018, n  16‐13.541, inédit.

45  CA Gren oble, ch. soc., section A, 14 janvier 2025, n  22/03472.

46  Dans la déci sion CA Grenoble, ch. soc., section B, 20 mars 2025,
n  22/04508, l’expres sion adoptée est éclai rante : « […] l’élément maté riel
du travail dissi mulé est établi puisque la société X est condamnée à payer à
M. [BS] des rappels de salaire sur heures supplé men taires après que la
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RÉSUMÉ

Français
Dans le conten tieux des heures supplé men taires, l’admi nis tra tion de la
preuve fonc tionne comme un « jeu de raquette » : le salarié engage
l’échange, et selon les réponses appor tées par l’employeur, la balle
proba toire lui revient. Pour mieux comprendre la charge alter na tive de la
preuve, il convient de scinder le conten tieux des heures supplé men taires en
deux temps. Au premier stade du conten tieux, celui de la recon nais sance
des heures supplé men taires, la charge de la preuve est allégée pour le
salarié, tandis qu’elle est renforcée pour l’employeur. Le juge se satis fait,
côté salarié, d’éléments factuels précis, maté ria lisés le plus souvent par un
tableau réca pi tu latif rempli par ses soins, mais il attend de l’employeur des
éléments de réponse circons tan ciés. Au second stade, celui de la répa ra tion
du défaut de paie ment, l’évalua tion repose davan tage sur les éléments
transmis par le salarié, car ils permettent d’appré cier le quantum d’heures
fina le ment dues, ainsi que d’éven tuels préju dices subsé quents tels que le
travail dissi mulé, ou encore l’exécu tion déloyale du contrat de travail.
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TEXTE

Depuis une réforme de 2010 1, le juge aux affaires fami liales peut
ordonner l’inter dic tion de sortie de l’enfant du terri toire fran çais sans
l’auto ri sa tion des deux parents. L’article 373‐2‐6 du Code civil
prévoyant cette inter ven tion ne précise pas quels sont les critères
pour ordonner une telle interdiction 2. La doctrine reste égale ment
rela ti ve ment silen cieuse sur cette ques tion. Cette inter dic tion vise à
préserver la stabi lité de l’enfant et à garantir les rela tions de l’enfant
avec ses deux parents 3. C’est une mesure préven tive à
l’enlè ve ment international 4.

1

Champ de la recherche. Cette étude propose l’analyse de
dix‐sept arrêts statuant sur l’inter dic tion de sortie du terri toire
fran çais sans l’auto ri sa tion des deux parents 5 recensés entre le mois
de juin 2024 et le mois de juin 2025. Cinq arrêts ne seront pas
commentés car ils se posi tionnent seule ment sur des points
de procédure 6. Parmi les douze arrêts retenus pour l’analyse,

2
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quatre arrêts ordonnent l’inter dic tion de sortie de l’enfant du
terri toire fran çais sans l’auto ri sa tion des deux parents 7. Les
huit arrêts restants rejettent la demande portant sur celle‐ci 8. Il doit
être noté qu’une étude de 2017 propose un travail simi laire mais sur
une centaine de déci sions rendues par diffé rentes cours d’appel 9.
Cela a permis de confronter les critères récem ment retenus par les
juges greno blois à ceux ayant pu être autre fois adoptés par leurs
homo logues. Il semble que la juris pru dence est homo gène
concer nant les critères retenus pour ordonner cette inter dic tion.
Par ailleurs, les critères retenus par la juri dic tion greno bloise sont
souvent pluriels et non hiérar chisés, ce qui justifie que ceux‐ci soient
parfois croisés dans la présente étude pour mieux comprendre le
raison ne ment adopté par les juges de la cour d’appel.

Problématique. Il conviendra de s’inté resser aux critères retenus par
la cour d’appel de Grenoble pour statuer sur les demandes rela tives à
l’inter dic tion de sortie du terri toire fran çais sans l’auto ri sa tion des
deux parents. La Cour de cassa tion s’est déjà prononcée sur
diffé rentes ques tions. Elle a appliqué le contrôle de propor tion na lité
de la Conven tion euro péenne des droits de l’homme à la mesure 10.
Elle a égale ment affirmé que l’inter dic tion de sortie doit toujours être
appré ciée en fonc tion de l’intérêt de l’enfant 11 et doit être motivée
par un risque ou une circons tance parti cu lière, la subor don nant à
l’exis tence d’un motif suffisant 12. Quels « motifs suffi sants » retient la
cour d’appel de Grenoble ?

3

Plan. Dans les arrêts étudiés, en s’appuyant sur un fais ceau d’indices,
elle apprécie diffé rents critères en fonc tion des éléments fournis par
les parents. Cet article cherche à faire ressortir les tendances
judi ciaires concer nant les critères retenus pour statuer sur cette
inter dic tion. Cepen dant, les juges s’appuyant sur un fais ceau
d’indices, il ne sera évidem ment pas possible de conclure à une règle
ou à un raison ne ment systé ma tique. À travers ses critères, la cour
d’appel évalue le risque d’enlè ve ment inter na tional de l’enfant 13. Elle
prend donc des « mesures permet tant de garantir la conti nuité et
l’effec ti vité du main tien des liens de l’enfant avec chacun de
ses parents 14 ». D’une part, la cour d’appel s’inté resse
systé ma ti que ment aux indices rela tifs aux liens entre tenus par la
famille avec les terri toires fran çais et étranger (1). D’autre part, elle
statue en fonc tion de la réalité des rela tions fami liales (2).

4
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1. Les indices rela tifs aux liens
entre la famille et les terri toires
fran çais et étranger
Dans la majo rité des arrêts commentés, la cour d’appel s’inté resse aux
liens entre tenus par la famille avec les terri toires fran çais et
étran gers. Si une expé rience a été vécue par la famille à l’étranger,
celle‐ci sert d’élément décisif de moti va tion aux juges (1.1). Ensuite, la
cour justifie ses déci sions en consi dé ra tion de l’inté gra tion sociale et
profes sion nelle des parents dans les terri toires fran çais et
étranger (1.2).

5

1.1. L’expé rience déci sive du parent avec
l’enfant à l’étranger

Lorsqu’un ou plusieurs voyages ont déjà été effec tués par le parent et
l’enfant dans des circons tances proches de celles suspec tées pour
l’enlè ve ment de l’enfant, ces expé riences passées servent d’éléments
déci sifs pour l’appré cia tion des juges. Lorsque celles‐ci n’ont pas
donné lieu à des diffi cultés pour le retour de l’enfant, l’inter dic tion de
sortie n’est pas justi fiée. À l’inverse, quand ce départ a été effectué en
contra dic tion avec les droits de l’autre parent, la cour d’appel
retiendra cet élément pour ordonner l’interdiction.

6

Juris pru dence de la Cour de cassation. La Cour de cassa tion a déjà
utilisé cette expé rience de départ du parent avec l’enfant à l’étranger
dans ses arrêts statuant sur cette inter dic tion. Par un arrêt du
8 mars 2017 15, la juri dic tion suprême a affirmé la conven tion na lité de
cette mesure pour une mère ayant refusé de resti tuer les enfants
pendant quatre mois, seule la déci sion prise par les juges du pays
étranger l’ayant contrainte à exécuter le juge ment. Par un autre arrêt
du 16 décembre 2015 16, la Cour de cassa tion a validé une inter dic tion
afin de garantir la conti nuité et l’effec ti vité du main tien des liens avec
les parents en partie eu égard aux événe ments qui avaient vu le père
décider unila té ra le ment du lieu de vie et de scola ri sa tion de sa fille.

7

Départ en contra ven tion aux droits de l’autre parent. Dans un
premier arrêt 17, la cour d’appel de Grenoble énonce que « les

8
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circons tances du départ des enfants en Algérie en contra ven tion aux
droits de la mère qui démontre s’être opposée au mari qui proje tait
une instal la tion de la famille en Algérie et ce dès le mois de mai 2021,
justi fient de confirmer l’inter dic tion de sortie du terri toire sans
l’auto ri sa tion des deux parents ». Pour ce cas, le départ du père en
contra ven tion aux droits de la mère est un des éléments qui justifie
l’inter dic tion ordonnée. Il doit cepen dant être noté que cet élément
est complété par la volonté du père de s’installer à l’étranger. Au
contraire, dans un deuxième arrêt 18, la cour rejette la demande
rela tive à l’inter dic tion au motif qu’il était « établi au dossier que les
parties ont régu liè re ment quitté le terri toire fran çais pour se rendre
au Maroc, sans que pour autant cela ne traduise leur inten tion de s’y
établir, leurs attaches en France étant sérieuses quand bien même
elles sont sans emploi ». Dans ce cas, l’expé rience de départ des
enfants complétée par les attaches en France de la famille va
permettre de refuser l’inter dic tion malgré le conflit parental,
l’impor tance du lien qui unit chacun des époux à leur famille à
l’étranger et l’absence d’emploi de chacun.

Démé na ge ment effectué. Dans un autre arrêt 19, la cour a ordonné la
main levée de l’inter dic tion dès lors que le parent et l’enfant étaient
déjà domi ci liés à l’étranger. Cet arrêt est témoin de l’échec du
dispo sitif lorsque le pays étranger est dans l’espace Schengen 20. Si la
déci sion paraît déce vante car elle fait droit au parent ayant déplacé
l’enfant en contra ven tion d’une déci sion judi ciaire, il est diffi cile de
trouver une alter na tive à cette capi tu la tion en pratique. La seule
option est de demander le retour de l’enfant en appli ca tion du
règle ment Bruxelles II ter 21.

9

Vacances estivales. Pour une affaire différente 22, la cour relève que
le parent deman deur ne justifie d’aucun motif sérieux de nature à
prononcer une telle inter dic tion de sortie du terri toire, « qui a pour
objet de prévenir les dépla ce ments illi cites d’enfant et non
d’empê cher des départs en vacances ». En l’espèce, il s’agis sait d’un
mois de vacances esti vales. Dans un dernier arrêt 23, la cour expose
que la « ques tion de l’oppor tu nité d’un séjour de l’enfant au Brésil sur
le temps de vacances de la mère ne relève pas du dispo sitif de
l’article 373‐2‐6 du Code civil destiné à prévenir une sous trac tion
d’enfant et garantir la conti nuité et l’effec ti vité du main tien de ses
liens avec chacun de ses parents ». Ainsi, la volonté d’un parent de

10
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partir en vacances avec son enfant dans un pays étranger où il a
souvent des attaches n’est pas consti tutif d’un motif suffi sant pour
ordonner l’inter dic tion de sortie de terri toire sans l’accord des deux
parents. Dans le second arrêt, la cour d’appel énonce, à juste titre,
que cela relève de l’exer cice de l’auto rité paren tale conjoint.
L’inter dic tion de sortie du terri toire de l’enfant sans l’auto ri sa tion des
parents ne se justifie pas dès lors qu’il ne s’agit que de
voyages familiaux 24. Cette posi tion est d’autant plus oppor tune
lorsqu’elle permet à l’enfant d’avoir accès à une part de sa famille ou à
une culture fami liale étrangère.

Ainsi, les juges de la cour d’appel semblent faire de l’expé rience du
parent et de l’enfant à l’étranger un indice décisif pour ordonner
l’inter dic tion. Si celle‐ci est posi tive, l’inter dic tion n’est pas justi fiée.
Concer nant les liens entre tenus entre la famille et des terri toires
fran çais et étranger, la cour s’inté resse ensuite à l’inté gra tion en
France et à l’étranger du parent suspecté d’un enlè ve ment
inter na tional d’enfant.

11

1.2. L’impor tance de l’inté gra tion sociale
et profes sion nelle du parent en France
et à l’étranger

La cour d’appel apprécie égale ment l’inté gra tion sociale et
profes sion nelle du parent à l’étranger et en France. Elle peut ainsi
estimer les risques d’un enlè ve ment inter na tional d’enfant. Ce critère
se révèle être impor tant dans la moti va tion des juges.

12

Juris pru dence de la Cour de cassation. La Cour de cassa tion a déjà
retenu le critère de l’exis tence de liens de la mère avec l’étranger 25.
L’inter dic tion de sortie du terri toire des enfants mineurs ne saurait
en revanche être justi fiée par le seul constat des liens d’un parent
avec l’étranger 26.

13

Projet d’instal la tion à l’étranger. Le projet d’instal la tion d’un parent à
l’étranger peut justi fier l’interdiction. Dans un premier arrêt 27, la
mère qui envi sage de s’installer à l’étranger ne produit aucun élément
sur son projet et ne justifie pas en quoi l’intérêt des enfants
commande qu’ils quittent la France, ceux‐ci rési dant dans ce pays
depuis neuf ans, un des enfants y étant né, et ce au risque de

14
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distendre voire rompre les liens avec leur père. La cour retient que le
risque de dépla ce ment des enfants par la mère justifie d’ordonner
l’inter dic tion. Pour cette affaire, la cour d’appel semble davan tage
statuer sur l’oppor tu nité du démé na ge ment des enfants. Malgré
l’exer cice irré gu lier de ses droits de visite par le père, l’inté gra tion
des enfants sur le terri toire fran çais semble être l’élément
déter mi nant de la déci sion du juge pour ordonner l’inter dic tion et
empê cher le démé na ge ment de la famille.

Absence de stabi lité profes sion nelle et personnelle. Dans un
deuxième arrêt 28 dans lequel la cour estime que le père de
natio na lité étran gère et gardant des liens étroits avec son pays
d’origine n’était pas en mesure d’établir une réelle stabi lité
profes sion nelle et person nelle en France, elle retient que les craintes
de la mère sont justi fiées, ce qui justifie de confirmer l’inter dic tion.
Dans un autre arrêt 29, la cour évoque « l’impor tance du lien qui unit
chacun des époux à leur famille à l’étranger et leur absence
d’emploi ». Dans cet arrêt, malgré un conflit parental, l’impor tance
des liens des parents avec leur famille à l’étranger et leur absence
d’emploi, l’expé rience posi tive de la famille d’un dépla ce ment de
l’enfant à l’étranger ne permet pas au deman deur de prouver le risque
de dépla ce ment illi cite d’enfant et de mener la cour à ordonner
l’inter dic tion de sortie du terri toire. Il semble donc que l’absence de
stabi lité profes sion nelle et person nelle du parent puisse permettre
d’ordonner l’inter dic tion, à moins qu’une expé rience prouve que la
mobi lité du parent avec l’enfant à l’étranger ne constitue pas un
risque d’enlèvement.

15

Présences d’attaches sur le terri toire français. Dans un
quatrième arrêt 30, malgré le conflit parental, le père ne démontre pas
l’exis tence d’un risque de dépla ce ment par la mère des enfants à
l’étranger au mépris de ses droits malgré le fait que la mère y ait des
attaches fami liales et maté rielles car elle est établie et insérée en
France depuis plus de dix ans, y travaille, que les enfants y ont trouvé
leurs repères et suivis médi caux et qu’un enfant y pour suit égale ment
ses études. La présence d’attaches fami liales et maté rielles à
l’étranger ne suffit pas à ordonner cette inter dic tion, notam ment en
présence d’attaches en France. Enfin, dans un dernier arrêt 31, la cour
déclare qu’« eu égard aux attaches du père sur le terri toire fran çais, à
l’évolu tion posi tive des rela tions fami liales et en l’absence d’élément

16
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de nature à faire craindre un départ de l’enfant à l’étranger au mépris
des droits de l’autre parent » l’inter dic tion doit être levée. Ainsi, les
attaches du parent sur le terri toire fran çais permettent d’écarter le
risque d’un enlè ve ment international.

Ainsi, la cour d’appel s’inté resse aux rela tions qui existent entre la
famille et les terri toires fran çais et étranger. L’inté gra tion des
membres de la famille en France et à l’étranger semble consti tuer un
indice impor tant pour sa déci sion en absence d’expé rience déci sive
du parent avec l’enfant à l’étranger. Par ces déci sions, elle cherche à
assurer la conti nuité des rela tions parentales.

17

2. L’orien ta tion des déci sions
motivée par les rela ‐
tions familiales
La cour d’appel motive égale ment ses déci sions en accor dant une
impor tance moindre à l’exis tence d’un conflit parental (2.1) et en
faisant, au contraire, du main tien des rela tions entre le parent et les
enfants sa prio rité (2.2).

18

2.1. L’indif fé rence de l’exis tence d’un
conflit parental
Atteinte à la coparentalité. L’inter dic tion de sortie du terri toire est
une atteinte à l’exer cice conjoint de l’auto rité paren tale. Si le voyage
d’un parent avec son enfant est un acte usuel 32, il doit en informer
l’autre parent. Lorsque l’enfant quitte le terri toire sans être
accom pagné d’un titu laire de l’auto rité paren tale, il doit être muni
d’une auto ri sa tion de sortie de terri toire signée d’un titu laire de
l’auto rité parentale 33. « Quali fiée de droit de veto par certains
magis trats, l’inter dic tion de sortie du terri toire ne doit pas être un
moyen de pres sion d’un parent sur l’autre, d’autant que l’exer cice
conjoint de l’auto rité paren tale les oblige à s’informer mutuel le ment
des séjours de l’enfant hors de leur rési dence habituelle 34. » Elle
s’assure donc de « l’apti tude de chacun des parents à assumer ses
devoirs et respecter les droits de l’autre 35 ».

19
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Juris pru dence de la Cour de cassation. Par un arrêt de la première
chambre civile du 16 décembre 2015 36, la Cour de cassa tion a validé
une inter dic tion afin de garantir la conti nuité et l’effec ti vité du
main tien des liens entre parents et enfants, en présence d’un conflit
parental très prégnant, et eu égard aux événe ments qui avaient vu le
père décider unila té ra le ment du lieu de vie et de scola ri sa tion de sa
fille. En préci sant l’exis tence d’un conflit parental impor tant dans ses
motifs, elle semble en faire un élément pour statuer sur l’inter dic tion.
Pour tant, dans les arrêts étudiés de la cour d’appel de Grenoble, si ce
conflit est nommé dans la déci sion du juge, l’exis tence de celui‐ci
semble être sans consé quence pour l’interdiction.

20

Conflit sur les valeurs éducatives. En matière de protec tion de
l’enfance, le légis la teur a intro duit la possi bi lité de cette inter dic tion
pour éviter les hypo thèses de mariage forcé ou de muti la tion sexuelle
à l’étranger 37. Un arrêt de la cour d’appel 38 rejette la demande d’un
parent indi quant avoir décou vert que sa fille de dix ans souhai tait
porter le voile et démé nager à l’étranger, sa demande n’étant justi fiée
par aucun élément versé au dossier. Cet arrêt ne permet pas de se
faire une idée sur la posi tion de la cour sur ce point, le manque de
preuve étant la raison du rejet de la demande.

21

Désac cord sur l’héber geant à l’étranger. Dans une autre affaire 39, un
père n’était pas opposé au départ à l’étranger de la mère avec les
enfants mais souhai tait pouvoir s’assurer que ceux‐ci rési de raient
pendant la durée du voyage chez la grand‐mère pater nelle.
L’inter dic tion est levée, le père ne démon trant pas en quoi cet
héber ge ment serait de nature à protéger ces derniers d’un danger
qu’il ne qualifie pas. La cour précise que « les dispo si tions préci tées
sont desti nées à prévenir une sous trac tion d’enfant et garantir la
conti nuité et l’effec ti vité du main tien de ses liens avec chacun de ses
parents ». Ainsi, cette inter dic tion ne doit pas être utilisée pour
imposer à l’autre parent des condi tions pour un voyage à l’étranger si
ces condi tions ne sont pas justi fiées par la préven tion d’un risque
d’enlè ve ment international.

22

Indif fé rence concer nant l’exis tence d’un conflit parental. Toute fois,
le conflit parental ne semble pas être un motif suffi sant pour justi fier
l’inter dic tion. Dans une affaire différente 40, la demande rela tive à
l’inter dic tion est rejetée malgré la présence d’un « conflit parental
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prégnant » et d’attaches à l’étranger du parent suspecté, en l’absence
de risque de dépla ce ment illi cite des enfants, ce parent intégré en
France et les enfants y ayant trouvé leur repère et ayant des suivis
médi caux. Dans un autre arrêt 41, le conflit parental et l’impor tance
des liens des parents avec l’étranger ne permettent pas de motiver
l’inter dic tion en présence d’une expé rience posi tive de la famille.
Dans une affaire différente 42, un message envoyé sous le coup
l’émotion par un parent ne permet pas de retenir un projet de partir
avec l’enfant à l’étranger. De plus, le fait pour ce parent de renou veler
son passe port ne peut suffire à corro borer un risque d’enlè ve ment de
l’enfant par la mère.

Evolu tion posi tive des relations. Au contraire, concer nant une
évolu tion posi tive des rela tions paren tales, dans un dernier arrêt 43, la
cour déclare qu’« eu égard aux attaches du père sur le terri toire
fran çais, à l’évolu tion posi tive des rela tions fami liales et en l’absence
d’élément de nature à faire craindre un départ de l’enfant à l’étranger
au mépris des droits de l’autre parent » il y a lieu de lever
cette interdiction.

24

Si l’exis tence d’un conflit parental n’est donc pas un critère pour
ordonner l’inter dic tion de sortie du terri toire de l’enfant sans
l’auto ri sa tion des deux parents, la cour d’appel lais sant ainsi de côtés
les rela tions paren tales, on trouve au cœur de ses préoc cu pa tions le
main tien des rela tions de l’enfant avec son parent.

25

2.2. La recherche du main tien des rela ‐
tions de l’enfant avec son parent

Juris pru dence de la Cour de cassation. La Cour de cassa tion a déjà
retenu comme critère pour ordonner cette inter dic tion la diffi culté
pour la mise en place du droit de visite et d’héber ge ment du père 44.
Dans le cas soumis à la Cour, la mère ne respec tait pas véri ta ble ment
les droits du père sur l’enfant. Pour rappel, c’est en tant que garant de
la conti nuité et de l’effec ti vité des liens de l’enfant avec chacun de ses
parents que le juge peut ordonner l’inter dic tion de sortie de l’enfant
du terri toire fran çais sans l’auto ri sa tion des deux parents. Si cette
moti va tion du juge n’est pas rappelée dans tous les arrêts étudiés, il
semble que, comme pour la consi dé ra tion de l’intérêt de l’enfant, on
puisse consi dérer qu’elle constitue le prisme de déci sion du juge.

26
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Absence de droit de visite. Dans un cas où un parent ne dispo sait
plus de droit de visite 45, la cour estime qu’« il n’est pas néces saire à
ce stade de se prononcer sur cette inter dic tion ». Elle précise qu’il
n’est en outre justifié d’aucun risque de fuite du père avec l’enfant. Sa
formu la tion permet de penser que l’absence de droit de visite
constitue une présomp tion simple d’absence de néces sité de statuer
sur l’inter dic tion qu’un risque de fuite du parent avec les enfants
pour rait renverser. Dans ce cas, il n’est plus ques tion d’un main tien
des liens entre le parent et l’enfant.

27

Main tien des liens avec l’enfant. Par ses déci sions la cour d’appel
cherche à main tenir les liens entre l’enfant et chacun des parents.
Dans l’arrêt dans lequel le démé na ge ment a déjà été effectué 46, le
père béné fi ciaire d’un droit de visite et d’héber ge ment et les
deux parents mani fes taient la volonté de créer un lien père‐enfant.
Au contraire, dans l’arrêt dans lequel la mère proje tait de s’installer
à l’étranger 47, la cour ordonne l’inter dic tion de sortie du terri toire du
parent héber geant malgré un exer cice irré gu lier de son droit de visite
par le père. Dans cette espèce, la mère produit cinq mains courantes
qui démontrent que le père n’est pas toujours régu lier dans l’exer cice
de son droit de visite, sans pour autant établir la rupture des liens
père‐enfants. La cour d’appel empêche ici le démé na ge ment de la
mère. Elle semble statuer sur le démé na ge ment. Elle motive d’ailleurs
sa déci sion en énon çant qu’elle « ne justifie pas en quoi l’intérêt des
enfants commande qu’ils quittent la France où ils vivent depuis
neuf ans, un des enfants y étant né, et ce au risque de distendre voire
rompre les liens avec leur père ».

28

Conclusion. Ainsi, pour ordonner une inter dic tion de sortie du
terri toire fran çais sans l’auto ri sa tion des deux parents, la cour d’appel
est parti cu liè re ment atten tive à deux indices : l’expé rience qui a pu
être vécue par la famille et l’inté gra tion sociale et profes sion nelle du
parent. Consi dé rant ces indices, elle prend sa déci sion dans l’objectif
de préserver les liens de l’enfant avec chacun de ses parents et
d’éviter un enlè ve ment inter na tional de l’enfant. Au contraire, dans
les affaires soumises à analyse, le conflit parental ne semble pas être
un critère suffi sant pour ordonner cette interdiction.
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NOTES

1  Loi n  2010‐769 du 9 juillet 2010 rela tive aux violences faites
spéci fi que ment aux femmes, aux violences au sein des couples et aux
inci dences de ces dernières sur les enfants, art. 3.

2  Cette inter dic tion est égale ment prévue à l’article 375‐7 du Code civil en
matière de protec tion de l’enfance.

3  G. Kessler, « L’inter dic tion de sortie du terri toire national de l’enfant »,
Droit de la famille, février 2017, 15.

4  Un enlè ve ment inter na tional corres pond au dépla ce ment à l’étranger d’un
enfant par l’un de ses parents ne respec tant pas le lieu de rési dence de
l’enfant où le droit de visite et d’héber ge ment de l’autre parent.

5  Dans la suite du commen taire, il sera parfois fait réfé rence à
« l’inter dic tion » pour parler de l’inter dic tion de sortie du terri toire fran çais
sans l’auto ri sa tion des deux parents.

6  Un arrêt rejette les demandes sur ce point en raison d’absence de moyens
pour motiver la demande (chambre des affaires fami liales de la cour d’appel
de Grenoble en date du 26 février 2025, n  RG 24/00019). Un arrêt rectifie
une erreur maté rielle (chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de
Grenoble en date du 18 février 2025, n  RG 24/01331). Deux arrêts rejettent
la demande pour cause d’irre ce va bi lité celle‐ci étant nouvelle (chambre des
affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du 28 janvier
2025, n  RG 23/02255 et chambre des affaires fami liales de la cour d’appel
de Grenoble en date du 17 septembre 2024 n  RG 23/02375). Un dernier
arrêt ne répond pas à la demande sans objet, la période visée étant écoulée
(chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
26 février 2025, n  RG 24/02516).

7  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
22 octobre 2024, n  RG 23/00615 ; chambre des affaires fami liales de la cour
d’appel de Grenoble en date du 29 janvier 2025, n  RG 23/01772 ; chambre
des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du 22 avril
2025, n  RG 23/04195 ; chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de
Grenoble en date du 7 mai 2025, n  RG 23/02732.

8  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
12 novembre 2024, n  RG 23/01681 ; chambre des affaires fami liales de la
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cour d’appel de Grenoble en date du 14 janvier 2025, n  RG 24/02062 ;
chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
19 février 2025, n  RG 24/02598 ; chambre des affaires fami liales de la cour
d’appel de Grenoble en date du 25 mars 2025, n  RG 24/02244 ; chambre
des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du 20 mai
2025, n  RG 24/03224 ; chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de
Grenoble en date du 11 juin 2024, n  RG 22/04031 ; chambre des affaires
fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du 11 juin
2024, n  RG 24/00493 ; chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de
Grenoble en date du 26 juin 2024, n  RG 23/01213.

9  Tableau compor tant cent déci sions de diffé rentes cours d’appel :
C. Lafon, « L’inter dic tion de sortie du terri toire national de l’enfant. –
 Pano rama de juris pru dence : 100 déci sions de cours d’appel », Droit de
la famille, n  2, février 2017, dossier 16 ; G. Kessler, « L’inter dic tion de sortie
du terri toire national de l’enfant », Droit de la famille, février 2017, 15.

10  Conven tion de sauve garde des droits de l’homme et des libertés
fonda men tales ; Cass. civ. 1 , 8 mars 2017, n  1‐26.664 :
V. Larribau‐Terneyre, « La confor mité au droit de l’Union euro péenne de
l’auto ri sa tion de sortie du terri toire d’un enfant mineur sans l’accord de ses
deux parents appré ciée à l’aune du contrôle de propor tion na lité », JCP G,
n  17, avril 2017, 17, p. 808 et suiv. ; M. Douchy‐Oudot, « Demande de
main levée de l’inter dic tion de sortie du terri toire fran çais des enfants sans
l’auto ri sa tion des deux parents », Procédures, n  5, mai 2017, 5, p. 42 ;
M.‐C. Meyzeaud‐Garaud, « Inter dic tion de sortie du terri toire : une mesure
anti‐enlè ve ment inter na tional d’enfants conforme au prin cipe de libre
circu la tion », RJPF, n  5, mai 2017, 5, p. 38 et suiv. ; J.‐M. Hisquin,
« L’inter dic tion de sortie du terri toire des enfants sans l’accord des
deux parents : une mesure conforme au droit de l’Union et dont la néces sité
est appré ciée souve rai ne ment par la cour d’appel », LPA, n  199, octobre
2017, 199, p. 8 et suiv. ; J. Hauser, « Inter dic tion de sortie du terri toire :
auto ri sa tion requise des deux parents », RTD Civ., n  2, avril 2017, 2, p. 370 ;
N. Assuied et I. Rein‐Lescas te reyres, « La mesure d’inter dic tion judi ciaire de
sortie du terri toire ne porte pas atteinte au droit de l’Union euro péenne »,
La Gazette du Palais, n  25, juillet 2017, 25, p. 70 et suiv. 
La Cour a égale ment retenu la conven tion na lité de la mesure (CEDH
26 octobre 2000, Roldan Texeira, n  40655/98).

11  Cass. civ. 1 , 16 décembre 2015, n  15‐10.442.

12  Cass. civ. 1 , 15 mai 2008, n  07‐17.723.
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13  Ce risque est évoqué expres sé ment (« risque d’enlè ve ment de l’enfant »,
« risque de dépla ce ment de l’enfant », « risque de dépla ce ment illi cite
d’enfants ») dans cinq des déci sions étudiées. G. Kessler, « L’inter dic tion de
sortie du terri toire national de l’enfant », Droit de la famille, février 2017, 15.

14  C. civ., art.  373‐2‐6, al. 2.

15  Cass. civ. 1 , 8 mars 2017, n  15‐26.664 précité.

16  Cass. civ. 1 , 16 décembre 2015, n  15‐10.442.

17  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
22 octobre 2024, n  RG 23/00615.

18  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
19 février 2025, n  RG 24/02598.

19  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date du
11 juin 2024, n  RG 24/00493.

20  En l’espèce, la mère et l’enfant vivaient en Italie.

21  Règle ment du Conseil 2019/1111 du 25 juin 2019.

22  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date
du 20 mai 2025, n  RG 24/03224.

23  Chambre des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble en date
du 26 juin 2024, n  RG 23/01213.

24  A.‐M. Leroyer, « Inter dic tion de sortie du terri toire », RTD Civ., 2012
p. 783.

25  Cass. civ. 1 , 3 mars 2010, n  08‐21.059 : elle s’inté resse d’un point de vue
fami lial à la double natio na lité de la mère et à ses fortes attaches fami liales à
l’étranger et d’un point de vue profes sionnel au fait que son acti vité
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RÉSUMÉ

Français
Pour statuer sur les demandes d’inter dic tion de sortie du terri toire fran çais,
les juges statuent en s’appuyant sur un fais ceau d’indices en fonc tion des
liens exis tants entre la famille et les terri toires fran çais et étranger et des
exigences propres aux rela tions familiales.
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PLAN

1. Une limitation de la compétence du juge des mesures provisoires
2. Une limitation en défaveur de l’amiable

TEXTE

Le juge de la mise en état n’est pas compé tent pour statuer sur le seul
régime matri mo nial appli cable aux époux. Par un arrêt de la chambre
des affaires fami liales en date du 8 janvier 2025, la cour d’appel de
Grenoble rend une déci sion qui rejette les demandes des parties
tendant à voir déter miner en inci dent seule ment le régime
matri mo nial appli cable aux époux.

1

Deux personnes se sont mariées en Syrie. Elles ont ensuite été
natu ra li sées fran çaises. L’épouse assigne l’époux en divorce. Par une
ordon nance sur mesure provi soire en date du 1  juin 2023, le juge aux
affaires fami liales du tribunal judi ciaire de Valence a rendu une
première déci sion. Par conclu sions d’inci dent, l’épouse a saisi le juge
de la mise en état aux fins de déter miner le régime matri mo nial
appli cable aux époux. Par ordon nance contra dic toire en date du
29 février 2024, le juge aux affaires fami liales de Valence statuant
comme juge de la mise en état a notam ment dit que les époux étaient
soumis au régime légal fran çais de la commu nauté de biens réduite
aux acquêts. L’époux a inter jeté appel de cette ordon nance. Il
demande que les époux soient soumis au régime légal syrien de la

2
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sépa ra tion de biens. L’épouse demande la confir ma tion de
l’ordon nance. Par message RPVA, les parties ont été invi tées à faire
valoir leurs obser va tions sur la compé tence du juge de la mise en état
pour tran cher le litige qui lui était soumis indé pen dam ment de toute
demande au titre des mesures provisoires.

Par cet arrêt, la cour d’appel de Grenoble infirme l’ordon nance du
29 février 2024 et rejette les demandes des parties tendant à voir
déter miner le régime matri mo nial appli cable aux époux à ce stade de
la procé dure. Cette déci sion précise une juris pru dence de la Cour de
cassa tion en date du 24 février 2016 1 affir mant la compé tence du
magis trat conci lia teur pour statuer sur le régime matri mo nial
appli cable aux époux et anti cipe la déci sion de la juri dic tion suprême
en date du 10 septembre 2025 2. Pour prononcer l’incom pé tence du
juge de la mise en état pour statuer sur le régime matri mo nial, la cour
d’appel limite la compé tence du juge des mesures provi soires (1)
faisant ainsi obstacle à la réso lu tion amiable du litige (2).

3

1. Une limi ta tion de la compé ‐
tence du juge des
mesures provisoires
La cour d’appel énonce que « s’il est constant qu’il entre dans les
pouvoirs du juge de la mise en état de déter miner le régime
matri mo nial appli cable aux époux, c’est à condi tion qu’il soit saisi de
demandes rela tives aux mesures provi soires lui impo sant de
déter miner le régime matri mo nial appli cable (en ce sens, civ. 1 ,
24 février 2016, n 15‐14.887) ». En l’espèce, le juge de la mise en état a
été saisi par conclu sions d’inci dent de l’épouse aux seules fins de
déter miner le régime matri mo nial appli cable aux époux, l’époux
n’ayant conclu que sur cette ques tion indé pen dam ment de toutes
demandes rela tives aux mesures provi soires déjà tran chées
par l’ordonnance.

4

re

o 

L’article 255 du Code civil qui s’inté resse à la compé tence du juge lors
des mesures provi soires, dresse une liste non exhaus tive des
ques tions sur lesquelles celui‐ci peut statuer 3. L’article 267 du Code
civil dispose que le juge aux affaires fami liales « peut, même d’office,

5
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statuer sur la déter mi na tion du régime matri mo nial appli cable aux
époux ». C’est ainsi que dans un arrêt de la première chambre civile
en date du 24 février 2016, la Cour de cassa tion a retenu au visa de
cet article qu’« il entre dans les pouvoirs [du juge conci lia teur] de se
prononcer sur le régime matri mo nial des époux ». Elle ne précise pas
si cette compé tence est limitée à l’hypo thèse où ce juge est saisi de
demandes rela tives aux mesures provi soires lui impo sant de
déter miner le régime matri mo nial appli cable. Cette limi ta tion au
prin cipe donnant compé tence au juge de la mise en état pour statuer
sur le régime matri mo nial appli cable aux époux est donc ajoutée par
la cour d’appel de Grenoble.

Cette limi ta tion fait écho à celle retenue dans un arrêt de la Cour de
cassa tion du 23 mai 2024 4, relatif à la loi appli cable au divorce, à
l’occa sion duquel la juri dic tion suprême a retenu que la compé tence
du juge pour statuer sur la loi appli cable au divorce était limitée à
l’exis tence d’une autre contes ta tion qui rendait néces saire cette
déci sion. Dans l’arrêt commenté, la cour d’appel de Grenoble semble
retenir le même raison ne ment en matière de loi appli cable au
régime matrimonial.

6

Cette condi tion à la compé tence du juge des mesures provi soires a
été ensuite égale ment été retenue par la Cour de cassa tion dans
l’arrêt du 10 septembre 2025 qui énonce que la déci sion du juge de la
mise en état ayant statué sur le régime matri mo nial appli cable aux
époux lors de l’ordon nance sur mesures provi soires « ne procède pas
d’un excès de pouvoir, dès lors qu’elle était requise pour statuer sur
une demande de mesures provi soires sur laquelle le régime
matri mo nial était de nature à exercer une influence ». La cour d’appel
de Grenoble a donc exac te ment anti cipé la déci sion de la Cour
de cassation.

7

Cette condi tion à la compé tence du juge pour statuer sur le régime
matri mo nial appli cable aux époux ajoutée par la cour d’appel de
Grenoble puis retenue par la Cour de cassa tion limite la compé tence
du juge des mesures provi soires d’une manière défa vo rable à la
réso lu tion amiable du litige.

8
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2. Une limi ta tion en défa veur
de l’amiable
Par le dernier arrêt de la Cour de cassa tion et celui étudié de la cour
d’appel de Grenoble, les juges viennent limiter le renfor ce ment des
compé tences du juge conci lia teur initiée par une juris pru dence du
20 mars 2013 5. S’il est néces saire pour le juge d’appré hender, dès la
requête en divorce, la liqui da tion du régime matri mo nial afin d’éviter
que les mesures provi soires n’entrent en contra dic tion avec l’état
liqui datif défi nitif ou que certaines dispo si tions ne portent atteinte
de manière irré mé diable aux droits de l’un d’eux 6, cette compé tence
pour statuer sur le régime matri mo nial appli cable aux époux se limite
au cas où une demande exige cette décision.

9

L’exten sion de la compé tence du juge des mesures provi soires a été
reconnue comme allant dans le sens d’une bonne admi nis tra tion de
la justice 7 car il serait autre ment impos sible au juge conci lia teur
d’exercer ses pouvoirs « pré‐liquidatifs 8 » pour accorder une
provi sion ou la jouis sance d’un bien ou dési gner un profes sionnel
qualifié en vue de dresser un inven taire esti matif ou encore de faire
des propo si tions quant au règle ment des inté rêts pécu niaires des
époux par exemple. Il nous semble cepen dant que la bonne
admi nis tra tion de la justice corres pond égale ment à une chance
laissée aux parties enga gées dans une procé dure de prendre la voie
de l’amiable. Le juge conci lia teur est devenu un « juge préparateur 9 ».
En effet, il n’est plus, depuis la réforme du divorce, conci lia teur mais
sa mission de « prépa ra tion » pour rait encore être favo rable à une
voie amiable.

10

Or cette limi ta tion peut surprendre en ce qu’elle semble contraire à
cet encou ra ge ment à l’amiable. Alors que les MARD sont en
expan sion, cette limi ta tion ne permet pas, comme en matière de
césure du procès civil 10, qu’il soit jugé sur un élément de leur litige
pour discuter ensuite de ses consé quences. Alors que les époux sont
encou ragés à commencer les discus sions rela tives à la liqui da tion de
leur régime matri mo nial suite aux mesures provisoires 11, celles‐ci
vont être frei nées par l’ajout de cette nouvelle condi tion. En outre,
l’amiable peut permettre de résoudre certaines diffi cultés juri diques
plus aisé ment. Malgré cela et les diffi cultés rencon trées par les

11
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1  Cass. civ. 1 , 24 février 2016, n  15‐14.887 ; B. Gardey De Soos, « Vers un
renfor ce ment des pouvoirs du juge conci lia teur », RJPF, n  4, avril 2016, 4,
p. 21 et suiv. ; A. Devers, « Les pouvoirs du juge conci lia teur s’agis sant des
inté rêts patri mo niaux des époux », Droit de la famille, n  4, avril 2016,
comm. 98 ; L. Dimi trov et L. Ben Simon, « Préci sions sur les pouvoirs du juge
aux affaires fami liales en matière de liqui da tion pendant la procé dure de
divorce », La Gazette du Palais, n  26, juillet 2016, 26, p. 57 et suiv. ;
J.‐R. Binet, « La déter mi na tion du régime matri mo nial relève des pouvoirs

profes sion nels du droit et notam ment les juges pour déter miner le
régime matri mo nial et distin guer le provi soire du défi nitif dans la
procé dure de divorce, il n’est laissé aucune place à un poten tiel
accord. Lorsque les deux parties souhaitent que soit statué sur le
régime matri mo nial avant la déci sion au fond pour quoi leur refuser ?
Déter miner le régime matri mo nial appli cable permet aux parties et
au notaire de travailler sur la liqui da tion du régime et de dresser un
état liqui datif si les époux venaient à vouloir divorcer par
consen te ment mutuel déju di cia risé. L’article 255 du Code civil,
dixiè me ment, permet tant au juge des mesures provi soires de
« dési gner un notaire en vue d’élaborer un projet de liqui da tion du
régime matri mo nial et de forma tion des lots à partager », semble
même rendre néces saire cette déci sion pour que le notaire soit mis
en posi tion d’exercer sa mission 12. Le travail avec le notaire pour rait
même aller jusqu’à donner mission au notaire qu’il désigne, en
appli ca tion de la même dispo si tion, de « formuler tout avis utile
quant à la loi appli cable au régime matri mo nial au regard des pièces
et docu ments commu ni qués par les époux 13 ».

Cepen dant, cet ajout des juges greno blois peut aussi se comprendre.
Cette limi ta tion de la compé tence du juge de la mise en état peut, en
effet, permettre d’éviter la multi pli ca tion des demandes en mesures
provi soires et des inci dents, sources de charge de travail
supplé men taire pour la juri dic tion. Il est ici, comme dans bien
d’autres problé ma tiques de procé dure, ques tion de l’équi libre entre le
déve lop pe ment de l’amiable et la gestion de la charge de travail
des juridictions.

12
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la famille, n  7‐8, juillet‐août 2024, comm. 104 ; C. Anger et F. Cassou de salle,
« Enfin la possi bi lité, quand cela est néces saire de pouvoir tran cher au stade
des mesures provi soires, la loi appli cable au fond », La Gazette du Palais,
n  26, juillet 2024 ; M. Barba, « Le juge conci lia teur statuant sur la loi
appli cable », RCDIP, n  4, octobre 2024.

5  Cass. civ. 1 , 20 mars 2013, n  12‐19.835 ; C. Bléry, « Excès de pouvoir :
ouver ture d’un recours restauré immé diat », Lamy Droit civil, n  104, mai
2013, 104, p. 67 et suiv. ; O. Salati, « Irre ce va bi lité du pourvoi en cassa tion »,
JCP G, n  14, avril 2013, 2, p. 255 et suiv.

6  B. Gardey De Soos, « Vers un renfor ce ment des pouvoirs du juge
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7  C. Anger et F. Cassou de salle, « Enfin la possi bi lité, quand cela est
néces saire de pouvoir tran cher au stade des mesures provi soires, la loi
appli cable au fond », La Gazette du Palais, n  26, juillet 2024.

8  Art. 255 du Code civil 7°, 8°, 9° et 10°. 
Pour rappel, les mesures provi soires sont soumises à la loi du for. Voir
Cass. civ. 1 , 13 mai 2015, n  13‐21.827 ; H. Gaudemet‐Tallon, « Union
euro péenne », RCDIP, 2015, p. 940 ; F. Monéger, « Conflit de juri dic tion »,
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2016, n  13‐21.827.

9  J. Hauser, « Mesures provi soires et pouvoirs du juge de la conci lia tion »,
RTD Civ., 2016, p. 326.
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11  Article 265‐2 du Code civil qui dispose que : « Les époux peuvent,
pendant l’instance en divorce, passer toutes conven tions pour la liqui da tion
et le partage de leur régime matri mo nial. »

12  En ce sens : A. Devers, « Excès de pouvoir du juge conci lia teur qui statue
sur la loi appli cable au divorce », Droit de la famille, n  7‐8, juillet‐août 2024,
comm. 104.

13  A. Devers, « Les pouvoirs du juge conci lia teur s’agis sant des inté rêts
patri mo niaux des époux », Droit de la famille, n  4, avril 2016, comm. 98.

RÉSUMÉ

Français
Le juge de la mise en état est incom pé tent pour statuer sur le seul régime
matri mo nial lorsque la demande est formée en inci dent indé pen dam ment
de toute demande au titre des mesures provisoires.
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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 23/03212 – 10 juin 2025

TEXTE

Par contrat en date du 23 juin 2010, une société donne à bail un
loge ment à usage d’habi ta tion à une personne physique. Le preneur,
se plai gnant du non‐respect par la baille resse de ses obli ga tions de
répa ra tion, l’a assi gnée devant le juge des conten tieux de la
protec tion du tribunal judi ciaire de Valence le 7 septembre 2022. Le
tribunal ayant rejeté l’ensemble de ses demandes, le loca taire
inter jette appel de ce juge ment rendu le 4 mai 2023.

1

Devant la cour d’appel, le preneur main tient sa demande de
condam na tion de la baille resse à l’exécu tion de divers travaux de
répa ra tion et ajoute celle de justi fier des charges loca tives en
expli ci tant la clé de répar ti tion appli quée pour leur détermination.

2

La société intimée demande le rejet de la demande rela tive à la
justi fi ca tion des charges loca tives, qu’elle consi dère nouvelle, ainsi
que la confir ma tion de la déci sion de première instance ayant écarté
toute inexé cu tion de ses obli ga tions de bailleur. La cour d’appel se
trouve ainsi saisie d’une ques tion de procé dure et d’une ques tion
de fond.

3

S’agis sant de préten tion formulée pour la première fois en appel par
le loca taire, le prin cipe en est l’irre ce va bi lité que le juge peut

4

https://www.courdecassation.fr/decision/684910e6ac0047e2f424c73c
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relever d’office 1. Le prin cipe est cepen dant assorti d’une plura lité
d’excep tions parmi lesquelles on compte les préten tions nouvelles
visant à opposer compen sa tion (art. précité), celles qui « tendent aux
mêmes fins que celles soumises au premier juge […] 2 » ou encore
celles qui sont « l’acces soire, la consé quence ou le complé ment
néces saire » des préten tions soumises au premier juge 3. La Cour de
cassa tion impo sant aux juges du fond un devoir d’examen de toute
demande nouvelle à l’aune de ces diverses excep tions, la cour d’appel
se devait de les examiner, même d’office, afin de retenir la
rece va bi lité de la demande nouvelle 4.

Au cas présent, la cour d’appel de Grenoble constate que les
demandes initiales du preneur visent à condamner la baille resse pour
manque ment à ses obli ga tions. Elle en déduit que la demande de
justi fi ca tion des charges loca tives n’est pas nouvelle en ce qu’elle « se
rattache au litige relatif au contrat de bail ». On ne saurait la
contre dire. L’obli ga tion de justi fier des charges loca tives est une
obli ga tion pesant sur le bailleur au même titre que les obli ga tions de
déli vrance, de répa ra tion et de garantie dues au preneur, et
invo quées devant le premier juge.

5

On peut cepen dant légi ti me ment se demander si la demande
nouvelle pour suit la même fina lité que les demandes initiales dans la
mesure où, d’une part, la loi ne prévoit aucune sanc tion en cas de
défaut de produc tion de justi fi ca tifs de charge 5 et que, d’autre part, le
preneur ne solli ci tait pas la répé ti tion de charges que la baille resse
aurait indû ment perçues 6. Il résulte en effet de l’article 23 de la loi du
6 juillet 1989 appli cable à l’espèce, qui si les charges loca tives peuvent
donner lieu au verse ment de provi sions, elles doivent en ce cas faire
l’objet d’une régu la ri sa tion annuelle. Pour ce faire, le bailleur
commu nique au loca taire, un mois avant la régu la ri sa tion « le
décompte par nature de charges ainsi que, dans les immeubles
collec tifs, le mode de répar ti tion entre les loca taires et, le cas
échéant, une note d’infor ma tion sur les moda lités de calcul des
charges de chauf fage et de produc tion d’eau chaude sani taire
collec tifs et sur la consom ma tion indi vi duelle de chaleur et d’eau
chaude sani taire du loge ment, dont le contenu est défini par décret
en Conseil d’État. Durant six mois à compter de l’envoi de ce
décompte, les pièces justi fi ca tives sont tenues, dans des condi tions
normales, à la dispo si tion des loca taires ». Par ailleurs, la loi

6
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impé ra tive précitée précise que « les demandes de provi sions sont
justi fiées par la commu ni ca tion de résul tats anté rieurs arrêtés lors de
la précé dente régu la ri sa tion et, lorsque l’immeuble est soumis au
statut de la copro priété ou lorsque le bailleur est une personne
morale, par le budget prévi sionnel ».

Le bailleur est donc suscep tible de se voir repro cher la viola tion de
ses obli ga tions contrac tuelles et d’être tenu de resti tuer ce qu’il aura
indû ment reçu, lorsqu’il ne sera pas en mesure de justi fier des
charges impu tées au loca taire ou lorsqu’il n’aura pas procédé à la
régu la ri sa tion annuelle accom pa gnée des docu ments exigés. Une
telle demande de resti tu tion se pres crit en prin cipe par trois ans 7 à
compter du jour « de la régu la ri sa tion annuelle des charges, qui seule
permet au preneur de déter miner l’exis tence d’un indu, et non celui
du verse ment de la provision 8 ».

7

Aussi, en l’absence de régu la ri sa tion de charges, le délai de
pres crip tion ne court‐il pas. Il est donc de l’intérêt du preneur de
pouvoir disposer, à tout moment, des docu ments justi fiant des
charges acquit tées afin de véri fier que le bailleur ne lui impute pas
des charges qui ne relèvent pas de la liste limi ta tive fournie par le
décret n  81‐713 du 26 août 1987 et, le cas échéant, agir en resti tu tion
du trop versé.

8

o

Or, au cas présent, le preneur ne récla mait pas cette resti tu tion et
l’on peut douter du fait que le juge eut pu la lui accorder d’office.
Aussi, l’affir ma tion selon laquelle la demande de justi fi ca tion des
charges loca tives n’est pas une demande nouvelle dans la mesure où,
en première instance, le preneur n’avait solli cité la condam na tion de
la baille resse que pour manque ment à ses obli ga tions de déli vrance
conforme, de garantie et de répa ra tions, procède‐t‐elle d’une
inter pré ta tion exten sive des dispo si tions préci tées. La demande de
justi fi ca tion des charges loca tives n’est pas à propre ment parler
l’acces soire, la consé quence ou le complé ment des demandes de
répa ra tions soumises au premier juge.

9

L’impré ci sion de la notion de préten tions présen tant un « lien
suffi sant d’acces soire, de complé ment ou de consé quence des
préten tions émises en première instance » laisse, il est vrai, une large
marge d’inter pré ta tion et une certaine unité du litige entre la
première instance et celle d’appel pouvait être aperçue en raison du

10
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fait que la non produc tion des justi fi ca tifs permet tait d’établir la
carence du bailleur. Mais il ne s’agit pas d’une faute de la nature de
celles invo quées en première instance. Qui plus est, aucune demande
de régu la ri sa tion ou de resti tu tion de charges, qui aurait été nouvelle
en appel, n’a été formulée à cette occasion.

L’examen des griefs invo qués à l’endroit de la baille resse, dès la
saisine du juge des conten tieux de la protec tion par le loca taire, va
quant à lui amener les conseillers de la cour d’appel à appli quer aux
éléments de fait les règles inhé rentes aux obli ga tions du bailleur ainsi
qu’à rappeler les limites du recours à une exper tise judi ciaire afin de
permettre au preneur d’établir la faute de son cocontractant.

11

Les obli ga tions pesant sur le bailleur d’un local loué pour un usage
d’habi ta tion prin ci pale sont énon cées à l’article 6 de la loi du 6 juillet
1989. Il en résulte que le bailleur doit en premier lieu déli vrer un
loge ment en bon état d’usage et de répa ra tion, un loge ment décent,
puisqu’il doit, tout au long du bail, entre tenir les lieux loués en état de
servir à l’usage prévu, y faire toutes répa ra tions autres que loca tives,
néces saires au main tien de leur état comme à leur entre tien, et
assurer le preneur contre tout trouble de jouis sance. À l’appui de
cette dispo si tion, le deman deur invo quait le manque ment du bailleur
à son obli ga tion de lui garantir la jouis sance paisible des lieux en ce
qu’il aurait procédé tardi ve ment aux répa ra tions solli ci tées ou en les
réali sant mal, et solli ci tait l’indem ni sa tion des préju dices en résultant.

12

La cour constate tout d’abord que l’instal la tion par le bailleur d’une
cuvette de toilette de petite dimen sion comme celle d’un miti geur de
lavabo trop court ne peuvent carac té riser un défaut de confor mité
des équi pe ments du loge ment, de nature à en trou bler la jouis sance
conforme à sa destination.

13

Elle approuve ensuite les premiers juges d’avoir retenu que le
grais sage et le rempla ce ment de poulies sur les dispo si tifs
d’occul ta tion de la lumière (tels que stores et jalou sies) sont des
répa ra tions loca tives incom bant au loca taire selon les dispo si tions du
décret n  87‐712 du 26 août 1987 et écarte les critiques liées à la
défec tuo sité du radia teur du couloir comme celles liées à l’état des
gonds de la fenêtre de la chambre des parents, qui, bien que
consta tées par le commis saire de justice inter venu sur demande du
loca taire, n’ont pas été anté rieu re ment portées à la connais sance du

14
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bailleur. Enfin, sur la perfor mance éner gé tique du loge ment décriée
par le preneur, elle relève que, sur ce point, le constat produit se
contente de trans crire les décla ra tions de l’appe lant. Partant, elles ne
sont pas de nature à établir les décla ra tions de celui‐ci.

Le preneur est en consé quence, sans grande surprise, débouté de
ses demandes.

15

On notera cepen dant que si la perfor mance éner gé tique du loge ment
parti cipe de la déter mi na tion de son indé cence depuis le 1  janvier
2023, le décret n  2002‐120 du 30 janvier 2002 relatif aux
carac té ris tiques du loge ment décent indique depuis sa promul ga tion,
dans son article second, que le loge ment doit, pour rece voir la
quali fi ca tion de décent, être « protégé contre les infil tra tions d’air
para sites ». Ce point n’a cepen dant pas été observé par le
commis saire de justice à l’occa sion de sa visite. Aussi, le preneur
sera‐t‐il débouté de ses demandes de réparation.

16

er

o

Pres sen tant sans doute la confir ma tion du juge ment de
première instance, le preneur solli ci tait une mesure d’exper tise afin
que soient relevés les désordres dénoncés, que leur impu ta bi lité soit
précisée et que les mesures néces saires pour y mettre un terme
soient déter mi nées. Cette demande sera égale ment écartée par les
juges du fait qui rappellent qu’une mesure d’instruc tion ne peut être
ordonnée en vue de suppléer la carence de la partie dans
l’admi nis tra tion de la preuve 9. Ce faisant ils observent que la charge
de la preuve du non‐respect par le bailleur de ses obli ga tions pèse
bien sur le preneur.

17

Le deman deur doit donc, avant toute autre démarche, informer le
bailleur des défauts qu’il consi dère de nature à carac té riser
l’indé cence du loge ment ainsi que des désordres dont il aurait la
charge, et le mettre en demeure d’y remé dier. Faute pour ce dernier
d’inter venir, le preneur peut, comme au cas présent, faire appel à un
commis saire de justice qui pourra constater la situa tion que le
preneur dénonce. Cepen dant, pour que son inter ven tion soit utile à la
preuve, il doit constater par lui‐même les défauts et situa tions source
d’indé cence ou de non répa ra tion à la charge du bailleur. Les services
d’hygiène de la commune du lieu de situa tion du bien peuvent
égale ment inter venir, plus spéci fi que ment en cas d’habitat insa lubre.
Dans les cas les plus graves, touchant à la santé publique, c’est vers

18
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NOTES

1  Voir CPC, art. 564.

2  CPC, art. 565.

3  CPC, art. 566.

4  En ce sens : Cass. civ. 2 , 17 septembre 2020, n  19‐17449.

5  En ce sens : QE n  108788, réponse publiée au JOAN du 17 avril 2007,
p. 3779.

6  La Cour de cassa tion ayant admis que, faute pour le bailleur d’avoir tenu à
la dispo si tion du loca taire les pièces justi fi ca tives des charges loca tives
récla mées, fût‐ce tardi ve ment, devant les juges du fait, il devait resti tuer les
sommes indû ment perçues : Cass. civ. 3 , 1  avril 2009, n  08‐14854 ; 9 juin
2015, n  14‐13555 ; 17 septembre 2020, n  19‐14168 ; 25 janvier
2024, n  22‐21379.

7  Voir art. 7‐1 L., 6 juillet 1989.

8  Cass. civ. 3 , 9 novembre 2017, n  16‐22445.

9  CPC, art. 146.

10  Soit la classe F depuis le 1  janvier 2025, E à compter du 1  janvier 2028
et D au 1  janvier 2034.

l’agence régio nale de santé que le preneur peut se retourner. Enfin,
un diag nos ti queur immo bi lier peut utile ment réaliser un diag nostic
de perfor mance éner gé tique du loge ment et faire ainsi appa raître son
indé cence s’il n’atteint pas le niveau minimal exigé par la loi 10.
Une fois la carence du bailleur établie, dès lors qu’il refuse d’effec tuer
les travaux néces saires à la mise en confor mité du loge ment, le
preneur peut encore saisir la commis sion de conci lia tion et le
conci lia teur de justice avant de se présenter devant le juge des
conten tieux de la protec tion après avoir recueilli tous éléments de
preuve utile à établir la viola tion par le bailleur des obli ga tions. Faute
de quoi, comme au cas rapporté, son action est vouée à l’échec.
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o

e o
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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 04/00173 – 10 juin 2025

TEXTE

Depuis la loi ALUR 1 n  2014‐366 du 24 mars 2014, les rapports entre
bailleurs et loca taires dans les loge ments meublés affectés à la
rési dence prin ci pale du preneur sont régis par le titre I bis de la
loi n  89‐462 du 6 juillet 1989. Cette inté gra tion des baux de locaux
loués meublés au sein de la loi de 1989 emporte appli ca tion à ces
derniers d’une plura lité de dispo si tions élabo rées pour la loca tion de
loge ment nu à usage d’habi ta tion prin ci pale, dont la liste est
repro duite à l’article 25‐3 de la loi. Il en résulte que les règles du
congé énon cées à l’article 15 de la loi pour les loge ments nus ne sont
pas appli cables à la loca tion des loge ments meublés. Un texte spécial
régit ce congé pouvant être adressé par une partie à l’autre :
l’article 25‐8.

1 o

o

Or, dans l’affaire qui a donné lieu à la déci sion rapportée, les bailleurs
ont donné congé à leurs loca taires d’un loge ment loué meublé depuis
le 1  février 2013, et prorogé taci te ment depuis cette date, selon les
dispo si tions de l’article 15 de la loi précitée. Ils ont en consé quence
adressé à leurs loca taires un congé motivé par leur volonté de
vendre, assortie d’une offre d’achat, indi quant le prix et les condi tions
de la vente projetée.

2

er

https://www.courdecassation.fr/decision/684910e5ac0047e2f424c72e?sort=date-desc&items_per_page=20&search_api_fulltext=cong%C3%A9&expression_exacte=&date_du=&date_au=&judilibre_chambre=&judilibre_type=&judilibre_publication=&judilibre_solution=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_formation=&judilibre_zonage=&judilibre_doctype=&judilibre_siege_ca=ca_grenoble&judilibre_nature_du_contentieux=&judilibre_siege_tj=&judilibre_siege_tcom=&judilibre_nat_contentieux_tj=&op=Trier&page=7&previousdecisionpage=7&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=7&nextdecisionindex=2


BACAGe, 05 | 2025

C’est donc en consé quence d’une erreur de droit qu’ils ont ouvert à
leurs loca taires un droit de préfé rence à l’achat de leur bien. Ces
derniers, jugeant le prix dissuasif, n’ont pas donné suite à cette
propo si tion et sont restés dans les lieux loués. Les bailleurs ont alors,
pour des raisons non préci sées par l’arrêt rapporté, délivré un
second congé pour vendre avant d’assi gner leurs loca taires devant le
tribunal compé tent en 2018. Cette première procé dure n’est pas allée
à son terme en raison de l’absence de dili gences des deman deurs,
sans doute informés de l’irré gu la rité de leurs congés.

3

Ces derniers n’ont cepen dant pas désem paré. Ils ont de nouveau fait
déli vrer un congé pour vendre à ceux qui étaient encore leurs
loca taires, faute d’avoir reçu un congé régu lier en la forme, le
29 juillet 2021, à effet au 31 janvier 2022.

4

Les occu pants n’ayant pas libéré les lieux loués à cette date, les
proprié taires les ont mis en demeure de le faire sans délai, par
cour rier offi ciel en date du 1  mars 2023. Là encore, les proprié taires
se sont heurtés à la résis tance des occu pants et les ont assi gnés
devant le juge des conten tieux de la protec tion aux fins, notam ment,
de voir ordonner leur expul sion. Leur demande fut accueillie par
juge ment du 30 novembre 2023 dont les occu pants ont
inter jeté appel.

5

er

Ces derniers invoquent, au soutien de leur demande d’infir ma tion du
juge ment de première instance, la nullité des congés déli vrés qu’ils
consi dèrent frau du leux en raison du fait que le prix proposé par les
bailleurs ne corres pon dait pas au prix du marché et que les bailleurs
n’avaient pas de réelle inten tion de vendre.

6

Les intimés semblaient leur donner partiel le ment raison en ce qu’ils
ne consi dèrent leurs anciens loca taires comme occu pants sans droit
ni titre que depuis le 31 janvier 2022. Sans doute esti maient‐ils que les
congés anté rieu re ment déli vrés étaient privés d’effi ca cité pour une
ou des causes que l’arrêt ne relève pas. Aussi nous ne nous
attar de rons pas sur ce point.

7

L’arrêt de la cour d’appel de Grenoble présente l’intérêt, outre de
rappeler quelle peut être l’influence du décès d’une partie sur
l’instance civile en cours, d’illus trer la fraude en matière de congé
donné par le bailleur à son locataire.

8
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Le décès d’un des intimés, survenu avant l’ouver ture des débats mais
notifié après, n’inter rompt pas le cours de la procédure 2 dans les cas
où l’action est transmissible 3. La réou ver ture des débats solli cités par
les intimés afin de mettre en cause les héri tiers du bailleur prédé cédé
ne fut donc pas accordée. S’agis sant du congé, la cour d’appel va
succes si ve ment en appré cier la vali dité et le carac tère frauduleux.

9

On rappel lera ici que le bailleur d’un local loué meublé, qui ne
souhaite pas renou veler le contrat soumis à la loi du 6 juillet 1989,
doit informer le loca taire de sa déci sion en respec tant un préavis de
trois mois et motiver son refus soit par sa déci sion de reprendre ou
de vendre le loge ment, soit par un motif légi time et sérieux. En
l’absence de motif indiqué, comme en cas d’indi ca tion d’un motif non
réel, le congé pourra être annulé par le juge qui procède,
éven tuel le ment d’office, au contrôle de sa validité.

10

Les juges d’appels se sont donc atta chés à déter miner si le motif de
non‐recon duc tion du bail était justifié et réel. Pour ce faire, ils ont
apprécié la perti nence du prix de vente indiqué par les bailleurs au
titre de l’offre de vente adressée à leurs loca taires. Or, s’il est certain
que lorsque le preneur dispose d’un droit de préemp tion, légal ou
conven tionnel, le bailleur ne peut, sauf à être convaincu de fraude, lui
proposer un prix d’achat dispro por tionné en regard de la réalité du
marché de l’immo bi lier. Une telle propo si tion est indu bi ta ble ment,
dès lors qu’elle est établie, de nature à entraîner la nullité du congé.
Mais cette cause de nullité n’est pas trans po sable au congé donné par
le bailleur d’un loge ment loué meublé. Ce congé n’a pas à préciser le
prix de la vente envi sagée ni les condi tions de celle‐ci. Un prix
dissuasif mentionné dans ce congé ne pour rait consé quem ment
conduire à sa nullité. Il n’était donc nul besoin aux juges d’appel
d’appré cier la perti nence de ce prix 4.

11

La sincé rité des bailleurs dans leur volonté de vendre pouvait
cepen dant être ques tionnée. Les preneurs n’ont pas manqué de le
faire en s’appuyant sur le fait que les proprié taires n’avaient procédé à
aucune démarche pour mettre en vente leur bien. L’argu ment est
balayé par la cour qui relève que les divers congés adressés par les
bailleurs ainsi que la demande d’esti ma tion de leur bien dès avant le
premier congé, étaient de nature à carac té riser leur volonté de
vendre, bien que les deux premiers congés fussent irré gu liers.

12
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NOTES

1  Pour un accès au loge ment et un urba nisme rénové.

2  CPC, art. 371.

3  Voir Cass. civ. 2 , 4 décembre 1996, n  94‐17395.

4  En ce sens : CA Lyon, 7 février 2024, RG n  23/01009.

RÉSUMÉ

Français
Les trois congés adressés par les bailleurs à leurs loca taires ainsi que la
demande d’esti ma tion de leur bien dès avant le premier congé sont de
nature à carac té riser leur volonté de vendre, bien que les deux premiers
congés fussent irré gu liers. L’absence de mise en vente immé diate des
locaux, alors qu’ils étaient encore occupés, n’est pas en soi suffi sante pour
établir le carac tère frau du leux d’un congé donné pour vendre. La vali dité du
congé contraint les loca taires restés dans les lieux loués au terme du bail à
verser aux proprié taire une indem nité d’occu pa tion des lieux jusqu’à leur
libé ra tion et cela à compter de la date d’effet du congé régu lier, et non à
celle de la signi fi ca tion de la déci sion consta tant sa validité.

INDEX

S’ajoutent à ces deux circons tances des échanges de cour riels avec
un agent immo bi lier, corro bo rant cette volonté. Le motif allégué par
les bailleurs était donc exempt de suspi cion de fraude aux droits des
loca taires. Et l’on ne peut qu’approuver la cour d’appel d’avoir retenu
que l’absence de mise en vente immé diate des locaux, alors qu’ils
étaient encore occupés, n’est pas en soi suffi sante pour établir son
carac tère frauduleux.

L’expul sion des loca taires est donc confirmée ainsi que leur obli ga tion
de verser une indem nité d’occu pa tion aux proprié taires des lieux
jusqu’à leur libé ra tion et cela à compter de la date d’effet du congé
régu lier, et non à celle de la signi fi ca tion de la déci sion consta tant sa
vali dité comme le juge ment de première instance l’avait retenu.

13

e o

o



BACAGe, 05 | 2025

Mots-clés
contrat de bail meublé, congé, préemption, fraude, indemnité

Rubriques
Droit des contrats spéciaux et droit de la consommation

AUTEUR

Frédérique Cohet
Professeur des Universités, Univ. Grenoble Alpes, CRJ, 38000 Grenoble, France 
frederique.cohet[at]univ-grenoble-alpes.fr
IDREF : https://www.idref.fr/05653714X
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/frederique-cohet
ISNI : http://www.isni.org/0000000050192400
BNF : https://data.bnf.fr/fr/13742271

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=219


La réception judiciaire de l’ouvrage : une
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TEXTE

En matière de marché de travaux, la récep tion de l’ouvrage est une
étape essen tielle. En effet, sans elle, les garan ties légales dont le
maître de l’ouvrage peut se préva loir ne peuvent être mises en œuvre
et, en consé quence, l’assu reur des dommages à l’ouvrage 1 comme
l’assu reur respon sa bi lité civile décennale 2 ne pour ront être mis
en cause 3.

1

Avant la récep tion, l’entre pre neur en charge des travaux immo bi liers
ne peut voir sa respon sa bi lité engagée qu’en appli ca tion des règles de
la respon sa bi lité contrac tuelle. La récep tion est donc un moment
crucial afin de déter miner le régime de respon sa bi lité et de
couver ture pouvant s’appli quer en présence de non‐façons et
de malfaçons.

2

Cette notion fonda men tale n’est pour tant pas définie par la loi
appli cable au contrat de louage d’ouvrage. L’article 1792‐6 du Code
civil, issu de la loi n  78‐12 du 4 janvier 1978, se contente d’indi quer
que « la récep tion est l’acte par lequel le maître de l’ouvrage déclare
accepter l’ouvrage avec ou sans réserve » et qu’il s’agit d’un acte
juri dique contra dic toire, y compris lorsqu’elle est judi ciaire. Elle ne
peut alors inter venir qu’à la demande de l’une des parties 4. Il résulte
de la juris pru dence que la récep tion, lorsqu’elle inter vient
judi ciai re ment, présup pose non seule ment que le maître de l’ouvrage

3
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n’ait pas procédé à une récep tion amiable mais égale ment que
l’ouvrage soit en état d’être reçu. Cette notion désor mais clas sique
d’ouvrage « en état d’être reçu 5 » continue cepen dant à interroger.

Il est désor mais admis qu’elle se distingue de l’achè ve ment dont la
consta ta tion ne s’impose pas et ne suffit pas à valoir réception 6. Par
ailleurs, il est constant que l’état est avéré lorsque l’immeuble est
effec ti ve ment habitable 7. La ques tion de l’habi ta bi lité permet tant
l’admis sion d’une récep tion judi ciaire et la déter mi na tion de sa date
sont géné ra le ment déter mi nées à titre inci dent, dans le cadre d’un
litige relatif aux garan ties ou à l’assu rance des désordres à l’ouvrage
comme au cas présent.

4

Un couple confie la réno va tion de la véranda de sa maison à une
société selon devis des 6 février et 6 juillet 2017, pour un montant de
26 544,55 euros. Insa tis faits du travail effectué, ils obtiennent la
dési gna tion d’un expert judi ciaire. Avant que l’expert ne dépose son
rapport, la société à qui le couple avait confié des travaux de
réno va tion fait l’objet d’une procé dure de redres se ment judi ciaire,
convertie en liqui da tion deux mois plus tard. Les époux déclarent
alors leur créance à la procé dure qui est clôturée pour insuf fi sance
d’actif, un peu plus de trois mois après sa mise en liqui da tion
judi ciaire. Le couple assigne consé quem ment la société et son
assu reur à fin d’obtenir répa ra tion de leurs préjudices.

5

Déboutés de leur demande en première instance, dont celle de
décla ra tion judi ciaire de la récep tion, en raison de son carac tère
non‐contra dic toire faute pour eux d’avoir mis en cause le liqui da teur
de la société ayant réalisé le marché de travaux objet du litige, ils
solli citent de la cour d’appel le prononcé de la récep tion judi ciaire des
travaux exécutés, à la date déter minée par l’expert judi ciaire, la
consta ta tion des désordres à l’ouvrage réalisés par la société intimée,
de nature à engager sa respon sa bi lité décen nale, le bien fondé de leur
action directe à l’encontre de l’assu reur et la condam na tion de
celui‐ci à leur verser diverses sommes.

6

La société mise en liqui da tion judi ciaire, repré sentée par
son mandataire ad hoc, solli cite égale ment la fixa tion de la récep tion
judi ciaire à la date de sa dernière inter ven tion sur le chan tier et laisse
aux juges le soin de déter miner la nature des dommages et leur
quantum, tandis que l’assu reur estime qu’en l’absence de récep tion

7
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formelle et du carac tère habi table de l’ouvrage, les garan ties
sous crites par l’entre pre neur ne sont pas mobi li sables. Dans
l’éven tua lité où la cour pronon ce rait la récep tion judi ciaire, l’assu reur
requiert qu’elle soit assortie de réserves et qu’elle rejette de ce fait
toute demande fondée sur la police d’assu rance de respon sa bi lité
civile décen nale dès lors que les vices dénoncés étaient appa rents à
la réception 8.

La cour d’appel prononce la nullité du juge ment pour viola tion du
prin cipe du contra dic toire avant de s’atta cher à appré cier le
bien‐fondé de la demande de récep tion judi ciaire et des autres
demandes en décou lant. Pour ce faire, la cour d’appel rappelle que les
hauts magis trats retiennent clas si que ment que le seul critère à
consi dérer afin d’admettre la récep tion judi ciaire réside dans le fait
que l’ouvrage soit en état d’être reçu 9. Or, dans l’affaire à l’origine de
la déci sion, le rapport d’exper tise judi ciaire notait que l’habi ta bi lité de
la véranda était atteinte par diffé rentes infil tra tions et que sa
circu la tion était dange reuse en raison des vices de sa struc ture. Il
préco ni sait en consé quence la démo li tion totale de l’ossa ture bois
pour procéder à sa recons truc tion. Les juges d’appel relèvent que ces
obser va tions sont corro bo rées par les conclu sions des deman deurs
qui consi dé raient eux‐mêmes la véranda « inha bi table ». La véranda
est donc jugée inha bi table « dès lors que la soli dité de la struc ture
n’est pas assurée, ce qui génère un réel risque pour les personnes ».
Par suite, elle n’était pas en état d’être reçue. L’appré cia tion rejoint
celle réalisée clas si que ment par les juges du droit comme dans cette
déci sion du 11 janvier 2012 par laquelle ils ont censuré, au visa de
l’article 1792‐6 du code civil, une cour d’appel qui avait admis la
récep tion judi ciaire tout en ayant constaté que :

8

Les désordres affec taient la soli dité de l’immeuble et
compro met taient non seule ment sa desti na tion par le défaut
d’étan chéité des ferme tures et du toit terrasse, l’insuf fi sance du
drai nage péri phé rique provo quant des péné tra tions d’eau
impor tantes et géné ra li sées et la dété rio ra tion totale du réseau
élec trique, mais égale ment sa péren nité par l’absence de joints de
rupture ne permet tant pas à l’ouvrage de supporter les écarts
ther miques et par une maçon nerie non conforme aux règles de
dimen sion ne ment et de concep tion des ouvrages en béton
armé […] 10.
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NOTES

1  Assu rance sous crite par le maître de l’ouvrage, voir C. ass., art. 242‐1.

2  Assu rance sous crite par l’entre pre neur, voir C. ass., art. L241‐1, à peine de
sanc tion pénale.

3  Sauf excep tion sur laquelle nous revien drons plus avant.

4  Voir Cass. civ. 3 , 23 avril 1997, n  95‐18317 qui exclut toute action de
l’assu reur dommages‐ouvrages en fixa tion judi ciaire de la date de récep tion
en ce qu’il n’est pas partie au contrat d’entreprise.

5  Cass. civ. 3 , 23 avril 1986, Bull. civ. III n  47 ; 30 juin 1993, RDI 1993, 511 ;
14 janvier 1998, n  96‐14482 ; 4 avril 2001, n  99‐17142 ; 27 janvier

La récep tion judi ciaire n’est donc pas suscep tible d’être prononcée
dès lors que des désordres affectent la soli dité de l’immeuble, sa
sécu rité et sa péren nité. Les éléments objec tifs qui fondent ces
solu tions sont incon tes tables mais lourds de consé quences pour le
maître de l’ouvrage qui ne peut, dès lors que la récep tion n’est pas
inter venue, béné fi cier ni des garan ties légales dues par l’entre pre neur
construc teur ni de l’assu rance par lui sous crite au titre de sa
respon sa bi lité civile décen nale. En effet l’assu rance respon sa bi lité
civile décen nale n’a pas été conçue pour se substi tuer aux obli ga tions
contrac tuelles des entre pre neurs, et ne trouve à s’appli quer qu’à
compter de la réception.

9

Si l’assu reur peut pallier la défaillance de l’entre pre neur, ce n’est qu’en
présence de vices de nature décen nale survenus avant la récep tion à
condi tion que le maître de l’ouvrage ait, en vain, mis en demeure
l’entre pre neur de réparer les désordres et obtenu la rési lia tion du
marché en raison de l’inexé cu tion, par l’entre pre neur, de ces
obli ga tions. Mais cette mise en cause n’est envi sagée qu’en cas
d’assu rance de dommages 11. Au cas parti cu lier les maîtres de
l’ouvrage ne semblent pas avoir exploré cette voie, sans doute faute
d’avoir sous crit l’assu rance correspondante.

10

L’arrêt illustre ainsi les diffi cultés qui peuvent découler de l’absence
de récep tion d’un ouvrage en raison de l’absence d’assu rance
obli ga toire en cours d’exécu tion du contrat d’entre prise permet tant
de pallier la défaillance de l’entrepreneur.

11

e o
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2009, n  07‐17563 ; 29 mars 2011, n  10‐15824 ; 10 décembre
2015, n  13‐16086 ; 12 octobre 2017, n  15‐27802.

6  En ce sens : Cass. civ. 3 , 12 juillet 1989 : Bull. civ. III, n  161 ; 14 février
1990, n  88‐15937 : en récep tion nant avant l’achè ve ment de l’ouvrage, le
maître de l’ouvrage ne renonce pas à son achèvement.

7  Cass. civ. 3 , 30 octobre 1991, RDI 1992, 518 ; 14 janvier 1998, n  96‐14481 ;
20 novembre 2007, n  06‐21064.

8  Étant ici précisé que seuls les vices indé ce lables à la récep tion par un
maître de l’ouvrage non profes sionnel relèvent de la garantie décen nale :
voir Cass. civ. 3 , 14 septembre 2023, n  22‐13858.

9  Cass. civ. 3 , 27 juin 2019, n  18‐14249 et plus récem ment : Cass. civ. 3 ,
16 janvier 2025, n  23‐14407.

10  Cass. civ. 3 , 11 janvier 2012, n  10‐26898.

11  Voir C. ass. art. L. 242‐1.

RÉSUMÉ

Français
Sans récep tion de l’ouvrage, l’assu reur respon sa bi lité décen nale ne peut
être mis en cause. Aussi, faute pour l’entre pre neur de pouvoir exécuter sa
mission suite à sa mise en liqui da tion judi ciaire clôturée pour insuf fi sance
d’actif, le maître de l’ouvrage se trouve privé de tout recours.
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TEXTE

Les faits de l’espèce sont assez simples. Un avocat a eu une
alter ca tion physique avec un client venu le consulter à son cabinet.
Le jour même les deux parties au litige ont respec ti ve ment déposé
plainte. L’affaire a été classée sans suite. Près de cinq ans après les
faits, le client a saisi, par assi gna tion en date du 5 novembre 2020, le
juge du conten tieux de la protec tion du tribunal judi ciaire de
Grenoble aux fins d’indem ni sa tion de ses préju dices corporels.

1

Par juge ment en date du 28 septembre 2023, l’avocat a été déclaré
respon sable des préju dices corpo rels subis par son client.

2

L’avocat condamné a inter jeté appel du juge ment rendu aux motifs
que la déci sion n’était pas motivée. Sa ligne de défense prin ci pale
était la suivante : non seule ment son client ne rappor tait pas la
preuve de sa faute civile mais en plus il soute nait n’avoir commis
aucune faute civile de nature à engager sa respon sa bi lité civile car il
était en état de légi time défense. Il en dédui sait que les préju dices
corpo rels invo qués avaient pour origine le propre compor te ment
fautif du client. En consé quence, il solli ci tait le rejet de toute
demande de condam na tion à son encontre.

3

https://www.courdecassation.fr/decision/67ff3d316d3290e00e0e7986


BACAGe, 05 | 2025

Compte tenu de cette défense, la cour d’appel de Grenoble devait
s’inter roger sur le fait de savoir si le compor te ment de l’avocat
pouvait consti tuer une légi time de défense de nature à exclure toute
faute civile justi fiant une action en dommages‐inté rêts du client.
Pour tant, elle n’a pas direc te ment, et très habi le ment, répondu à
cette ques tion. Certai ne ment consciente de sa compé tence limitée,
elle a replacé le débat sur les enjeux stric te ment civils et non pénaux.
Pour ce faire, elle a commencé par rappeler que selon les dispo si tions
de l’article 1240 du Code civil « tout fait quel conque de l’homme, qui
cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est
arrivé à le réparer ». Puis, elle a ajouté que « le compor te ment fautif
de la victime dans la réali sa tion de son dommage peut venir dimi nuer
ou exclure l’étendue de son droit à indem ni sa tion ».

4

Forte de cette rigueur juri dique, il lui reve nait de faire usage de son
pouvoir souve rain d’appré cia tion des faits. Là encore son
raison ne ment fut habile. Concer nant les audi tions respec tives des
parties par les services de police, elle a pointé et consi déré le fait
qu’elles étaient contra dic toires et qu’aucun élément versé aux débats
ne permet tait de donner plus de crédit à une version qu’à une autre.
Elle s’est donc atta chée à recen trer son analyse sur les seuls éléments
objec tifs du dossier, à savoir les certi fi cats médi caux. C’est alors
qu’elle a pu consi dérer que ces derniers démon traient que l’avocat
avait usé de violence envers son client et donc qu’il avait commis une
faute civile. Dans le même temps, elle a relevé que le client ne pouvait
raison na ble ment nier, au regard du certi ficat médical produit par son
avocat, qu’il avait égale ment commis des violences consti tu tives d’une
faute civile. Elle a ajouté que cette faute se trou vait direc te ment à
l’origine de son dommage et qu’elle avait concouru à la réali sa tion de
son dommage dans une propor tion fixée à 50 %. Le montant de la
répa ra tion des préju dices corpo rels de son client a donc été diminué
de moitié.

5

Bien que favo rable aux inté rêts de l’avocat, l’arrêt de la cour d’appel
n’a pas retenu sa stra tégie de défense. On ne peut nier que si cette
stra tégie de défense présen tait l’avan tage, dans ses effets, d’aboutir à
l’exclu sion totale de toute indem ni sa tion, et non à une
simple diminution 1, elle était peu soute nable devant un juge civil
alors que l’affaire avait été classée sans suite au pénal de sorte que
l’hypo thèse de la légi time défense n’avait pu être discutée devant le

6
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juge pénal. En effet, et même s’il est impos sible à la lecture de l’arrêt
de dégager les motifs qui ont poussé la cour d’appel à ne pas se
prononcer expres sé ment sur la carac té ri sa tion de la légi time défense,
il nous est permis d’en conclure que son approche appa raît légi time.
D’une part, la légi time défense est avant tout une notion de droit
pénal prévue par l’article 122‐5 du Code pénal et dont la
carac té ri sa tion constitue un fait justi fi catif excluant tout enga ge ment
de la respon sa bi lité pénale 2. Aussi, il serait assez curieux que le juge
civil puisse carac té riser un fait justi fi catif issu du Code pénal sans la
présence du procu reur de la Répu blique dont le rôle est de
repré senter l’ordre public et de veiller à la bonne appli ca tion de la loi
pénale. D’autre part, admettre une telle compé tence au juge civil
pour rait aboutir à des déci sions contra dic toires entre le juge civil et
le juge pénal, et donc à une forme d’insé cu rité juri dique défa vo rable
au justi ciable. Enfin, il semble rait que l’adage selon lequel « le pénal
tient le civil en l’état » serait remis en ques tion. En effet, si l’on admet
que le juge civil puisse carac té riser la légi time défense
indé pen dam ment de toute déci sion pénale alors, par défi ni tion, et
d’un même mouve ment, il pour rait se départir de toute déci sion
pénale. Cet effet est contraire au prin cipe de l’auto rité de la chose
jugée au pénal sur le civil.

Tout bien consi déré, la cour d’appel s’est emparée d’une
juris pru dence clas sique selon laquelle dans l’hypo thèse où la légi time
défense n’est pas carac té risée, il convient, avant de prononcer une
condam na tion à des dommages‐inté rêts civils, de recher cher si la
victime n’a pas commis une faute ayant concouru à la réali sa tion de
son propre dommage, de nature à justi fier une exclu sion ou une
atté nua tion de la responsabilité 3. Les juges ne font ici qu’utiliser la
théorie de l’équi va lence des conditions.

7

En défi ni tive, la cour d’appel de Grenoble n’est allée ni au‐delà, ni en
deçà des devoirs qui sont les siens. Ni au- delà, en ce sens qu’elle a
pris soin de ne pas dépasser sa compé tence en allant sur le terrain
pénal. Ni en deçà, en ce sens qu’elle a restitué aux faits leur exacte
quali fi ca tion sans s’arrêter à la déno mi na tion proposée par
les parties 4. Ce double mouve ment appa raît vertueux en ce qu’il
soutient une déci sion bien fondée en fait et en droit.

8
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NOTES

1  En effet, selon la juris pru dence : « La légi time défense de soi‐même exclut
toute faute et ne peut donner lieu à une action en dommages‐inté rêts en
faveur de celui qui l’a rendue néces saire par son agres sion ou en faveur de
ses ayants droits », Cass. crim., 31 mai 1972, n  71‐92.899 P ; Cass. crim.,
5 octobre 1976, n  76‐90.116 P ; Cass. crim., 13 décembre
1989, n  89‐81.574 P ; Cass. crim., 16 février 2016, n  15‐81.880 : Gaz. Pal.
2016, 1149, obs. E. Dreyer.

2  Cass. crim., 31 mai 1949, Bull. crim. n  195.

3  Cass. crim., 7 décembre 1999, n  98‐86.337 P ; Cass. crim., 16 juin
2015, n  13‐88.263 P.

4  Confor mé ment à l’article 12 du code de procé dure civile.

RÉSUMÉ

Français
Si les condi tions premières pour que la respon sa bi lité civile délic tuelle soit
engagée sont l’exis tence d’une faute et d’un préju dice dont souffre la
victime, encore faut‐il que ce dernier soit lié par un rapport de causa lité
avec le fait domma geable. L’arrêt étudié vient préci sé ment mettre à
l’épreuve ces condi tions, et ce dans un contexte judi ciaire bien parti cu lier
puisque la défense cherche à carac té riser la faute civile à l’aune de la
légi time défense en tant que fait justi fi catif alors que l’affaire a été classée
sans suite au pénal.
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PLAN

1. Le trouble préféré à la faute
2. L’admission de la force majeure

TEXTE

Impor tance de l’arrêt. C’est un arrêt très riche qu’a rendu la cour
d’appel de Grenoble le 27 mai 2025. Les ques tions de respon sa bi lité
civile y étaient multiples et les réponses appor tées interpellent.

1

La cause. En l’espèce, la proprié taire d’une maison d’habi ta tion située
en contrebas de celle de sa voisine se plai gnait de dégâts causés à sa
cheminée et à sa toiture du fait d’une chute de neige accu mulée sur
le toit de la maison de ladite voisine. Une exper tise amiable
contra dic toire avait été menée à l’initia tive de l’assu reur de la victime
des dégâts maté riels. À la suite de celle‐ci, cette dernière assi gnait sa
voisine afin de se voir indem nisée pour les préju dices subis. Le
tribunal judi ciaire faisait droit à sa demande puisqu’il condamnait
in solidum la voisine et son assu reur à verser la somme de 4 651,73 € à
la victime mais égale ment à faire procéder à tous travaux de nature à
empê cher la neige accu mulée sur la toiture de son habi ta tion de se
déverser sur la toiture de la voisine. Il assor tis sait sa condam na tion

2

https://www.courdecassation.fr/decision/68369bd020de2b187cd156e1?search_api_fulltext=23%2F02926+&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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d’une astreinte de 50 € par jour de retard. La voisine et son assu reur
inter je taient donc appel de ce juge ment. Ils obtiennent gain de cause
puisque le juge ment est infirmé en toutes ses dispositions.

Les points non commentés. Les juges greno blois statuent en
deux temps afin de répondre aux demandes de l’appe lante. Ils
envi sagent d’abord la respon sa bi lité sur les trois fonde ments
invo qués par l’appe lante : la faute, le trouble de voisi nage et
l’écou le ment des eaux pluviales. L’intérêt de la solu tion retenue ne
paraît pas égal sur ces trois points. Seules les réponses appor tées aux
deux premiers problèmes (y a‐t‐il une faute ? Y a‐t‐il un trouble
anormal de voisi nage ?) nous paraissent devoir retenir l’atten tion. En
effet, l’appli ca bi lité de l’article 681 du Code civil relatif à l’écou le ment
des eaux pluviales d’un fonds sur un autre était douteuse. Outre le
fait qu’il s’agis sait ici d’une chute de neige et non d’eaux pluviales à
propre ment parler, la confi gu ra tion des lieux montrait que l’eau
prove nant du toit de la voisine en cas de fonte de la neige, ne
s’écou lait nulle ment sur le toit de la victime. C’est là ce que
retiennent par ailleurs les magis trats greno blois. Aussi la déci sion
d’écarter l’appli ca tion de ce texte semblait s’imposer. Ensuite, la cour
d’appel statue sur « la demande en obli ga tion de faire » afin de savoir
si la condam na tion sous astreinte est justi fiée. Là encore, la
moti va tion retenue emporte majo ri tai re ment la convic tion. Il n’était
guère possible de contraindre la proprié taire du toit enneigé à faire
poser des crochets de neige dès lors que l’habi ta tion n’était pas
soumise au plan local d’urba nisme qui impose l’équi pe ment de
chéneaux et d’arrêts de neige. L’ajout de l’absence de danger
immi nent en l’absence de trouble du voisi nage continu nous paraît
néan moins discu table et, peut‐être, superflu.

3

Les points à retenir. C’est donc sur la faute et le trouble anormal de
voisi nage que nous concen tre rons notre propos, mais pas seule ment.
Il est, en effet, un point central dans l’arrêt relatif à la force majeure
comme cause d’exoné ra tion qui nous semble devoir recueillir toute
l’atten tion du lecteur. Seront donc examinés succes si ve ment : le rejet
de la faute au profit du trouble anormal de voisi nage (1) et l’admis sion
de la force majeure (2).

4
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1. Le trouble préféré à la faute
Une solu tion discutable. Les juges d’appel écartent d’abord la faute
d’absten tion pour retenir, ensuite, le trouble anormal de voisi nage. Si
la déci sion est bien motivée, la posi tion retenue sur l’un comme
l’autre de ces deux points paraît discu table au regard des faits
de l’espèce.

5

La mise à l’écart de la faute. On sait que la faute d’absten tion — ou
faute par omis sion — consiste à n’avoir pas fait ce que l’on aurait dû
faire. On sait égale ment que si son admis sion a pu être discutée 1, elle
est désor mais parfai te ment admise en droit positif. Est d’abord
fautive l’absten tion en présence d’une obli ga tion légale ou
régle men taire ou profes sion nelle d’agir mais l’est égale ment
l’absten tion par malice et dans une inten tion de nuire à autrui.
Néan moins, l’examen de la juris pru dence, « révèle que, depuis des
décen nies, il existe des domaines dans lesquels les tribu naux
retiennent fréquem ment une faute d’absten tion, et ceci
indé pen dam ment de toute obli ga tion formelle ou profes sion nelle
d’agir ou de toute inten tion malicieuse 2 ». Parmi ces hypo thèses,
l’absten tion est retenue comme fautive pour défaut de précau tion,
défaut qui parais sait être carac té risé en l’espèce. En effet, les chutes
de neige appa rais saient habi tuelles, courantes et normales dans le
village où se situaient les habi ta tions des parties au procès. Le risque
de dégâts affé rents exis tait donc natu rel le ment. Ne fallait‐il donc pas
voir dans le refus de faire déneiger son toit un défaut de précau tion
et donc une faute d’absten tion fautive au sens de l’article 1241 du
Code civil ? Telle n’est pas la posi tion retenue par les juges du second
degré qui jugent que « cette omis sion ne constitue ni une négli gence
ni une impru dence alors que l’abon dance de neige sur la commune
[…] située à une alti tude de plus de 1 000 mètres, n’avait jamais
occa sionné de dégâts sur le toit de [la voisine] par le passé ». La
déci sion ne laisse pas de surprendre et ce, pour deux raisons au
moins. D’abord, la Cour de cassa tion a plusieurs fois retenu une faute
d’absten tion au débit de proprié taires d’immeubles en raison de
dommages causés par la chute de neige accu mulée sur le toit
d’une maison 3. Ensuite, l’accent mis sur l’absence de dommages
anté rieurs est éton nant. Ce n’est pas parce que le risque ne s’est
jamais concré tisé par la réali sa tion d’un dommage qu’il n’existe pas !

6
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Sans doute, la déci sion peut‐elle s’expli quer par l’absence de
dommage corporel en l’espèce. Le défaut de précau tion semble
effec ti ve ment sanc tionné essen tiel le ment, voire exclu si ve ment,
lorsqu’il engendre un défaut de sécu rité pour la personne 4. Faut‐il
attendre toute fois qu’un tel dommage survienne avant de prendre des
mesures ?

L’admis sion du trouble anormal de voisinage. Comme le rappelle
très juste ment la cour, « il est de prin cipe que nul ne doit causer à
autrui un trouble de voisinage 5 ». Aujourd’hui consacré à l’article 1253
du Code civil 6, le trouble anormal de voisi nage constitue un fait
géné ra teur de responsabilité sui generis irré duc tible à l’un des
trois faits géné ra teurs du droit commun que sont le fait personnel, le
fait des choses et le fait d’autrui 7. Il suppose l’établis se ment de
deux condi tions : l’anor ma lité et le voisi nage. En l’espèce, la première
de ces condi tions n’était ni contestée ni contes table. Il s’agis sait bien
de deux voisines proprié taires de deux terrains contigus. Tout l’enjeu
consis tait, en revanche, à déter miner si anor ma lité il y avait dans le
trouble subi. Il n’est pas aisé de définir cette anor ma lité dès lors que
la juris pru dence le carac té rise, selon une formule usitée, comme des
désa gré ments qui excèdent « les incon vé nients normaux
de voisinage 8 ». La ques tion relève par ailleurs de l’appré cia tion
souve raine des juges du fond 9. Ici la quali fi ca tion n’allait pas de soi
dès lors qu’il ne s’agis sait pas d’un trouble continu. En effet, si la
gravité paraît seule déter mi nante pour quali fier un trouble d’anormal,
la doctrine n’est pas unanime sur le point de savoir si le seul trouble
perma nent, répété et/ou continu peut être anormal. Cela est une
évidence pour une doctrine auto risée qui consi dère que ne saurait
être anormal un trouble occasionnel 10. La Cour de cassa tion paraît
néan moins retenir l’anor ma lité pour des troubles occa sion nels ou
instan tanés dès lors qu’ils sont graves, tout au moins dans des litiges
nés d’opéra tions de construction 11. La solu tion ne rele vait donc pas
de l’évidence et le posi tion ne ment de la cour d’appel de Grenoble n’en
est que plus impor tant. Pour elle, il ne fait aucun doute qu’il n’est pas
normal que de la neige se déverse du toit d’une maison sur une autre.
Le simple fait que ce déver se ment conduise à la dégra da tion des
éléments de cheminée de la voisine montre que ces incon vé nients
excèdent les incon vé nients normaux du voisi nage. Ce faisant, les
magis trats prennent donc le dommage pour expli quer l’admis sion ou

7
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non du fait géné ra teur. Si la démarche peut étonner, elle s’entend
tant ce fait géné ra teur de respon sa bi lité est spéci fique. Il nous paraît,
en tout état de cause, possible de retenir un trouble anormal de
voisi nage ici au regard des faits de l’espèce. Ce n’est donc pas sur ce
point que la déci sion étonne vrai ment. L’admis sion de la force
majeure comme cause exoné ra toire de l’appe lante inter roge
bien davantage.

2. L’admis sion de la force majeure
Les éléments de la force majeure. Il est certain, depuis deux fameux
arrêts d’assem blée plénière rendus le 14 avril 2006 12, que la force
majeure se définit comme tout évène ment exté rieur aux parties,
impré vi sible et irré sis tible, ce que reprend clai re ment et
oppor tu né ment la cour d’appel dans l’arrêt commenté. La réunion de
ces éléments est par ailleurs appré ciée souve rai ne ment pas les juges
du fond. En l’espèce, si l’exté rio rité ne pouvait faire de doute, la chute
de neige « étant sans lien avec le compor te ment de » la voisine, la
carac té ri sa tion de l’impré vi si bi lité et de l’irré sis ti bi lité étaient pour le
moins discu tables. L’analyse retenue par la cour d’appel suscite
indu bi ta ble ment l’intérêt sur ces deux points.

8

Une carac té ri sa tion discu table de l’imprévisibilité. S’agis sant du
carac tère impré vi sible de l’évène ment en cause, la cour d’appel
greno bloise retient que « si les chutes de neige abon dantes et le
déver se ment de la neige du toit de Mme [Z] sur celui de Mme [I]
étaient prévi sibles à cette alti tude, il était en revanche impré vi sible
que ce déver se ment provo que rait la dégra da tion de la cheminée de
Mme [I] ». Ce faisant, elle se réfère à la surve nance du dommage pour
carac té riser l’impré vi si bi lité. Or, l’impré vi si bi lité ne vise‐t‐elle pas
l’évène ment à l’origine du dommage plutôt que le dommage
lui‐même ? Toute fois, l’élément d’impré vi si bi lité nous paraît pouvoir
se véri fier en l’espèce si l’on part du prin cipe que l’absence d’éléments
avant‐coureurs peut rendre l’évène ment impré vi sible. En effet, rien
jusqu’alors n’avait laissé présager qu’un jour un tel dépla ce ment de la
neige accu mulée sur le toit advien drait alors même que les chutes de
neige abon dantes ont toujours existé dans l’espace géogra phique
concerné. Encore que… le redoux excep tionnel paraît tout de même

9



BACAGe, 05 | 2025

NOTES

1  Voir p. ex. P. Jour dain, « Droit à répa ra tion – Respon sa bi lité fondée sur la
faute – Appli ca tions de la notion de faute : faute dans les rapports de
famille ; faute d’absten tion », J‐Cl. Civil code, art. 1240 à 1245‐17, fasc. 130‐20,
2020, § 41 et suiv. L’auteur revient notam ment sur la distinc tion doctri nale
entre l’absten tion dans l’action et l’absten tion pure et simple.

2  P. Jourdain, op. cit., § 52.

consti tuer un phéno mène suffi sam ment récur rent ces dernières
années pour qu’il soit désor mais intégré dans les risques à prévoir.

Une carac té ri sa tion surpre nante de l’irrésistibilité. Un évène ment
qualifié d’irré sis tible est un évène ment qui ne pouvait être ni évité ni
surmonté. En d’autres termes, il s’agit d’un phéno mène contre lequel
on ne peut rien. Or, selon les juges d’appel, le déver se ment et ses
consé quences avaient préci sé ment « un carac tère insur mon table
dans la mesure où Mme [Z] ne pouvait rien faire pour empê cher la
dégra da tion de la cheminée ». Une fois de plus, les conseillers visent
le dommage pour carac té riser la force majeure plutôt que
l’évène ment ayant causé la surve nance du dommage. Ce n’est pas la
dégra da tion de la cheminée qui doit être carac té risée comme
irré sis tible mais bien le glis se ment de la neige accu mulée d’un toit sur
un autre ! Or, ce déver se ment de la neige pouvait bien être évité par
la proprié taire de l’habi ta tion sur laquelle la neige s’était accu mulée
en procé dant soit à un dénei ge ment soit à une pose de crochets à
neige sur sa toiture. Les magis trats greno blois semblent donc
parti cu liè re ment cléments avec la proprié taire de l’immeuble voisin
de celui de la victime et, partant, son assu reur. Car c’est là ce qu’on ne
peut oublier : si la condam na tion d’une vieille dame qui, en temps de
COVID, pouvait avoir quelques diffi cultés à faire inter venir un
tech ni cien pour remé dier à la problé ma tique de la neige accu mulée
pouvait appa raître comme inéqui table, en quoi la condam na tion de
son assu reur pouvait‐elle être consi dérée de même ? L’admis sion de
la force majeure est peu fréquem ment retenue par la Cour de
cassa tion si bien que ce posi tion ne ment greno blois semble s’écarter
quelque peu de la rigueur dont fait preuve la Haute Cour. La solu tion
retenue laisse, en tout état de cause, un senti ment partagé.

10
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3  Cass. civ. 2 , 18 janvier 1963 ; JCP G 1963, II, 13316, note C. Blae voet –
 Cass. civ. 2 , 22 mai 1968 ; D. 1968, somm. p. 102 – Cass. civ. 2 , 20 janvier
1971 ; JCP G 1971, IV, p. 50 – Cass. civ. 2 , 19 juin 1980 ; JCP G 1980, IV, p. 333 –
 Cass. civ. 2 , 22 octobre 1980 ; Gaz. Pal. 1981, 1, pan. jurispr. p. 64 – CA Lyon,
26 octobre 1972 : D. 1973, somm. p. 28 ; Gaz. Pal. 1973, 1, somm. p. 157 –
 Contra toute fois : Cass. civ. 2 , 9 juillet 1975 : D. 1975, IR p. 215.

4  En ce sens, voir P. Jourdain, op. cit., § 53.

5  La cour renvoie à l’arrêt suivant : Cass. civ. 2 , 19 novembre
1986, n  84‐16.379, Bull. civ. II, n  172. Bien d’autres ont évidem ment repris ce
prin cipe depuis.

6  Article inséré par la loi n  2024‐346 du 15 avril 2024 visant à adapter le
droit de la respon sa bi lité civile aux enjeux actuels donc inap pli cable
à l’espèce.

7  En ce sens, notam ment : R. Amaro, « Trouble anormal de voisi nage »,
Rep. Droit civil, réact. janvier 2024 n  75.

8  Cass. civ. 2 , 16 juillet 1969, n  68‐10.993, Bull. civ. II, n  257 – Cass. civ. 2 ,
14 janvier 1999, n  97‐10.678, inédit – Cass. civ. 3 , 27 juin 1973, n  72‐12.844,
Bull. civ. III, n  451 ; JCP 1975. II. 18014, note M. Jaubert – Cass. civ. 3 ,
3 novembre 1977, n  76‐11.047, Bull. civ. III, n  367 ; D. 1978. 434, note
F. Caballero – Cass. civ. 3 , 24 octobre 1990, n  88‐19.383, Bull. civ. III, n  205
– Cass. civ. 3 , 11 juillet 2001, n  99‐20.198, inédit ; AJDI 2002. 123, obs.
S. Laporte‐Leconte.

9  Voir p. ex. Cass. civ. 2 , 16 juin 1976, n  75‐10.577, Bull. civ. II, n  202 –
 Cass. civ. 2 , 8 juin 1983, n  82‐10.818, Bull. civ. II, n  122 – Cass. civ. 3 ,
12 février 1992, n  89‐19.297, Bull. civ. III, n  44 ; D. 1993. Somm. 37, obs.
A. Robert – Y compris en référé : Cass. civ. 2 , 21 janvier 1987, n  85‐17.611,
Bull. civ. II, n  22 – Cass. civ. 1 , 15 mai 2001, n  99‐20.339, Bull. civ. I, n  135 ;
D. 2001. 2242 ; RDI 2001. 360, obs. M. Bruschi ; RDI. 2002. 370, obs.
Y. Jégouzo et F.‐G. Trébulle.

10  G. Viney, P. Jour dain et S. Carval, Les régimes spéciaux et l’assu rance
de responsabilité, 4  éd., 2017, coll. « Traités », LGDJ, p. 231, n  184. En ce sens
égale ment : P. Malaurie, L. Aynès et P. Stofel‐Munch, Droit des obligations,
13 éd., 2024, LGDJ, n  77.

11  Voir p. ex. : Cass. civ. 3 , 30 juin 1998, n °96‐13.039, Bull. civ. III, n  144 ;
D. 1998. IR 220 ; RDI 1998. 647, note P. Malin vaud et B. Boubli ; RDI 1998. 664,
note G. Leguay et P. Dubois ; RTD civ. 1999. 114, obs. P. Jour dain ; JCP 1999.
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I. 120, n  13, obs. H. Périnet‐Marquet – Cass. civ. 3 , 13 avril
2005, n  03‐20.575, Bull. civ. III, n  89 ; RDI 2005. 279, obs.
E. Gavin‐Millan‐Oost erlynck ; RDI 2005. 299, obs. P. Malin vaud ;
Constr.‐Urb. 2005, comm. 130, obs. M.‐L. Pagès de Varenne.

12  Cass. ass. plen. 14 avril 2006, RTD civ. 2006. 775, obs. P. Jour dain ;
D. 2006. 1577, note P. Jour dain ; JCP 2006. II. 10087, note P. Grosser ;
CCC 2006, comm. 152, note L. Leve neur ; Defrénois 2006. 1212, obs.
E. Savaux. La solu tion a notam ment été reprise par Cass. civ. 1 ,
30 octobre 2008, JCP 2008. II. 10198, note P. Grosser, JCP 2008. I. 123, obs.
P. Stoffel‐Munck.
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CA Grenoble, 2e ch. – N° 23/02474 – 13 mai 2025

PLAN

1. Le fait des choses, remède à l’absence de faute prouvée
2. La réparation des préjudices

TEXTE

Un arrêt consensuel. L’arrêt rendu par la deuxième chambre civile de
la cour d’appel greno bloise le 13 mai dernier n’est pas notable dans
son origi na lité. Il permet toute fois de revenir sur des points
clas siques de respon sa bi lité et est spécia le ment révé la teur de
l’intérêt du fait des choses pour parvenir à obtenir
une indemnisation.

1

La cause. En l’espèce, un acci dent de ski impli quant deux skieurs a eu
lieu dans une station des Hautes‐Alpes. Si les deux personnes ont été
bles sées, l’une (la femme) l’a été bien plus dure ment que
l’autre (l’homme) 1 et ce sont les préju dices faisant suite au dommage
corporel de celle‐ci dont il est exclu si ve ment ques tion dans l’arrêt
commenté. L’assu reur du skieur homme a proposé une prise en
charge du préju dice corporel à hauteur de 50 %, dans le cadre d’un
partage de respon sa bi lité. La femme victime prin ci pale n’a pas
accepté et a saisi le juge des référés afin d’obtenir que soit ordonnée
une exper tise judi ciaire. Elle a ensuite saisi le tribunal judi ciaire aux

2

https://www.courdecassation.fr/decision/682428886cc0727870c21d33?search_api_fulltext=23/02474%20&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&op=Rechercher%20sur%20judilibre&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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fins d’indem ni sa tion. Celui‐ci l’a déboutée de l’ensemble de ses
demandes. Sans surprise, la femme inter jette donc appel invi tant la
cour à condamner l’homme sur le fonde ment de la faute à titre
prin cipal et sur le fonde ment du fait des choses à titre subsi diaire.
Elle obtient gain de cause en appel, la respon sa bi lité du fait des skis
étant retenue après le rejet de la faute (1) ce qui lui permet d’obtenir
une indem ni sa tion de ses diffé rents préju dices (2).

1. Le fait des choses, remède à
l’absence de faute prouvée
Le rejet de la respon sa bi lité pour faute. Il est clair, depuis un arrêt
de la Cour de cassa tion du 23 septembre 2004 2, que la respon sa bi lité
d’un sportif ne peut être engagée à l’égard d’un autre sur le
fonde ment des articles 1240 et 1241 du Code civil que si une faute
carac té risée par une viola tion des règles du sport concerné
est caractérisée 3. En matière de ski, comme le précisent très
oppor tu né ment les conseillers grenoblois,

3

la faute s’apprécie au regard des règles de sécu rité édictée par la
fédé ra tion inter na tio nale de ski, et notam ment de la règle n  3, selon
laquelle celui qui se trouve en amont doit choisir sa trajec toire de
façon à laisser la prio rité à celui qui est en aval, et la règle n  5 selon
laquelle après un arrêt ou à un croi se ment de pistes, tout usager
doit, par un examen de l’amont et de l’aval, s’assurer qu’il peut
s’engager sans danger pour autrui et pour lui.

o

o

En l’espèce il n’était pas aisé de déter miner qu’il y avait un
manque ment carac té risé aux règles de ce sport. En effet, il était
d’abord diffi cile de savoir si la colli sion avait eu lieu à un croi se ment
(les juges notent que la consul ta tion du plan des pistes annoté et
annexé à l’attes ta tion de chef des pistes « appa raît trop impré cise
pour déter miner si l’acci dent a eu lieu à une inter sec tion ») et, il était
ensuite non démontré que le défen deur venait de l’amont et aurait
dévié de sa trajec toire. Ni la décla ra tion d’acci dent, ni la vidéo
produite par la victime, ni les diffé rentes attes ta tions ne suffi saient à
prouver un manque ment carac té risé aux règles du ski. Sans preuve
d’une faute du défen deur, il était évidem ment impos sible d’engager sa
respon sa bi lité sur le fonde ment des articles 1240 et 1241 du Code civil.
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Sur ce point, par ailleurs, juges de première instance et juges d’appel
étaient parfai te ment en accord.

L’admis sion de la respon sa bi lité du fait des choses. Lorsque la
preuve d’une faute ne peut être rapportée, le prin cipe de
respon sa bi lité géné rale du fait des choses tiré de l’article 1242 alinéa 1
est alors d’un sérieux secours 4. L’arrêt commenté le démontre
magis tra le ment. Les éléments de cette respon sa bi lité sont
parfai te ment listés par les magis trats greno blois et ils étaient tous
réunis. Une chose d’abord : les skis entrent incon tes ta ble ment dans
cette caté gorie. Un fait de la chose ensuite : la chose doit avoir été
« l’instru ment du dommage » pour reprendre les termes de la Cour
de cassa tion. La preuve à rapporter est parti cu liè re ment faci litée
lorsque la chose était en mouve ment au moment où elle est entrée en
contact avec le siège du dommage puisque, dans un tel cas, il existe
une présomp tion de causalité 5. Or, en l’espèce, tel était préci sé ment
le cas. Lorsque les skis de l’intimé ont percuté la victime, ils étaient en
mouve ment, leur déten teur étant en train de descendre la piste. La
garde enfin : il ne faisait nul doute que le défen deur avait ici « l’usage,
la direc tion et le contrôle 6 » des skis qu’il chaus sait. Aussi les
condi tions de la respon sa bi lité étaient‐elles établies et, comme le
notent encore les juges greno blois, aucune cause d’exoné ra tion
n’était prouvée. Il était dès lors possible de chif frer le montant de la
répa ra tion des préju dices subis.

4

2. La répa ra tion des préjudices
Usage de la nomen cla ture Dintilhac à un détail près. Sans surprise,
afin d’évaluer le montant des divers préju dices subis par la victime du
dommage corporel, les juges alpins font usage de la nomen cla ture
Dintilhac. Sont donc succes si ve ment examinés les préju dices
patri mo niaux et les préju dices extra pa tri mo niaux tant tempo raires
que perma nents. On retrouve dans les premiers, les dépenses de
santé, les frais divers, les pertes de gains profes sion nels et l’inci dence
profes sion nelle. S’y ajoute l’assis tance par tierce personne tempo raire
qui n’appa raît pas en tant que telle dans la
nomen cla ture référentielle.

5

Les préju dices patri mo niaux tirés de la nomenclature. S’agis sant
des frais de santé actuels, confor mé ment au choix opéré par la

6
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nomen cla ture Dintilhac, ce poste regroupe l’ensemble des frais
médi caux et para mé di caux « réalisés durant la phase tempo raire
d’évolu tion de la patho logie traumatique 7 », y compris les frais de
trans port médi caux. Il n’était guère discuté en l’espèce et certains
frais avaient été pris en charge par des orga nismes payeurs ce qui
explique que la fixa tion de la créance de la CPAM par les juges. Quant
aux frais divers, sont ici consa crés les frais de dépla ce ment,
l’assis tance à exper tise et le coût de rempla ce ment de la tenue de ski
de la victime. Il est fait droit à toutes les demandes de l’appe lante
avec une moti va tion irré pro chable. Pour le dernier des préju dices
tempo raires, à savoir la perte de gains profes sion nels actuels, la cour
d’appel prend bien soin de donner une défi ni tion, par ailleurs
conforme au Rapport Dintilhac. Ce poste de préju dice vise ainsi, selon
la cour, « la perte de revenus de la victime consé cu ti ve ment aux faits
jusqu’à la date de conso li da tion de son état ». Elle procède, ensuite,
comme le préco nise le Rapport Dintilhac, à une appréciation
in concreto au regard des preuves rappor tées par la victime. Les juges
du second degré ne se contentent par ailleurs pas de ce que produit
cette dernière et examinent concrè te ment combien la victime
perce vait mensuel le ment en moyenne grâce à ses deux emplois. Là
encore, est accordé à la victime ce qu’elle demande, ce qui
corres pond par ailleurs à moins que ce à quoi elle avait droit. Quant
aux préju dices perma nents, la cour fixe la créance de la CPAM pour
des frais de consul ta tion de kiné si thé rapie et de balnéo thé rapie au
titre des dépenses de santé futures puis elle s’attèle à la perte de
gains profes sion nels futurs suivant toujours une moti va tion soignée.
Après avoir donné une défi ni tion précise de ce poste de préjudice 8,
elle indique que la victime a fait l’objet d’un licen cie ment sur l’un de
ses deux emplois pour inap ti tude. Elle ne fait toute fois pas droit à
l’entière demande car « aucun élément du dossier ne permet de
consi dérer que la victime aurait continué à travailler à ce poste
au‐delà » de l’âge de la retraite auquel elle a droit contrai re ment à ce
qu’elle avance. Un calcul est savam ment mené. La moti va tion
convainc. Enfin, concer nant l’inci dence profes sion nelle, on recon naît,
au mot près, la défi ni tion du rapport Dintilhac :

Ce poste de préju dice a pour objet d’indem niser non la perte de
revenus liée à l’inva li dité perma nente de la victime, mais les
inci dences péri phé riques du dommage touchant à la sphère
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profes sion nelle comme le préju dice subi par la victime en raison de
sa déva lo ri sa tion sur le marché du travail, de sa perte d’une chance
profes sion nelle, ou de l’augmen ta tion de la péni bi lité de l’emploi
qu’elle occupe impu table au dommage ou encore du préju dice subi
qui a trait à sa néces sité de devoir aban donner la profes sion qu’elle
exer çait avant le dommage au profit d’une autre qu’elle a dû choisir
en raison de la surve nance de son handicap.

La perte de droits à la retraite est toute fois jugée comme non
démon trée et le montant du préju dice est fixé en‐deçà du montant
demandé (8 000 € au lieu de 20 000 €).

L’ajout de l’assis tance par tierce personne temporaire. Alors que
l’assis tance par tierce personne n’est envi sagée que dans les
préju dices perma nents dans la nomen cla ture, les juges greno blois se
réfèrent à l’assis tance par tierce personne temporaire 9. La Cour de
cassa tion définit l’assis tance par tierce personne comme « la perte
d’auto nomie de la victime restant atteinte, à la suite du fait
domma geable, d’un déficit fonc tionnel perma nent la mettant dans
l’obli ga tion de recourir à un tiers pour l’assister dans les actes de
la quotidienne 10 ». Ce faisant, à l’évidence, la Haute Juri dic tion
n’envi sage que le préju dice perma nent. Tout autre est le
posi tion ne ment des juges greno blois qui retiennent que « ce poste
comprend les dépenses qui visent à indem niser, pendant la maladie
trau ma tique, c’est‐à‐dire du jour de l’acci dent jusqu’à la
conso li da tion, le coût pour la victime de la présence néces saire de
manière tempo raire d’une tierce personne à ses côtés pour l’assister
dans les actes de la vie quoti dienne, préserver sa sécu rité, contri buer
à restaurer sa dignité et suppléer sa perte d’auto nomie ». Cette prise
de posi tion ne surprend toute fois pas tant que cela dès lors que la
nomen cla ture Dintilhac comprend un poste de préju dice
« fourre‐tout » que sont les frais divers. L’assis tance par tierce
personne tempo raire entre rait complè te ment dans ce poste‐là 11.
En outre,

7

la surve nance d’un acci dent et d’un déficit fonc tionnel tempo raire
entraînent souvent, notam ment lorsque la victime est revenue à son
domi cile, un besoin provi soire en aide humaine. Ainsi en est‐il par
exemple du recours à une aide‐ména gère, à une personne chargée
de garder les enfants, voire à un rempla ce ment ou une aide
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profes sion nelle, etc. Même si ce poste de préju dice n’est pas encore
reconnu à titre auto nome dans la nomen cla ture, il est régi pour
l’essen tiel par les mêmes règles que dans la phase posté rieure à
la consolidation 12.

Ainsi il doit être indem nisé par le respon sable, sur la base des seuls
besoins de la personne et non sur la preuve des seules dépenses 13. Ce
poste de préju dice est par ailleurs reconnu par la Cour de cassa tion
qui a été confrontée à la ques tion de savoir s’il devait se trouver
réduit en cas d’assis tance fami liale ou béné vole. Elle a, en dernier lieu,
jugé qu’il était néces saire de prendre en charge inté gra le ment le coût
de la tierce personne tempo raire en incluant les charges même
lorsque la famille avait joué ce rôle 14. La cour d’appel greno bloise se
fait parfai te ment l’écho de cette juris pru dence lorsqu’elle juge que
« l’indem ni sa tion de ce poste de préju dice ne saurait être réduite en
cas d’assis tance fami liale ou béné vole ».

Les préju dices extrapatrimoniaux. Enfin, la cour statue sur
l’ensemble des demandes rela tives aux préju dices moraux : déficit
fonc tionnel tempo raire, souf frances endu rées, préju dice esthé tique
tempo raire, déficit fonc tionnel perma nent, préju dice esthé tique
perma nent, préju dice d’agré ment. Deux points sont ici à relever.
D’une part l’exper tise médi cale joue un rôle de premier plan pour
l’évalua tion de ces préju dices : elle fixe les périodes de déficit
fonc tionnel tempo raire et le déficit fonc tionnel perma nent en
pour cen tage ; elle indique, sur une échelle, les souf frances physiques
et psychiques endu rées ainsi que le préju dice esthé tique. D’autre
part, l’âge de la victime constitue un élément d’impor tance dans
l’évalua tion des préju dices extra pa tri mo niaux perma nents. Au‐delà de
ces deux éléments, le senti ment pour rait être celui de montants fixés
quelque peu arbi trai re ment. Pour quoi, par exemple, 5 000 € sont‐ils
alloués en répa ra tion du préju dice d’agré ment plutôt que les 8 000 €
demandés ? Si la confiance en l’appré cia tion des juges est totale,
parti cu liè re ment au regard de la moti va tion géné rale de l’arrêt qui
nous paraît irré pro chable, elle inter roge encore à la marge quand il
s’agit de fixer le montant de la répa ra tion de ces préju dices moraux si
diffi ciles à apprécier.

8
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NOTES

1  Elle présen tait une frac ture de la partie supé rieure de l’humérus droit, des
frac tures des branches ilio‐pubienne et ischio‐pubienne droite ainsi que de
l’aile sacrée droite.

2  Cass. civ. 2 , 23 septembre 2024, n  03‐11.274 ; D. 2005. 551, note
B. Brignon. Juris pru dence plusieurs fois réitérée depuis.

3  En matière de ski, voir p. ex. : Cass. civ. 2 , 14 avril
2016, n  15‐16.450, inédit.

4  Voir I. Maria, « La respon sa bi lité géné rale du fait des choses à l’épreuve
du conten tieux judi ciaire », RLDC 2011/78, étude n  4113, spec. n  20. Voir
égale ment G. Durry, « L’irrem pla çable respon sa bi lité du fait des
choses », dans L’avenir du droit. Mélanges en hommage à Fran çois Terré, PUF,
1999, p. 707‐718 ; P. Brun, « De l’intem po ra lité du prin cipe de respon sa bi lité
du fait des choses », RTD civ. 2010. 487. Contra : J.‐S. Borghetti, « La
respon sa bi lité du fait des choses, un système qui a fait son temps », RTD civ.
2010. 1. Pour la pour suite de ce dialogue : « La respon sa bi lité du fait des
choses a‐t‐elle fait son temps ? Dialogue entre Jean‐Sébas tien Borghetti et
Philippe Brun », Un ordre juri dique nouveau ? Dialogues avec
Louis Josserand, dir. W. Dross et T. Favario, Mare et Martin, 2014, p. 283
et suivantes.

5  Voir notam ment Cass. civ. 2 , 2 avril 1997, n  95‐17.278, Bull. 1997 II n  109
p. 62 – Cass. civ. 2 , 29 mars 2001, n  99‐10.765 ; RCA 2001. Chron. 14, note
H. Groutel ; RTD Civ. 2001. 598, obs. P. Jourdain.

6  Cass. ch. réunies, 2 décembre 1941, Franck ; GAJC 11  éd., n  194.
Juris pru dence constante depuis.

7  P. 31 du Rapport Dintilhac.

8  Il s’agit de « la perte de revenus de la victime consé cu ti ve ment aux faits à
compter de la date de la conso li da tion de son état ».

9  Voir E. Warlau mont, « Tableau de juris pru dence sur la tierce personne
tempo raire et perma nente », Gaz. Pal. 29 mai 2018, p. 78.

10  Cass. civ. 2 , 28 février 2013, n  11‐25446, D. 2013. 705 ; RTD civ.
2013. 612, obs. P. Jourdain.
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11  Y. Lambert‐Faivre et S. Porchy‐Simon, Droit du dommage corporel :
systèmes d’indemnisation, Précis Dalloz, 9  éd. 2022, n  167 qui pointent le
carac tère hété ro clite de ce poste de préjudices.

12  Y. Lambert‐Faivre et S. Porchy‐Simon, op. cit., n  168.

13  Cass. civ. 2 , 20 juin 2013, n  12‐21548, Gaz. Pal. 6 octobre 2013, p. 24.

14  Cass. civ. 2 , 13 septembre 2018, n  17‐22427. Dans le même sens : CE
27 décembre 2019, n  421792 ; CE, 5  et 6  ch. ; 12 février 2020, n  422754 ;
Cass. civ. 2 , 22 mai 2019, n  18‐14063, D. 2019, 2064.
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TEXTE

La concur rence déloyale ou la dialec tique de la casuistique. Les
affaires de concur rence déloyale et para si taire sont, inévi ta ble ment,
des affaires de preuve. Bien que la Cour de cassa tion s’attache, depuis
quelques temps, à la construc tion d’une juris pru dence cohé rente en
la matière 1, l’impor tante casuis tique de ce conten tieux trouble
quelque peu cette quête d’harmonie. En effet, même si la
démons tra tion d’actes de concur rence déloyale ou para si taire repose
sur le trip tyque faute‐lien de causa lité‐préju dice en vertu de
l’article 1240 du Code civil, il n’est pas toujours aisé de perce voir une
cohé rence entre les déci sions rendues par les juges du fond.
S’agis sant de l’arrêt soumis à commen taire, l’argu ment tenant dans
l’impli ca tion des défen deurs dans la réali sa tion du fait fautif, invoqué
par la victime dans le cadre d’une action en déni gre ment, cris tal lise la
tension à la fois palpable et indi cible entre ces diffé rentes
exigences probatoires.

1

Faits et procédure. Dans l’affaire en présence, à la suite d’un litige
l’oppo sant aux autres méde cins d’un cabinet d’ophtal mo logie, une
ophtal mo logue décide de créer son propre cabinet. Rele vant que
certains avis néga tifs sur sa page Google ont été rédigés par une
personne proche de ses anciens confrères, elle les a mis en demeure

2

https://www.courdecassation.fr/decision/679b1a7838d42752285cfeb9
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de faire supprimer lesdits avis après avoir obtenu, du juge des référés,
dans une ordon nance du 14 février 2020, la commu ni ca tion des
données par le four nis seur d’accès à internet permet tant d’iden ti fier
l’auteur de ces avis.

Faute d’exécu tion de leur part, l’ophtal mo logue a de nouveau saisi le
juge des référés qui, dans une ordon nance du 12 novembre 2020, a
enjoint à la personne autrice de ces avis de les supprimer. Cette
suppres sion a été constatée à la date du 9 avril 2021 par le tribunal
judi ciaire de Mont pel lier dans un juge ment du 31 mai 2021, qui a
ensuite été confirmé par un arrêt de la cour d’appel de Mont pel lier du
24 février 2022. Outre la procé dure tendant à la suppres sion des avis
liti gieux, l’ophtal mo logue a égale ment intenté une action en
respon sa bi lité à l’encontre de ces personnes, à savoir les méde cins et
l’autrice des avis, pour déni gre ment et publi cité trom peuse. Le
tribunal judi ciaire de Bour goin‐Jallieu, dans un juge ment du 11 mai
2023, a unique ment reconnu le déni gre ment et a condamné les
défen deurs au paie ment de dommages et inté rêts. Seuls les méde cins
ont inter jeté appel le 25 mai 2023 devant la cour d’appel de Grenoble.

3

Les thèses défendues. Afin de voir infirmé le juge ment de
première instance, les appe lants font valoir qu’il n’a pas été prouvé
qu’ils ont demandé à la personne autrice de ces avis de rédiger et de
publier de tels avis, ni qu’ils ont diffusé ou encou ragé la diffu sion de
fausses infor ma tions concer nant leur concur rente. Ils estiment
égale ment que cette dernière ne démontre pas l’exis tence d’un
préju dice finan cier ni d’un préju dice moral et, à tout le moins, qu’ils
ne peuvent les faire cesser dans la mesure où ils n’en sont pas à
l’origine. L’autrice des avis ajoute quant à elle que, n’étant ni un
profes sionnel de santé, ni un concur rent direct ou indi rect de la
victime, les règles portant sur le déni gre ment ne lui sont pas
appli cables, de sorte que sa respon sa bi lité ne peut être engagée sur
ce fondement.

4

Les problèmes soulevés et les réponses formulées. À l’aune de ces
éléments, plusieurs ques tions peuvent être soule vées : d’une part, la
faute de l’auteur du déni gre ment suffit‐elle à carac té riser la faute de
son supposé complice à travers une éven tuelle impli ca tion de ce
dernier ? D’autre part, est‐il néces saire que le défen deur soit un
profes sionnel ou un concur rent de la victime pour le recon naître

5
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coupable d’un déni gre ment ? La première chambre de la cour d’appel
de Grenoble, dans un arrêt du 28 janvier 2025, répond par la néga tive
à ces ques tions et infirme le juge ment de première instance, sauf en
ce qu’il rete nait la respon sa bi lité civile de l’autrice des avis. Sur ce
point, la déci sion de première instance est confirmée dans la mesure
où la faute, tenant dans la publi ca tion de faux avis néga tifs, a été
prouvée, causant direc te ment un préju dice à la victime, peu
impor tant que l’autrice ne soit pas une profes sion nelle de santé ou
une concur rente de la victime. Seule ment, parmi les préju dices
invo qués, seul le préju dice moral peut faire l’objet d’une réparation 2,
le préju dice finan cier allégué n’ayant pas été prouvé par la victime.
C’est sur cet autre point que la cour d’appel infirme le juge ment de
première instance.

S’agis sant de la respon sa bi lité civile des méde cins, en revanche, la
cour d’appel estime que « [l]a preuve néces saire d’un lien de causa lité
entre la faute repro chée aux appe lants et le préju dice fait […]
défaut », faute de preuve de leur impli ca tion et écarte ainsi leur
respon sa bi lité. Dans cette affaire, si la respon sa bi lité civile de
l’autrice des avis a pu être engagée sans diffi culté, celle des méde cins
soulève la ques tion de la prise en compte de l’impli ca tion dans la
réali sa tion du fait fautif.

6

La respon sa bi lité avérée de l’autrice des avis. Dans cette affaire, la
preuve de la faute de l’autrice des faux avis néga tifs n’a posé aucune
diffi culté puisqu’il a été maté riel le ment établi qu’elle les a rédigés
sous diffé rents pseu do nymes sans jamais avoir été la patiente de la
victime et qu’elle a, conco mi tam ment, rédigé de faux avis posi tifs à
l’endroit des méde cins défen deurs à l’instance. Bien que cette
personne ait tenté d’arguer qu’elle n’était ni profes sion nelle de santé
ni concur rente de la victime, la cour d’appel balaye cet argu ment en
rappe lant que « même en l’absence d’une situa tion de concur rence
directe et effec tive entre les personnes concer nées, la divul ga tion par
une partie d’une infor ma tion de nature à jeter le discrédit sur les
services proposés par l’autre est consti tu tive d’un déni gre ment ».
Cela fait écho à une juris pru dence constante 3 qui énonce que l’action
en concur rence déloyale « suppose seule ment que soit établie
l’exis tence de faits fautifs géné ra teurs d’un préju dice ». Est‐ce que
cela implique que l’action en concur rence déloyale puisse égale ment
viser un parti cu lier ? Si l’on adopte une lecture exten sive de la

7
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solu tion précitée, il n’y aurait aucun obstacle à ce que toute personne
physique ou morale, profes sion nelle ou non profes sion nelle, se rende
coupable d’actes de déni gre ment et soit, dès lors, inquiétée. Pour tant,
une telle déduc tion est discu table en oppor tu nité : quel serait
l’intérêt qu’en reti re rait le parti cu lier (si ce n’est un plaisir quelque
peu malsain ou un désir de vengeance person nelle) ? Toujours est‐il
qu’il serait bien moins perti nent de se fonder sur l’action en
diffa ma tion prévue par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse puisque, en l’espèce, les faux avis néga tifs sont en rapport avec
l’acti vité de la requé rante en ce qu’ils « dénoncent une lenteur au
travail, un manque d’impli ca tion (parle au lieu de travailler), une
absence de profes sion na lisme et une incom pé tence “surtout point de
vue chirurgie” », et non en rapport avec sa personne.

La respon sa bi lité écartée des méde cins faute d’impli ca tion dans le
fait fautif. Pour écarter la respon sa bi lité civile des méde cins, la cour
d’appel de Grenoble estime que leur impli ca tion dans le fait fautif n’a
pas été prouvée par la victime. Bien que cette dernière ait mis en
avant un fais ceau d’indices à titre de preuve, encore fallait‐il ne pas
se contenter d’une simple impression 4. C’est ce qu’a reproché en
l’espèce la cour d’appel à la victime, qui « ne pouvait pas utile ment se
satis faire de conclure que “les [défen deurs] ont très
vrai sem bla ble ment demandé à [la nour rice de leurs enfants] de
publier ces faux avis” ». En effet, même s’il a pu être établi que les
méde cins et l’autrice des avis se connais saient, cela ne permet pas de
prouver que ce sont les méde cins qui lui ont demandé ou suggéré de
rédiger ces avis, ce d’autant plus que cette dernière affirme ne pas
avoir posté ces avis sur ordre de ces derniers. Pour ce qui est des
autres indices tenant dans le discrédit de la victime et la valo ri sa tion
des défen deurs, la cour d’appel les consi dère inopé rants en ce qu’ils
procèdent d’une analyse subjec tive et person nelle de la victime et ne
sont aucu ne ment confirmés par des éléments extrin sèques et
objec tifs. Elle estime enfin que la circons tance selon laquelle les
méde cins n’ont pas demandé à l’autrice des avis de les supprimer ne
prouve pas qu’ils en ont eu connais sance et qu’ils connais saient
l’iden tité de leur auteur.

8

L’impli ca tion en droit de la respon sa bi lité civile : l’ambi guïté
litté rale de l’arrêt. Au‐delà de cette appré cia tion casuis tique, une
certaine ambi guïté ressort de la moti va tion de l’arrêt car, en

9
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énon çant que « [l]a preuve néces saire d’un lien de causa lité entre la
faute repro chée aux appe lants et le préju dice fait donc défaut », les
juges du fond ne précisent pas à quoi renvoie la preuve de
l’impli ca tion des méde cins : renvoie‐t‐elle à la preuve de la faute ? Ou
bien à celle du lien de causa lité ? Litté ra le ment, étant donné que le
mot « preuve » se rapporte direc te ment au lien de causa lité, sans
parler expli ci te ment [d’absence] de preuve d’une faute person nelle
des méde cins, l’on pour rait penser que l’idée serait de prendre appui
sur la faute avérée de l’autrice des avis pour y arrimer la
respon sa bi lité des méde cins. Pour tant, cette inter pré ta tion fait
quelque peu fi des règles élémen taires de la respon sa bi lité civile du
fait personnel qui, comme sa déno mi na tion l’indique, ne peut être
engagée que si un fait fautif personnel est prouvé. Malgré cette
ambi guïté résul tant de l’arrêt, cela ne devrait avoir que peu ou pas
d’inci dence dans la mesure où, excepté certains cas, l’impli ca tion est
inopé rante en droit de la respon sa bi lité civile.

L’impli ca tion en droit de la respon sa bi lité civile : une prise en
compte stric te ment limitée. Que ce soit du point de vue de la faute
ou du point de vue du lien de causa lité, la prise en compte de
l’impli ca tion est très enca drée. Dans le cadre du lien de causa lité, il
y a, a priori, une certaine perti nence à vouloir recher cher la causa lité
dans l’impli ca tion. La notion d’impli ca tion, consa crée par la loi dite
Badinter du 5 juillet 1985 en matière d’acci dents de la circulation 5, a
d’ailleurs fait l’objet de confu sions, en pratique, avec la notion de
causa lité, au lende main de l’adop tion de ce texte. Pour autant,
l’impli ca tion est, d’une part, étran gère à la notion de causalité 6 et,
d’autre part, une notion propre à la loi Badinter, qui s’entend d’ailleurs
comme de l’impli ca tion d’un véhi cule ayant occa sionné l’acci dent et
non le dommage. Dans le cadre de la faute, certaines propo si tions
doctri nales, s’inspi rant de la loi Badinter, suggé raient de retenir, en
matière de respon sa bi lité du fait d’autrui, l’impli ca tion du préposé
dans la réali sa tion du dommage, pour éviter juste ment tout débat sur
la causalité 7. Toujours est‐il qu’elle demeure étran gère à la
respon sa bi lité du fait personnel.

10

Que ce soit du point de vue du lien de causa lité ou de la faute, le
main tien à l’écart de l’impli ca tion au sein des autres régimes de
respon sa bi lité civile est juste si tant est que ces régimes ne reposent
pas sur une logique d’indem ni sa tion, à l’instar du régime de la
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NOTES

1  À propos de la juris pru dence rendue en matière de para si tisme, voir
Cass. com., 26 juin 2024, n  22‐17.647 et n  22‐21.497, Decathlon, et
Cass. com. 26 juin 2024, n  23‐13.535, Maisons du Monde.

2  La cour d’appel rejoint une juris pru dence qui tend à présumer le
préju dice moral étant donné que sa preuve est diffi cile, voire impos sible.
Voir en ce sens Cass. com., 11 janvier 2017, n  15‐18.669 : « il s’infère
néces sai re ment d’actes de déni gre ment consti tu tifs de concur rence
déloyale un trouble commer cial géné rant un préju dice, fût‐il seule ment
moral ». Voir égale ment Cass. com., 22 octobre 1985, n  83‐15.096.

3  Voir p. ex. Cass. com., 30 mai 2000, n  98‐15.549.

4  M.‐A. Frison‐Roche, J.‐C. Roda, Droit de la concurrence, Dalloz, 2  éd.,
2022, n  920.

5  Loi n  85‐677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélio ra tion de la situa tion des
victimes d’acci dents de la circu la tion et à l’accé lé ra tion des
procé dures d’indemnisation.

6  Alors que la causa lité « suppose un lien de cause à effet entre le préju dice
et le fait domma geable », l’impli ca tion s’entend « du simple fait, pour un
véhi cule, d’être inter venu, à quelque titre que ce soit, dans la surve nance de
l’acci dent », sans recher cher si cette inter ven tion a été la cause du
dommage ou non, P. Le Tour neau (dir.), C. Bloch, C. Guet tier, A. Giudi celli,
J. Julien, D. Krajeski et M. Poumarède, Droit de la respon sa bi lité et des
contrats. Régimes d’indemnisation, Dalloz Action, 2025, n  2131.11
et n  6211.121.

7  M. Billiau, comm. ss. Cass. ass. plén., 25 février 2000, n  97‐17.378,
Costedoat, « Un préposé qui agit dans les limites de sa mission n’engage pas
sa respon sa bi lité à l’égard des tiers », JCP G 2000, II, 10295, n  17.

loi Badinter. Dès lors, dans l’arrêt soumis à commen taire, que la cour
d’appel évince la respon sa bi lité des médecins de facto, faute de
preuve d’impli ca tion de leur part dans le fait fautif, est logique ;
néan moins, il eût été utile d’énoncer que, de jure, un tel argu ment fût
inopé rant ou, à tout le moins, insuf fi sant pour engager la
respon sa bi lité des méde cins au titre du dénigrement.
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RÉSUMÉ

Français
La première chambre de la cour d’appel de Grenoble a rendu un arrêt le
28 janvier 2025 dans lequel elle réfute la respon sa bi lité civile de méde cins
au titre d’agis se ments déni grants, les faux avis néga tifs étant le fait d’une
tierce personne de leur entou rage. Cette circons tance est, par ailleurs,
insuf fi sante pour établir leur éven tuelle impli ca tion dans le fait fautif, ne
démon trant pas ainsi le lien de causa lité entre les faits repro chés et les
préju dices allé gués. Ainsi, seule la respon sa bi lité de la personne à l’origine
de ces avis est reconnue, peu impor tant qu’elle ne soit ni profes sion nelle ni
concur rente de la partie requé rante. S’agis sant de la répa ra tion, la cour
d’appel ne fait droit qu’à la demande de répa ra tion du préju dice moral, faute
de preuve du préju dice finan cier allégué.

INDEX

Mots-clés
responsabilité civile, concurrence déloyale, lien de causalité, préjudice
moral, dénigrement

Rubriques
Responsabilité civile

AUTEUR

Rebecca Armand-Toureuh
Enseignante‑chercheuse contractuelle, Univ. Grenoble Alpes, CRJ, 38000
Grenoble, France 
rebecca.armand-toureuh[at]univ-grenoble-alpes.fr
IDREF : https://www.idref.fr/282541136

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1471


Quand le manquement à une obligation de
résultat facilite l’appréciation de la faute
caractérisée
Clémence Gbénou

DOI : 10.35562/bacage.1310

Droits d'auteur
CC BY-SA 4.0

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 24/01768 – 28 janvier 2025

PLAN

1. L’établissement nécessaire d’un lien causal
2. La qualification facilitée de la faute caractérisée

TEXTE

L’appré cia tion de la faute carac té risée n’est pas aisée dans l’hypo thèse
des atteintes involontaires 1 à la personne. Toute fois, en cas de
causa lité indi recte, l’exis tence d’un manque ment à une obli ga tion de
résultat peut faci liter cet exer cice. Tel semble être l’apport
fonda mental de l’arrêt de la 2  chambre civile de la cour d’appel de
Grenoble rendu le 28 janvier 2025 et portant sur l’obli ga tion de
sécu rité et de surveillance de l’assis tante maternelle.

1

e

En l’espèce, un mineur âgé de deux ans, confié à une assis tante
mater nelle, a été victime d’un acci dent au domi cile de celle‐ci. La
chute d’un vase situé à l’entrée de l’appar te ment de l’assis tante a en
effet causé une bles sure grave à son œil gauche.

2

Les parents de la victime agis sant en tant que repré sen tants légaux
de la victime mineure et de sa sœur, et d’autres membres de leurs
familles agis sant en qualité de victimes par rico chet, ont saisi la

3
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Commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions, aux fins
d’obtenir, outre l’orga ni sa tion d’une exper tise médi cale sur la victime,
la condamnation in solidum de l’assis tante mater nelle et du Fonds de
garantie des victimes du terro risme et autres infrac tions (FGTI) à
verser des indem nités provi sion nelles à valoir sur la répa ra tion du
préju dice corporel de la victime et des préju dices d’affec tion et de
trouble des victimes par ricochet.

Ils ont malheu reu se ment été déboutés de toutes leurs demandes par
la commis sion, laquelle a déclaré leur requête irre ce vable. Ils
inter jettent alors appel de la déci sion en toutes ses dispo si tions afin
d’en solli citer l’infir ma tion. Outre les demandes initiales, ils solli citent
la condam na tion du FGTI à leur payer les sommes de 4 000 euros à
titre de provision ad litem et 5 000 euros sur le fonde ment des
dispo si tions de l’article 700 du Code de procé dure civile ainsi que les
entiers dépens de la procé dure de première instance et d’appel. Ils
soutiennent pour ce faire que l’infrac tion de bles sures invo lon taires
et de mise en danger de la vie d’autrui est consti tuée puisque d’une
part, le loge ment de l’assis tante mater nelle n’a pas été validé par les
services de la PMI. D’une part, en lais sant traîner un vase dange reux
dans l’envi ron ne ment de l’enfant mineur, l’assis tante a violé les
obli ga tions de prudence et de sécu rité, exigées tant à l’inté rieur qu’à
l’exté rieur de son loge ment, par le Code de l’action sociale et
des familles 2 et le règle ment dépar te mental de l’Isère relatif à
l’agré ment des assis tantes mater nelles, ces manque ments entraî nant
un déficit fonc tionnel perma nent chez le mineur.

4

Quant au FGTI intimé, il solli cite prin ci pa le ment de la cour la
confir ma tion de la déci sion querellée, et le rejet de toutes les
demandes formu lées. Il soutient entre autres qu’au regard des
résul tats de l’enquête de gendar merie, la maté ria lité de l’infrac tion
pénale ne peut être carac té risée. Ladite infrac tion ne pour rait être
déduite des manque ments soulevés par les services du dépar te ment
qui ne se rappor taient pas à la présence du vase liti gieux. Ensuite, si
une impru dence peut être repro chée à l’assis tante, il ne saurait s’agir
d’une viola tion « mani fes te ment déli bérée [d’]une obli ga tion de
sécu rité ou de prudence prévue par la loi ou le règle ment ni [… d’]une
faute carac té risée qui expo se rait autrui à un risque d’une parti cu lière
gravité qu’elle ne pouvait ignorer ». Enfin, le lien de causa lité entre
l’absence de sous crip tion d’une assu rance de respon sa bi lité civile et

5
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la chute acci den telle du mineur n’est pas établi, pas plus que
l’exis tence d’une obli ga tion de sécu rité de résultat permet tant de
retenir la respon sa bi lité pénale de l’assistante.

Ces derniers argu ments, soulevés prin ci pa le ment pour réfuter
l’exis tence d’une faute déli bérée ou carac té risée présen tant un lien
avec le dommage subi, n’ont pas emporté la convic tion de la
chambre civile.

6

La 2  chambre civile de la cour d’appel de Grenoble infirme la
déci sion de la commis sion et fait droit à la demande des appe lants
sur la base d’une moti va tion très instruc tive tant au niveau de
l’établis se ment néces saire d’un lien de causa lité (1), qu’au niveau de la
carac té ri sa tion de la faute pénale (2).

7 e

1. L’établis se ment néces saire d’un
lien causal
La cour d’appel débute son raison ne ment en recher chant un lien de
causa lité direct entre le compor te ment de l’assis tante, notam ment la
présence du vase dange reux et le dommage de l’enfant.
L’établis se ment de ce lien de causa lité, « préa lable à l’appré cia tion de
la faute 3 », est en effet égale ment nécessaire 4 dans le cadre du
recours en indem nité exercé en l’espèce contre le FGTI. Il faudrait
dans ce cadre que les faits répré hen sibles aient été la cause directe
du dommage, c’est‐à‐dire le facteur déter mi nant de l’événement 5.
À défaut de ce lien direct, il faudrait que le compor te ment ait « créé
ou contribué à créer la situa tion qui a permis la réali sa tion du
dommage ». La causa lité peut donc être directe ou indi recte, ce qui
n’est pas sans rappeler les deux théo ries en droit civil : la causa lité
adéquate et l’équi va lence des conditions 6.

8

Cet exer cice de recherche du lien a conduit en l’espèce les juges à
exclure le défaut d’assu rance de respon sa bi lité civile et de décla ra tion
du nom des enfants accueillis autant qu’ils ne présentent pas de lien
avec le dommage subi par la victime directe. En revanche, la chambre
retiendra que le défaut de décla ra tion du début de son acti vité
constitue une faute présen tant un lien avec le dommage, en ce que
l’inspec tion des lieux aurait permis le retrait du vase dangereux.

9
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La ques tion de l’exis tence de ce lien reste fonda men tale en matière
d’infrac tion pénale car elle va influencer la carac té ri sa tion de la faute.
En effet, si la causa lité est directe, une faute simple suffi rait pour
engager la respon sa bi lité du prévenu. En revanche, si la faute est
indi recte, autre ment dit, si le prévenu a contribué à créer la situa tion
ayant conduit à la réali sa tion du dommage ou n’a pas pris les mesures
pour l’éviter, il faudra alors démon trer une faute quali fiée. En l’espèce,
la cour d’appel relève elle‐même que si le lien de causa lité direct
entre le compor te ment et la réali sa tion du dommage n’est pas établi,
il reste indé niable qu’il « a créé ou contribué à créer la situa tion qui a
permis la réali sa tion du dommage ». Ainsi, l’arrêt se situe bien dans
l’hypo thèse d’une causa lité indi recte. Dès lors, il faudrait alors
démon trer que l’on est en présence d’une faute quali fiée telle que
prévue par l’article 121‐3 al. 4 du Code pénal. Ceci qui pour rait être
diffi cile à rapporter. Or, c’est bien à cet exer cice que se livre ensuite
la 2  chambre civile.

10

e

2. La quali fi ca tion faci litée de la
faute caractérisée
Le manque ment de l’assis tante constitue‐t‐il une faute au regard de
l’article 121‐3 al. 4 du Code pénal ? La pour suite du raison ne ment de
la cour d’appel est ici stimu lante car, face à cet exer cice complexe, la
cour va trouver un ancrage dans l’exis tence d’un manque ment à une
obli ga tion de résultat.

11

En prin cipe, les notions de « manque ment à une obli ga tion de
résultat » et « faute carac té risée » relèvent de deux domaines
diffé rents. La première est en effet évoquée en respon sa bi lité civile
pour permettre l’indem ni sa tion de la victime. La seconde est prévue
par l’article 121‐3 du Code pénal en cas d’infrac tions invo lon taires. La
première ne peut alors conduire à carac té riser la faute pénale au sens
de l’article 121‐3. Toute fois, il semble au regard de la posi tion adoptée
par l’arrêt qu’un manque ment à l’obli ga tion de résultat au civil
résul tant d’une négli gence si grossière 7 et si grave, peut contri buer à
carac té riser la faute s’il expose « autrui à un risque d’une parti cu lière
gravité que l’auteur ne pouvait ignorer ».

12
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NOTES

1  Celles qui supposent « maladresse, impru dence, inat ten tion, négli gence
ou manque ment à une obli ga tion de prudence ou de sécu rité imposée par la
loi ou le règle ment », tel que précisé dans l’article 222‐19 du Code pénal.

2  CASF, art. L. 421‐3. Voir aussi décret n  2012‐364 du 15 mars 2012 relatif au
réfé ren tiel fixant les critères d’agré ment des assis tants maternels.

Pour ce faire, la chambre va d’abord relever le défaut de décla ra tion
de début d’acti vité comme étant une faute présen tant un lien avec le
dommage. Non seule ment il est diffi cile ici d’en retenir le carac tère
déli béré, mais le lien avec le dommage semble loin tain. Il faudrait
alors trouver un meilleur rappro che ment avec le dommage. Ce
rappro che ment existe ici en la forme d’une faute civile. La présence
du vase, cause directe du dommage, constitue une faute, notam ment
un manque ment à un devoir général de vigi lance. Cette faute
constitue en réalité ici le manque ment à une obli ga tion de résultat à
laquelle est tenue l’assis tante maternelle 8. Il s’agit donc norma le ment
d’une faute civile et non d’une faute pénale. Pour tant dans un
second temps, après avoir rappelé la nature de l’obli ga tion, la cour va
en déduire la faute carac té risée dès lors qu’elle a exposé les enfants
au risque de bles sures et que l’assis tante ne pouvait l’ignorer.

13

Il semble qu’une telle posi tion est soutenue par la chambre crimi nelle
de la Cour de cassa tion, notam ment dans l’arrêt du 16 janvier 2001 9,
mais sans se référer expres sé ment à la nature de l’obli ga tion
de résultat 10. Elle retient d’ailleurs égale ment qu’un cumul de fautes,
comme en l’espèce, permet de retenir la faute caractérisée 11.
Toute fois, il semble qu’une telle approche n’avait pas encore été
soutenue par le juge civil pour condamner soli dai re ment le FGTI.

14

Dès lors, on peut conclure que le manque ment à l’obli ga tion de
résultat (civile) et la faute carac té risée (pénale) ne sont pas des
notions si étran gères l’une de l’autre et qu’elles peuvent s’imbri quer
pour permettre une meilleure prise en charge de l’indem ni sa tion de
la victime en accor dant à celle‐ci de béné fi cier de la garantie offerte
par le FGTI.

15
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3  Y. Mayaud, « La loi Fauchon du 10 juillet 2000 après plus de cinq ans
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RÉSUMÉ

Français
Le recours en indem nité exercé contre le Fonds de garantie des victimes du
terro risme et autres infrac tions est subor donné, entre autres condi tions
énon cées à l’article 706‐3 du Code de procé dure pénale, à l’exis tence d’une
infrac tion inten tion nelle ou non. S’agis sant des infrac tions non
inten tion nelles, une diffi culté pour rait naître en cas de causa lité indi recte.
Dans un tel cas en effet, il faudrait rapporter l’exis tence d’une faute
déli bérée ou d’une faute carac té risée. Face à cette diffi culté, la chambre
civile de la cour d’appel de Grenoble se fonde sur un manque ment civil,
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notam ment le manque ment à une obli ga tion de sécu rité de résultat, pour
retenir la faute carac té risée de l’assis tance mater nelle et accorder à la
victime le droit à répa ra tion inté grale de son préju dice corporel.
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PLAN

1. La nature juridique de l’activité de location meublée de tourisme : une
histoire mouvementée

1.1. Des solutions éparses ne dégageant pas de réel principe
1.2. La naissance d’un principe faisant désormais l’objet d’une confirmation
généralisée

2. Les conséquences de la nouvelle qualification juridique de l’activité de
location de courte durée sur le droit de propriété du copropriétaire

2.1. Une atténuation supplémentaire au droit du copropriétaire de jouir
librement de son bien née de la loi Le Meur
2.2. Des suggestions permettant une meilleure protection du droit de
propriété du copropriétaire face à la nouvelle loi Le Meur

TEXTE

La loi n  2024‐1039 du 19 novembre 2024 visant à renforcer les outils
de régu la tion des meublés de tourisme à l’échelle locale, dite
« Le Meur » ou encore « loi anti‐Airbnb » a été adoptée afin de lutter
contre la pénurie de loge ment que connaît aujourd’hui la France, mais
aussi l’infla tion des prix de l’immo bi lier et des loyers 1. Ces
phéno mènes sont notam ment dus à ce qu’on appelle le
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« surtou risme », qui ne touche d’ailleurs pas unique ment la France 2,
mais aussi et surtout à la loca tion meublée de tourisme, aussi
dénommée loca tion de courte durée.

La loca tion meublée de tourisme est définie à l’article L. 342‐1‐1 du
Code du tourisme. Il y est dit que « les meublés de tourisme sont des
villas, appar te ments ou studios meublés, à l’usage exclusif du
loca taire, offerts à la loca tion à une clien tèle de passage qui n’y élit
pas domi cile et qui y effectue un séjour carac té risé par une loca tion à
la journée, à la semaine ou au mois ». Ce type d’acti vité a connu un
essor impor tant avec la nais sance des nouvelles plate formes
connec tées (Airbnb, Booking, TripAd visor…) permet tant aux clients
de réserver un bien immo bi lier direc te ment depuis un site Internet
pour un court séjour.

2

La copro priété n’a pas échappé à cette tendance et n’en tire pas
néces sai re ment profit. En effet, le conten tieux en matière de
nuisances causées par ce type d’acti vité au sein des copro priétés est
d’une impor tance consi dé rable. Certains copro prié taires ont
notam ment pu se plaindre de l’utili sa tion par les clients de leurs
places de parking, ainsi que du salis se ment des parties communes
engendré par les allers et retours inces sants des clients 3.

3

Les litiges se multi pliant, l’on a pu s’inter roger sur la nature juri dique
à retenir pour l’acti vité de loca tion meublée de tourisme. En effet,
selon la desti na tion de l’immeuble collectif, il n’est pas possible d’y
exercer n’importe quel type d’acti vité. Toute fois, la desti na tion de
l’immeuble est très certai ne ment la notion la plus complexe à
analyser en droit de la copro priété et les débats qui y sont rela tifs
sont déjà marqués d’une certaine ancien neté. Une première
défi ni tion, qui n’a fina le ment pas été retenue dans la loi du 10 juillet
1965, avait été proposée. Ainsi, la desti na tion de l’immeuble
corres pond à « l’ensemble des condi tions en vue desquelles un
copro prié taire a acheté un lot, compte tenu de divers éléments,
notam ment de l’ensemble des clauses des docu ments contrac tuels,
des carac té ris tiques physiques et de la situa tion de l’immeuble, ainsi
que de la situa tion sociale des occupants 4 ».

4

Suite à des analyses appro fon dies, c’est au cours d’un colloque 5 que
l’on a pu affirmer avec certi tude que la notion de desti na tion
recou pait deux aspects. Le premier aspect est subjectif, il corres pond

5
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à la volonté des copro prié taires. Ce sont les premiers acteurs de la
défi ni tion de la desti na tion de leur immeuble. Cette « desti na tion
subjec tive » se mani feste au travers de « l’ensemble des clauses des
docu ments contrac tuels », ce qui concerne essen tiel le ment le
règle ment de copro priété, et non l’état descriptif de divi sion qui n’est
pas, selon la juris pru dence, un docu ment contractuel 6. Le second
aspect est objectif. Il se rapporte aux carac té ris tiques physiques et à
la situa tion de l’immeuble (l’envi ron ne ment dans lequel il se trouve :
quar tier, région, etc.), mais aussi à la situa tion sociale de ses
occu pants (par exemple, un EHPAD soumis au statut de la
copro priété profite d’une desti na tion spéci fique en raison de ses
occu pants : des personnes très âgées en fin de vie).

Dès lors, si un copro prié taire souhaite exercer une acti vité au sein de
l’immeuble, il doit d’abord s’assurer de sa compa ti bi lité tant à l’égard
de la desti na tion subjec tive que de la desti na tion objec tive de
l’immeuble, le tout consti tuant la desti na tion géné rale de l’immeuble.
Par consé quent, il ne pour rait en aucun cas exercer une acti vité
commer ciale très bruyante dans un EHPAD, qui requiert une grande
tran quillité. Il a donc fallu définir, à tout le moins classer diffé rents
types de destination.

6

Est alors née la desti na tion bour geoise. Il en existe deux varia tions. La
première, dite exclu si ve ment bour geoise, implique que l’immeuble a
pour seule et unique desti na tion l’habi ta tion. En consé quence,
aucune acti vité profes sion nelle, tant civile que commer ciale, ne peut
y être exercée. La seconde, dite simple ment bour geoise, implique
cette fois‐ci que l’immeuble a pour desti na tion prin ci pale l’habi ta tion,
mais qu’il est possible d’y exercer des acti vités civiles ou libé rales, à
l’exclu sion cepen dant de toute acti vité de nature commerciale.

7

Toute fois, la loi de 1965 n’impose pas aux copro prié taires d’insérer
une clause qui défi nisse expres sé ment la desti na tion de l’immeuble.
En revanche, l’article 8 de la loi les oblige à définir les moda lités de
jouis sance des parties priva tives, tout en sachant que celles‐ci
doivent être conformes à la desti na tion de l’immeuble. Par
consé quent, c’est en défi nis sant la desti na tion des parties priva tives
que l’on contribue à définir la desti na tion géné rale de l’immeuble. Si
les copro prié taires stipulent qu’il est interdit d’exercer tout type
d’acti vité commer ciale au sein des parties priva tives, mais que les

8
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acti vités libé rales et civiles y sont auto ri sées, alors la desti na tion de
l’immeuble sera simple ment bour geoise. S’il est prévu que seules des
acti vités commer ciales pour ront être effec tuées, alors l’immeuble
aura une desti na tion commerciale.

À l’égard du droit de propriété des diffé rents copro prié taires, ces
stipu la tions ont un impact signi fi catif en ce qu’elles vont direc te ment
limiter leur faculté de définir la desti na tion de leur lot, préro ga tive
qui découle pour tant de l’usus, c’est‐à‐dire le droit d’user de la chose
dont on est le proprié taire. C’est donc l’une des nombreuses
excep tions au carac tère absolu du droit de propriété que proclame
pour tant l’estimé article 544 du Code civil. Ainsi, dans les immeubles à
desti na tion bour geoise, la loca tion de meublés de tourisme a pu
poser de nombreux problèmes, car il a été pendant long temps
diffi cile d’analyser sa compa ti bi lité avec la clause d’habi ta tion
bour geoise, tant exclu sive que simple. La juris pru dence était tout
autant hési tante que la doctrine sur ce point, sans jamais vrai ment se
posi tionner jusqu’à très récem ment, nous y reviendrons.

9

Pour éviter toute diffi culté supplé men taire, et lutter contre les
diffé rents problèmes que l’acti vité peut causer, le légis la teur a adopté
la loi Le Meur en fin d’année 2024. Cette loi érige la copro priété en
muraille face à l’acti vité de loca tion meublée de tourisme. Cela n’est
pas anodin, car le projet de départ ne prévoyait pas ce rôle pour la
copro priété. C’est juste ment parce que la juris pru dence a choisi
d’accorder une nature juri dique civile de prin cipe à la loca tion de
courte durée que le légis la teur s’est empressé de rajouter quelques
dispo si tions à la loi. Deux points doivent être observés.

10

D’abord, toutes les copro priétés dont la nais sance est inter venue ou
inter viendra après le 21 novembre 2024 devront systé ma ti que ment
inclure une clause dans leur règle ment de copro priété qui affir mera
clai re ment si l’exer cice de l’acti vité au sein de l’immeuble est auto risé
ou non. On remar quera que la loi ne fait nulle ment réfé rence à la
desti na tion de l’immeuble. Cette règle a donc pu susciter certaines
inquié tudes eu égard à l’éven tuelle illi céité de la clause 7. En effet, elle
doit s’analyser comme une clause limi ta tive des droits des
copro prié taires, or, pour que ces clauses soient valables, elles doivent
être conformes à la desti na tion de l’immeuble 8 (article 8, alinéa 2 de
la loi du 10 juillet 1965). On constate ainsi une forme d’insé cu rité

11
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juri dique pour les copro prié taires, car la clause pour rait être illi cite,
ce que nous expo se rons plus tard.

Ensuite, la loi s’inté resse aux copro priétés dont le règle ment a déjà
été établi avant la date butoir du 21 novembre 2024. Elle vient
modi fier l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965. Cet article permet aux
copro prié taires de prendre certaines mesures à la majo rité des
deux‐tiers. Ainsi, la loi permet aux copro prié taires d’adopter une
clause visant à inter dire l’exer cice de l’acti vité au sein de l’immeuble
au moyen de cette double majo rité. En revanche, ce n’est possible que
dans la mesure où le règle ment pros crit déjà l’exer cice des acti vités
commer ciales dans des lots qui ne sont pas à usage spéci fi que ment
commer cial. Certains auteurs affirment que ce sont unique ment les
immeubles à desti na tion bour geoise, simple ou exclu sive, qui
sont concernés 9, ce qui est logique puisque ce sont les deux grands
types de desti na tion qui prohibent les acti vités commer ciales. Ils
ajoutent à juste titre que l’inter dic tion ne peut s’appli quer qu’aux
locaux à usage d’habi ta tion secon daire, car une excep tion légale
permet à un proprié taire de louer pour de courtes durées son
domi cile prin cipal pendant 120 jours (ou 90 si la mairie de la loca lité
l’a souhaité, comme le permet désor mais la loi Le Meur).

12

Toujours est‐il que le texte ne fait pas lui‐même mention d’une
desti na tion spéci fique permet tant l’adop tion d’une telle clause.
Pour tant, cette clause vient restreindre les droits des copro prié taires,
or toute restric tion à ces droits doit être conforme à la desti na tion de
l’immeuble. Ce qui est sûr, c’est qu’en cas de défaut de confor mité
avec la desti na tion géné rale de l’immeuble, la clause n’est rien d’autre
qu’une atteinte au droit consti tu tionnel de propriété. Des inquié tudes
se sont alors manifestées 10, notam ment dans la mesure où la
loi ALUR de 2014 avait déjà proposé une dispo si tion simi laire dans ses
effets, mais qui avait été censurée pour atteinte injus ti fiée au droit
de propriété 11.

13

En substance, cette loi prévoyait que l’exer cice de l’acti vité de
loca tion de courte durée devait être soumis à une auto ri sa tion
préa lable de l’assem blée des copro prié taires. Il existe donc une réelle
diffé rence entre la dispo si tion censurée de la loi ALUR et celle de la
loi Le Meur. La première, qui devait être adoptée à l’unani mité prévue
par l’article 25 de la loi du 10 juillet 1965, permet tait à l’assem blée de

14
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subor donner l’exer cice de l’acti vité à son accord discré tion naire selon
la majo rité de l’article 24 (la majo rité des copro prié taires présents)
tandis que la seconde suppose un processus plus trans pa rent en
passant par une réso lu tion adoptée en assem blée géné rale des
copro prié taires en appli ca tion des règles de majo rité de l’article 26 (la
majo rité des deux‐tiers des copro prié taires). Toujours est‐il que la
pierre angu laire de la problé ma tique reste la confor mité de
l’inter dic tion à la desti na tion de l’immeuble. Si elle n’est pas
conforme, elle sera réputée non écrite par le juge.

Au demeu rant, le droit de propriété du copro prié taire est assu ré ment
affecté par cette nouvelle légis la tion. D’abord parce que la clause
devient obli ga toire pour les nouvelles copro priétés, ce qui entraîne
donc un risque systé ma tique que l’acti vité soit inter dite. Mais aussi
parce qu’en admet tant, dans les anciennes copro priétés, qu’une
majo rité puisse imposer à certains de ne plus exercer un type
d’acti vité en parti cu lier, à savoir la loca tion de courte durée, c’est le
droit du copro prié taire de jouir libre ment de ses parties priva tives qui
est entravé. Et si cette loi le permet, c’est en partie à cause du
revi re ment spec ta cu laire de la Cour de cassa tion quant à la nature
juri dique de la loca tion meublée de tourisme. En effet, en lui
octroyant une nature civile de prin cipe, elle a pu la rendre a priori
compa tible avec la clause d’habi ta tion bour geoise, simple comme
exclu sive. Nous allons donc retracer l’histo rique mouve menté de la
quali fi ca tion juri dique de l’acti vité de loca tion meublée de tourisme (1)
pour ensuite analyser les consé quences de cette nouvelle
quali fi ca tion sur le droit de propriété du copro prié taire, notam ment
au travers de la nouvelle loi Le Meur (2).

15

1. La nature juri dique de l’acti vité
de loca tion meublée de tourisme :
une histoire mouvementée
« Mouve mentée », c’est le moins que l’on puisse dire. La partie la plus
impor tante du conten tieux relatif à la nature juri dique de l’acti vité de
loca tion de courte durée a trouvé sa source dans les années 2010.
Ainsi, pendant une dizaine d’années, les solu tions s’enchaî naient, sans
vrai ment admettre de prin cipe clair (1.1). Toute fois, ce sont les juges

16
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de la cour d’appel de Grenoble qui ont donné un premier souffle à un
semblant de prin cipe, à tout le moins une distinc tion à faire entre une
nature civile ou commer ciale en fonc tion de certains critères. Il faut
croire que cette audace des juges greno blois a pu avoir une inci dence
sur la pensée des juges du droit, puisque ceux‐ci ont adopté, en
partie, le même raison ne ment que les magis trats de la capi tale des
Alpes (1.2). De même, les juri dic tions du fond les plus occu pées par le
conten tieux concer nant cette nature juri dique de l’acti vité de
loca tion de courte durée et de sa compa ti bi lité avec la clause
d’habi ta tion bour geoise ont désor mais repris à leur compte la
posi tion des juges du droit, ce qui en renforce
indis cu ta ble ment l’autorité.

1.1. Des solu tions éparses ne déga geant
pas de réel principe
Il est désor mais bien établi que la loca tion immo bi lière meublée est
une acti vité civile 12. En revanche, pour la loca tion meublée de
tourisme, certains ont pu la consi dérer comme commer ciale,
notam ment en raison des nuisances qu’elle peut causer (allers et
retours fréquents des clients, nuisances sonores, olfac tives, etc.).
Dans une déci sion, les juges ont pu se servir de la théorie de
l’acces soire pour quali fier l’acti vité de loca tion de courte durée
comme étant commer ciale s’il était établi qu’elle n’était que
l’acces soire d’une acti vité elle‐même commerciale 13. Cepen dant,
cette solu tion ne permet tait en rien de donner une réponse à la
ques tion qui nous occupe de savoir quelle nature juri dique attri buer
par prin cipe à l’acti vité de loca tion de courte durée.

17

Un premier pas en avant est fait par la Cour de cassa tion au tour nant
des années 1990, puisqu’elle consi dère que l’acti vité de loca tion de
courte durée est de nature commer ciale lorsqu’elle est exercée à titre
profes sionnel et accom pa gnée de certaines pres ta tions de services,
comme le blan chi ment du linge 14. Une certaine dualité en ressor tait,
avec la présence d’un profes sionnel et de services annexes. Pour
autant, fallait‐il en conclure qu’à défaut, l’acti vité était
néces sai re ment civile ? Proba ble ment pas, surtout que les déci sions
ayant suivi celle‐ci quelques années plus tard ont tota le ment remis
en ques tion ce schéma de pensée.

18
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En effet, une déci sion de 2011 a de nouveau ravivé les débats 15. L’on
était en présence d’une copro priété dont le règle ment stipu lait que
l’immeuble avait une desti na tion bour geoise, les acti vités libé rales y
étant auto ri sées, contrai re ment aux acti vités commer ciales. Une
autre clause du règle ment exigeait des copro prié taires qu’ils
demandent une auto ri sa tion du syndicat des copro prié taires afin
d’exercer une acti vité de loca tion de courte durée dans l’immeuble.
Certains copro prié taires ont donc solli cité la nullité de la clause pour
défaut de confor mité de celle‐ci à la desti na tion de l’immeuble. La
cour d’appel de Paris leur avait donné raison et la Cour de cassa tion a
confirmé cette posi tion, esti mant que l’acti vité de loca tion de courte
durée causait les mêmes nuisances que les acti vités libé rales et que,
par consé quent, il était possible de l’exercer au sein de l’immeuble.
C’est inté res sant, puisque le règle ment inter di sait les acti vités
commer ciales, mais le juge n’a pas relevé cette inter dic tion, que ce
soit au fond ou en cassa tion. Devions‐nous par consé quent croire
que la loca tion de courte durée pouvait ne pas être commer ciale ?
Diffi cile d’en juger au vu du manque de matière sur ce point.

19

En revanche, à l’approche des années 2020, les juges semblent
prendre posi tion quant à la nature juri dique de l’acti vité. Après l’avoir
avoué à demi‐mot dans un arrêt de 2018 16, la Cour de cassa tion rend
une solu tion choc, considérant a priori que l’acti vité de loca tion de
courte durée est de nature commerciale 17. Il n’en demeure pas moins
que la solu tion n’était pas satis fai sante, d’une part, selon un auteur,
parce que la Cour n’avait pas été saisie à titre prin cipal de la ques tion
de la nature juri dique de l’activité 18, et d’autre part parce que,
abstrac tion faite de la critique doctri nale, aucun critère n’avait été
retenu pour admettre cette nature commerciale.

20

C’est ici qu’entrent en jeu les juges greno blois. Dans deux solu tions
rendues en 2023 sur la même affaire 19, les juges ont opté pour une
consi dé ra tion nouvelle de la nature de l’acti vité. Au cas d’espèce, des
copro prié taires avaient décidé de louer leurs lots à leurs clients afin
qu’ils s’en servent comme habi ta tion pour une période allant d’une
journée à une semaine. Les autres copro prié taires ont solli cité des
juges la cessa tion immé diate de l’acti vité, arguant qu’elle était
prohibée par le règle ment de copro priété, ainsi que l’octroi d’une
indem ni sa tion en répa ra tion du trouble causé par les allers et retours
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inces sants des clients et le salis se ment des parties communes
engendré par l’activité.

La cour d’appel propose un raison ne ment qui s’écarte de ce que l’on
aurait pu retenir de la solu tion des juges du droit rendue trois ans
plus tôt. Elle explique que « la preuve n’est pas rapportée que la
loca tion est accom pa gnée de pres ta tions qui revêtent le carac tère
d’un service para‐hôte lier, ce qui permet trait de quali fier l’acti vité de
commer ciale ». Cet aspect de la déci sion est proba ble ment le plus
impor tant, en ce qu’il pose pour la première fois un critère précis
pour retenir, éven tuel le ment, une nature commer ciale à l’acti vité de
loca tion de courte durée : des services para‐hôte liers. Ces services
sont décrits à l’article 261 D du CGI. Selon ce texte, on retrouve
quatre pres ta tions ayant un carac tère para‐hôte lier : fournir le petit- 
déjeuner ; effec tuer un nettoyage régu lier des locaux ; fournir aux
clients le linge de maison ; prévoir un service de récep tion de la
clien tèle. Si trois de ces quatre services sont fournis, l’acti vité est
consi dérée comme para‐hôte lière. Elle peut donc devenir
commer ciale si ces pres ta tions sont l’objet prin cipal de l’acti vité du
pres ta taire, car les acti vités de loca tion de meubles et de four ni tures
sont des acti vités commer ciales au sens de l’article L. 110‐1 4° et 6° du
Code de commerce. En revanche, si elles ne sont que l’acces soire de
la loca tion de l’immeuble, alors l’acti vité n’aura qu’une nature civile,
puisqu’elle est l’acces soire d’une acti vité elle‐même civile.

22

Un ensei gne ment impor tant peut donc être déduit de l’arrêt
greno blois. En l’absence de ces services, l’acti vité devrait donc être
civile… Mais les juges greno blois ne se sont pas arrêtés à ce simple
constat et ont rendu une solu tion qui nous paraît pour le moins
contra dic toire. Ils disent que

23

le loge ment liti gieux a fait l’objet d’une décla ra tion en mairie en
qualité de meublé de tourisme en appli ca tion de l’article L.324‐4‐1 du
Code de tourisme, or la mairie a précisé que cette décla ra tion avait
été établie par M. [U] [C], agis sant en qualité de profes sionnel. Le
terme de profes sionnel sous‐entend néces sai re ment que cette
acti vité est exercée de manière régu lière à but lucratif […] en
consé quence, il est établi que la loca tion de cet appar te ment
constitue une acti vité commer ciale qui est incom pa tible avec
l’occu pa tion bour geoise visée dans le règle ment de copropriété.



BACAGe, 05 | 2025

C’est donc en raison d’une décla ra tion à la mairie selon laquelle le
pres ta taire exerce cette acti vité en tant que profes sionnel que les
juges ont retenu la nature commer ciale de l’acti vité. Si l’on analyse
point par point le raison ne ment, on comprend que les juges
cherchent à s’appuyer sur le trip tyque permet tant de quali fier un
commer çant. Selon l’article L. 121‐1 du Code de commerce, le
commer çant est celui qui effectue des actes de commerce à titre de
profes sion et de façon habi tuelle dans un but lucratif. On retrouve
certains de ces éléments dans la moti va tion, mais en réalité, les juges
n’ont fait qu’iden ti fier l’exer cice d’une acti vité en entre prise : elle est
réalisée de façon habi tuelle à titre de profes sion. Par contre, ils n’ont
pas relevé le critère qui permet à cette entre prise de lui donner une
nature commer ciale. Pour rappel, la nature civile ou commer ciale de
l’entre prise dépend de celle de l’acti vité qui est exercée. Et pour
qu’une acti vité soit commer ciale, il faut que les actes dont elle exige
la réali sa tion soient prévus à l’article L. 110‐1 du Code de commerce.
Or, les juges du fond ont pour tant eux‐mêmes relevé qu’aucune
preuve n’était rapportée que la loca tion était accom pa gnée de
pres ta tions assi mi lables à des services para‐hôte liers, qui sont
préci sé ment les actes de commerce permet tant de quali fier l’acti vité,
et donc l’entre prise, comme étant commer ciale. Ainsi, la nature civile
de l’acti vité s’impo sait, contrai re ment à ce que les juges ont
pu retenir.

24

Malgré cette contra dic tion, l’apport de l’arrêt reste signi fi catif en ce
qu’il va inspirer les juges du droit à opérer un revi re ment dans leur
juris pru dence, bien que certains auteurs le consi dé raient déjà comme
une confirmation 20, en établis sant un véri table prin cipe quant à la
nature de l’activité.

25

1.2. La nais sance d’un prin cipe faisant
désor mais l’objet d’une confir ma ‐
tion généralisée

C’est en tout début d’année 2024, dans une déci sion n’ayant pour tant
pas eu l’honneur de la publi ca tion au bulletin 21, que la Cour de
cassa tion opère son revi re ment de juris pru dence en matière de
nature juri dique à attri buer à l’acti vité de loca tion de courte durée.
Elle s’inspire du critère greno blois dégagé en 2023 pour rendre sa
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solu tion. L’acti vité de loca tion de courte durée ne peut être
commer ciale que dans la mesure où elle est accom pa gnée de
pres ta tions para‐hôtelières 22 (au sens de l’article 261 D du CGI et à
titre prin cipal). En revanche, s’il est constaté qu’aucun de ces services
n’est proposé, ou que seules des pres ta tions mineures non
assi mi lables à un service para‐hôte lier sont offertes, l’acti vité n’a
qu’une nature civile. Par consé quent, l’acti vité de loca tion meublée de
tourisme est par prin cipe civile. Certains auteurs portent tout de
même un point de vue divergent sur la ques tion, consi dé rant qu’en
raison de l’impor tante diver sité des méthodes pour exercer cette
acti vité, c’est avant tout la desti na tion de l’immeuble et le résultat
d’une appré cia tion du juge faite au cas par cas qui peut déter miner la
nature de l’acti vité ainsi que sa compa ti bi lité avec le règle ment de
copro priété. En d’autres termes, ces auteurs rejettent l’idée d’une
nature de principe 23 pour l’acti vité de loca tion de courte durée.

Par la suite, et bien que certains auteurs aient pu faire remar quer
quelques digres sions des juges du tribunal judi ciaire de Paris 24 en
début d’année 2024, l’on a pu constater que l’ensemble des
juri dic tions du fond 25, dont le tribunal de Paris 26, ont désor mais
adopté la même ligne de conduite depuis fin 2024 pour retenir une
quali fi ca tion commer ciale ou non de l’acti vité de loca tion de courte
durée. Comme illus tra tion, nous pren drons un arrêt de la cour
d’appel d’Aix‐en‐Provence 27 qui démontre parfai te ment le
raison ne ment à appli quer pour retenir la nature commer ciale de
l’acti vité : rapporter la preuve de la présence de services
para‐hôte liers au sens de l’article 261 D du CGI.

27

Les juges expliquent d’abord que28

les annonces publiées sur le site internet Airbnb qu’ils produisent
démontrent que les frais de ménage doivent être systé ma ti que ment
réglés, que la four ni ture des draps et serviettes est incluse dans les
pres ta tions, que la récep tion des clients est assurée par une équipe
de gestion loca tive de courte durée dite “Host maker” et que les
clients peuvent arriver après 20 heures mais avec un supplé ment à
régler. Ces pres ta tions revêtent, à l’évidence, le carac tère de services
hôte liers, d’autant qu’elles ne sont pas option nelles
mais automatiques.
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On remarque que les juges listent les pres ta tions semblables à celles
de l’article du CGI. On retrouve un système de récep tion des clients,
un service de lingerie et un service de ménage. Ce sont trois des
quatre services prévus par l’article 261 D du CGI. Ainsi, l’acti vité est
para‐hôte lière et, par voie de consé quence, commer ciale, comme
l’ont retenu les juges au cas d’espèce.

Bien que certains auteurs aient pu s’opposer à l’octroi d’une portée
signi fi ca tive à cette solution 28, la tendance juris pru den tielle actuelle
démontre bel et bien un mouve ment de confir ma tion pure et simple
de la juris pru dence de la Cour de cassa tion. Le critère de
carac té ri sa tion de la nature commer ciale de l’acti vité de loca tion de
courte durée dépend donc de la présence ou non de services
para‐hôte liers complémentaires.

29

Dès lors, les copro priétés à desti na tion bour geoise dont le règle ment
a été établi anté rieu re ment au 21 novembre 2024 auront tout intérêt à
se préva loir des nouvelles dispo si tions de la loi Le Meur qui, pour
rappel, permet aux copro prié taires d’adopter, à la double majo rité
prévue à l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965, une clause ayant pour
effet d’inter dire tota le ment l’exer cice de cette acti vité dans les locaux
à usage d’habi ta tion. En effet, la loi reprend tout son sens quand
l’immeuble est soumis à une desti na tion bour geoise, car la clause
d’habi ta tion bour geoise, tant simple qu’exclu sive, n’interdit pas
l’exer cice des acti vités civiles, or la loca tion de courte durée est par
prin cipe civile, à moins qu’il ne soit démontré que des services
para‐hôte liers lui sont ratta chés. Les copro prié taires devront
toute fois prendre l’initia tive du vote visant à inter dire l’acti vité en
assem blée générale.

30

Cette épopée juris pru den tielle n’est pas sans inci dence sur le droit de
propriété du copro prié taire qui souhaite louer son lot. La desti na tion
de l’immeuble constitue une première source de limi ta tion de sa
faculté de jouir libre ment de son bien. Désor mais, la collec ti vité des
copro prié taires peut, à une majo rité moins impor tante que
l’unani mité, le priver d’une autre possi bi lité de choisir quelle acti vité
exercer dans les parties priva tives de son lot.
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2. Les consé quences de la
nouvelle quali fi ca tion juri dique
de l’acti vité de loca tion de courte
durée sur le droit de propriété
du copropriétaire
Le droit de propriété, tel que défini à l’article 544 du Code civil,
profite d’une forme d’abso lu tisme en ce sens que tout proprié taire est
par prin cipe libre d’user de son bien comme il le souhaite. Le droit de
la copro priété, dès sa nais sance, a pu porter des restric tions à cette
faculté. En effet, le copro prié taire peut jouir libre ment des parties
priva tives de son lot, comme tout proprié taire le peut sur son bien
objet de propriété exclu sive, mais dans le respect de la desti na tion de
l’immeuble. Cette desti na tion est souvent définie par les diffé rentes
clauses qui figurent dans le règle ment de copropriété 29, mais aussi
par les carac té ris tiques parti cu lières de l’immeuble lui‐même. Elle
peut être bour geoise (habi ta tion), commer ciale, mixte… Ainsi, le
copro prié taire doit respecter cette desti na tion lorsqu’il use de ses
préro ga tives de proprié taire, notam ment celle tenant à la libre
jouis sance de son bien en vertu de laquelle il peut louer son bien à un
tiers preneur 30.

32

Cepen dant, la loi Le Meur a placé un obstacle supplé men taire sur la
route du copro prié taire, puisqu’il peut désor mais être privé de
l’exer cice dans les parties priva tives de son lot d’une nouvelle acti vité,
celle de louer son bien pour de courtes durées afin de générer des
revenus plus impor tants qu’un bail tradi tionnel. Ces nouvelles
dispo si tions, en partie prises du fait de la nouvelle nature juri dique de
l’acti vité, ont égale ment inspiré d’autres auto rités, comme
l’admi nis tra tion fiscale, à porter indi rec te ment atteinte au droit de
propriété du copro prié taire (2.1). Néan moins, il nous paraît possible
de trouver des alter na tives, à tout le moins des instru ments
protec teurs du droit de propriété du copro prié taire afin qu’il puisse
partiel le ment récu pérer l’exer cice de ses préro ga tives et ainsi
conserver une certaine liberté dans la défi ni tion de la desti na tion de
son bien (2.2).
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2.1. Une atté nua tion supplé men taire au
droit du copro prié taire de jouir libre ‐
ment de son bien née de la loi Le Meur
Cette atté nua tion est plus marquante pour les copro priétés créées
avant le 21 novembre 2024. Pour celles‐ci, la loi Le Meur permet à la
collec ti vité des copro prié taires, à la majo rité des deux‐tiers,
d’adopter une clause inter di sant l’exer cice de l’acti vité de loca tion
meublée de tourisme. Cette inter dic tion ne peut être formulée selon
ces règles de majo rité que dans la mesure où l’immeuble a une
desti na tion bour geoise. Il en découle que l’argu ment d’une éven tuelle
illi céité de la clause ne saurait pros pérer, car la clause est alors
assi mi lable à une clause limi ta tive des droits des copro prié taires, ce
qui veut dire qu’elle n’est valable que dans la mesure où elle est
conforme à la desti na tion de l’immeuble.

34

Or, comme l’a très juste ment relevé un auteur 31, c’est unique ment au
travers de la dimen sion subjec tive de la desti na tion de l’immeuble que
nous devons analyser la vali dité de ce type de clause eu égard à une
desti na tion bour geoise, là où la dimen sion objec tive, qui tient plutôt
aux carac té ris tiques physiques de l’immeuble, est sans intérêt. Et
juste ment, la dimen sion subjec tive, qui se réfère au règle ment de
copro priété, demande que la clause soit conforme à la desti na tion
bour geoise de l’immeuble. La majo rité des auteurs 32 consi dère que la
desti na tion bour geoise suggère une certaine tran quillité et une
stabi lité au sein de l’immeuble. Dès lors, au regard des multiples
nuisances que peut causer la loca tion de courte durée, il nous paraît
impen sable de consi dérer que l’acti vité n’est pas contraire à l’exigence
de tran quillité de la desti na tion bour geoise. Il est donc peu probable,
voire impos sible, de consi dérer la clause comme illi cite. Encore que,
la notion de desti na tion étant évolutive 33, il ne serait pas impro bable
de rencon trer à l’avenir des déci sions consta tant l’illi céité de la
clause. On peut notam ment se référer à la déci sion de 2011
déjà évoquée 34 dans laquelle il a été retenu que l’acti vité de loca tion
de courte durée, causant des nuisances simi laires à des acti vités
libé rales pour tant auto ri sées au sein de l’immeuble, pouvait de facto
être exercée dans l’immeuble. Fina le ment, c’est surtout en fonc tion
de la situa tion liti gieuse et des circons tances de fait que l’on devra se
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placer pour savoir si la desti na tion de l’immeuble justifie
l’inter dic tion. Il n’en reste pas moins que le copro prié taire pourra voir
son droit de jouir libre ment de son bien atténué par le fait d’une
majo rité de copro prié taires, qui n’est pour tant pas l’unanimité 35,
déci dant d’adopter une clause restric tive de ses droits.

Et quand bien même les copro prié taires déci de raient de ne pas
adopter ladite clause, il se trouve que l’admi nis tra tion fiscale
contribue elle‐même à la limi ta tion du droit de propriété du
copro prié taire, sans que ce soit son objectif premier, car elle a
assoupli son appré cia tion des services para‐hôte liers de l’article 261 D
du CGI 36. Par consé quent, il est beau coup plus simple pour les
juri dic tions de retenir la présence de services para‐hôte liers, et donc
de faire de la loca tion de courte durée une acti vité commer ciale
incom pa tible avec la clause d’habi ta tion bour geoise. Des auteurs ont
même affirmé qu’avec cette nouvelle appré cia tion des services
para‐hôte liers, un grand nombre de bailleurs pour raient voir leur
acti vité requa li fiée en une acti vité commerciale 37. Encore faudra‐t‐il
s’assurer que les pres ta tions para‐hôte lières sont l’objet prin cipal de
l’acti vité du pres ta taire, faute de quoi l’acti vité ne sera que civile.

36

C’est ainsi que l’on constate une atté nua tion accrue du droit de
propriété du copro prié taire dans la mesure où, s’il espère pour suivre
son acti vité tout en restant en confor mité avec la clause d’habi ta tion
bour geoise, il sera dans l’obli ga tion de ne proposer que peu de
services, voire aucun, ce qui fera perdre énor mé ment de renta bi lité à
son acti vité, puisque les clients choi si ront un autre pres ta taire. De la
même manière, le copro prié taire‐bailleur pour rait donc être
encou ragé à changer d’acti vité, ou de copro priété, ce qui implique un
nombre impor tant de coûts supplé men taires pour lui.

37

Nous termi ne rons par préciser que le copro prié taire‐bailleur ne
pourra pas davan tage « tricher » en se servant des diffé rentes règles
qui régissent la matière contrac tuelle pour se sous traire à la volonté
des copro prié taires de bannir l’acti vité de loca tion meublée
touris tique. En effet, il ne pourra pas demander à son loca taire de
sous‐louer le lot, moyen nant une commis sion, pour exercer
indi rec te ment une acti vité de loca tion de courte durée. C’est la
consé quence directe de l’oppo sa bi lité du règle ment de copro priété
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au locataire 38. De ce fait, le loca taire est tenu de respecter le
règle ment, malgré l’effet relatif des contrats.

Le syndicat des copro prié taires dispose par ailleurs d’un arsenal
fourni pour protéger la copro priété face à cette situa tion puisqu’il
peut non seule ment agir par la voie de l’action oblique 39 contre le
loca taire, mais aussi agir sur le fonde ment de la
respon sa bi lité délictuelle 40 contre le sous‐loca taire s’étant rendu
respon sable de troubles anor maux du voisi nage pouvant résulter
notam ment du non‐respect du règle ment de copro priété.
Par ailleurs, le syndicat peut assi gner conjoin te ment le
copro prié taire‐bailleur, le loca taire et le sous‐locataire 41 pour
obtenir répa ra tion de son dommage grâce à une condamnation
in solidum des responsables.

39

Au vu de ces éléments, tout indique au copro prié taire de ne pas
exercer cette acti vité de loca tion meublée de tourisme, ce qui limite
encore plus son droit de propriété. Pour tant, il nous a paru utile de
proposer, à tout le moins de mentionner certains outils de protec tion
face à cette nouvelle loi afin que le copro prié taire‐bailleur puisse
recou vrer une partie de sa liberté.

40

2.2. Des sugges tions permet tant une
meilleure protec tion du droit de
propriété du copro prié taire face à la
nouvelle loi Le Meur

Certains praticiens 42 consi dèrent que la clause d’inter dic tion
sanc tionne fina le ment l’ensemble des copro prié taires alors qu’il s’agit
seule ment d’une faible portion d’entre eux qui causent de réelles
nuisances. Ainsi, plutôt que de sanc tionner, pour quoi ne pas
respon sa bi liser ? La sugges tion serait donc de renforcer le régime de
respon sa bi lité civile relatif aux troubles anor maux du voisi nage plutôt
que d’adopter une clause d’inter dic tion géné rale d’exer cice de
l’acti vité de meublés de tourisme.

41

La solu tion ne nous paraît pas oppor tune pour deux raisons. D’abord,
parce que le régime de respon sa bi lité mis en place actuel le ment en
matière de troubles de voisi nage est suffi sam ment complet pour
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prévenir les troubles causés en copro priété, y compris ceux résul tant
de la loca tion meublée touris tique. Ensuite, parce que la solu tion est
finan ciè re ment beau coup plus coûteuse que l’adop tion d’une clause
pour le syndicat des copro prié taires. En effet, il serait néces saire
pour lui d’agir contre le copro prié taire en justice par la voie du référé,
et il n’est pas rare que l’urgence soit rejetée, ou qu’un appel soit
formé, ce qui rend la procé dure encore plus lente qu’elle ne l’est déjà
en France (et, inci dem ment, une accu mu la tion de frais à la charge de
tous les copropriétaires).

C’est donc essen tiel le ment vers la matière contrac tuelle que l’on doit
se tourner pour assurer la protec tion du droit de propriété du
copro prié taire. Une étude 43 a d’ailleurs remar qua ble ment démontré
que le règle ment de copro priété, qui jusqu’alors semblait n’être qu’un
frein pour les droits des copro prié taires, peut aussi être une source
de protec tion de ces mêmes droits. Par exemple, le fait que le
règle ment soit oppo sable aux tiers preneurs constitue certes une
limi ta tion des droits du copro prié taire‐bailleur, mais permet
égale ment de protéger les droits des autres copro prié taires
(notam ment de ne pas être exposé à diffé rentes sortes de nuisances).
L’enjeu reste celui de satis faire tous les copro prié taires, tant bailleurs
que simples résidents.

43

Un auteur 44 avait soulevé une idée très perti nente selon laquelle il
serait possible pour les copro prié taires de moduler les effets de la
clause d’inter dic tion d’exer cice de la loca tion meublée de tourisme.
En d’autres termes, les cocon trac tants pour raient prévoir au sein de
leur contrat, le règle ment de copro priété, que la clause n’inter dise
que partiel le ment l’exer cice de l’acti vité. Par exemple, cantonner
l’inter dic tion à certains locaux, ou à certaines périodes de l’année
(typi que ment, la période scolaire). Il est aussi inté res sant de prendre
en compte la région dans laquelle la copro priété se situe. Si c’est une
région plus sensible au tourisme, comme PACA ou l’Île‐de‐France,
l’inter dic tion perd de son sens en période de vacances scolaires,
puisque les étudiants retournent la plupart du temps vivre avec leur
famille et les rési dents habi tuels partent en vacances 45. Au contraire,
l’inter dic tion retrouve tout son sens quand elle est formulée
exclu si ve ment pour les périodes scolaires, pendant lesquelles les
étudiants comme les adultes ont le plus besoin d’un loge ment
pour travailler.
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Cette simple idée est devenue réalité, puisque les règle ments de
copro priété peuvent désor mais prévoir une telle modu la tion de la
clause. Ainsi, l’auto nomie de la volonté et la liberté contrac tuelle dont
font preuve les copro prié taires pour raient permettre l’adop tion d’une
clause auto ri sant un exer cice tempéré de l’acti vité, plutôt qu’une
auto ri sa tion ou une inter dic tion géné rale et absolue. Dans ce cadre
très précis, c’est la desti na tion objec tive de l’immeuble qui permet de
consi dérer que la modu la tion des effets de la clause est licite (puisque
l’on prend en compte l’envi ron ne ment dans lequel se trouve
l’immeuble, donc la région plus ou moins touris tique). En optant pour
cet entre‐deux, le copro prié taire pourra donc conserver en partie
l’exer cice de ses préro ga tives de proprié taire, tandis que les autres
copro prié taires n’auront pas à subir les nuisances de la loca tion de
courte durée en période scolaire.

45

Toujours dans le domaine contrac tuel, on pourra égale ment
rappro cher le propos d’un auteur quant à l’éven tuelle illi céité de ces
clauses restric tives des droits des copropriétaires 46, mais cette
fois‐ci dans les nouvelles copro priétés (celles dont le règle ment a été
établi à compter du 21 novembre 2024). La loi Le Meur oblige ces
copro priétés à insérer cette clause rela tive à l’auto ri sa tion ou
l’inter dic tion de l’exer cice de la loca tion touris tique, sans prendre en
compte la desti na tion tant subjec tive qu’objec tive de l’immeuble. Si la
licéité de l’inter dic tion se justifie quand l’immeuble a une desti na tion
bour geoise, impli quant la recherche d’une certaine tran quillité, rien
ne permet d’affirmer qu’il en va de même face à une desti na tion mixte
ou encore commer ciale de l’immeuble.

46

Comment pour rait‐on admettre qu’un immeuble en copro priété à
desti na tion commer ciale puisse insérer dans son règle ment une
clause inter di sant aux copro prié taires d’exercer une acti vité de
loca tion de courte durée, pouvant être commer ciale et géné rant des
nuisances iden tiques à tout type d’acti vité commer ciale. C’est
impen sable, car la clause doit être conforme à la desti na tion de
l’immeuble, ce qui ne serait mani fes te ment pas le cas ici. Par ailleurs,
la desti na tion objec tive de l’immeuble peut aussi entrer en ligne de
compte, car les nouveaux immeubles (qui sont ceux concernés par ce
pan de la loi Le Meur) ont des carac té ris tiques bien spéci fiques (une
meilleure inso no ri sa tion, des murs plus épais, etc.). Dès lors, les
nuisances que peut causer l’acti vité seront mini mi sées. La clause
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NOTES

1  V. B. Naudin, « Le Airbnb en copro priété : acti vité civile ou commer ciale »,
Répertoire Defrénois 3 avril 2025, n 12 p. 12.

2  Une illus tra tion parlante est celle de la ville de Barce lone, avec une
augmen ta tion des prix des loyers de plus de 68 % sur les dix dernières
années en raison du déve lop pe ment de masse de la loca tion de courte
durée. B. Rochelle, « Barce lone : les consé quences du surtou risme »,
Seloger.com , 1  septembre 2024.

3  CA Gren oble, 23 mai 2023, n  21/03168 ; CA Orléans, 24 septembre 2024,
n  22/01788.

4  Travaux prépa ra toires de la loi du 10 juillet 1965.

5  Pour une synthèse du colloque : voir notam ment J.‐L. Aubert, « Essai de
synthèse sur la desti na tion de l’immeuble », RDI 1995. 469 ; voir aussi
D. Sizaire, « La déter mi na tion contrac tuelle de la desti na tion de
l’immeuble », RDI 1995. 415.

6  Civ. 3 , 7 septembre 2017, n  16‐18.331 : Bull. civ. III, n  94 ;
AJDI 2018. 43, obs. D. Tomasin.

7  Voir P.‐E. Lagraulet, « Droit de la copro priété et loi Le Meur », AJDI,
2025. 103.

8  Les juges ont ainsi pu consi dérer qu’une clause limi ta tive contraire à la
desti na tion de l’immeuble devait être réputée non écrite, Civ. 3 , 8 juin
2011, n  10‐15.891 ; voir notam ment D. Tomasin, « Clause restrei gnant la

pour rait donc être aisé ment sanc tionnée et réputée non‐écrite si elle
prévoyait une inter dic tion de l’acti vité de loca tion meublée
touris tique dans l’immeuble pour défaut de confor mité à la
desti na tion de l’immeuble.

Les copro prié taires auront donc tout intérêt à prendre connais sance
de la desti na tion de leur immeuble afin de protéger leur droit de
propriété, car il n’est pas impos sible que la clause leur inter di sant
d’exercer l’acti vité de loca tion meublée de tourisme soit illi cite. Par
voie de consé quence, le copro prié taire pour rait recou vrer, seule ment
en partie toute fois, ses préro ga tives de libre jouis sance des parties
priva tives de son lot.
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loca tion meublée dans un immeuble à desti na tion bour geoise simple »
AJDI 2012. 435.

9  Voir J. Laurent et A. Poletti, infra note 10.

10  Voir J. Laurent et A. Poletti, « Loi Le Meur : ce qui change(rait) en
copro priété », Réper toire Defrénois, 6 mars 2025, n  9, p. 28 et comp. avec
C. Bohbot, « Copro priété – La régu la tion des meublés touris tiques en
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M. Verpeaux et A. Macaya « Droit consti tu tionnel – Juris pru dence
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13  Com., 5 décembre 1961, D. 1962 n  88.

14  Civ. 3 , 4 janvier 1991, n  89‐10.959, obs. P.‐Y. Gautier, RTD Civ, 1992. 138.

15  Civ. 3 , 8 juin 2011, n  10‐15.891, supra note 8.

16  Civ. 3 , 8 mars 2018, n  14‐15.864 Loyers et copr. 2018, comm. 101, obs.
C. Coutant‐Lapalus.
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18  Voir A. Poletti, « Le meublé touris tique, assortie de pres ta tions de
services, indé si rable dans un immeuble à desti na tion bour geoise »,
Répertoire Defrénois 22 octobre 2020, n  43, p. 29.

19  CA Gren oble, 23 mai 2023, n  21/03445 ; n  21/03168, supra note 3.

20  Voir P.‐E. Lagraulet, « Loca tion saison nière touris tique : acti vité civile ou
commer ciale ? », AJDI 2024. 294.

21  Voir C. Bohbot, « Copro priété ‐– La régu la tion des meublés touris tiques
en copro priété depuis la loi Le Meur », Loyers et copr., mars 2025, étude 5,
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trop impor tante à la déci sion, car les juges n’auraient pas souhaité établir un
prin cipe durable.

22  Civ. 3 , 25 janvier 2024, n  22‐21.455, obs. B. Saintourens, RTD com.
2024. 531.

o

o

o

o

o

e o

e o

e o

e o

o

o o

e o



BACAGe, 05 | 2025

23  Voir C. Coutant‐Lapalus, « Desti na tion de l’immeuble – Loca tions
meublées touris tiques de courte durée et respect de la desti na tion de
l’immeuble », Loyers et copr., n  6, juin 2024, comm. 108 ; en ce sens voir
égale ment A. Lebat teux, « Desti na tion de l’immeuble – La loca tion
touris tique meublée et la desti na tion bour geoise de l’immeuble »,
Loyers et copr., 2024, comm. 55.
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P. Baudoin, C. Coutant‐Lapalus, infra.

30  Il en résulte que le copro prié taire ne saurait accorder à son preneur le
droit d’exercer une acti vité prohibée par le règle ment de copro priété : voir
CA Grenoble, 11 mai 2023, n  21/04264 pour une acti vité de restau ra tion ;
CA Grenoble, 10 juin 2021, n  20/03780 pour une acti vité de « bar à chicha ».

31  F. Masson, « Airbnb, la copro priété et le droit fonda mental de
propriété », RTD Civ. 2024. 437.

32  Voir notam ment D. Tomasin, « Clause restrei gnant la loca tion meublée
dans un immeuble à desti na tion bour geoise simple », AJDI 2012. 435.

33  Voir CA Grenoble, 10 mai 2022, n  21/03760 : en substance, une clause
inter di sait l’usage des chambres jaco bines (qui étaient desti nées, autre fois,
au personnel domes tique des familles) à titre d’habi ta tion, celles‐ci ne
devant être que des annexes d’appar te ment. Les juges estiment que si ces
chambres pouvaient, en 1925 (date de créa tion du règle ment de copro priété,
modifié pour y insérer cette clause en 1983), faire l’objet d’une loca tion,
l’évolu tion de la société a rendu caduque ce type d’habi ta tion et la clause
n’est donc pas contraire à la desti na tion bour geoise de l’immeuble.
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34  Voir supra note 8.

35  On peut lier cette obser va tion à une déci sion du tribunal judi ciaire de
Grenoble, en date du 26 mai 2025 (supra note 25) qui a annulé une
réso lu tion prise par une assem blée de copro prié taires en 2023 inter di sant
aux copro prié taires d’exercer une acti vité de loca tion de courte durée dans
l’immeuble dans la mesure où elle n’avait pas été adoptée à l’unani mité, alors
que ces réso lu tions portant atteinte aux droits des copro prié taires sur leurs
parties priva tives le doivent. Dès lors, le fait que les copro prié taires puissent
se préva loir de l’article 26, en vertu duquel la majo rité des deux- tiers des
copro prié taires suffit, pour adopter la clause restric tive est d’autant plus
atten ta toire aux droits du copropriétaire‐bailleur.

36  Pour plus de détails : M. Eloi et P.‐E. Lagraulet, « Loca tion Airbnb en
copro priété : de nouveaux reten tis se ments après la modi fi ca tion de la
doctrine admi nis tra tive fiscale », AJDI 2025. 115.

37  M. Eloi et P.‐E. Lagraulet, ibid.

38  Voir CA Gren oble, 13 septembre 2022, n  21/04715 ; CA Gren oble, 11 mai
2023, n  21/04264.

39  Civ. 3 , 14 novembre 1985, n  84‐15.577 : le copro prié taire‐bailleur étant
tenu d’une obli ga tion envers le syndicat de s’assurer du respect par son
loca taire du règle ment de copro priété, sa défaillance dans cette tâche ouvre
la possi bi lité pour le syndicat d’agir en réso lu tion du contrat de bail au
moyen de l’action oblique.

40  CA Mont pel lier, 2 avril 2024, n  21/05214.

41  CA Aix‐en‐Provence, 23 février 2023, n  21/17319.

42  C. Loiselet, « Loi Le Meur : jusqu’où va le droit de propriété »,
Les ondes de l’immo, 17 mars 2025, qui souhaite « renforcer les règles de bon
voisi nage et leur appli ca tion » plutôt que d’adopter une clause sanc tion nant
tous les copropriétaires.

43  S. Lelièvre, P. Baudoin et C. Coutant‐Lapalus, « Le règle ment de
copro priété, un rempart pour les droits des copro prié taires »,
Loyers et copr., n  1, janvier 2025, étude 1.

44  P.‐E. Lagraulet, supra note 7.

45  Rappe lons que la loi Le Meur lutte contre la pénurie de loge ment,
notam ment pour les étudiants, ce qui rendrait donc d’autant plus logique la
modu la tion de la clause pour inter dire l’acti vité pendant l’année scolaire et
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ne permettre qu’une loca tion tradi tion nelle, mais auto riser la loca tion
touris tique en été.

46  Voir P.‐E Lagraulet supra note 7.
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PLAN

1. La détermination du propriétaire de la bande de passage litigieuse
2. La reconnaissance d’une servitude de passage

TEXTE

L’arrêt rendu le 17 juin 2025 par la cour d’appel de Grenoble illustre
parfai te ment les diffi cultés que peut susciter un litige ayant trait à la
preuve de la propriété immo bi lière. En effet, si la preuve de la
propriété mobi lière n’est pas souvent en cause, la présomp tion
irré fra gable de propriété de l’article 2276 du Code civil faisant son
œuvre, la preuve de la propriété immo bi lière est bien plus complexe à
rapporter puisqu’il n’existe aucun mode de preuve en parti cu lier qui
puisse irré fu ta ble ment régler la question 1.

1

Il est désor mais acquis que la preuve de la propriété immo bi lière
est libre 2, mais il n’en demeure pas moins que trois prin ci paux modes
de preuve sont privi lé giés : les titres de propriété, la posses sion et les
indices maté riels et autres présomp tions de fait. Ni la juris pru dence
ni la doctrine n’ont adopté de hiérar chi sa tion précise entre ces

2

https://www.courdecassation.fr/decision/68539cf3bc4879ade4d3997c
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diffé rentes preuves. Néan moins, il est assez large ment admis que la
posses sion se hisse comme la preuve la plus effi cace de la propriété 3.

Il en va ainsi car la posses sion est un mode d’acqui si tion origi naire de
la propriété. Par consé quent, lorsque le posses seur devient
proprié taire du bien immo bi lier par la force du temps, c’est un
nouveau droit de propriété qui voit le jour et qui efface tous les
éven tuels titres ou commen ce ments de posses sion rela tifs au bien
qui étaient anté rieurs à la date d’acqui si tion de la propriété. À
l’inverse, la preuve par titre, en matière immo bi lière, n’est pas des
plus aisées en ce sens que le béné fi ciaire du titre devra prouver que
son auteur était lui‐même le proprié taire du bien concerné par le
titre, de même que son propre auteur l’était et ainsi de suite jusqu’à
ce que l’inté gra lité de la chaîne de propriété ait été vérifiée.

3

Bien que la posses sion soit géné ra le ment privi lé giée, les conflits de
preuves de la propriété immo bi lière sont de nature variable et
peuvent donner lieu à des oppo si tions entre plusieurs titres,
plusieurs posses sions ou encore entre un titre et une posses sion.
Dans l’affaire étudiée, le conflit faisait inter venir non seule ment des
titres mais aussi des posses sions, ce qui la rend, à notre sens, plus
qu’inté res sante, notam ment en ce qu’elle va s’inscrire dans le courant
de pensée majo ri taire et privi lé gier la posses sion au titre pour
prouver la propriété immobilière.

4

Au cas d’espèce, des époux étaient proprié taires de deux parcelles,
dont l’accès à l’une d’entre elles se faisait unique ment par un chemin
situé entre diffé rentes construc tions appar te nant à la proprié taire
d’une parcelle voisine. Un litige était donc né entre ces voisins
rela ti ve ment à la propriété du chemin, les époux reven di quant
notam ment l’exis tence d’une servi tude de passage à leur profit.

5

La voisine a fina le ment assigné les époux aux fins de voir recon naître
l’absence de toute servi tude de passage grevant son fonds, ainsi que
l’inter dic tion d’emprunter le chemin devant être reconnu comme sa
propriété exclu sive. Les époux ont quant à eux pour suivi la voisine en
reven di ca tion de la partie non‐bâtie de sa parcelle, à savoir le chemin,
et subsi diai re ment en recon nais sance de la servi tude de passage.

6

Le tribunal judi ciaire de Grenoble, le 7 septembre 2023, a débouté la
voisine de sa demande en reven di ca tion de propriété, recon nais sant

7
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par la même occa sion les époux comme véri tables proprié taires du
chemin. Pour ce faire, le juge de première instance s’est notam ment
appuyé sur diffé rents actes de vente ainsi que des plans qui
permet taient, selon lui, de démon trer que la portion de parcelle
liti gieuse était en réalité inscrite par erreur dans le titre de propriété
de la voisine et qu’elle se ratta chait fina le ment au lot des époux
reven di quants. Insa tis faite de cette solu tion, la voisine en a
relevé appel.

Elle soutient être la proprié taire exclu sive du chemin. Elle explique
d’abord que les propriétés des parties au litige émanent d’un auteur
commun, puisque les parcelles étaient autre fois la propriété exclu sive
d’un couple. C’est à la suite du décès de l’un des membres de ce
couple que le fonds a fait l’objet d’une divi sion en deux lots, le lot 1 et
le lot 2. Une dona tion‐partage en date de 1945 avait attribué la
propriété du lot 1 à l’auteur de l’appe lante, tandis que le lot 2 fut
attribué à l’auteur des époux intimés. Elle affirme ensuite sa posi tion
de véri table proprié taire de la parcelle, arguant qu’elle est la seule à
s’être acquittée de la taxe foncière, mais aussi parce qu’en vertu d’un
acte du 21 août 1950, ses auteurs ont été expres sé ment auto risés à
vendre la parcelle liti gieuse selon leur bon vouloir, marquant ainsi la
recon nais sance d’une préro ga tive exclu sive du proprié taire sur cette
dernière, à savoir celle de disposer de sa chose et de l’aliéner comme
bon lui semble. Subsi diai re ment, elle invoque une éven tuelle
usuca pion décen nale, à défaut tren te naire. Elle réfute égale ment
l’attes ta tion d’un témoin produite par les intimés en vertu de laquelle
leur auteur se préva lait d’une posses sion à titre de
véri table propriétaire sur le passage qui en aurait permis l’acqui si tion
par pres crip tion alors qu’il ne s’agis sait selon elle que d’une simple
tolé rance. Enfin, elle affirme qu’aucune servi tude conven tion nelle ne
profite aux intimés, de même qu’aucun encla ve ment ne pour rait
justi fier d’en établir une.

8

En défense, les intimés soutiennent que la parcelle liti gieuse a bien
été inté grée à tort dans le lot de l’appe lante dès 1945. Par ailleurs, ils
affirment qu’elle ne saurait se préva loir d’une usuca pion décen nale
dès lors que le titre qu’elle excipe n’est qu’un acte de partage, n’ayant
pas d’effet trans latif mais seule ment décla ratif. Elle ne saurait pas non
plus se préva loir d’une usuca pion tren te naire dans la mesure où elle
n’a effectué aucun acte maté riel de posses seur, témoi gnant d’une

9
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absence de corpus pour carac té riser une posses sion utile permet tant
de pres crire. Ils consi dèrent en effet que les simples faits de
s’acquitter de la taxe foncière et de garer un véhi cule sur la bande
liti gieuse ne sont pas des actes maté riels de posses seur.
Subsi diai re ment, ils réclament que leur soit reconnue la servi tude
de passage.

La cour d’appel de Grenoble a fina le ment censuré la déci sion du
tribunal, attri buant la propriété de la bande de passage à l’appe lante.
En revanche, elle a reconnu l’exis tence d’une servi tude de passage au
profit des intimés.

10

La cour était donc confrontée à deux problé ma tiques distinctes. Elle
devait d’abord déter miner qui était le véri table proprié taire de la
bande de passage liti gieuse (1). En effet, le juge est dans l’obli ga tion
d’attri buer le bien à un seul reven di quant, car il est désor mais acquis
qu’il ne saurait attri buer pour moitié la propriété du bien à chacun
des revendiquants 4. Cette solu tion découle du carac tère exclusif du
droit de propriété, prévu à l’article 544 du Code civil, en vertu duquel
la propriété d’une chose n’appar tient par prin cipe qu’à une
seule personne 5. Ensuite, elle devait analyser les éléments en
présence afin de retenir, ou non, l’exis tence d’une servi tude de
passage au profit des époux intimés (2).

11

1. La déter mi na tion du proprié ‐
taire de la bande de
passage litigieuse
L’essen tiel du litige repose sur la ques tion de la déter mi na tion du
véri table proprié taire de la bande de passage. Le juge commence par
rappeler les fonda men taux en matière de preuve de la propriété
immo bi lière : elle est libre et le juge du fond est souve rain pour
dégager les présomp tions de preuve les meilleures et les plus
carac té ri sées. Il est en fait ques tion de déter miner quels sont les
éléments qui sont de nature à rendre plus vrai sem blable la propriété
de l’un ou l’autre des revendiquants.

12

Quand il s’agit de prouver la propriété immo bi lière grâce à un titre, la
vrai sem blance de la propriété se carac té rise le plus souvent par la

13
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publi ca tion du titre au service foncier. Cette règle se confirme par le
fait que, dans l’hypo thèse d’un conflit entre deux titres, c’est le
premier à avoir été publié qui est préféré (sous condi tion tout de
même que son titu laire soit de bonne foi — article 1198 alinéa 2 du
Code civil 6).

S’il est ques tion de prouver la propriété immo bi lière par la
démons tra tion d’une usuca pion, il faut alors en analyser
les caractéristiques 7. Tout d’abord, une posses sion utile sera
systé ma ti que ment privi lé giée à une posses sion qui ne l’est pas,
puisque seule la première permet de pres crire. Pour rappel, une
posses sion n’est utile que dans la mesure où elle présente les
carac té ris tiques énon cées à l’article 2261 du Code civil. En vertu de ce
texte, la posses sion est utile lorsqu’elle est continue, paisible,
publique, non équi voque et réalisée à titre de proprié taire. Sur cette
dernière condi tion, il faut que la posses sion regroupe deux éléments :
un élément maté riel, le corpus, qui consiste en la réali sa tion d’actes
maté riels de posses sion (comme l’entre tien du bien, la taille
d’arbustes, par exemple) et pas seule ment des actes juridiques 8

(comme l’acquit te ment de la taxe foncière, par exemple) ; un élément
psycho lo gique, l’animus, qui suppose une inten tion du posses seur de
se comporter comme le véri table proprié taire du bien. À défaut, il ne
serait qu’un déten teur de la chose (comme un loca taire rela ti ve ment
au bien loué) et ne saurait pres crire son droit. Le juge peut donc
s’appuyer sur ces diffé rents éléments pour déter miner quelle
posses sion avancée par les reven di quants rend la propriété la plus
vrai sem blable. Géné ra le ment, la posses sion anté rieure est privi lé giée,
à moins qu’elle n’ait été réalisée de mauvaise foi auquel cas celle
réalisée de bonne foi, même posté rieure, est privilégiée.

14

Au cas d’espèce, il était d’abord ques tion d’analyser la vrai sem blance
de propriété émanant d’un titre. Il s’agis sait d’une dona tion‐partage
en date de 1992 ayant attribué la propriété de la parcelle à l’appe lante
suite au décès de son père, ancien proprié taire du bien. La cour
d’appel écarte immé dia te ment cette piste, ainsi que l’argu men taire
des intimés qui suggé rait une inscrip tion erronée de la propriété de
la bande liti gieuse dans le titre de l’appe lante et un ratta che ment du
chemin à leur lot 2. Elle consi dère en effet que la seule analyse de cet
acte, couplé à d’autres actes de vente, n’était pas de nature à

15
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déter miner de façon suffi sante une vrai sem blance de propriété au
profit des époux intimés.

En adop tant cette posi tion, la cour d’appel s’inscrit tota le ment dans
le nouveau mouve ment initié par la Cour de cassation 9, soutenu par
la doctrine 10, qui privi légie désor mais la posses sion sur le titre aux
fins de prouver la propriété immobilière.

16

La cour d’appel s’est alors reportée sur la posses sion pour établir la
propriété de la bande liti gieuse. Elle rappelle d’abord les règles
rela tives à la durée d’une usuca pion. Celle‐ci s’opère par prin cipe sur
une durée de trente ans, mais peut être abrégée pour une simple
durée de dix ans si le posses seur est de bonne foi, ce qui est présumé,
et qu’il excipe d’un juste titre. Pour être en présence d’un juste titre,
celui‐ci doit être valable en appa rence, trans latif de propriété (faute
de quoi la propriété du bien n’aurait dans tous les cas pas pu être
trans mise) et non putatif, c’est‐à‐dire qu’il n’existe pas unique ment
dans l’esprit des parties au contrat ou qu’il ne concerne pas un autre
bien que celui revendiqué.

17

La cour écarte donc fort logi que ment la possi bi lité d’une usuca pion
décen nale de l’appe lante puisque le titre qu’elle excipe, un acte de
dona tion‐partage, n’a qu’une portée déclarative 11, ce qui implique
qu’elle ne peut se préva loir d’un juste titre permet tant d’abréger la
pres crip tion. Elle précise toute fois que l’appe lante était tota le ment en
mesure d’adjoindre à sa propre posses sion celle de ses auteurs pour
permettre une pres crip tion trentenaire.

18

Mais avant d’analyser plus en détail cette posses sion, la cour préfère
se tourner vers celle reven di quée par les intimés. Elle relève
l’exis tence d’une équi vo cité de leur posses sion dans la mesure où la
seule preuve qu’ils ont pu rapporter d’une posses sion utile leur ayant
été trans mise n’est autre que le témoi gnage de leur auteur en vertu
duquel il se servait du passage pour y entre poser de la ferraille et y
garer son camion. On peut déjà relever une certaine hypo crisie des
intimés, puisqu’ils ont fait valoir dans leurs propres conclu sions que
le fait que l’appe lante stationne son véhi cule sur la bande n’était pas
de nature à carac té riser une posses sion utile. La cour d’appel ne
manque pas ce détail, et affirme que la preuve rapportée par les
époux n’est pas de nature à carac té riser l’exis tence d’un animus, ni
celle d’un corpus de leur auteur qu’il aurait pu leur transmettre 12,
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puisqu’un doute subsiste quant au fait que cette utili sa tion de la
bande ne soit pas le résultat d’une simple tolé rance du proprié taire
d’époque de la parcelle en ques tion. Elle en conclut que les intimés
n’apportent la preuve d’aucun acte maté riel de posses sion permet tant
de retenir à leur profit l’exis tence d’une posses sion utile opérant
ainsi prescription.

En revanche, il est établi que l’appe lante, ainsi que ses auteurs, se
sont toujours comportés comme les véri tables proprié taires de la
parcelle, notam ment en ce qu’ils ont entre tenu le chemin, celui‐ci
étant enherbé et recou vert de pavés auto blo quants dont l’instal la tion
ne pouvait résulter que de leur fait. La cour en déduit que l’appe lante
était en mesure de reven di quer une pres crip tion tren te naire et
qu’elle devait, par consé quent, être reconnue proprié taire de la
bande litigieuse.

20

On remarque donc que le critère ayant permis de résoudre le conflit
de preuve est la réali sa tion d’actes maté riels de possession 13. Le fait
de ne pas les accom plir est de nature à enta cher d’équi vo cité la
posses sion. Pour rappel, une posses sion est équi voque quand les tiers
ont des doutes sur la réalité de cette posses sion et de la qualité
prétendue de proprié taire du posses seur. Une posses sion équi voque
n’étant pas utile, il était donc obli ga toire pour le juge de retenir
l’appe lante comme véri table proprié taire, cette dernière démon trant
une posses sion utile.

21

La ques tion de la propriété de la bande liti gieuse résolue, la cour
devait ensuite traiter des demandes subsi diaires des parties au litige,
à savoir la recon nais sance ou non d’une servi tude de passage au
profit des intimés, dont le droit de propriété sur la bande a
été écarté.

22

2. La recon nais sance d’une servi ‐
tude de passage
La servi tude est un droit réel rattaché à deux (ou plusieurs) fonds.
L’un est appelé fonds domi nant, il profite de la servi tude, l’autre est
appelé fonds servant, il supporte la servi tude. La servi tude de passage
consiste en une faculté attri buée au proprié taire du fonds domi nant
de circuler sur la parcelle consti tu tive du fonds servant. Ces
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servi tudes sont fréquem ment recon nues quand le fonds domi nant
fait face à une situa tion d’encla ve ment (qui se traduit géné ra le ment
par l’impos si bi lité d’accéder à la voie publique autre ment qu’en
emprun tant un chemin sur le fonds servant — article 682 du
Code civil).

Elles peuvent être établies de deux manières : soit par le moyen d’une
conven tion, soit par le biais d’une déci sion en justice. Dans le premier
cas, ce sera une servi tude conven tion nelle et dans l’autre, ce sera une
servi tude légale. Cette distinc tion n’est pas sans inci dence au regard
de la preuve de la servi tude. En effet, quand elle est conven tion nelle,
seul un titre la mention nant en permet la preuve. En revanche, la
servi tude légale se prouve en rappor tant les éléments de fait qui
corres pondent à sa défi ni tion dans le Code civil, donc l’encla ve ment
du fonds quand il s’agit d’une servi tude de passage.

24

Au cas d’espèce, c’était bien une servi tude de passage dont il était
ques tion. La cour d’appel a donc commencé par recher cher une
éven tuelle mention de la servi tude au sein des diffé rents actes de
vente qui ont été produits par les parties. Si cette recherche s’avérait
fruc tueuse, elle permet trait de retenir l’exis tence d’une servi tude
conven tion nelle. Encore faut‐il rappeler, comme le fait très juste ment
la cour, que l’oppo sa bi lité de cette servi tude à l’égard des nouveaux
acqué reurs du fonds servant n’est pas acquise par la seule
démons tra tion de son exis tence. En effet, elle ne leur est oppo sable
que dans la mesure où elle a été mentionnée au sein du contrat de
vente, ou bien qu’elle a été publiée au service foncier, ou encore que
les acqué reurs en ont eu connais sance au moment d’acheter
le bien 14.

25

Néan moins, il résulte expres sé ment de l’acte de vente des époux
intimés, qui sont pour tant ceux qui reven diquent l’exis tence d’une
servi tude conven tion nelle à leur profit, qu’aucune servi tude
conven tion nelle à leur profit ne grève le fonds de l’appe lante. Ainsi, il
n’était pas possible de retenir l’exis tence de cette servi tude sur le
plan conventionnel.

26

Il fallait donc néces sai re ment se rabattre sur le terrain de la servi tude
légale. La cour a bel et bien retenu l’exis tence d’une enclave dès lors
que l’accès à la parcelle des intimés ne se faisait que par le moyen
d’une porte, tandis que l’accès à leur garage en voiture ne pouvait se
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faire que par le moyen du chemin liti gieux dont la propriété a été
attribué à leur voisine. La cour a donc prononcé l’établis se ment d’une
servi tude légale de passage au profit des intimés et grevant le fonds
de l’appelante.

Même si la cour ne le dit pas expli ci te ment dans sa moti va tion, elle
s’est en réalité appuyée sur la cause essen tielle de la servi tude,
c’est‐à‐dire permettre un usage normal du fonds dominant 15. Il en
résulte, lorsque le fonds domi nant a pour desti na tion l’habitation 16,
comme c’était le cas en l’espèce, qu’un usage normal de ce dernier
n’est carac té risé que dans la mesure où il est possible d’y accéder tant
par la voie piétonne que par véhi cule. Or, au cas parti cu lier, la seule
porte d’entrée du fonds des époux ne leur permet pas d’accéder à
leur garage en voiture. Pour y parvenir, ils sont obligés d’emprunter le
chemin liti gieux. Par consé quent, ils ne sont pas en mesure d’utiliser
« norma le ment » leur fonds confor mé ment à sa desti na tion. Dès lors,
afin d’assurer l’usage normal de leur fonds, il était néces saire de
recon naître à leur profit une servi tude légale de passage, justi fiée par
l’encla ve ment du fonds.

28

Les époux intimés ont par la même occa sion été condamnés à verser
à l’appe lante une indem nité compen sa trice d’un montant de
5 000 euros. Si cette compen sa tion a été accordée, c’est parce que la
servi tude de passage est une servi tude unila té rale. Par consé quent,
elle ne profite qu’à un seul des deux fonds et il est alors requis du
proprié taire du fonds domi nant de dédom mager celui du fonds
servant pour le trouble occa sionné, consti tutif d’une atteinte à son
droit de propriété.

29

Conseils pratiques. Les prati ciens pour ront donc relever deux points
d’intérêt rela ti ve ment à cette déci sion. D’abord, s’agis sant de la
preuve de la propriété immo bi lière, il sera préfé rable de demander au
plai gnant qu’il rapporte la preuve d’une usuca pion plutôt que d’un
simple titre dont la force probante est aujourd’hui dimi nuée dans le
domaine de la preuve de la propriété immo bi lière. Il sera égale ment
impor tant de produire des preuves illus trant la réali sa tion d’actes
maté riels de posses sion (carac té ri sant le corpus), comme l’entre tien
du bien, afin de démon trer son inten tion de se comporter comme le
véri table proprié taire du bien.
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NOTES

1  F. Terré, V. Forti et P. Simler, Droit des biens, Dalloz, coll. « Précis », 11  éd.,
2024, n  513, 435.

2  Civ. 3 , 20 juillet 1988, n  87‐10.998 P ; RTD Civ 1989, 776, obs. F. Zenati.

3  F. Terré, V. Forti et P. Simler, préc., n  516, 439 ; voir en ce sens égale ment
N. Reboul‐Maupin, Droit des biens, Dalloz, coll. « Hyper cours », 10  éd.,
2024, n  526, 598.

4  Civ. 3 , 18 juin 1980, RDI 1981, 41, obs. J.‐L. Bergel.

5  Les propriétés collec tives, comme l’indi vi sion et la copro priété, ne
consti tuent pas tant des excep tions mais plutôt des atté nua tions de ce
prin cipe. En effet, l’indi vi saire jouit de toutes les préro ga tives du
proprié taire sur sa quote‐part indi vise, de même que le copro prié taire
rela ti ve ment aux parties priva tives de son lot.

6  F. Terré, V. Forti et P. Simler, préc., n  521, 445 : cette solu tion ne vaut
néan moins que dans la situa tion où les parties au litige ont un auteur
commun. Quand les parties ont des auteurs diffé rents, il n’existe pas de
certi tudes, mais la préfé rence devrait être donnée au « titre meilleur » et
pas néces sai re ment au plus ancien en date.

7  Il en résulte que la posses sion la mieux carac té risée l’emporte sur la plus
ancienne : Civ. 3 , 31 octobre 2006, Dr et patr. 8/2007. 88, obs. J.‐B. Seube.

8  Il est désor mais admis que le corpus ne saurait être carac té risé
unique ment par des actes juri diques de posses seur. Il est donc impé ratif
pour le posses seur d’accom plir des actes maté riels de posses sion : Civ. 3 ,
4 mai 2011, n  09‐10.831, Dalloz actualité, 25 mai 2011, obs. S. Prigent.

Ensuite, s’agis sant des servi tudes, il est essen tiel pour le prati cien
d’agir sur l’ensemble des fonde ments possibles et de ne pas se
cantonner à la seule servi tude conven tion nelle. Il faudra donc
s’assurer de produire des preuves étant de nature à établir une
corres pon dance entre les éléments exposés dans les textes de loi du
Code civil pour la recon nais sance d’une servi tude et ceux qui relèvent
de la situa tion de fait pour laquelle le plai gnant aura solli cité
le praticien.
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9  Voir p. ex. Civ. 3 , 17 février 2017, n  15‐23.359 ; Civ. 3 , 17 décembre
2020, n  18‐24.434.

10  Voir supra note 3.

11  Voir notam ment Civ. 3 , 11 février 2015, n  13‐24.770 : l’acte de partage
n’ayant qu’une portée décla ra tive, il ne saurait emporter trans fert de la
propriété. Par consé quent, il ne permet pas la carac té ri sa tion d’un
juste titre.

12  La cour d’appel fait ici réfé rence à la jonc tion des posses sions, prévue par
l’article 2265 du Code civil. En vertu de ce texte, un posses seur peut joindre
à sa propre posses sion celle de son auteur afin de pres crire plus rapi de ment
son droit. Par exemple, un posses seur est en posses sion d’un bien depuis
dix ans, et son auteur (celui qui lui a transmis le bien) était en posses sion de
celui‐ci pendant vingt ans. Le posses seur actuel pourra joindre à sa
posses sion celle de son auteur afin de pres crire son droit, car le tout
permet une posses sion tren te naire (10 + 20). 
En revanche, la jonc tion des posses sions ne permet une usuca pion abrégée
qu’entre deux posses sions présen tant les mêmes qualités. Par exemple, si le
posses seur actuel démontre une posses sion utile, à juste titre mais de
mauvaise foi, il ne pourra pas joindre à sa propre posses sion celle de son
auteur qui était utile, à juste titre et de bonne foi. Il devra donc se contenter
d’une pres crip tion trentenaire.

13  Voir notam ment Civ. 3 , 23 mai 2002, n  00‐20.861 et Civ. 3 , 4 mai
2011, n  09‐10.831, supra note 8, qui illus trent bien l’impor tance de la
réali sa tion d’actes maté riels de posses sion dans la carac té ri sa tion d’une
posses sion utile.

14  D’autres déci sions greno bloises récentes rappellent ces règles : CA
Grenoble, 31 mars 2025, n  23/02707 ; CA Grenoble, 22 mai
2025, n  23/03924 ; CA Grenoble, 3 juin 2025, n 23/03581.

15  F. Terré, V. Forti et P. Simler, préc., n  901, 916.

16  La juris pru dence a étendu la portée du droit de passage inscrit à
l’article 682 du Code civil, qui ne l’admet tait que pour les fonds ayant une
desti na tion commer ciale, agri cole ou indus trielle, à tout type de
desti na tion : Civ. 3 , 28 octobre 1974, n  73‐12.270 ; Civ. 3 , 7 avril
1994, n  89‐20.964 ; Civ. 3 , 14 janvier 2016, n  14‐25.089.
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RÉSUMÉ

Français
La déci sion concerne l’établis se ment de la propriété immo bi lière par
usuca pion. La cour s’appuie sur divers éléments de fait pour établir
l’élément maté riel de la posses sion. Elle recon naît néan moins l’exis tence
d’une servi tude légale de passage sur la parcelle revendiquée.
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PLAN

1. L’incidence de l’indivision sur la prescription de l’action paulienne des
indivisaires
2. L’influence du but de l’action paulienne relativement à son exercice en
indivision

TEXTE

L’ouver ture de la succes sion est souvent source de conflit entre les
héri tiers, en parti cu lier quand la famille est recom posée et que le
montant de la succes sion n’est pas négli geable. Il peut donc arriver
qu’un héri tier décide d’accom plir certains actes frau du leux, comme
des dona tions au profit de ses proches, en viola tion des droits des
autres héri tiers indi vi saires. Ces derniers seront alors tentés, à juste
titre, d’agir sur le fonde ment de l’action paulienne pour ne pas en
subir les consé quences. L’affaire ci‐après étudiée, dont l’origine du
conflit remonte déjà à plusieurs décen nies, en est une illus tra tion
parfaite. Nous commen ce rons par présenter une première procé dure
qui ne fera l’objet d’aucun commen taire mais dont les enjeux sont
essen tiels pour la compré hen sion de l’arrêt étudié.

1

Au cas d’espèce, un culti va teur s’était marié une première fois en
1939. Deux filles sont nées de cette union, la première en 1941 et la

2
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seconde en 1943. Tris te ment devenu veuf en 1943, il s’est remarié en
1944, donnant nais sance à dix enfants. Par deux testa ments
olographes de 1968 et 1987, il a désigné sa fille aînée comme léga taire
univer selle. Suite à son décès survenu en 1988, un inven taire de son
patri moine avait été dressé, l’esti mant à 562 607,83 francs.
Cepen dant, les héri tiers de son second lit ont fait valoir une
dimi nu tion de ce patri moine, notam ment parce que leur père leur
avait fait part du vol d’une marmite qu’il avait enfouie dans le sol et
dans laquelle il avait entre posé plusieurs lingots d’or ainsi que
d’autres pièces de valeur, cette marmite étant estimée à plus de
huit millions de francs.

Le 10 mai 1995, ces mêmes héri tiers ont assigné la léga taire
univer selle afin d’ordonner le partage de la succes sion et, par la
même occa sion, de la condamner à rapporter à la succes sion une
somme corres pon dant à plusieurs dona tions qu’elle avait reçues du
vivant de leur père. Le tribunal judi ciaire de Grenoble avait rendu sa
déci sion le 6 septembre 2001, condam nant la léga taire à rapporter à
la succes sion une somme de 2 745 000 francs, tout comme certains
des héri tiers requé rants, mais pour un montant bien plus faible. Les
héri tiers avaient tout de même relevé appel de la décision.

3

C’est ensuite par un arrêt en date du 9 février 2009 que la cour
d’appel de Grenoble avait condamné la léga taire, d’une part, à
rapporter à la succes sion, sur le fonde ment du recel succes soral, une
somme de 765 371,24 euros et, d’autre part, à rembourser à la
succes sion une somme équi va lente à 1 219 592,10 euros en raison de
la perte de la marmite qui, selon la cour, lui était imputable.

4

Le 27 mai 2010, la Cour de cassation 1 a toute fois infirmé la solu tion
des juges du fond s’agis sant de l’impu ta bi lité de la perte de la marmite
à la léga taire, sans remettre en ques tion l’exis tence du recel. La cour
d’appel de Grenoble, sur renvoi, a appliqué la solu tion retenue par les
juges du droit dans un arrêt en date du 20 mai 2014, ne rete nant donc
que la condam na tion tirée du moyen du recel successoral.

5

Main te nant que les enjeux de la première affaire sont posés, nous
pouvons entamer l’étude de la procé dure propre à l’arrêt commenté.
Au cas d’espèce, certains des héri tiers coïn di vi saires ont remarqué
que la léga taire avait réalisé deux dona tions au profit de son fils, l’une
datant du 23 mai 2001, l’autre du 17 décembre 2008. Ils les ont alors
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assi gnés, par actes des 7 et 8 mars 2019, sur le fonde ment de l’action
paulienne afin de voir décla rées inop po sables lesdites dona tions à
leur égard. Le 12 juin 2023, le tribunal judi ciaire de Grenoble a
reconnu l’action paulienne comme rece vable et a déclaré
inop po sables les deux dona tions réali sées par la léga taire. Cette
dernière a relevé appel de la décision.

Elle reproche essen tiel le ment à la juri dic tion greno bloise d’écarter la
pres crip tion de l’action paulienne invo quée par les indi vi saires alors
que ce délai avait commencé à courir à compter de la publi ca tion des
dona tions au service de la publi cité foncière et que l’instance en
partage initiée en 1995, qui s’est pour suivie jusqu’en 2014, n’a pas pu
inter rompre le délai de pres crip tion. Par ailleurs, elle consi dère que
les intimés ne justi fient pas d’une créance anté rieure aux dona tions,
celles‐ci n’ayant pas davan tage orga nisé son insolvabilité.

7

En défense, les indi vi saires font d’abord valoir leur impos si bi lité d’agir
au moment des dona tions puisque, selon eux, seule l’indi vi sion
succes so rale était créan cière de la léga taire. Ainsi, le délai de
pres crip tion de leur action ne pouvait courir qu’à compter d’une
ordon nance de référé, rendue le 1  février 2017, ayant condamné la
léga taire à verser à chaque indi vi saire une somme de 76 537,16 euros,
faisant d’eux des créan ciers person nels de la léga taire. Ils font aussi
valoir l’inter rup tion de la pres crip tion en vertu de l’instance en
partage et affirment que les dona tions réali sées par la léga taire ont
entraîné son insolvabilité.

8

er

La cour d’appel donne fina le ment raison à la léga taire en rete nant que
l’action paulienne invo quée par les indi vi saires était pres crite, mais
aussi que ces derniers pouvaient agir à tout moment pour conserver
la masse indi vise et n’étaient donc pas en mesure de se préva loir
d’une impos si bi lité d’agir au moment de la réali sa tion des dona tions.
Elle affirme enfin que l’instance de partage n’aurait pas pu
inter rompre la pres crip tion de l’action paulienne dans la mesure où
celle‐ci ne pour suit pas le même but que l’action en provo ca tion
du partage.

9

De cette déci sion, nous pouvons dégager deux apports majeurs.
D’abord, nous verrons que la présence d’une indi vi sion peut avoir une
inci dence parti cu lière sur la pres crip tion de l’action paulienne (1),
notam ment en ce qui concerne la date qui donne nais sance à la

10
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qualité de créan cier des indi vi saires, leur permet tant ainsi d’exercer
l’action paulienne. Ensuite, il sera impé ratif d’étudier l’influence du
but de l’action paulienne, à savoir protéger le droit du créan cier face
à la fraude de son débi teur, sur l’exer cice même de l’action par les
indi vi saires (2).

1. L’inci dence de l’indi vi sion sur la
pres crip tion de l’action paulienne
des indivisaires
L’indi vi sion n’est pas la notion la plus simple à définir. Certains
auteurs y voient même une « synonymie » avec la copropriété 2. La
Cour de cassa tion l’analyse comme « la coexis tence de droits de
même nature sur un même bien 3 ». En effet, les coïn di vi saires sont
chacun proprié taires d’une quote‐part indi vise, laquelle permet de
déter miner leur part sur la masse de biens indi vise qui leur sera
ensuite attri buée au moment du partage. Avant le partage, ils
profitent d’un simple droit d’usage et de jouis sance des biens indivis.

11

L’action paulienne, désor mais prévue à l’article 1341‐2 du Code civil,
ancien ne ment l’article 1167, est tradi tion nel le ment définie comme
l’action permet tant au créan cier de remettre en cause les actes
accom plis par son débi teur en fraude de ses droits 4. Cette action
profite d’un régime spéci fique qui n’est pour tant pas entiè re ment
défini par le Code, ce dernier ne rappe lant que la condi tion de la
fraude du débi teur. Il ne précise d’ailleurs pas que tout acte
frau du leux, à l’excep tion des actes extra‐patri mo niaux, permet au
créan cier d’exercer l’action paulienne, même en l’absence
d’appau vris se ment de ce dernier 5.

12

Outre la fraude 6 du débi teur, qui reste la condi tion essen tielle de
l’action, il est néces saire que la créance soit anté rieure, au moins
dans son principe 7, à l’acte frau du leux et qu’elle soit certaine. Il est
aussi admis que l’insol va bi lité du débi teur est une condi tion de
l’action paulienne, mais il est possible de l’écarter quand le créan cier
est titu laire d’un droit parti cu lier sur le bien du débi teur et que la
fraude peut affecter ce droit. Ainsi, la condi tion d’insol va bi lité du

13
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débi teur a pu être écartée quand l’acte frau du leux rendait l’exer cice
de son droit impos sible pour le créancier 8.

S’agis sant de la pres crip tion, l’action paulienne relève, depuis la
loi n  2008‐561 du 17 juin 2008, du nouvel article 2224 du Code civil
qui dispose que les « actions person nelles ou mobi lières se
pres crivent par cinq ans 9 ». Il n’en allait pas ainsi avant la réforme,
car la sanc tion de l’action paulienne réside dans l’inop po sa bi lité de
l’acte frau du leux du débi teur à l’égard de son créan cier. Or, les
actions en inop po sa bi lité se pres cri vaient par trente ans 10. L’enjeu le
plus impor tant, en matière de pres crip tion, reste de connaître le
point de départ du délai. Le nouvel article 2224 du Code civil confère
à ce point de départ une dimen sion subjective 11 en consi dé rant que la
pres crip tion court à compter « du jour où le titu laire d’un droit a
connu ou aurait dû connaître les faits lui permet tant de l’exercer ».
Cette règle peut donc parfois diffi ci le ment s’accorder avec le prin cipe
selon lequel le délai de pres crip tion commence à courir à compter de
la publi ca tion de l’acte frauduleux.

14

o

Deux diffi cultés pouvaient se présenter dans l’affaire étudiée.
D’abord, il fallait s’assurer du respect des condi tions de fond de
l’action paulienne. La fraude ne faisait aucun doute, la léga taire ayant
été condamnée pour recel succes soral, mais l’anté rio rité de la
créance était problé ma tique. En effet, celle‐ci est née en 2009 suite
au juge ment ayant condamné la léga taire à rapporter une certaine
somme à l’indi vi sion, or les dona tions sont respec ti ve ment datées
de 2001 et 2008. Toute fois, les juges ont rappelé la règle selon
laquelle il suffit que la créance soit née en son prin cipe avant les
actes frau du leux pour que l’action paulienne soit mise en œuvre.
L’arrêt apporte d’ailleurs une défi ni tion peut‐être plus claire que celle
tradi tion nel le ment retenue pour quali fier cette règle. En effet, la cour
affirme « qu’il suffit que préexiste le fait géné ra teur de la créance au
moment de l’acte frau du leux ». Au cas parti cu lier, le recel succes soral
trou vait déjà sa source en 1995 lors de la première assi gna tion de la
léga taire par les indi vi saires. La créance était donc bien anté rieure en
son prin cipe aux actes de donation.

15

Ensuite, il fallait s’inter roger sur la date de nais sance de la qualité de
créan cier des indi vi saires. Ces derniers soute naient qu’ils n’étaient
devenus créan ciers qu’à compter d’une ordon nance de 2017 ayant

16
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condamné la léga taire à les indem niser person nel le ment d’un certain
montant. Les juges du fond n’ont pas retenu cette argu men ta tion,
consi dé rant plutôt que leur qualité de créan cier était née dès 2009,
lorsque la cour d’appel de Grenoble avait condamné la léga taire à
rapporter à l’indi vi sion une somme de 765 371, 24 euros.

L’on peut ainsi constater l’inci dence de l’indi vi sion sur la pres crip tion
de l’action paulienne. En effet, si les indi vi saires deviennent
créan ciers d’un autre indi vi saire dès lors que celui‐ci est tenu de
rapporter une somme à l’indi vi sion, il faut alors en conclure qu’ils
auraient « dû connaître 12 », à la date de la condam na tion, leur droit
d’agir aux fins de protéger leur créance. De plus, les indi vi saires
avaient porté plainte en 2012 contre la léga taire pour orga ni sa tion de
son insol va bi lité. Dès lors, même si le juge avait souve rai ne ment
décidé que les indi vi saires n’auraient pu avoir connais sance de leur
droit d’agir sur le fonde ment de l’action paulienne qu’à cette date 13, il
n’en demeure pas moins qu’ils ont agi trop tard, à savoir en 2019 (au
moins sept ans — 2012 —, au plus dix ans — 2009 — de retard).

17

Les indi vi saires ont par la suite tenté de faire valoir divers argu ments
ayant pour effet soit d’inter rompre le délai de pres crip tion, soit
d’empê cher ce dernier de courir. L’un comme l’autre de ces
argu ments permettent égale ment d’analyser les rapports entre
l’indi vi sion et l’exer cice de l’action paulienne par ses membres,
notam ment eu égard au but pour suivi par cette action.

18

2. L’influence du but de l’action
paulienne rela ti ve ment à son
exer cice en indivision
Les indi vi saires ont d’abord fait valoir l’impos si bi lité d’agir.
L’article 2234 du Code civil affirme que le délai de pres crip tion ne
saurait courir face à une telle situa tion, pouvant émaner tant de la loi
que d’une conven tion ou d’un cas fortuit. Cepen dant, les indi vi saires
justi fient cette impos si bi lité d’agir en expli quant que seule l’indi vi sion
était créan cière de la léga taire avant l’ordon nance du juge des référés
de 2017. Cet argu ment a déjà été écarté au titre de la nais sance de
leur créance, mais il est aussi écarté dans cette hypo thèse. En effet,
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l’action paulienne a pour objectif de protéger les droits du créan cier.
Par consé quent, elle peut s’analyser en un acte conser va toire. Or,
l’article 815‐2 du Code civil permet à tout indi vi saire d’agir aux fins de
conserver le bien indivis et ce même en l’absence d’urgence. Ainsi, la
cour a fait appli ca tion de ce texte, consi dé rant que l’action paulienne
avait pour but, au cas parti cu lier, de réin té grer dans l’actif de la
succes sion des dona tions frau du leuses. Elle devait donc s’analyser
comme un moyen de recou vre ment d’une créance pour l’ensemble
des indi vi saires et donc comme un acte conser va toire qui peut être
exercé à tout moment, même avant le partage. Les indi vi saires ne
pouvaient donc pas se préva loir d’une impos si bi lité d’agir, puisque
tout indi vi saire pris indi vi duel le ment est en droit d’agir en justice aux
fins de protéger le bien indivis.

Une autre argu men ta tion, dont la cour ne s’est toute fois pas servie,
pouvait égale ment faire échec à l’impos si bi lité d’agir soulevée par les
indi vi saires. Rappe lons que l’indi vi sion, si elle peut devenir
créan cière, ne dispose néan moins d’aucune person na lité juri dique.
Dès lors, elle ne peut agir en justice, puisqu’elle n’est pas titu laire de
la capa cité d’ester en justice, au sens de l’article 31 du Code de
procé dure civile. Par consé quent, ceux qui ont tant intérêt que
qualité à agir pour recou vrer une créance de l’indi vi sion sont
les indivisaires.

20

Il faut ainsi retenir que l’action paulienne peut être mise en œuvre par
les indi vi saires à tout moment, quand bien même le partage n’aurait
pas été prononcé. L’indi vi sion ne constitue donc en aucun cas un
obstacle à son exer cice, contrai re ment à ce que préten dait
l’argu men taire des coïn di vi saires. Cepen dant, il faut rappeler que
l’action paulienne s’exerce « en son nom personnel 14 », ce qui veut
dire qu’elle a une fina lité indi vi duelle. En consé quence, si un seul
indi vi saire se contente d’agir, l’inop po sa bi lité de la fraude ne jouera
qu’à son égard. Il est donc conseillé aux indi vi saires d’agir
conjoin te ment afin qu’une seule déci sion de justice puisse rendre
inop po sable l’acte frau du leux à l’égard de tous.

21

Le dernier argu ment des coïn di vi saires repo sait sur l’inter rup tion de
la pres crip tion du fait de l’instance en partage ayant duré du 10 mai
1995 jusqu’au 20 mai 2014. L’argu ment pouvait se tenir ici, puisque le
délai de pres crip tion de cinq ans n’aurait pas encore été acquis au
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NOTES

1  Civ. 1 , 27 mai 2010, n  09‐66.435.

2  F. Terré, V. Forti et P. Simler, Droit des biens, Dalloz, coll. « Précis » 11  éd.,
2024, n  537, 467.

3  Civ. 3 , 7 juillet 2016, n  15‐10.278, Bull. civ. III, n  96, RDI 2016. 541, obs.
J.‐L. Bergel.

4  F. Chénedé, Droit des obli ga tions et des contrats, Réfé rence, Dalloz, 3  éd.,
2023/24, n  213.21, 263.

5  Ibid., n  213.22, 263.

6  Cette condi tion ne suppose pas néces sai re ment que le débi teur soit
animé d’une inten tion de nuire, il doit seule ment avoir conscience du
préju dice subi par son créan cier : Civ. 1 , 17 octobre 1979, n  78‐10.564.

moment de l’assi gna tion de la léga taire les 7 et 8 mars 2019 par les
indi vi saires. Pour rappel, l’article 2241 du Code civil affirme que toute
action en justice a pour effet d’inter rompre le délai de pres crip tion. Il
en résulte que le délai est réini tia lisé une fois la déci sion judi ciaire
rendue. En revanche, il est constant que l’inter rup tion ne vaut que
pour l’action qu’elle concerne direc te ment et non pas pour une action
distincte dans son objet, à moins que cette action ait le même but que
la première 15.

Or, l’instance en partage concerne l’exer cice du droit au partage, qui
est d’ailleurs impres crip tible car nul ne saurait être contraint de
demeurer dans une indi vi sion (l’action en partage peut ainsi être
invo quée à tout moment 16). Et la cour le rappelle, ce droit a pour but
de déter miner l’actif et le passif, succes soral en l’espèce, ainsi que les
droits et obli ga tions de chacun des indi vi saires. En revanche, l’action
paulienne cherche unique ment à rendre inop po sables des actes qui
portent atteinte au droit de créance des indi vi saires. Il en résulte
donc que les deux actions ne partagent pas le même but. En
consé quence, l’exer cice du droit au partage ne permet pas de faire
valoir une inter rup tion de pres crip tion rela ti ve ment à l’action
paulienne. Ainsi, les indi vi saires ne pouvaient en aucun cas agir sur le
fonde ment de la fraude paulienne au cas parti cu lier, la pres crip tion
extinc tive ayant fait son œuvre.
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7  Civ. 1 , 17 janvier 1984, n  82‐15.146.

8  Civ. 3 , 6 octobre 2004, n 03‐15.392, AJDI 2005. 508, obs. F. Cohet : une
promesse de vente avait été conclue mais le bien objet de la promesse avait
ensuite fait l’objet d’une dona tion. Il était donc impos sible pour l’acqué reur
d’exercer son « droit spécial sur la chose aliénée ».

9  Une juris pru dence récente le rappelle : Civ. 3 , 8 décembre
2021, n 20‐18.432, AJDI 2022. 382, obs. F. Cohet.

10  Com., 14 mai 1996, RTD Civ. 1997. 942, obs. J. Mestre.

11  F. Terré, F. Chénedé, Y. Lequette et P. Simler, Droit civil : les obligations,
Dalloz, coll. « Précis », 13  éd., 2022, n  1780, 1951.

12  Art. 2224 du Code civil.

13  C’est la consé quence directe de la dimen sion subjec tive de l’article 2224
du Code civil : le juge dispose d’un pouvoir d’appré cia tion plus large pour
déter miner quel était le point de départ du délai de prescription.

14  Art. 1341‐2 du Code civil.

15  Civ. 3 , 19 janvier 2000, Bull. civ. III, n  11, Réper toire Defrénois 2000. 581,
obs. S. Duplan‐Miellet.

16  Art. 815 du Code civil. Préci sons tout de même que le partage peut être
enfermé dans un délai en vertu duquel il sera impos sible pour les
indi vi saires de le provo quer : c’est le cas face à un sursis au partage
prononcé par un juge ment ou en raison d’une conven tion conclue entre
les indivisaires.

RÉSUMÉ

Français
La déci sion rappelle la possi bi lité d’exercer une action paulienne pour
protéger une créance simple ment « née dans son prin cipe » dès lors que
son fait géné ra teur était anté rieur à l’acte frau du leux. L’action paulienne
d’un indi vi saire est cepen dant jugée pres crite, le délai ayant couru à
compter de la publi ca tion des actes frau du leux, l’action de l’indi vi saire était
possible dès cette date.
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TEXTE

Aussi radi cale dans ses consé quences qu’excep tion nelle dans sa
consta ta tion, la théorie de l’appa rence appar tient à cette caté gorie
des méca nismes simple ment correc tifs, qui, comme l’enri chis se ment
injus tifié, ne jouent que de façon margi nale. Pour l’enri chis se ment
injus tifié, naguère « sans cause », c’est sa subsi dia rité qui restreint la
possi bi lité de l’invo quer. S’agis sant de la théorie de la propriété
appa rente, ce sont ses condi tions de mise en œuvre rigou reuses. Il
faut dire que retenue trop aisé ment, la théorie de la propriété
appa rente revien drait à réduire à néant un prin cipe aussi
fonda mental que « nemo dat quod non habet 1 ». Résumée
sommai re ment, la théorie de l’appa rence conduit à recon naître une
certaine effi ca cité à un acte juri dique conclu par celui qui n’est qu’un
proprié taire appa rent. Or, faute d’être conclu par le « vrai »
proprié taire, l’acte en cause, une vente, un bail, un démem bre ment,
porte sur la chose d’autrui : il devrait donc être irré mé dia ble ment nul.
La théorie de la propriété appa rente permet néan moins de
recon naître des droits au béné fi ciaire d’un tel acte.

1

Mais par quel miracle l’acte juri dique conclu par celui qui n’est qu’un
proprié taire appa rent pour rait‐il produire quelque effet ? Cela ne se
produira que si le co‐contrac tant du proprié taire appa rent a
contracté sous l’empire d’une erreur commune et invincible 2. On
résume d’ailleurs souvent la propriété appa rente à un adage latin qui

2

https://www.courdecassation.fr/decision/684127eacac69fe09a4bb8ff
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fait la part belle à cette erreur : « Error communis facit ius 3 ». L’erreur
était si inévi table qu’elle en devient la source du droit de celui qui l’a
commise. En matière de propriété appa rente, cette erreur créa trice
de droit permet encore de déli miter le champ d’appli ca tion de la
théorie aux seules situa tions où elle s’avère la plus néces saire.
L’erreur doit être commune et invin cible, inévi table si l’on veut. Les
situa tions où l’on rencontre une telle erreur ne peuvent être que
margi nales. Les déci sions rela tives à la théorie de la propriété
appa rente sont donc rares. D’ailleurs, si elle est parfois invo quée, elle
est le plus souvent rejetée, faute pour celui qui s’en prévaut de
rapporter la preuve de l’erreur commune et invin cible qui justi fie rait
de tenir compte de l’acte juri dique qu’il a conclu avec celui qui n’était
pas le « vrai proprié taire ».

Dans la présente affaire, lors d’une vente immo bi lière, un terrain avec
une piscine avait été acquis en 2018. À la suite de cette acqui si tion,
les acqué reurs avaient entendu clore leur fonds et à cette occa sion le
géomètre mandaté leur avait révélé que la piscine empié tait sur la
parcelle voisine, laquelle appar te nait à la sœur du vendeur, avec
laquelle ce dernier était brouillé depuis de nombreuses années. Sitôt
l’empié te ment révélé, la proprié taire de la parcelle empiétée avait
demandé la destruc tion de l’ouvrage illi cite tandis que les acqué reurs
solli ci taient non pas la nullité de la vente mais une indem ni sa tion du
fait de la réti cence dolo sive du vendeur et ce, afin de recons truire la
piscine dans les limites de leur terrain. Les premiers juges avaient fait
droit à ces demandes, condam nant notam ment le vendeur à remettre
en état la parcelle empiétée et à indem niser les acqué reurs. Le
vendeur a alors inter jeté appel, esti mant que les condi tions pour faire
valoir la théorie de l’appa rence étaient réunies, du fait notam ment de
son igno rance quant à l’implan ta tion illi cite de la piscine.

3

La cour d’appel dauphi noise a écarté cette argu men ta tion au moyen
d’une moti va tion serrée dans laquelle elle fait litière de toute erreur
commune. La cour rappelle l’absence de clôture et de déli mi ta tion
entre les deux parcelles ce qui était de nature à faire douter de
l’iden tité du proprié taire. Elle relève alors l’absence de dili gence
parti cu lière du vendeur pour s’enquérir de la réalité de son droit sur
la partie du terrain sur laquelle il proje tait d’édifier sa piscine alors
même qu’un docu ment d’arpen tage qui ne lui était pas inconnu
maté ria li sait la limite entre les parcelles. Or, le vendeur avait eu

4
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connais sance de ce docu ment à l’occa sion de la dona tion‐partage lui
ayant attribué sa parcelle et la parcelle voisine à sa sœur. Elle relève
en outre que le vendeur n’avait jamais solli cité le bornage de la
parcelle. En somme si l’on comprend bien, si le vendeur ne savait pas
où se situait la limite entre les deux parcelles, il n’avait rien fait pour
le savoir. Un tel compor te ment ne pouvait évidem ment pas trouver
grâce sur le terrain de l’erreur qui si elle était commune n’en était pas
pour autant invin cible. L’erreur, pour reprendre une termi no logie
habi tuelle en matière contrac tuelle, suppose une distor sion entre la
croyance et la réalité. En l’espèce, à suivre la cour, le vendeur ne
pouvait faire état d’aucune croyance puisqu’il n’avait fait aucune
recherche ni réalisé aucune dili gence en vue de savoir où se situait la
limite entre les deux parcelles. Celle‐ci restait douteuse et le doute,
comme en matière contrac tuelle, chasse l’erreur.

La solu tion aurait‐elle été diffé rente si le tracé du docu ment
d’arpen tage s’était révélé maté riel le ment faux ou si les dili gences du
vendeur l’avaient conduit à construire sa piscine en étant sûr qu’il
inter ve nait sur sa propre parcelle ? Assu ré ment non. En effet, le
vendeur n’était nulle ment en situa tion de reven di quer le béné fice de
la théorie de la propriété appa rente pour la simple et bonne raison
qu’il était lui‐même le proprié taire appa rent. Or, la théorie de la
propriété appa rente est une théorie destinée à protéger celui qui
contracte avec le proprié taire appa rent, elle ne protège aucu ne ment
le proprié taire appa rent. Initia le ment la théorie de la propriété
appa rente a été admise pour protéger le co‐contrac tant d’un héri tier
appa rent, alors même que le droit de ce dernier se voit résolu du fait
de la décou verte d’un testa ment par exemple. C’est d’ailleurs la
sécu rité des tran sac tions qui justifie la règle 4 et son exten sion à la
situa tion du proprié taire appa rent. Ce n’est surtout pas une
consi dé ra tion parti cu lière pour le proprié taire apparent.

5

D’ailleurs dans les rapports de ce dernier avec le proprié taire
véri table, la théorie de la propriété appa rente n’a qu’une inci dence
limitée. Ainsi, puisque le co‐contrac tant du proprié taire appa rent
conserve la chose entre ses mains, le proprié taire appa rent sera
simple ment tenu de resti tuer par équi valent la chose aliénée au
véri table propriétaire 5. À vrai dire, si le proprié taire appa rent veut
tirer parti de l’appa rence ce n’est pas sur le terrain de la théorie de la
propriété appa rente qu’il doit se placer mais sur celui de l’usuca pion,

6
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si toute fois les condi tions en sont réunies. En matière immo bi lière,
pour résister à la demande en resti tu tion du véri table proprié taire, il
lui faudra donc rapporter la preuve d’une posses sion trentenaire 6. En
l’espèce, la déci sion ne permet pas de savoir si la piscine liti gieuse
avait été creusée il y a plus de 30 ans mais on peut conjec turer que si
le vendeur a placé — vaine ment comme on l’a vu — les débats sur le
terrain de la propriété appa rente, c’est proba ble ment que le délai
écoulé depuis l’édifi ca tion de la piscine n’était pas suffi sant pour une
usuca pion trentenaire.

En effet, la théorie de l’appa rence n’est, elle, soumise à aucune
condi tion de délai. Elle constitue un mode origi naire d’acqui si tion de
la propriété 7 qui joue par l’effet de la loi, dès l’instant où le
co‐contrac tant d’un proprié taire appa rent a commis une erreur
commune et invin cible, à la condi tion natu rel le ment qu’il soit de
bonne foi et qu’il ignore l’absence de droit du proprié taire appa rent.
En somme, par la théorie de l’appa rence, un acte juri dique nul,
insus cep tible de trans mettre le moindre droit faute de qualité du
proprié taire appa rent se trouve doté d’un effet créa teur de droit par
la loi elle‐même 8. En l’espèce, l’acqui si tion du terrain et de sa piscine
liti gieuse avait eu lieu en 2018, le carac tère récent de l’acqui si tion
faisait donc obstacle au jeu de l’usuca pion immo bi lière au béné fice
des acqué reurs. En revanche, ils étaient, eux, en situa tion de se
préva loir de la théorie de la propriété appa rente. Pour des raisons
que l’on ignore, les premiers juges les ont privés du béné fice de cette
théorie et ils se sont abstenus de criti quer la déci sion de première
instance sur ce point. On n’en saura donc pas davan tage dans
l’arrêt d’appel.

7

Mais rien n’interdit de se demander si la théorie de l’appa rence était à
même d’éviter la destruc tion de l’ouvrage empié tant sur le terrain
d’autrui. La ques tion présente un certain intérêt pratique dans la
mesure où, persis tant dans une défense rigo riste de la propriété, la
Cour de cassa tion censure impi toya ble ment toutes les tenta tives des
juri dic tions du fond d’éviter la destruc tion des construc tions
empié tant sur le terrain d’autrui. Or, dans l’hypo thèse où, comme en
l’espèce, l’auteur de l’empié te ment a vendu sa parcelle et la
construc tion liti gieuse qui réalise l’empié te ment, les acqué reurs
peuvent‐ils béné fi cier de la théorie de la propriété appa rente pour
éviter la destruc tion de la partie de la construc tion réali sant

8
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l’empié te ment ? La théorie de la propriété appa rente présente un
double intérêt. D’une part, comme on l’a déjà dit, elle n’est soumise à
aucune condi tion de délai. D’autre part, elle ne néces site aucu ne ment
que la personne qui l’invoque exerce une authen tique posses sion sur
l’objet concerné, ce qui simplifie la discus sion en matière
d’empié te ment. La théorie de la propriété appa rente suppose
seule ment la bonne foi et l’erreur commune et invin cible de celui
qui l’invoque.

L’appli ca tion de cette théorie à une vente concer nant une
construc tion empié tant pour partie sur une parcelle voisine
condui rait cepen dant à ne la faire jouer que pour une partie
seule ment de la chose vendue : la surface de la parcelle voisine sur
laquelle empiète la construc tion. En effet, si l’on en revient aux
circons tances de l’espèce, le vendeur était parfai te ment apte à vendre
sa propre parcelle mais il était dépourvu de droit pour vendre la
surface de la parcelle voisine sur laquelle empié tait sa piscine. C’est
donc à la seule emprise de la piscine qu’il convien drait d’appli quer la
théorie de l’appa rence. Cela est‐il possible ? Rien n’est moins sûr.

9

Rele vons déjà que cette appli ca tion partielle de la théorie est
inha bi tuelle car le plus souvent elle sert à conférer des effets à un
acte juri dique qui n’en a abso lu ment aucun. Mais ce n’est pas tout. On
pour rait en effet objecter à cette appli ca tion partielle que l’argu ment
de la sécu rité des tran sac tions, lequel justifie la théorie de la
propriété appa rente, ne porte plus guère en présence d’un acte dont
l’illi céité est réduite à l’emprise, forcé ment restreinte, de
l’empié te ment. En outre, il n’est pas certain que conso lider un
empié te ment corres ponde aux effets ordi naires de la théorie de la
propriété appa rente. Si l’on prend l’exemple d’une alié na tion réalisée
par le proprié taire appa rent, l’appli ca tion de la théorie de la propriété
appa rente conduit à conférer un authen tique effet créa teur de droit à
l’appa rence par l’inter mé diaire de cet acte juri dique dès lors que
l’acqué reur a, de bonne foi, contracté sous l’empire d’une erreur
commune et invincible 9. Mais la théorie peut aussi permettre de
recon naître un effet créa teur pour un acte consti tutif d’une servi tude
d’adduc tion d’eau 10, une consti tu tion d’hypothèque 11 ou encore
un bail 12. Dans tous ces exemples, l’acte juri dique a beau être nul, il
est la mesure de l’effet créa teur de droit de l’appa rence. Peut‐on
trans poser ce raison ne ment lorsque l’appa rence est mobi lisée au

10
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NOTES

1  Traduc tion libre : « Personne ne donne ce qu’il n’a pas ». Voir sur ce point,
réfu tant éner gi que ment l’exis tence d’une telle théorie au béné ficie de
l’héri tier appa rent : Marcadé, Élémens du Droit civil Français,
tome 1, 2  édition, Libraire de Juris pru dence de Cotillon, 1844, p. 406 et suiv.

2  Ce second carac tère de l’erreur n’est pas systé ma ti que ment exigé dans
la jurisprudence.

soutien d’une vente compre nant une construc tion réali sant un
empié te ment sur le terrain d’autrui ? Il nous semble que l’admettre
revien drait à consi dérer que la vente opérée vaut déli mi ta tion de la
parcelle vendue dans laquelle l’emprise de l’empié te ment serait
incluse. Cela revien drait à recon naître à la vente un effet consti tutif
quant à la déli mi ta tion de la parcelle vendue comme s’il reve nait à
une vente d’établir les fron tières de la parcelle vendue. Or si l’on peut
recon naître un effet consti tutif à une vente, du fait de l’appa rence,
c’est un effet consti tutif du droit de propriété en lui‐même.
En revanche, la déli mi ta tion de l’assiette du droit de propriété, la
ques tion des fron tières de la parcelle donc, demeure subor donnée à
la réali sa tion d’un bornage. En l’espèce, faute de bornage préa lable, la
déli mi ta tion de l’assiette de la parcelle demeu rait incer taine et il nous
semble que la vente ne pouvait seule remé dier à cette incer ti tude. Il
serait surpre nant que la théorie de la propriété appa rente puisse
conférer à une vente un effet qu’elle n’aurait de toute façon jamais pu
avoir. Cette théorie permet de créer un droit inexis tant, elle n’est pas
le moyen de rendre certain ce qui ne l’est pas. Il nous semble donc
qu’à défaut d’un bornage préa lable, la vente d’une construc tion
réali sant un empié te ment ne devrait pas pouvoir conso lider le droit
de l’acqué reur sur l’emprise de l’empié te ment. Si au contraire un
bornage a été effectué avant la vente, la théorie de la propriété
appa rente pour rait éven tuel le ment produire son effet créa teur d’un
droit inexis tant mais l’on pourra alors contester l’exis tence d’une
erreur commune voire la bonne foi de l’acqué reur. Entre
l’empié te ment et la théorie de la propriété appa rente, les rela tions
paraissent donc bien incertaines…
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3  Traduc tion libre : « L’erreur commune fait le droit ». Sur l’origine
romaine de l’adage et l’affaire de l’esclave Barba rius Philippus qui,
dissi mu lant sa condi tion servile avait pu se faire dési gner prêteur, ce qui,
une fois sa condi tion révélée posait la ques tion de la vali dité des actes
réalisés dans le cadre de ses fonc tions, voir M. Boudot, « V° Appa rence »,
Réper toire de droit civil, Dalloz, 3  éd., 2018, et les réfé rences citées.

4  Voir sur ce point, parmi d’autres, H., J. et L. Mazeaud, M. de Juglart,
Leçons de droit civil, tome 2, volume 2, 5  édition, Mont chres tien,
1976, n  1404, p. 140.

5  Cette resti tu tion par équi valent, au fond, n’est pas si défa vo rable que cela
au proprié taire appa rent dans la mesure où la théorie de la propriété
appa rente ne s’applique qu’en présence d’un acte trans latif à titre onéreux.
Ainsi la resti tu tion conduira peu ou prou le proprié taire appa rent à rendre
au véri table proprié taire la contre partie qu’il a reçue en trans fé rant la
propriété de la chose à celui qui pourra se préva loir du béné ficie de la
propriété appa rente. Sur la resti tu tion, voir H., J. et L. Mazeaud,
M. de Juglart, Leçons de droit civil, précité, n  1407, p. 142.

6  Selon l’article 2272 alinéa 2, si le posses seur a acquis la chose
a non domino, qu’il peut faire état d’un juste titre et de sa bonne foi, le délai
sera alors réduit à 10 ans.

7  Voir sur ce point, C. Grimaldi, Droit des biens, 4  édition, LGDJ Lextenso,
2024, n  664.

8  Préci sons ici que le co‐contrac tant du proprié taire appa rent tiendra son
droit de la loi — c’est un mode origi naire d’acqui si tion des droits — et non
du proprié taire appa rent ou de l’acte juri dique conclu avec ce dernier. Tout
acte consti tutif ou trans latif de droits réels peut entraîner le béné fice de la
théorie de l’appa rence, à l’excep tion des actes à titre gratuit, ainsi que la
Cour de cassa tion l’a affirmé : Cass. civ. 1 , 7 octobre 2015,
pourvoi n  14‐16946, Bull.

9  Pour une illus tra tion, Cass. civ. 1 , 22 juillet 1986, pourvoi n  84‐17004,
Bull.

10  Cass. civ. 1 , 11 avril 1962, Bull. n  213.

11  Cass. civ. 1 , 3 avril 1963, Bull. n  204.

12  Cass. civ. 3 , 21 janvier 1981, pourvoi n  79‐13854, Bull.
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RÉSUMÉ

Français
À la suite de la vente d’un bien immo bi lier compre nant notam ment un
terrain et une piscine, les acqué reurs découvrent que la piscine empié tait
en partie sur la parcelle voisine. Condamné à indem niser les acqué reurs, le
vendeur enten dait se préva loir de la théorie de la propriété appa rente, ce
qu’a exclu la cour d’appel, faute de preuve d’une erreur commune. Mais la
théorie de l’appa rence a‐t‐elle droit de cité en matière d’empié te ment ?
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PLAN

1. Premier critère à vérifier : des résolutions prises par la majorité des
associés contrairement à l’intérêt social

1.1. Le calcul de la majorité des voix
1.2. L’absence de contrariété à l’intérêt social

2. Second critère à vérifier : des résolutions prises dans l’unique dessein de
favoriser les associés majoritaires au détriment des associés minoritaires

2.1. L’absence d’intérêt égoïste des associés majoritaires
2.2. L’absence de préjudice de l’associée minoritaire

TEXTE

Faits et procédure. Les faits de l’espèce sont assez clas siques : une
asso ciée de société à respon sa bi lité limitée (SARL), Mme A, dénonce
un abus de majo rité contraire à l’intérêt social dans le fait que, sur
plusieurs années succes sives, ses co‐asso ciés, les consorts X, avaient
majo ri tai re ment et sans motif, voté pour le report à nouveau des
béné fices réalisés, ainsi que leur mise en réserve pour partie, ce qui
est fréquem ment décidé lorsque les asso ciés et les diri geants
souhaitent consti tuer des capi taux propres. L’assi gna tion se justifie
par l’absence de moti va tion des réso lu tions contes tées, mais aussi par
le fait que, corol lai re ment, une rému né ra tion et des avan tages en

1
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nature sont aussi systé ma ti que ment votés au profit du
gérant‐associé. Par ailleurs, la SARL versait un loyer fixé
annuel le ment en exécu tion d’un bail commer cial relatif à des locaux
appar te nant à une société détenue par les co‐asso ciés. Mais le
tribunal de commerce de Grenoble ayant constaté que la
deman de resse avait été présente à quasi ment toutes les assem blées
géné rales d’asso ciés, auxquelles elle avait pu s’exprimer libre ment, et
qu’elle avait échoué à démon trer en quoi le report à nouveau
systé ma tique des béné fices portait atteinte à l’intérêt de la SARL, les
premiers juges du fond l’ont déboutée de sa demande.

Solu tion de la cour d’appel. La cour d’appel de Grenoble confirme le
juge ment rendu au regard des éléments de fait, mais aussi de droit.
En effet, compte tenu du montant des béné fices liti gieux (19 754 € ;
11 039 € ; 3 356,64 € ; 8 851,16 € ; 34 332 € ; 23 455,37 € ;
49 048,86 €), rien n’indi quait que le montant des reports ait été
contraire à l’intérêt de la société au préju dice de l’appe lante, bien au
contraire : le montant des béné fices était resté rela ti ve ment modeste,
au regard du chiffre d’affaires, dépas sant annuel le ment le million
d’euros, et sur certaines années, la société avait même subi des
pertes. Par ailleurs, les seconds juges rappellent que pour certaines
formes de sociétés, notam ment les SA et les SARL, le Code de
commerce impose la mise en réserve d’une partie des béné fices, et
qu’en complé ment, les asso ciés peuvent décider, dans les statuts ou
en assem blée géné rale ordi naire, de consti tuer des réserves
supplé men taires. La cour d’appel ne manque d’ailleurs pas de
souli gner que la consti tu tion de réserves tant légales que statu taires
ou facul ta tives a juste ment pour objet d’anti ciper les éven tuels
résul tats déficitaires.

2

En outre, les magis trats greno blois rejettent l’argu ment tiré de
l’absence de moti va tion des reports à nouveau systé ma tiques : « Le
fait que le refus de distri buer des divi dendes n’ait jamais été motivé
est sans influence, aucune dispo si tion légale ou statu taire ne
prévoyant une telle obli ga tion. »

3

Enfin, à l’argu ment relatif à la rému né ra tion et aux avan tages en
nature perçus par le gérant‐associé, les magis trats répondent
qu’outre ses fonc tions de gérant, ce dernier était le seul associé à
travailler au sein de la société, et qu’au vu du chiffre d’affaires dégagé,

4
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la rému né ra tion et les avan tages liti gieux, fluc tuant selon les résul tats
comp tables, n’étaient pas exces sifs, au regard de son inves tis se ment
personnel. De plus, la cour constate qu’aucun élément ne permet de
consi dérer que le prix du loyer avait été excessif, compte tenu de
l’empla ce ment du local, et que le montant du loyer avait même
diminué nota ble ment en cours de procé dure, des pertes impor tantes
ayant été consta tées pour la société. Aucun élément ne permet tait
donc de retenir que les défen deurs avaient ainsi cherché à favo riser
la société civile dans laquelle ils étaient associés.

Dès lors, la preuve d’un abus de majo rité n’étant pas rapportée, le
juge ment déféré ne pouvait ainsi qu’être confirmé en ce qu’il a rejeté
les demandes de l’appelante.

5

Commentaire. C’est l’occa sion de revenir sur l’appré cia tion faite par
les juges de l’abus de majo rité dans les assem blées géné rales
d’asso ciés. L’abus de majo rité, notion résul tant d’une trans po si tion en
droit des sociétés, de la théorie civi liste de l’abus de droit 1, est défini
par la chambre commer ciale de la Cour de cassa tion comme étant le
fait, pour des asso ciés majo ri taires ou des asso ciés‐diri geants, de
faire prendre à la société une déci sion qui n’est pas conforme à son
intérêt, en ce qu’elle lui cause un préju dice, et d’avoir recherché leur
intérêt personnel en s’octroyant un avan tage parti cu lier ou en
frap pant les asso ciés mino ri taires d’un désavantage 2. En l’espèce, une
asso ciée mino ri taire dénonce plusieurs réso lu tions d’assem blées
géné rales d’asso ciés ayant systé ma ti que ment mis en réserves les
béné fices réalisés par la société, tout en octroyant des rému né ra tions
et des avan tages en nature à l’associé‐gérant, ainsi que des loyers
rela tifs à un bail commer cial au profit d’une société détenue par les
co‐asso ciés. Le problème juri dique portait alors sur la vali dité des
réso lu tions déci dant systé ma ti que ment et sans motif, la mise en
réserve et le report à nouveau des bénéfices.

6

Pour y recon naître un abus de majo rité, la cour d’appel devait réunir
deux critères cumu la tifs : les réso lu tions liti gieuses doivent avoir été
prises par la majo rité des asso ciés contrai re ment à l’intérêt social (1),
et dans l’unique dessein de favo riser les asso ciés majo ri taires au
détri ment des asso ciés mino ri taires (2).

7
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1. Premier critère à véri fier : des
réso lu tions prises par la majo rité
des asso ciés contrai re ment à
l’intérêt social
Les réso lu tions liti gieuses doivent d’abord avoir été prises par la
majo rité des asso ciés (1.1), dans un but contraire à l’intérêt social (1.2).

8

1.1. Le calcul de la majo rité des voix

Le décompte des voix diffère d’une forme de société à une autre. Si
en prin cipe, dans les sociétés de personnes, le nombre de voix
corres pond au nombre de têtes ou d’asso ciés, dans les SARL en
revanche, le nombre de voix corres pond au nombre de parts sociales
déte nues par les associés 3. Cette règle est impé ra tive puisque toute
clause statu taire contraire est réputée non écrite 4. L’abus de majo rité
est donc d’autant plus fréquent dans ce type de société. Dans la
société où est né le litige soumis aux magis trats, la deman de resse,
Mme A, déte nait 101 parts sociales en pleine propriété, mais les autres
asso ciés, membres d’une même famille, les consorts X, possé daient
en tout 19 parts sociales en pleine propriété, 91 parts en
nue‐propriété, 38 parts sociales en usufruit, 29 parts sociales en
pleine propriété et 53 parts en usufruit. Chacun des autres asso ciés
avait donc une parti ci pa tion objec ti ve ment mino ri taire dans le capital
social, face à la deman de resse, mais en exer çant ensemble leurs
droits de vote dans un sens contraire à celui de cette dernière,
celle‐ci se retrou vait mino ri taire dans l’adop tion des réso lu tions en
assem blée générale.

9

Néan moins, l’abus de majo rité ne se présume pas, un vote majo ri taire
n’étant pas toujours abusif. Encore faut‐il démon trer un abus dans
l’usage des voix. C’est ainsi que la Cour de cassa tion consi dère que la
mise en réserve systé ma tique des béné fices privant un associé
mino ri taire du verse ment de divi dendes est insuf fi sante pour
carac té riser un abus de majo rité si la réso lu tion liti gieuse n’est pas
prise contrai re ment à l’intérêt social et dans l’unique dessein de
favo riser les asso ciés majo ri taires au détri ment des

10
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asso ciés minoritaires 5. D’où la néces sité, pour la cour d’appel de
Grenoble, d’examiner si, en l’espèce, les réso lu tions liti gieuses avaient
été prises contrai re ment à l’intérêt de la SARL, ce qui ne fut pas
le cas.

1.2. L’absence de contra riété à
l’intérêt social
En l’espèce, Mme A repro chait aux consorts X d’avoir, sur plusieurs
années succes sives, voté tantôt pour un report à nouveau de
l’inté gra lité du béné fice, tantôt pour un report à nouveau pour partie
et d’une mise en réserve du solde du résultat. Selon une posi tion
constante des magis trats, l’affec ta tion systé ma tique des béné fices en
réserves ou en report à nouveau ne constitue pas en elle‐même un
abus de majo rité. La juris pru dence a déjà pu retenir l’absence de
contra riété à l’intérêt social dès lors que l’affec ta tion des béné fices en
réserves durant huit exer cices consé cu tifs rele vait d’une poli tique
prudente ayant permis d’assurer un finan ce ment impor tant de la
société sans faire appel des avances de fonds exté rieurs. Cette
stra tégie avait alors mis la société dans une situa tion
finan cière favorable 6. La cour d’appel de Grenoble, dans son arrêt du
17 octobre 2024, constate qu’« aucun élément ne permet […] de
constater que la mise en réserve des béné fices sur cette période
puisse consti tuer un abus de majo rité ». Elle s’appuie en cela sur
trois éléments de fait : d’abord le montant des béné fices qui était
resté rela ti ve ment modeste, au regard du chiffre d’affaires, dépas sant
annuel le ment le million d’euros, ensuite sur le fait que sur certaines
années, la société avait subi des pertes, et enfin sur le fait que sur
certains exer cices, la SARL avait cumulé des pertes d’un montant de
70 000 €. La cour d’affirmer alors à juste titre que « la consti tu tion de
réserves tant légales que statu taires ou facul ta tives a juste ment pour
objet d’anti ciper un tel risque 7 ».

11

Est‐ce à dire que la mise en réserve et le report à nouveau
systé ma tiques des béné fices sont toujours conformes à l’intérêt
social ? Les tribu naux appré cient le bien‐fondé des réso lu tions au cas
par cas. Ainsi, dans certaines situa tions, l’absence de poli tique
d’inves tis se ment est un élément clé souvent retenu par les juges pour
dire que la mise en réserve systé ma tique des béné fices est contraire à

12



BACAGe, 05 | 2025

l’intérêt social 8. Au fond, le droit de vote est donc loin d’être un droit
discré tion naire, c’est un « droit‐fonction 9 » reçu par les asso ciés aux
fins d’être exercé dans l’intérêt de la société.

Le premier critère de l’abus de majo rité étant que les réso lu tions
liti gieuses doivent avoir été prises par la majo rité des asso ciés
contrai re ment à l’intérêt social, la cour d’appel de Grenoble devait
désor mais examiner si les déci sions atta quées avaient été adop tées
dans l’unique dessein de favo riser les asso ciés majo ri taires au
détri ment des asso ciés minoritaires.

13

2. Second critère à véri fier : des
réso lu tions prises dans l’unique
dessein de favo riser les asso ciés
majo ri taires au détri ment des
asso ciés minoritaires
La commu nauté d’inté rêts devant exister en amont entre
les associés 10, la Cour de cassa tion veille scru pu leu se ment à ce que
les juges du fond expliquent en quoi la réso lu tion liti gieuse avait été
prise dans l’unique dessein de favo riser les asso ciés majo ri taires (2.1)
au détri ment des asso ciés minoritaires 11 (2.2).

14

2.1. L’absence d’intérêt égoïste des asso ‐
ciés majoritaires
La juris pru dence est constante sur ce point 12 : le second critère de
l’abus de majo rité réside dans la rupture d’égalité entre les associés 13.
Ainsi, cette égalité est rompue lorsque les asso ciés majo ri taires
exercent des fonc tions de direc tion et conti nuent de perce voir une
rému né ra tion impor tante alors que la valeur des parts stagne
ou diminue 14. En effet, une augmen ta tion impor tante de la
rému né ra tion des diri geants conco mi tante à une baisse du résultat a
été retenue comme étant une rupture d’égalité entre les associés 15.
Cepen dant, la Cour de cassa tion exige que le montant des
rému né ra tions versées aux asso ciés diri geants et les avan tages en

15
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nature dont ils béné fi ciaient ne soient pas justi fiés au regard des
fonc tions de direc tion qu’ils exercent 16.

En l’espèce, la deman de resse, Mme A, invo quait, outre la
rému né ra tion et les avan tages en nature perçus par M. X, le
renou vel le ment du bail commer cial conclu avec une SCI formée par
les consorts X, soumet tant ainsi à la cour d’appel de Grenoble le soin
d’appré cier s’il s’agit là d’un intérêt égoïste des asso ciés majo ri taires.
L’arrêt commenté commence alors par constater que l’appe lante ne
conteste pas le fait que M. X fut le seul associé à travailler au sein de
la SARL, outre ses fonc tions de gérant. Dès lors, au regard du chiffre
d’affaires dégagé, la cour estime que sa rému né ra tion et les avan tages
perçus n’étaient pas exces sifs, au regard de son inves tis se ment
personnel. La rému né ra tion liti gieuse avait en outre été fluc tuante
selon les résul tats de la société 17.

16

Concer nant les condi tions du renou vel le ment du bail conclu avec la
SCI formée par les consorts X, la ques tion se posait à juste titre car la
juris pru dence a pu stig ma tiser l’hypo thèse dans laquelle l’exis tence
de la société n’avait eu d’intérêt que pour l’associé majo ri taire, car elle
lui permet tait, grâce aux réserves, de conti nuer notam ment à régler à
la SCI dans laquelle il est associé, un loyer pour l’occu pa tion de
locaux qui ne présen taient plus d’intérêt pour la société 18. L’abus de
majo rité a aussi été retenu dans le fait pour une société asso ciée
majo ri taire d’une SCI qui était sa baille resse : l’associé qui avait aussi
la qualité de preneur à bail à construc tion d’un terrain appar te nant à
la SCI, avait voté pour la mise en réserve des béné fices afin que la SCI
dispose de ressources finan cières suffi santes pour réaliser des
travaux sur ce terrain, alors même que de telles charges incom baient
au preneur 19.

17

En l’espèce, la cour d’appel de Grenoble constate « qu’aucun élément
ne permet de consi dérer que le prix du loyer a été excessif, compte
tenu de l’empla ce ment du local, situé au centre de Grenoble et dans
une zone parti cu liè re ment attrac tive (centre histo rique, présence
d’un parc très fréquenté, avec dispo si tion d’un kiosque l’été dans ce
parc) ». En outre, elle observe, à la lecture du rapport de la gérance,
que « le montant du loyer a diminué nota ble ment en cours de
procé dure, […] année où des pertes impor tantes ont été consta tées
pour la société […] ». Ce à quoi elle conclut qu’« aucun élément ne

18
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permet de retenir que [les consorts X] ont ainsi cherché à favo riser la
société civile dans laquelle ils sont asso ciés ».

Le dernier point soumis à l’analyse des magis trats greno blois était de
savoir si les réso lu tions liti gieuses avaient été prises au détri ment des
asso ciés mino ri taires, critère non rempli en l’espèce.

19

2.2. L’absence de préju dice de l’asso ‐
ciée minoritaire

La cour d’appel devait recher cher l’exis tence d’un préju dice
spéci fi que ment subi par l’asso ciée minoritaire 20. Les tribu naux
retiennent souvent l’inten tion de nuire 21. En l’espèce, Mme A
repro chait aux asso ciés majo ri taires de l’exclure du béné fice de ses
divi dendes afin de lui racheter ses parts à vil prix 22 et de n’avoir
jamais motivé le refus de distri buer des dividendes 23. Les magis trats
répondent en affir mant que « le fait que le refus de distri buer des
divi dendes n’ait jamais été motivé est sans influence, aucune
dispo si tion légale ou statu taire ne prévoyant une telle obli ga tion ».

20

La seule absence de distri bu tion de divi dendes est‐elle préju di ciable
aux asso ciés mino ri taires, sachant qu’une telle distri bu tion ne devient
un droit que pour autant qu’elle a été décidée en assem blée géné rale
ordi naire ? Une réponse néga tive s’impose, d’autant plus que le report
à nouveau et la mise en réserve affecte la situa tion de tous les
asso ciés. Aucune rupture d’égalité ne s’ensuit puisque la réso lu tion
émane des asso ciés eux‐mêmes.

21

Dans les faits de l’espèce, les prota go nistes et la cour d’appel
elle‐même semblent appré cier, voire comprendre, de la même
manière le report à nouveau et la mise en réserve des béné fices. Or, il
s’agit là de deux opéra tions distinctes : si le report à nouveau laisse le
béné fice en instance d’affec ta tion jusqu’à la prochaine assem blée
géné rale ordi naire, la mise en réserve rend le béné fice indis po nible
au sens où ce dernier peut être incor poré au capital pour former des
capi taux propres 24. Le préju dice subi par l’associé mino ri taire aurait
pu être apprécié au vu de cette distinc tion, ce qui n’a été envi sagé ni
par l’appe lante, ni par la cour.

22
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RÉSUMÉ

Français
Le commen taire de l’arrêt rendu le 17 octobre 2024 par la chambre
commer ciale est l’occa sion de revenir sur les condi tions de sanc tion de
l’abus de majo rité dans les SARL. Un associé mino ri taire se retrouve frustré
de ne pas avoir perçu de divi dendes depuis plusieurs années, en appli ca tion
de réso lu tions prises en assem blées géné rales d’asso ciés ayant, sur
plusieurs années consé cu tives, décidé de mettre les béné fices en réserves
ou en report à nouveau. Ces déci sions systé ma tiques, non moti vées,
peuvent‐elles être annu lées sur le fonde ment de l’abus de majo rité ? Il s’agit
là d’une notion construite de façon préto rienne sur le socle commun
civi liste de l’abus de droit. La mission de la cour d’appel de Grenoble,
excel lem ment accom plie, était alors de véri fier si les condi tions cumu la tives
étaient réunies, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. Un exer cice
syllo gis tique parfai te ment rédigé, à mettre entre les mains de tous les
étudiants en droit. C’est aussi l’occa sion de distin guer la mise en réserve du
report à nouveau, deux affec ta tions du béné fice qui semblent être
envi sa gées indif fé rem ment par l’arrêt.
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PLAN

1. L’appréciation de la déloyauté dans les agissements des concurrents
intimés

1.1. La désorganisation de l’entreprise du concurrent
1.2. Les procédés de dénigrement du concurrent entraînant un
détournement de clientèle

2. La présomption regrettable du préjudice et du lien de causalité
2.1. La présomption du préjudice
2.2. L’absence de preuve du lien de causalité

TEXTE

Faits et procédure. En l’espèce, trois sala riés d’une entre prise de
construc tion ont été licen ciés pour faute grave, puis ont fondé leur
propre société pour exercer une acti vité concur rente. L’entre prise
ancien ne ment employeur fut placée en liqui da tion judi ciaire, puis a
agi en respon sa bi lité civile pour concur rence déloyale contre la
société fondée par les anciens sala riés. Les argu ments au fonde ment
de l’assi gna tion dénoncent d’une part, une désor ga ni sa tion de
l’entre prise appe lante par débau chage de personnel, d’autre part, des
actes de déni gre ment visant à dire que la société cible rencon trait
des diffi cultés finan cières et était prête à déposer le bilan, pour

1

https://www.courdecassation.fr/decision/6708c01f445a086e2bcedcdf?search_api_fulltext=&expression_exacte=1&date_du=2024-10-10&date_au=2024-10-10&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&judilibre_nature_du_contentieux%5B0%5D=2&op=Rechercher%20sur%20judilibre&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
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convaincre les clients de ne pas signer de contrat de construc tion
avec elle mais avec la société intimée, et enfin un détour ne ment
de clientèle.

Solu tion de la cour d’appel. La cour d’appel de Grenoble commence
par définir l’action en concur rence déloyale, laquelle, fondée sur
l’article 1240 du Code civil, est une moda lité parti cu lière de mise en
œuvre de la respon sa bi lité civile délic tuelle pour fait personnel de
droit commun. Elle suppose ainsi la carac té ri sa tion d’une faute, d’une
déloyauté appré ciée à l’aune de la liberté du commerce et de
l’indus trie et du prin cipe la libre concur rence, ainsi que d’un
préju dice et d’un lien de causa lité les unissant.

2

Puis elle rappelle que le débau chage de sala riés d’une entre prise est
le résultat de manœuvres déloyales et de ce qu’il provoque la
désor ga ni sa tion de l’entre prise. Or, en l’espèce, les trois sala riés mis
en cause sur ce point avaient fait l’objet de licen cie ments pour faute
grave avant de créer leur propre société, ce qui exclut la
carac té ri sa tion du débau chage de personnel, et ce d’autant plus que,
n’occu pant aucun poste stra té gique, ils n’étaient au demeu rant tenus
par aucune clause de non concurrence.

3

S’agis sant du grief de déni gre ment, la cour relève que le message
attes tant de diffi cultés finan cières rencon trées par la société
appe lante et du risque qu’elle ne puisse terminer le chan tier, et
propo sant de travailler avec la société intimée, met en cause la
fiabi lité écono mique de la société appe lante et la confiance des
clients dans celle‐ci. Un tel message est de nature à carac té riser un
discrédit jeté publi que ment sur l’entre prise, dès lors que la parole, ne
fût‐ce qu’auprès d’une seule personne, sert de vecteur à une
commu ni ca tion publique.

4

Enfin, consta tant que des clients avaient annulé le contrat de
construc tion conclu avec l’entre prise appe lante et fina le ment confié
la réali sa tion de leur maison à la société intimée, les juges d’appel ont
retenu la faute de détour ne ment de clientèle.

5

Dès lors, la cour d’appel accorde l’indem ni sa tion du préju dice
commer cial réclamé par l’appe lante et corres pon dant à la perte de
marge brute sur les opéra tions concer nées, dont le montant n’était
pas discuté par la société intimée.

6
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Commentaire. Dans un précé dent commentaire 1, nous avions loué
les prouesses de la cour d’appel de Grenoble dans sa réus site de la
preuve de l’exis tence d’un préju dice subi du fait d’actes de
concur rence déloyale, ainsi que de l’établis se ment du lien de causa lité
entre la faute commise et le préju dice subi 2. L’arrêt du 24 mars 2022
mettait ainsi fin à une juris pru dence laxiste tendant à affirmer qu’un
préju dice s’infère néces sai re ment d’un acte de
concur rence déloyale 3, et se conten tant le plus souvent, s’agis sant
d’établir le lien de causa lité, d’une simple conco mi tance entre l’acte
de déloyauté et le préju dice subi 4. Hélas, le bonheur n’aura été que de
courte durée. Par son arrêt du 10 octobre 2024, à notre grand regret,
la cour d’appel de Grenoble applique de nouveau la présomp tion
d’exis tence du préju dice et du lien de causa lité, pour tant sanc tionnée
par la Cour de cassation 5.

7

L’action en concur rence déloyale résulte d’une théorie élaborée par la
juris pru dence et modé lisée par la doctrine. Elle se fonde sur
l’article 1240 du Code civil et impose donc, pour aboutir,
l’établis se ment d’un compor te ment fautif, d’un préju dice en résul tant,
et d’un lien de causa lité entre ces deux éléments. Ainsi, selon la cour
d’appel de Grenoble, « constitue un acte de concur rence déloyale,
suscep tible d’être sanc tionné sur le fonde ment [des dispo si tions de
l’article 1240], le recours à des procédés contraires aux usages et
habi tudes profes sion nels tendant à occa sionner un trouble
commer cial à un concur rent ». Sa moti va tion repose alors sur le
prin cipe selon lequel « le succès de l’action en concur rence déloyale
est attaché à la démons tra tion d’une faute et d’un préju dice en lien
causal ».

8

Trois critères cumu la tifs devaient ainsi être réunis afin de statuer
dans le sens de la recon nais sance d’un acte de concur rence déloyale :
la déloyauté dans les agis se ments des concur rents intimés, un
préju dice subi par l’appe lante et un lien de causa lité entre les actes
déloyaux repro chés et le préju dice allégué. Si la cour d’appel prend
soin d’examiner scru pu leu se ment les faits repro chés (1), elle passe
malheu reu se ment trop vite sur l’appré cia tion du préju dice et du lien
de causa lité (2).

9
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1. L’appré cia tion de la déloyauté
dans les agis se ments des concur ‐
rents intimés
La déloyauté commer ciale s’apprécie dans les manque ments à un
prin cipe général de loyauté commer ciale qui doit innerver les
rela tions entre concur rents. La doctrine iden tifie cinq caté go ries
d’actes de concur rence déloyale : les procédés de déni gre ment ; les
actes engen drant la confu sion ; la désor ga ni sa tion de l’entre prise d’un
concur rent ; la désor ga ni sa tion du marché ; les actes de para si tisme
écono mique. En l’espèce, deux de ces caté go ries sont dénon cées par
l’appe lante et soumises à l’appré cia tion des juges du fond : la
désor ga ni sa tion de l’entre prise du concur rent, non retenue par la
cour (1.1) et des procédés de déni gre ment du concur rent entraî nant
un détour ne ment de clien tèle, partiel le ment retenus (1.2).

10

1.1. La désor ga ni sa tion de l’entre prise
du concurrent

La désor ga ni sa tion de l’entre prise du concur rent consiste dans une
atteinte à l’orga ni sa tion mise en place par l’entre prise. Le débau chage
de sala riés et les agis se ments para si taires en sont de parfaits
exemples, souvent relevés en juris pru dence. S’agis sant du
débau chage de personnel, le simple fait d’embau cher des sala riés en
poste dans une entre prise concur rente ne suffit pas à carac té riser le
débau chage. En effet, « tout salarié qui n’est pas lié à son ancien
employeur par une clause de non‐concur rence est fondé, par
appli ca tion de la liberté du travail et de la libre concur rence, à
exercer à l’expi ra tion de son contrat de travail la même acti vité pour
son compte ou pour celui d’un nouvel employeur 6 ». Dès lors, un
ancien salarié est en droit de consti tuer une société ayant le même
objet social que celui de son ancien employeur et d’exercer la
même activité 7.

11

En appli ca tion de cette règle de juris pru dence constante, la cour
d’appel de Grenoble rappelle que « le débau chage de sala riés d’une
entre prise n’est pas, à lui seul, consti tutif de concur rence déloyale

12
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par désor ga ni sa tion d’une entre prise, dont la carac té ri sa tion est
subor donnée à la double preuve de ce que le débau chage est le
résultat de manœuvres déloyales et de ce qu’il provoque la
désor ga ni sa tion de l’entre prise ». C’est ainsi qu’elle constate que si
certains des intimés ont été embau chés par une entre prise
concur rente, c’est après avoir été licen ciés pour faute grave par la
société appe lante, et non à la suite d’une démis sion. Quant à une
autre des intimés, ayant démis sionné de ses fonc tions d’assis tante
tech nico‐commer ciale exer cées au sein de la société appe lante, et
ayant ensuite été recrutée par la société concur rente, « il n’est
démontré par aucune offre de preuve l’exis tence de manœuvres
déloyales à l’origine de ce recru te ment, ni aucune désor ga ni sa tion
consé cu tive de la société ». Par cette moti va tion, les magis trats
greno blois concluent qu’il ne suffit pas de constater un recru te ment
immé dia te ment posté rieur à une démis sion pour en déduire un
débau chage fautif. Encore faut‐il qu’il y ait eu, par exemple, une
viola tion d’une éven tuelle clause de non‐concur rence liant l’ancien
salarié à la société appe lante, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. C’est
donc à juste titre que la cour conclut qu’« il résulte de l’ensemble de
ces éléments que le grief tenant à la désor ga ni sa tion de l’entre prise
par débau chage n’est pas démontré ».

S’agis sant des actes para si taires, l’arrêt les définit comme des actes
consis tant en une appro pria tion du travail d’autrui : « L’appro pria tion
de projets concur rents établis à l’occa sion de phase contrac tuelle ou
pré‐contrac tuelle, abou tis sant au détour ne ment d’un savoir‐faire,
bien incor porel dont la valeur écono mique est reconnue, est
suscep tible de générer une respon sa bi lité de la part de celui qui en
béné ficie au détri ment de son déten teur légi time. » En l’espèce, la
société appe lante invoque un détour ne ment de données stra té giques.
Mais les juges constatent que les éléments juri diques et finan cier de
la société appe lante n’ont pas été obtenus de manière déloyale par les
intimés, mais leur ont été remis volon tai re ment dans le cadre de
pour par lers en vue de la reprise de la société appe lante, et ce, quand
bien même ce projet de reprise n’avait pas abouti. Aucun
détour ne ment de données stra té giques n’est dès lors
davan tage établi.

13

L’appe lante invoque égale ment des procédés de déni gre ment
consti tu tifs de concur rence déloyale car entraî nant un détour ne ment

14
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de clien tèle, demande partiel le ment accueillie par la cour.

1.2. Les procédés de déni gre ment du
concur rent entraî nant un détour ne ‐
ment de clientèle
Le déni gre ment est une forme d’abus dans l’exer cice de la liberté
d’expres sion. Il s’agit de diffuser des propos péjo ra tifs sur les produits
ou les services du concur rent, l’objectif étant de détourner la
clien tèle du concur rent visé. Le Doyen Roubier défi nis sait les
procédés de déni gre ment comme étant des agis se ments qui
« tendent à jeter le discrédit sur un concur rent ou sur les
produits fabriqués 8 ». La juris pru dence a dégagé les trois critères
cumu la tifs du déni gre ment de concur rent, à savoir le carac tère
péjo ratif ou dépré ciatif des propos, la publi cité de leur
commu ni ca tion, et l’iden ti fi ca tion expresse ou tacite du concur rent
visé. En général, les tribu naux s’emploient à distin guer le
déni gre ment de ce qui ne relève que de la simple critique. Ainsi, des
propos pure ment factuels qui analysent la poli tique commer ciale d’un
concur rent ou de sa stra tégie de déve lop pe ment ne consti tuent pas
un dénigrement 9.

15

En l’espèce, la société appe lante reproche aux intimés de s’être
rappro chés de ses clients afin de les dissuader de contracter avec elle
et de les convaincre de signer avec des sociétés concur rentes, et ce,
par des propos déni grants et menson gers visant à dire que la société
appe lante rencon tre rait des diffi cultés finan cières et serait prête à
déposer le bilan pour convaincre ses clients de ne pas signer leur
contrat avec elle mais avec les intimés et de les tenter de ne plus
travailler avec elle. La cour, dans son appré cia tion minu tieuse des
faits, relève alors que les propos liti gieux, contenus dans un mail,
consti tuaient des témoi gnages indi rects qui ne permet taient pas de
carac té riser les agis se ments repro chés, et que des infor ma tions
comme l’état de cessa tion de paie ment, le futur dépôt de bilan à
inter venir, qui sont géné rales et non circons tan ciées, étaient ainsi
dépour vues de valeur probante, étant relevé que le lien qu’entre te nait
le témoin avec la société appe lante n’était pas précisé. En revanche,
l’infor ma tion rela tive à des diffi cultés finan cières rencon trées par la
société appe lante et au risque qu’elle ne puisse terminer le chan tier, a

16
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été retenue par la cour comme mettant en cause la fiabi lité
écono mique de la société et la confiance des clients dans celle‐ci, ce
qui rendait l’infor ma tion « de nature à carac té riser un discrédit jeté
publi que ment sur l’entre prise, dès lors que la parole, ne fût‐ce
qu’auprès d’une seule personne, sert de vecteur à une commu ni ca tion
publique ».

Par consé quent, les magis trats, qui relèvent ensuite qu’un certain
nombre de clients de la société appe lante avaient été contactés par
les intimés pour conclure des contrats avec ces derniers, accueillent,
« au regard de l’ensemble de ces éléments », la demande de
l’appe lante tendant à la quali fi ca tion de détour ne ment de clientèle.

17

Au vu de la recon nais sance de certains faits comme consti tu tifs de
déni gre ment et de détour ne ment de clien tèle, la cour d’appel aurait
dû véri fier l’exis tence d’un préju dice et du lien de causa lité entre les
actes fautifs et le préju dice, simple ment présumés en l’espèce.

18

2. La présomp tion regret table du
préju dice et du lien de causalité
La cour d’appel de Grenoble motive son arrêt en rappe lant la règle
selon laquelle « le succès de l’action en concur rence déloyale est
attaché à la démons tra tion d’une faute et d’un préju dice en lien
causal ». Or, il nous semble que les magis trats eux‐mêmes ont failli à
la preuve du préju dice, simple ment présumé (2.1) et du lien de
causa lité (2.2).

19

2.1. La présomp tion du préjudice
On peut lire, dans l’arrêt du 10 octobre 2024, que « si le préju dice
s’infère néces sai re ment d’un acte de concur rence déloyale, la victime
doit prouver l’étendue de son entier préju dice (Com., 12 février
2020, n  17‐31.614) ». S’il n’est pas contesté que la victime doit prouver
l’exis tence d’un préju dice, la démons tra tion de ce préju dice doit
égale ment être faite par les juges, ce que semble oublier la cour
d’appel. En effet, la Cour de cassa tion, posté rieu re ment à la
juris pru dence précitée dans son arrêt, avait, dans une récente
déci sion, censuré les juges du fond pour n’avoir pas eux‐mêmes

20

o



BACAGe, 05 | 2025

carac té risé préju dice et le lien de causalité 10. Or, ici, la cour ne fait
qu’une vague allu sion au préju dice présumé lorsqu’elle affirme que
« le témoi gnage […], en ce qu’il met en cause la fiabi lité écono mique
de la société et la confiance des clients dans celle‐ci, est de nature à
carac té riser un discrédit jeté publi que ment sur l’entre prise, dès lors
que la parole, ne fût‐ce qu’auprès d’une seule personne, sert de
vecteur à une commu ni ca tion publique ». De même, elle sous‐entend
comme une évidence l’exis tence d’un préju dice subi par la société
appe lante qui a vu ses clients fina le ment conclure des contrats avec
la société intimée à la suite des actes de déni gre ment et de
détour ne ment de clientèle.

Enfin, pour statuer sur les demandes indem ni taires, la cour d’appel se
contente d’affirmer qu’« il est parfai te ment établi précé dem ment que
le déni gre ment et le détour ne ment de clien tèle impu tables aux
sociétés [inti mées] ont privé les sociétés [appe lantes] de la possi bi lité
de conclure les contrats envi sagés avec [leurs clients], de sorte que
les appe lantes sont bien fondées à solli citer indem ni sa tion du
préju dice commer cial en résul tant et corres pon dant à la perte de
marge brute sur les opéra tions concer nées, dont le montant n’est pas
discuté ». Par ailleurs, elle iden tifie un préju dice moral en consta tant
que « le déni gre ment et le détour ne ment de clien tèle opérés […] ont
porté atteinte à la répu ta tion des sociétés [appe lantes] et à leur
crédi bi lité auprès de leurs clients, de sorte que cette déloyauté leur a
causé un préju dice moral qui sera juste ment réparé par l’octroi de la
somme de 10 000 euros ».

21

En réalité, il est diffi cile de dire si le préju dice est présumé car l’arrêt
ne mentionne aucune présomp tion, ou s’il est carac té risé par le
résultat obtenu par le déni gre ment et le détour ne ment de clien tèle, à
savoir le fait que les clients de la société appe lante ont fina le ment
conclu des contrats avec la société intimée.

22

Le lien de causa lité, dont la preuve est égale ment exigée par la Cour
de cassa tion, ne figure nulle part dans l’arrêt soumis au
présent commentaire.

23
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NOTES

1  I. Randria ni rina, « Leçon de preuve du préju dice et du lien de causa lité en
matière de concur rence déloyale », BACAGe n  1, 2023, DOI :
10.35562/bacage.151.

2  Grenoble, ch. commer ciale, 24 mars 2022, RG 20/04145.

3  Cass. com., 22 octobre 1985, n  83‐15096 — Cass. civ. 1 , 10 avril 2019,
no 18‐13612 — Cass. com., 15 janvier 2020, n  17‐27778.

4  Cass. com., 23 septembre 1983, n  82‐11.649, D. 1984. IR 141, obs. Y. Serra
— Cass. com., 6 mai 1986, n  84‐16.537, D. 1986. IR 339, obs. Y. Serra.

5  Cass. com., 6 avril 2022, n  21‐11.403, qui repro chait à une cour d’appel de
n’avoir pas carac té risé le lien de causa lité entre l’acte de concur rence

2.2. L’absence de preuve du lien
de causalité
À travers le même arrêt du 6 avril 2022 précité, la Cour de cassa tion
oblige les juges du fond à démon trer l’exis tence du lien de causa lité
entre les faits de concur rence déloyale et le préju dice causé 11. Or, ici,
la cour d’appel de Grenoble ne se plie pas à l’exer cice, ce qui peut
surprendre après qu’elle a pour tant rendu un précé dent arrêt dans
lequel elle avait iden tifié un lien de causa lité dans la conco mi tance
entre d’une part, les rési lia tions simul ta nées de contrats d’assu rance
en vue de rejoindre la société concur rente, et d’autre part la
démis sion de la personne mise en cause 12.

24

Reve nant sur cette belle leçon de preuve, elle se contente d’affirmer
qu’« il est parfai te ment établi précé dem ment que le déni gre ment et le
détour ne ment de clien tèle […] ont privé les sociétés [appe lantes] de
la possi bi lité de conclure les contrats envi sagés avec [leurs clients] ».
Or, cette affir ma tion n’évoque en rien l’exis tence d’un lien de
causa lité. Pire, elle présume l’exis tence d’un préju dice sans le dire. Il
aurait été souhai table que la preuve du préju dice et la démons tra tion
du lien de causa lité aient fait l’objet de deux para graphes distincts, à
l’instar de que la cour avait fait dans son arrêt du 24 mars 2022.
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déloyale et le préju dice qu’elle avait retenu, violant ainsi l’article 1240 du
Code civil.

6  Cass. com., 1  juin 1999, n  97‐15.421.

7  Cass. com., 6 mars 1990, D. 1990. Somm. 333, obs. Y. Serra — Cass. com.,
6 avril 1993, n  91‐12.450.

8  P. Roubier, Le droit de la propriété industrielle, Sirey, t. 1, 1952, p. 206.

9  Paris, 24 novembre 2004, Gaz. Pal. 2005. Somm. 2183, note J. Roiland.

10  Cass. com., 6 avril 2022, n  21‐11.403.

11  Cass. com., 6 avril 2022, n  21‐11.403.

12  Grenoble, ch. commer ciale, 24 mars 2022, RG 20/04145.
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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 24/02607 – 11 mars 2025

TEXTE

Faits et procédure. Pour Bigot de Préameneu, « de toutes les
insti tu tions du droit civil, la pres crip tion est la plus néces saire à
l’ordre social 1 ». Parce qu’elle est la plus néces saire, son appli ca tion se
doit d’être stricte, voire rigide. C’est ce qui ressort d’affaires portant
sur les troubles anor maux du voisi nage, ainsi que l’illustre l’arrêt de la
troi sième chambre de la cour d’appel de Grenoble du 11 mars 2025,
qui a pour origine une affaire oppo sant un parti cu lier à une société
exploi tant un château sur un domaine voisin. Repro chant des
nuisances sonores du fait de cette acti vité, ce parti cu lier a décidé, le
16 juin 2023, de saisir en référé le tribunal judi ciaire de Grenoble afin
de faire ordonner une exper tise acous tique et de faire condamner la
société à faire cesser le trouble sonore. Le tribunal judi ciaire de
Grenoble a, le 6 juin 2024, rendu une ordon nance le débou tant de sa
préten tion en raison de la pres crip tion de l’action en justice. Il a alors
inter jeté appel le 10 juillet 2024 devant la cour d’appel de Grenoble.

1

La thèse défendue. En toute logique, l’appe lant demande à ce que son
action soit déclarée comme non pres crite. Pour ce faire, il se fonde
sur le carac tère successif des nuisances sonores invo quées qui serait
de nature à faire courir un nouveau délai de pres crip tion, la dernière
nuisance ayant été signalée, en l’espèce, le 8 juillet 2024. Ce dernier

2

https://www.courdecassation.fr/decision/67d127f17f5c3e60b89061c8?search_api_fulltext=RG+n%C2%B0+24%2F02607&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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tente égale ment d’arguer d’une inter rup tion tempo raire des
nuisances entre 2017 et 2019 qui aurait fait débuter un nouveau délai
de pres crip tion. Dès lors, faute de pres crip tion de l’action, il devrait
être procédé à l’exper tise qu’il demande sur le fonde ment de
l’article 145 du Code de procé dure civile 2 qui prévoit que les mesures
d’instruc tion léga le ment admis sibles peuvent être ordon nées sur
requête ou en référé « [s]’il existe un motif légi time de conserver ou
d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pour rait dépendre
la solu tion d’un litige ». D’après le requé rant, ce motif légi time réside
dans le fait que la société deman de resse a engagé sa respon sa bi lité
extracon trac tuelle en ne respec tant pas la règle men ta tion
concer nant les horaires de diffu sion de la musique et la hauteur
des décibels.

Le problème soulevé et la réponse formulée. Au regard de ces
éléments, la cour d’appel a eu à se demander si le carac tère successif
des nuisances ainsi que leur inter rup tion tempo raire peuvent faire
courir un nouveau délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité.
Sans ambages, elle répond par la néga tive dans un arrêt rendu le
11 mars 2025 et confirme en tous points le juge ment rendu en
première instance. Repar tant d’une juris pru dence constante, elle
rappelle que, en vertu de l’article 2224 du Code civil, le point de
départ de la pres crip tion débute à compter du jour où le plai gnant a
eu connais sance de ces nuisances, de sorte que ni leur carac tère
successif ni leur inter rup tion tempo raire ne peuvent faire courir un
nouveau délai de pres crip tion. La connais sance de ces faits
remon tant, en l’espèce, au 5 septembre 2017, l’action en justice,
intentée en 2023, ne pouvait qu’être déclarée pres crite. Même si la
solu tion rendue n’est, ni plus ni moins, qu’une appli ca tion d’une
juris pru dence désor mais acquise, elle appelle certaines obser va tions
après une brève recontextualisation.

3

Recontextualisation. L’arrêt en présence fait état d’une solu tion
constante depuis peu s’agis sant des règles appli cables à la
pres crip tion de l’action pour troubles anor maux du voisi nage. En
cette matière, la juris pru dence de la Cour de cassa tion a, elle‐même,
long temps été trou blée tant les hési ta tions entre les fonde ments réel
et personnel furent prégnantes. Alors que pour la deuxième chambre
civile, cette action avait la nature d’une action en respon sa bi lité
extracon trac tuelle qui entraî nait donc l’appli ca tion du délai de droit

4
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commun de la prescription 3, la troi sième chambre civile consi dé rait,
au contraire, que cette action revê tait un carac tère immo bi lier,
appli quant ainsi la pres crip tion tren te naire propre au droit des biens
au sens de l’article 2227 du Code civil 4. Cette dernière, dans un arrêt
du 16 janvier 2020 5, s’est fina le ment ralliée à la posi tion de la
deuxième chambre civile et l’a réitérée récemment 6, avant que le
légis la teur ne vienne parachever l’œuvre par l’adop tion de la loi du
15 avril 2024 créant l’article 1253 du Code civil 7. Placer l’action pour
troubles anor maux de voisi nage sous l’égide du droit commun de la
respon sa bi lité et, subsé quem ment, de l’article 2224 du Code civil pour
la pres crip tion, a suscité d’autres inter ro ga tions tenant notam ment
dans le point de départ du délai, préci sé ment lorsque la partie
requé rante invoque une succes sion de troubles. Bien que l’argu ment
soit perti nent, la Cour de cassa tion s’est tenue à une appli ca tion
stricte de l’article 2224 précité, consi dé rant que « la pres crip tion
quin quen nale à laquelle est soumise l’action en respon sa bi lité pour
trouble anormal de voisi nage court à compter de la première
mani fes ta tion des troubles, leur seule répé ti tion sur une longue
période ne faisant pas courir un nouveau délai de prescription 8 ».
L’on pour rait donc saluer le vent de rigueur et de simpli cité
qu’insufflent les déci sions récentes, tant des juges du fond — au titre
desquels figure le présent arrêt — que des juges du droit — auxquelles
se réfère le présent arrêt. En d’autres termes, la solu tion soumise à
commen taire se veut régu lière et rigou reuse quant aux règles
appli quées. Pour tant, elle soulève certaines observations.

Observations. La solu tion rendue inter roge d’abord quant à la
concep tion faite du trouble anormal de voisi nage : si, à travers cette
solu tion et celles qui l’ont précédée, l’on peut saluer un trai te ment
unitaire des troubles du voisi nage, il serait sûre ment plus juste d’y
voir un trai te ment indifférencié 9 qui nie qu’un trouble qui s’éter nise
est aussi un préju dice qui s’amplifie.

5

La solu tion rendue inter roge surtout quant à ses effets. La rigi dité
dont elle fait preuve, refu sant de tenir compte du carac tère successif
du trouble, peut, à première vue, être perçue comme une source
d’injus tice pour le justi ciable qui paie pour sa réac tion tardive, alors
qu’il subit depuis plusieurs années les troubles allé gués — et qu’il va
conti nuer de les subir pour cause de pres crip tion. D’aucuns ont déjà
tenté l’analogie entre ce type conten tieux et la matière pénale qui,

6
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NOTES

1  P.‐A. Fenet, Recueil complet des travaux prépa ra toires du Code civil, t. 15,
Videcoq, Paris, 1836, p. 574.

2  Dans sa rédac tion anté rieure au décret n  2025‐619 du 8 juillet 2025
portant diverses mesures de simpli fi ca tion de la procé dure civile qui, en son
article 4, ajoute deux alinéas au texte susvisé.

3  Cass. civ. 2 , 13 septembre 2018, n  17‐22.474 ; W. Dross, « La pres crip tion
de l’action pour troubles anor maux de voisi nage : diver gence à la Cour de
cassa tion », RTD civ. 2018. 948 ; N. Le Rudu lier, « Pres crip tion quin quen nale

s’agis sant d’infrac tions conti nues, fait démarrer la pres crip tion à la
date où le compor te ment liti gieux cesse 10. D’ailleurs, une telle règle
n’est pas méconnue de la matière civile — bien qu’elle soit formulée
diffé rem ment : depuis la loi Pacte de 2019, en propriété indus trielle,
l’action civile en contre façon se pres crit par cinq ans à compter du
jour où le titu laire d’un droit de dessin ou modèle 11, d’un droit
de brevet 12, ou d’un droit de marque 13 a connu ou aurait dû
connaître le dernier fait lui permet tant de l’exercer 14. Le senti ment
d’injus tice est même exacerbé dans la mesure où, en l’espèce, le
trouble ayant cessé entre 2017 et 2019, le requé rant a sans doute cru
pendant cette période que le trouble avait défi ni ti ve ment cessé,
rendant super fé ta toire toute action en justice. Est‐ce à dire que la
pres crip tion doit, désor mais, et au contraire de ce que préco ni sait
Bigot de Préameneu, être regardée « comme un écueil où la justice
[est] forcée d’échouer 15 » ? Rien n’est moins sûr puisque la solu tion
rendue par la cour d’appel de Grenoble suit préci sé ment la fina lité de
la pres crip tion extinc tive qui, ainsi que l’énonce l’article 2219 du Code
civil, est « un mode d’extinc tion d’un droit résul tant de l’inac tion de
son titu laire pendant un certain laps de temps ». Et à moins d’une
aggra va tion du trouble 16, même s’il a recom mencé en 2019, l’action
demeure prescrite.

En tout état de cause, cet arrêt parti cipe assu ré ment à la
construc tion de la doctrine de la cour d’appel de Grenoble en matière
de point de départ du délai de pres crip tion sur le fonde ment de
l’article 2224 du Code civil, dont les traits saillants avaient déjà été
présentés dans un numéro précé dent de cette même revue 17.

7

o

e o



BACAGe, 05 | 2025

de l’action en troubles anor maux du voisi nage », AJDI 2019. 470. Voir
égale ment Cass. civ. 2 , 7 mars 2019, n  18‐10.074. Ce délai était de dix ans
sous l’empire de la loi anté rieure à la réforme de la pres crip tion de 2008 en
vertu de l’ancien article 2270-1 du Code civil, et est aujourd’hui de cinq ans
en vertu du nouvel article 2224 du Code civil.

4  Cass. civ. 3 , 5 février 2014, n  13‐10.816.

5  Cass. civ. 3 , 16 janvier 2020, n  16‐24.352.

6  Cass. civ. 3 , 6 avril 2023, n  22‐12.928.

7  Loi n  2024‐346 du 15 avril 2024 visant à adapter le droit de la
respon sa bi lité civile aux enjeux actuels, JORF n  0089 du 16 avril 2024.

8  Cass. civ. 3 , 14 novembre 2024, n  23‐21.208 ; T. Le Bars, « Le point de
départ du délai de pres crip tion de l’action en répa ra tion d’un trouble de
voisi nage », D. 2025. 424 ; N. Vermeulin, « Des consé quences de la
persis tance d’un trouble anormal du voisi nage », AJDI 2025. 489.

9  T. Le Bars, « Le point de départ du délai de pres crip tion de l’action en
répa ra tion d’un trouble de voisi nage », art. cité.

10  W. Dross, « La pres crip tion de l’action pour troubles anor maux de
voisi nage : diver gence à la Cour de cassa tion », art. cité.

11  CPI, art. L. 521‐3.

12  CPI, art. L. 615‐8.

13  CPI, art. L. 716‐5.

14  Loi n  2019‐486 du 22 mai 2019 rela tive à la crois sance et la
trans for ma tion des entre prises dite « loi Pacte », JORF n  0119 du 23 mai
2019, art. 124.

15  P.‐A. Fenet, Recueil complet des travaux prépa ra toires du Code civil,
op. cit., p. 574.

16  Voir par exemple Cass. civ. 3 , 18 janvier 2005, n  03‐18.914.

17  S. Mille ville, « La déter mi na tion du point de départ du délai quin quennal
de pres crip tion de l’article 2224 du Code civil », BACAGe, n  2, 2024, DOI :
10.35562/bacage.738.
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Français
La troi sième chambre de la cour d’appel de Grenoble, dans un arrêt du
11 mars 2025, rappelle qu’en matière de troubles du voisi nage, c’est la
pres crip tion quin quen nale de droit commun qui s’applique. Outre la durée
du délai de pres crip tion qui est de cinq ans, les juges du fond déclarent que
le point de départ de ce délai corres pond à la date à laquelle le trouble a été
connu ou aurait dû être connu du plai gnant. Dès lors, il importe peu que le
trouble invoqué ait été instan tané ou continu, le carac tère successif du
trouble ne permet tant pas d’arguer d’un nouveau délai de pres crip tion. La
cour d’appel précise égale ment qu’une inter rup tion tempo raire du trouble
allégué ne permet pas non plus de faire courir un nouveau un délai. L’arrêt
en présence fait état d’une solu tion, certes, acquise en juris pru dence — et
gravée depuis peu dans le marbre de la loi —, mais qui demeure discutable.
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TEXTE

On se souvient qu’à l’occa sion de la réforme de la pres crip tion
inter venue en 2008, le légis la teur a entendu harmo niser la durée de
diffé rents délais de pres crip tion, la rédui sant à cinq ans pour toutes
les actions person nelles, notam ment lorsque celles‐ci étaient
contrac tuelles. En contre partie de la réduc tion de la durée du délai,
son point de départ a été modifié puisque c’est désor mais un point de
départ dit « glis sant » qui a été consacré. Le délai ne court en effet
qu’à compter du moment auquel le créan cier « a connu ou aurait dû
connaître » les faits lui permet tant d’exercer son droit. Une
précé dente livraison de la Revue avait été l’occa sion de s’inter roger
sur la venti la tion parfois incer taine entre l’une ou l’autre
des situations 1. La présente affaire est l’occa sion de revenir sur la
ques tion du point de départ « glis sant » ou « subjectif » dans
l’hypo thèse d’une action en respon sa bi lité délic tuelle. Celle‐ci était
exercée en complé ment d’une procé dure singu liè re ment fournie dans
laquelle s’oppo saient le preneur d’un bail à ferme et les
nus‐proprié taires du bien loué qui avaient obtenu la nullité du bail
sur le fonde ment de l’article 595 du Code civil puisqu’il avait été
consenti sans leur accord. Non content de n’avoir pu échapper à la
nullité du bail en dépit de ses deux pour vois en cassa tion, le preneur
avait, par acte du 4 mars 2021, assigné en respon sa bi lité un avocat,
non pas celui qui l’avait repré senté… mais celui qui avait défendu ses

1
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adver saires, repro chant à ce dernier des manque ments
déon to lo giques — un conflit d’inté rêts et une déloyauté dans la
conduite du procès. À l’occa sion de cette nouvelle instance,
l’irre ce va bi lité de cette action en respon sa bi lité avait été soutenue
par l’avocat mis en cause. Le juge de la mise en état a cepen dant
consi déré que l’action était rece vable mais sa déci sion a été frappée
d’appel. C’est à l’occa sion de cet appel que la cour greno bloise a été
amenée à rendre la déci sion examinée.

La ques tion du délai de pres crip tion se posait d’emblée dès lors que la
première déci sion défa vo rable au preneur avait été rendue, presque
dix ans plus tôt, par le tribunal pari taire des baux ruraux de Toulon, le
22 septembre 2011. Le délai quin quennal était natu rel le ment
appli cable, cepen dant une demande d’aide juri dic tion nelle du
requé rant lui avait oppor tu né ment permis d’obtenir l’inter rup tion du
délai, presque cinq ans après la déci sion précitée, inter rup tion à la
suite de laquelle il avait assigné l’avocat adverse, presque cinq ans
après sa déci sion d’admis sion au béné fice de l’aide juri dic tion nelle.
Pour admettre cette inter rup tion du délai de pres crip tion, encore
fallait‐il établir que la demande d’aide juri dic tion nelle avait été faite
avant l’expi ra tion du délai. Mais encore fallait‐il savoir lequel !

2

Une première inter ro ga tion concer nait en effet le texte déter mi nant
le délai de pres crip tion : article 2224 ou 2225 ? Dans les deux cas, le
délai est quin quennal mais le point de départ n’est pas le même. On
sait que l’article 2225 du Code civil prévoit une pres crip tion spéciale
pour l’action en respon sa bi lité dirigée contre les personnes ayant
repré senté ou assisté les parties en justice, y compris en raison de la
perte des pièces à elles confiées. Ce texte datant de la réforme de la
pres crip tion opérée en 2008 soumet ainsi à un délai unique de
pres crip tion, deux situa tions naguère distin guées, d’une part la
respon sa bi lité rela tive aux pièces confiées aux gens de justice ( juges,
avocats et huis siers) soumise à un délai de cinq ans 2 et d’autre part
l’action en respon sa bi lité dirigée contre les personnes léga le ment
habi li tées à repré senter ou assister les parties en justice, laquelle
était soumise à un délai décennal 3. Bien que destiné à unifier la
ques tion du délai de pres crip tion en cas d’action contre un
repré sen tant en justice, l’article 2225 ne constitue pas l’unique
fonde ment envi sa geable s’agis sant du délai de pres crip tion de l’action
exercée contre un avocat. En effet, la lettre du texte, qui ne vise que

3
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les personnes en ayant repré senté ou assisté d’autres en justice, ne
pouvait par exemple s’appli quer au délai de pres crip tion concer nant
les actions en respon sa bi lité consé cu tives à la mission de conseil ou
de rédac tion d’acte des avocats. Ce point a d’ailleurs donné lieu à une
ques tion prio ri taire de consti tu tion na lité qui, quoique jugée sérieuse
par la Cour de cassation 4 n’a donné lieu à aucune censure du texte
sur le terrain du prin cipe d’égalité 5. En dehors des situa tions visées
par l’article 2225, le délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité
dirigée contre un avocat peut donc parfai te ment relever du délai
quin quennal de droit commun de l’article 2224. C’était le cas en
l’espèce où l’avocat pour suivi n’avait ni assisté ni repré senté la
partie adverse.

Il fallait donc s’en tenir à l’article 2224 et carac té riser la date à
laquelle le requé rant avait eu connais sance des faits à l’origine de son
action dirigée contre l’avocat de la partie adverse. La cour d’appel a
rappelé que la connais sance des faits impli quait pour le titu laire
d’avoir connais sance « de la faute commise, de l’iden tité du
respon sable et du dommage qui en est résulté ». Elle a ensuite
consi déré que cette date était celle de « la réali sa tion concrète du
dommage » qu’elle a fixée au jour de la déci sion de première instance
ayant prononcé la nullité du bail rural au détri ment du requé rant, soit
le 22 septembre 2011. La cour d’appel écarte ainsi les dates propo sées
par les appe lants, à savoir la date de l’enre gis tre ment de la requête en
annu la tion (en janvier 2010) ou la date du dépôt des conclu sions de
l’avocat pour suivi en respon sa bi lité (mars 2011). En l’espèce, où le
requé rant prétex tait un conflit d’inté rêts et une déloyauté dans la
conduite du procès, on peut donc supposer que les manque ments
allé gués lui étaient connus avant même que la déci sion ne soit rendue
mais qu’il avait fallu attendre cette dernière pour avoir la certi tude
que ces manque ments lui préju di ciaient. Cepen dant, faute de
préci sions factuelles supplé men taires quant à la maté ria lité des griefs
allé gués, il est diffi cile de se prononcer plus avant.

4

Il faut simple ment rappeler que le prin cipe du point de départ
« subjectif » devrait conduire à s’inté resser avant tout à l’état d’esprit
de celui auquel on oppose la prescription 6. Il nous semble que le plus
souvent, les manque ments allé gués ne seront décou verts qu’après le
rendu de la déci sion défa vo rable. Il faut donc se garder de traiter la
date de la déci sion défa vo rable comme le point de départ « objectif »

5
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du délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité dirigée contre
l’avocat de la partie adverse. En l’espèce, la corres pon dance est
pure ment contingente.

Cette mise en garde est d’autant plus néces saire que l’on pour rait
aussi contester qu’une telle déci sion suffise à concré tiser le préju dice
subi par l’une des parties du fait des agis se ments de l’avocat de son
adver saire. À cet égard, il n’est pas inutile de rappeler que dans le
cadre de l’action en respon sa bi lité dirigée par une partie contre
l’avocat l’ayant repré sentée dans une instance donnée 7, le point de
départ (objectif) du délai est fixé à l’expi ra tion du délai de recours
contre la déci sion ayant terminé l’instance pour laquelle l’avocat avait
reçu mandat 8. Avant l’expi ra tion du délai de recours, la déci sion est
en effet suscep tible d’être remise en cause, et de fait, en cas de
réfor ma tion de la déci sion de première instance, le préju dice allégué
peut tout à fait se révéler rétros pec ti ve ment inexis tant. En l’espèce, la
préci sion n’aurait rien changé à la solu tion puisque l’action n’était pas
pres crite. Reculer son point de départ n’aurait donc eu aucune
inci dence concrète sur la solu tion du litige.

6

Sur le plan des prin cipes en revanche, un point de départ « objectif »
comme celui que prévoit l’article 2225 évite de main tenir trop
long temps l’avocat ayant repré senté une partie dans l’incer ti tude
quant à une éven tuelle action en respon sa bi lité à son encontre :
cinq ans après l’expi ra tion du délai de recours consé cutif à la déci sion
ayant mis fin à l’instance, le risque d’une telle action a cessé. En
admet tant un point de départ subjectif, ce qui est donc le cas lorsque
l’action est exercée par la partie adverse, on permet à celle‐ci d’agir
contre un avocat du fait d’une instance dans laquelle le propre client
de l’avocat ne le pour rait plus. Nous avouons ignorer si cette
diffé rence de trai te ment due à la lettre des textes est — en
oppor tu nité — plei ne ment justi fiée. Le main tien de l’incer ti tude quant
à une éven tuelle action en respon sa bi lité a peut‐être une inci dence
quant à la mise en œuvre de l’assu rance de respon sa bi lité de l’avocat
concerné. D’un autre côté, la partie adverse peut ne décou vrir
d’éven tuelles manœuvres de l’avocat adverse que de façon très
tardive, à un moment d’ailleurs où elle ne pour rait même plus agir en
respon sa bi lité contre son propre conseil pour ne pas l’avoir
prémunie, au titre de l’assis tance qu’il a fournie, contre les
compor te ments contestés. Ce type d’action semble quoiqu’il en soit

7
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NOTES

1  Voir nos obser va tions, « La déter mi na tion du point de départ du délai
quin quennal de pres crip tion de l’article 2224 du Code civil », BACAGe, n  2,
2024, DOI : 10.35562/bacage.738.

2  Ancien article 2276 du Code civil : « Les juges ainsi que les personnes qui
ont repré senté ou assisté les parties sont déchargés des pièces cinq ans
après le juge ment ou la cessa tion de leur concours. […] »

3  Ancien article 2277‐1 du Code civil : « L’action dirigée contre les
personnes léga le ment habi li tées à repré senter ou à assister les parties en
justice à raison de la respon sa bi lité qu’elles encourent de ce fait se pres crit
par dix ans à compter de la fin de leur mission. »

4  Cass. civ. 1 , 28 juin 2023, pourvoi n  23‐13689. Sur cette déci sion, voir
notam ment les obser va tions de S. Hocquet‐Berg, Resp. civ. et ass., 2023,
comm. 239.

5  Cons. const., 28 septembre 2023, QPC n  2023‐1061, Mme Cindy B.

6  Il a d’ailleurs été récem ment jugé que la charge de la preuve du point de
départ du délai de pres crip tion incombe à celui qui se prévaut de cette fin
de non‐rece voir : Cass. com., 24 janvier 2024, pourvoi n  22‐10492, Bull.

7  Une telle action relève de l’article 2225 du Code civil.

8  Voir sur ce point, Cass. civ. 1 , 18 décembre 2024, pourvoi n  23‐13689.
Cette déci sion est rendue dans l’affaire précitée ayant donné lieu la
ques tion prio ri taire de consti tu tion na lité rela tive à l’article 2225 du
Code civil.

RÉSUMÉ

Français
Le délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité contre l’avocat de
l’adver saire, qui relève de l’article 2224 du Code civil, a commencé à courir à
la date de la déci sion ayant fait grief au requérant.

assez peu fréquent mais la diffé rence de trai te ment entre les
deux situa tions demeure toute fois, en l’état de la lettre des textes
concernés, inévitable.
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PLAN

1. Le paradoxe de Schrödinger : la concurrence des possibilités
2. La boîte de Schrödinger ouverte : les observations du juge

TEXTE

Le chat de Schrödinger, enfermé dans une boîte opaque avec un
noyau radio actif, est à la fois vivant et mort tant que personne n’ouvre
la boîte. De la même manière, une société placée dans la boîte
judi ciaire avec un noyau de liqui da tion judi ciaire — non encore
réper torié dans la nomen cla ture chimique — est à la fois vivante et
morte. Le juge qui ouvre la boîte découvre que la société est morte et
devra en tirer des conséquences.

1

En l’espèce, une société est assi gnée en procé dure collec tive à la suite
d’un contrôle de l’URSSAF ayant permis de dresser un procès‐verbal
de travail dissi mulé. Le montant du redres se ment adressé par
l’URSSAF à la société était de 1 563 892 euros. Faute d’actifs suffi sants,
la clôture de la liqui da tion judi ciaire a été prononcée avec radia tion
de la société. L’URSSAF a alors assigné le diri geant de la société près
le président du tribunal judi ciaire de Valence aux fins de

2
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condam na tion soli daire sur le fonde ment de l’article L. 243‐3‐2 du
Code de la sécu rité sociale. Cette action a pour but la condam na tion
soli daire du diri geant de la société respon sable de manœuvres
frau du leuses ou de l’inob ser va tion grave et répétée des obli ga tions
sociales qui ont rendu impos sible le recou vre ment des coti sa tions.
Cet article prévoit la compé tence spéciale du président du tribunal
judi ciaire du lieu du siège social de la société.

Le défen deur conteste la compé tence terri to riale du juge. Selon lui, la
société n’ayant plus d’exis tence dans le ressort du tribunal judi ciaire
de Valence, la cause d’attrac tion de la compé tence terri to riale
spéciale de l’article L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale n’existe
plus. Le président du tribunal judi ciaire de Valence suit le
raison ne ment du diri geant et décline sa compé tence au profit du juge
des référés du ressort du lieu de domi cile du défendeur.

3

L’URSSAF inter jette appel de la déci sion et soutient l’appli ca tion de la
compé tence terri to riale de l’article L. 243‐3‐2 tandis que le diri geant
main tient le défaut de la cause d’attrac tion de la compé tence
terri to riale. La cour d’appel de Grenoble a ainsi été conduite à
répondre à la ques tion suivante : la radia tion d’une société
empêche‐t‐elle l’appli ca tion de la compé tence terri to riale du
président du tribunal judi ciaire du lieu du siège social de la société
pour juger de la condam na tion soli daire du diri geant ? La réponse est
néga tive : la radia tion de la société n'a aucune inci dence selon la cour
puisqu’elle n’est pas concernée par l’instance et que l’article
L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale ne prévoit aucune
alter na tive concer nant le siège de la juri dic tion saisie.

4

1. Le para doxe de Schrödinger : la
concur rence des possibilités
Specialia gene ra libus derogant. Avant de tran cher un litige, le juge est
confronté à des argu men taires qui s’opposent et lui offrent plusieurs
possi bi lités de juge ment. Dans l’affaire étudiée, l’argu ment de
l’URSSAF consiste en une inter pré ta tion litté rale de l’article
L. 243‐3‐2. Cela s’explique par le recours à l’adage
specialia gene ra libus derogant. En effet, la règle selon laquelle le
spécial déroge au général « commande une inter pré ta tion

5
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restric tive » de la disposition 1. Dès lors, le prin cipe général de la
compé tence du juge du ressort du domi cile du défendeur 2 s’applique
si aucune dispo si tion spéciale ne trouve à s’appliquer 3.

Selon l’appe lant, il s’agit d’ailleurs d’une compé tence exclu sive. Les
compé tences exclu sives ont un carac tère d’ordre public 4 en raison
du but qu’elles servent. Au cas d’espèce, l’appe lant rappelle que la
compé tence terri to riale prévue par l’article L. 243‐3‐2 est calquée sur
la compé tence terri to riale des URSSAF afin de faci liter la mise en
œuvre de l’action prévue par le Code de la sécu rité sociale. Au‐delà
de l’objectif pour suivi, l’adage « ubi lex non distin guit, nec nos
distin guere debemus » suppose que là où la loi ne distingue pas,
l’inter prète ne doit pas distin guer. Cette règle constitue une limite à
l’inter pré ta tion de la loi par les juges 5. La distinc tion pour rait
déformer le sens expli cite de la dispo si tion interprétée 6.

6

La lettre de l’article L. 243‐3‐2 ne suppose aucune alter na tive à la
compé tence du président du tribunal judi ciaire du ressort du siège
social de la société à la diffé rence des dispo si tions du Code de
procé dure civile. L’article 46, par exemple, énonce expli ci te ment que
le deman deur dispose d’un choix en matière contrac tuelle,
délic tuelle, mixte, et en matière d'ali ments ou de contri bu tion aux
charges du mariage. L’URSSAF reprend, à cet égard, une déci sion de
la Cour de cassa tion qui, pour une action simi laire en matière fiscale,
juge qu’en l’absence d’alter na tive prévue par le texte, l’inexis tence de
la société n’a pas d’inci dence sur la compé tence du juge 7.

7

Dispa ri tion du motif d’attrac tion de la règle spéciale. Les argu ments
de l’appe lant viennent en réponse de l’argu men taire assez original du
diri geant assigné. Il soutient que « la partie deman de resse ne peut
reven di quer les dispo si tions spéciales allé guées alors que la société
qui seule justifie cette attrac tion de compé tence n’existe plus ». S’il
recon naît que l’effi ca cité d’une procé dure peut tenir à la proxi mité
d’une juri dic tion, à sa connais sance de l’acti vité de la société et de ses
dettes, il estime que l’inexis tence de la société anni hile cette
effi ca cité. Bien que l’argu ment soit auda cieux, il se saurait tenir, d’une
part, face à l’arbi traire des règles de compé tence. Le légis la teur est
libre de tracer l’orga ni sa tion judi ciaire à sa manière 8 ; la répar ti tion
des compé tences est « pure ment fonc tion nelle et répond à des

8
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raisons de commodité 9 ». D’autre part, l’esprit de la loi repose
juste ment sur la problé ma tique de la radia tion des sociétés.

L’article L. 243‐3‐2 a été intro duit par la loi n 2011‐1906 du
21 décembre 2011 dans le but de lutter contre la fraude fiscale tout en
inté grant des garan ties procédurales 10. La respon sa bi lité soli daire du
donneur d’ordre de l’infrac tion de travail dissi mulé vise à pallier
l’impos si bi lité de recou vre ment des sommes dues à l’URSSAF lorsque
la procé dure collec tive aboutit à une liqui da tion de la société 11. La
juris pru dence des juri dic tions du fond est d’ailleurs très empreinte de
l’esprit de cette loi. Un diri geant a été condamné soli dai re ment de sa
société pour avoir dissi mulé à l’URSSAF qu’il avait mis fin son acti vité,
de sorte que la radia tion a empêché l’orga nisme de procéder au
recou vre ment des coti sa tions ou d’engager une procé dure de
liqui da tion judiciaire 12. À l’inverse, la condam na tion du diri geant n’a
pu être retenue car en l’absence de clôture de la procé dure de
liqui da tion judi ciaire ou de certi ficat d'ir ré cou vra bi lité, l’impos si bi lité
de recou vre ment n’est pas établie 13. La radia tion de la société est
fina le ment le problème que la règle de compé tence spéciale souhaite
contourner : c’est sa raison d’être.

9 o 

2. La boîte de
Schrödinger ouverte : les obser ‐
va tions du juge
Analogie(s). À la diffé rence des parties, la cour d’appel de Grenoble ne
s’attarde pas sur les ques tions méta phy siques de raison d’être de
l’action. Elle élude la ques tion par une analogie expli cite. Elle
commence par énoncer le contenu des dispo si tions de l’article
L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale puis celle de l’article L. 267
du livre des procé dures fiscales permet tant au comp table public
d’assi gner devant le président du tribunal judi ciaire du lieu du siège
social, le diri geant d’une société respon sable des manœuvres
frau du leuses ou de l'in ob ser va tion grave et répétée des obli ga tions
fiscales qui ont rendu impos sible le recou vre ment des impo si tions et
des péna lités dues par la société.

10
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La cour estime que les dispo si tions sont simi laires ce qui rend
parfai te ment trans po sable la déci sion de la Cour de cassa tion citée
par l’appe lante. La Cour de cassa tion juge, en appli ca tion de
l’article L. 267 du livre des procé dures fiscales, que l’exis tence ou
l’inexis tence de la société est indif fé rente dans la mesure où aucune
compé tence alter na tive n’est prévue 14. La cour d’appel ajoute que la
société n’est pas concernée par l’action engagée. L’analogie est
légi time puisque le méca nisme de l’article L. 243‐3‐2 du Code de la
sécu rité sociale a été élaboré sur le modèle de l’article L. 267 du livre
des procé dures fiscales 15.

11

L’effi ca cité des procédures. Le choix d’une compé tence exclu sive se
justifie par la volonté de faci lité l’instruc tion grâce à la centra li sa tion
des pièces 16 mais égale ment par la néces sité de centra liser les
actions concur rentes. La simi la rité des méca nismes de l’article
L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale et L. 267 du livre des
procé dures fiscales témoignent de l’intérêt de la centra li sa tion de la
compé tence du président du tribunal judi ciaire du ressort du siège
social de la société. Le stan dard de bonne admi nis tra tion de la justice
sert alors à justi fier les déro ga tions à des règles de compétence 17.

12

La bonne admi nis tra tion des services de la justice sous‐tend des
impé ra tifs d’effi ca cité et notam ment de célé rité. En l’espèce, le
président du tribunal judi ciaire de Valence avait décliné sa
compé tence et renvoyé l’affaire devant le juge des référés du ressort
du domi cile du défen deur. La cour d’appel, donnant droit à la
préten tion de l’appe lante, infirme le juge ment et juge qu’il s’agit d’une
procé dure accé lérée au fond. La confu sion rela tive à la forme de la
procé dure peut s’expli quer par la complexité de la compé tence du
président du tribunal judi ciaire qui statut en tant que juri dic tion
provi soire par des ordon nances de requête ou de référé 18 et en tant
que juri dic tion définitive.

13

Si la compé tence du président pour statuer en qualité de juri dic tion
saisie du prin cipal se déduit la lettre de l’article L. 243‐3‐2 in fine,
l’appli ca tion d’une procé dure accé lérée au fond ne relève pas de
l’évidence. En effet, la procé dure accé lérée au fond ne trouve à
s’appli quer que lorsque la loi ou le règle ment le prévoit 19. À défaut,
c’est la procé dure de droit commun qui s’applique 20. Or, l’article
L. 243‐3‐2 ne fait aucune réfé rence à la procé dure accé lérée au fond.

14
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Français
À l’instar de ce qui a été jugé par la Cour de cassa tion sur le fonde ment de
l’article L 267 du livre des procé dures fiscales, la cour d’appel de Grenoble
juge que la radia tion d’une société ayant fait l’objet d’une verba li sa tion pour
travail dissi mulé ne saurait empê cher la compé tence terri to riale du
président du tribunal judi ciaire du ressort du siège social de la société, dans
le cadre de l’action aux fins de condam na tion soli daire du diri geant de
celle‐ci, qui prend la forme d’une procé dure accé lérée au fond, respon sable
de manœuvres frau du leuses ou de l’inob ser va tion grave et répétée des
obli ga tions sociales ayant rendu impos sible le recou vre ment des coti sa tions
fondée sur l’article L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale.
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PLAN

1. Le Temps des confidences : transmission au juge d’éléments issus de la
conciliation devant le BCO
2. Les Temps des sanctions : nullité ou irrecevabilité

TEXTE

Il y un temps pour tout. Un temps pour conci lier et un temps pour
juger. Si 83 % des Fran çais estiment qu’il est préfé rable de tenter une
réso lu tion amiable avant de saisir le juge 1, la bonne volonté n’est pas
toujours suffi sante pour mettre fin à un litige. Le préa lable amiable
obli ga toire n’échappe pas à cette réalité. En cas d’échec, c’est la phase
conten tieuse qui s’ouvre créant plus ou moins une rupture avec la
phase amiable selon qu’elle ait été menée par le juge lui‐même, par
un autre juge ou par un conci lia teur de justice. Le prin cipe de
confi den tia lité est un marqueur de cette sépa ra tion entre la phase
amiable et la phase conten tieuse en donnant lieu à des appli ca tions
diffé rentes en fonc tion du statut de celui qui a mené la conci lia tion.
À cet égard, la cour d’appel de Grenoble a été conduite à s’inter roger
sur la place de ce prin cipe dans le cas d’une conci lia tion préa lable
menée par le bureau de conci lia tion et d’orien ta tion (BCO).

1

https://www.courdecassation.fr/en/decision/67ecc7e38e074ba02f40a3ff?judilibre_juridiction=ca&nextdecisionindex=9&nextdecisionpage=2&op=Rechercher%20sur%20judilibre&page=2&previousdecisionindex=7&previousdecisionpage=2&search_api_fulltext=%22L%201251-3%22%20%22Code%20du%20travail%22
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L’arrêt rendu par la chambre sociale de la cour d’appel de Grenoble
le 1  avril 2025 n 22/03760 permet de soulever une ques tion sur la
confi den tia lité : la conci lia tion devant le BCO du conseil de
prud’hommes est‐elle soumise à la confi den tia lité ? Dans cette
affaire, l’employeur soule vait la nullité de la procé dure sur le
fonde ment de l’article 446 du Code de procé dure civile en raison du
non‐respect des règles de publi cité des débats prévues par
l’article 433 du même Code et l’article L. 1454‐3 du Code du travail qui
dispose que les séances devant le BCO ne sont pas publiques. Par son
raison ne ment, l’employeur établit un lien entre la publi cité des débats
et leur confi den tia lité. Il en déduit que le salarié qui fait état des
débats tenus à l’audience de conci lia tion lors de la procé dure de
juge ment viole le prin cipe de confi den tia lité et par voie de
consé quence viole les règles de publi cité du débat.

2

er o 

La réponse de la cour d’appel peut être analysée en deux temps.
D’une part, la cour admet l’exis tence, en l’espèce, du non‐respect de
la confi den tia lité des échanges devant le BCO. Le prin cipe de
confi den tia lité des échanges devant le BCO pour rait alors sembler
acquis. D’autre part, elle estime que ce non‐respect de la
confi den tia lité des échanges n’entraîne pas la nullité du préa lable
amiable et de la procé dure puisque l’article 433 du Code de
procé dure civile ne concerne que les débats devant une juri dic tion de
juge ment et non les échanges devant le BCO.

3

1. Le Temps des confi dences :
trans mis sion au juge d’éléments
issus de la conci lia tion devant
le BCO
Confidentiel. Le raison ne ment de l’employeur liant confi den tia lité et
publi cité des débats n’est pas contredit par la cour, pour tant si les
deux notions sont liées, elles n’ont pas la même signi fi ca tion. La
publi cité des débats implique l’acces si bi lité de l’audience au public 2.
La confi den tia lité suppose, quant à elle, une obli ga tion imposée au
desti na taire d’une infor ma tion de ne pas la révéler à autrui en vue
d’empê cher une utili sa tion préjudiciable 3. Orga niser la publi cité des

4
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débats c’est aussi une manière d’orga niser leur confi den tia lité sans
pour autant signi fier que l’absence de publi cité est « toujours la
contre partie de la protec tion d’un secret 4». Pour qu’une infor ma tion
soit confi den tielle, il faut qu’elle soit cachée au public mais aussi
qu’elle ait une valeur pour celui qu’elle concerne 5. Il convient alors de
distin guer la non‐publi cité et l’inter dic tion de commu ni quer une
infor ma tion à un tiers 6. Le lien n’est donc pas aussi systé ma tique que
le raison ne ment présenté par l’employeur pour rait laisser à penser.

Incertitudes. Par prin cipe, les débats sont publics 7. Devant le BCO,
l’article L. 1454‐3 du Code du travail prévoit une excep tion au
prin cipe de publi cité. Toute fois, aucune dispo si tion ne prévoit
expres sé ment que les échanges devant le BCO sont confi den tiels.
Pour tant, le légis la teur a pris soin de préciser à l’article L. 1454‐1
alinéa 2 que le BCO a la faculté d’entendre les parties sépa ré ment et
de manière confi den tielle. La confi den tia lité ici se cantonne à
l’impos si bi lité pour le BCO de révéler à l’autre partie les éléments
recueillis lors de ces entre tiens indi vi duels. Il ne peut donc s’agir
d’éléments qui seraient ensuite transmis au juge par l’une des parties
pour faire état des échanges puisque par défi ni tion ses éléments ne
sont connus que du BCO qui évitera de consi gner les entre tiens
par écrit 8 et ne pourra les inscrire au dossier ou au procès‐verbal
dressé à défaut de conci lia tion totale 9.

5

À la diffé rence, le Code de procé dure civile affirme clai re ment la
confi den tia lité des échanges lors des modes de règle ment amiables
des diffé rends (MARD) 10. La réforme des MARD 11 a d’ailleurs été
marquée par un élar gis se ment de la confi den tia lité qui n’a pas
conduit pour autant à sa géné ra li sa tion. Le Code de procé dure civile
ne prévoit pas‚ par exemple‚ la confi den tia lité de la procé dure
parti ci pa tive lais sant ainsi s’appli quer la confi den tia lité des échanges
entre avocats issue de la déontologie 12. La conci lia tion devant le juge
échappe égale ment à l’exigence de confi den tia lité des échanges entre
les parties puisque‚ par défi ni tion‚ le juge conci lia teur sera celui qui
devra tran cher l’affaire au fond en cas d’échec de la conciliation 13.
Une excep tion a été prévue par la loi dans le cas de l’audience de
règle ment amiable (ARA) au sein de laquelle la confi den tia lité est de
mise puisque le juge de l’ARA n’aura nulle ment voca tion à tran cher
l’affaire au fond en cas d’échec de la procé dure amiable 14.

6
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Actuel le ment il semble que la confi den tia lité du processus amiable
menée par le juge ne trouve à s’appli quer que dans l’hypo thèse dans
laquelle le juge conci lia teur n’est pas celui qui aura voca tion à
tran cher le litige au fond en cas d’échec de la procé dure amiable. Or,
bien qu’il puisse se trans former dans certaines condi tions en bureau
de jugement 15 (et que des doutes ont pu être émis sur la possi bi lité
de retrouver un juge du BCO au sein du bureau de jugement 16), le
BCO appa raît comme un juge distinct de celui qui aura à juger de
l’affaire au fond. L’éven tuelle analogie qui pour rait être faite entre la
procé dure se dérou lant devant le BCO et la procé dure d’ARA‚ qui
pour rait conduire à supposer que les échanges entre les parties
devant le BCO obéissent au prin cipe de confi den tia lité qui s’applique
lors de la procé dure d’ARA‚ ne résiste pas à l’analyse. D’une part‚ bien
que le BCO n’exerce pas un pouvoir juri dic tionnel lorsqu’il statue en
qualité de conciliateur 17‚ de sorte qu’il pour rait être avancé qu’à
l’instar de ce qui est prévu devant le conci lia teur‚ les échanges des
parties devant le BCO seraient donc soumis au prin cipe de
confi den tia lité. Le raison ne ment est sédui sant mais ne tient pas dès
lors que le BCO n’est pas un conci lia teur de justice. D’autre part‚ il
doit être rappelé que la confi den tia lité étant une excep tion, en
l’absence de dispo si tion la prévoyant expres sé ment, il semble diffi cile
d’affirmer que la conci lia tion devant le juge devrait être soumise au
prin cipe de confi den tia lité des échanges entre les parties 18.

7

2. Les Temps des sanc tions :
nullité ou irrecevabilité
Pas de nullité sans texte. La cour d’appel de Grenoble‚ à l’instar de la
cour d’appel de Paris 19‚ juge que « l’article 433 prévoit des règles de
publi cité lors des débats devant la juri dic tion de juge ment et non lors
du préa lable de conci lia tion ». La diffi culté résulte de l’adage « pas de
nullité sans texte » puisque le Code du travail ne prévoit pas de
sanc tion pour le non‐respect des règles de publi cité. Il convient donc
de se référer au Code de procé dure civile comme l’a fait la cour
d’appel de Grenoble. Son raison ne ment se justifie par la posi tion des
articles 433 et 446 au sein du titre XIV relatif au juge ment. Ces
dispo si tions concernent donc les débats dont l’abou tis se ment
consiste dans le prononcé d’un juge ment, ce qui n’est pas le cas des

8
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NOTES

1  Service de la Statis tique, des Études et de la Recherche, « La justice en
France en 2024 : percep tion, connais sances et expé riences judi ciaires »
(sous la dir. P. Chevalier), Info stat Justice, n  204, octobre 2025, p. 13.

2  T. Debard et S. Guinchard, Lexique des termes juri diques 2025‐2026,
33  édition, Dalloz, août 2025.

3  Ibid.

4  S. Carré, « Le prin cipe de la publi cité devant les juri dic tions d’État et la
notion de secret », Gazette du Palais, 1994, p. 2‐9, halshs‐01337345.

5  B. Thullier, Juris Clas seur Procé dures collectives, fasc. 2030 : « Procé dure
de conci lia tion et concordat amiable », § 101.

6  S. Carré, op. cit.

7  CPC, art. 22 et 433.

8  Y. Strickler, Juris Clas seur Procé dure civile, fasc. 1700‐85 : « Modes
alter na tifs de réso lu tion des litiges. – Conci lia tion », § 10.

9  C. trav., art. R. 1454‐10.

10  L’article 129-4 du Code de procé dure civile (abrogé) prévoyait
jusqu’au 1  septembre 2025 la confi den tia lité des échanges tenus devant le
conci lia teur de justice. L’article 1528‐3 du même Code, issu de

échanges devant le BCO. Dès lors, si l’on admet une confi den tia lité
des échanges dont le non‐respect entraîne la viola tion de la publi cité,
la nullité de la procé dure ne peut être la sanc tion adéquate. En effet,
à l’instar de ce qui est prévu pour les preuves déloyales ou illi cites, la
produc tion d’éléments protégés par la confi den tia lité devrait
conduire à une irre ce va bi lité. La Cour de cassa tion juge d’ailleurs, au
sujet de la média tion, que « l’atteinte à l’obli ga tion de confi den tia lité
de la média tion impose que les pièces produites sans l’accord de la
partie adverse, soient, au besoin d’office, écar tées des débats par
le juge 20 ».

Ainsi, cet arrêt témoigne de la richesse et de la complexité des débats
qui découlent de l’imbri ca tion des règles procé du rales issues du droit
commun et celles propres à chaque matière.
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décret n 2025‐660 du 18 juillet 2025 portant réforme de l’instruc tion
conven tion nelle et reco di fi ca tion des modes amiables de réso lu tion des
diffé rends, dispose que ce qui est fait, écrit et les pièces élabo rées lors de la
conci lia tion confiée à un conci lia teur, la média tion et l’audience de
règle ment amiable sont couverts par la confi den tia lité à l’excep tion des
pièces produites lors du processus amiable.

11  Décret n  2025‐660 du 18 juillet 2025 portant réforme de l’instruc tion
conven tion nelle et reco di fi ca tion des modes amiables de réso lu tion
des différends.

12  L. De Chan ville, C. Douté et N. Hoff schir, « MARD - Le renou veau de
l’instruc tion conven tion nelle et des modes amiables de réso lu tion des
diffé rends : à propos du décret n  2025‐660 du 18 juillet 2025 », Procédures,
n  11, novembre 2025, étude 7.

13  Circ. DACS, n 08/2025, du 19 juillet 2025, de présen ta tion du décret
portant réforme de l’instruc tion conven tion nelle et reco di fi ca tion des
modes amiables de règle ment des différends.

14  L. De Chan ville, C. Douté et N. Hoffschir, op. cit.

15  C. trav., art. L. 1454‐1‐3.

16  C. Peulvé, « Média tion inter et intra‐entre prises : la multi pli cité des
domaines dans lesquels la média tion a sa place aux côtés de l’entre prise »,
Revue Lamy droit des affaires, n 166, 1  janvier 2021.

17  A. Dorant, A. Gardin et V. Nivelles, Lamy 496 – « Absence de pouvoir
juri dic tionnel lors de la conci lia tion », Le Lamy Procé dure prud’homale.

18  Cour d’appel de Lyon, chambre sociale C, 5 juillet 2022, n  20/01249.

19  Cour d’appel de Paris, pôle 6, chambre 6, 10 janvier 2018, n 15/02195.

20  Cass. civ. 2 , 9 juin 2022, n  19‐21.798, FS‐B.

RÉSUMÉ

Français
Le non- respect de la confi den tia lité des échanges devant le bureau de
conci lia tion et d’orien ta tion du conseil de prud’hommes n’entraîne pas la
nullité du préa lable de conci lia tion ni celle de la procé dure de juge ment. La
nullité prévue par l’article 446 du Code de procé dure civile en cas de
viola tion des règles de publi cité des débats instau rées par l’article 433 du
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https://www.courdecassation.fr/decision/62c52978a2c423637907982b?search_api_fulltext=20%2F01249+Lyon+&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&op=Rechercher+sur+judilibre&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
https://www.courdecassation.fr/decision/62c52978a2c423637907982b?search_api_fulltext=20%2F01249+Lyon+&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&op=Rechercher+sur+judilibre&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
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https://www.courdecassation.fr/decision/62a1990dfa7283a9d4ab3450?search_api_fulltext=19-21.798&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=all&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
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même code ne saurait s’appli quer aux échanges ayant lieu lors de la
conci lia tion devant le bureau de conci lia tion et d’orientation.
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TEXTE

1. Contexte
À la diffé rence du nantis se ment de créance de droit commun 1, le
droit de réten tion a toujours été reconnu au créan cier nanti sur un
compte‐titres. Aujourd’hui, ce droit, portant sur les titres finan ciers
ainsi que les sommes en toute monnaie figu rant au compte nanti, est
prévu à l’article L. 211‐20 IV du Code moné taire et finan cier énon çant
que « le créan cier nanti béné ficie en toute hypo thèse d’un droit de
réten tion sur les titres finan ciers et sommes en toute monnaie
figu rant au compte nanti ». Les termes « en toute hypo thèse »
signi fient que la préro ga tive existe même si le titu laire du compte a le
pouvoir de disposer des titres finan ciers en vertu de la conven tion de
nantis se ment conclue 2. Dès lors, l’arti cu la tion du droit de réten tion
du créan cier nanti sur les titres avec la procé dure collec tive du

1

https://www.courdecassation.fr/decision/67e78ff659838ee62256b226?search_api_fulltext=24/03711&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B0%5D=ca_grenoble&op=Rechercher%20sur%20judilibre&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
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consti tuant dans le cadre duquel la cession des titres finan ciers peut
inter venir doit être précisée. Deux éléments sont alors à mettre
en évidence.

En premier lieu, ce droit s’entend d’un droit de réten tion réel 3 et non
fictif dans la mesure où l’article 2355 du Code civil énonce, en dépit
du renvoi général aux règles du gage en l’absence de dispo si tions
spéciales, que les nantis se ments autres que de créance ne béné fi cient
pas du droit de réten tion fictif de l’article 2286, 4°, du Code civil. Il est
ainsi plei ne ment oppo sable à la procé dure collec tive du constituant 4

et peut forcer le désin té res se ment du créan cier puisque l’article
L. 622‐7 II al. 2  du Code de commerce indique que le
juge‐commis saire peut en période d’obser va tion auto riser le débi teur
« à payer des créances anté rieures au juge ment, pour retirer le gage
ou une chose légi ti me ment retenue […], lorsque ce retrait ou ce
retour est justifié par la pour suite de l’acti vité ». Le droit de réten tion
constitue donc un moyen de pres sion consi dé rable en présence d’une
procé dure collec tive procu rant au créan cier qui l’exerce une
certaine invincibilité 5.

2

e

En second lieu, le paie ment préfé ren tiel issu de l’exer cice du droit de
réten tion doit être, le cas échéant, arti culé avec l’hypo thèse prévue à
l’article L. 622‐8 al. 1  du Code de commerce. Ce dernier prévoit
qu’en cas de vente en période d’obser va tion d’un bien grevé d’une
sûreté réelle spéciale ou d’une hypo thèque légale « la quote‐part du
prix corres pon dant aux créances garan ties par ces sûretés est versée
en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consi gna tions ». En cas
d’adop tion ulté rieure d’un plan d’apure ment du passif, le texte précise
que les créan ciers béné fi ciaires de ces sûretés ou titu laires d’un
privi lège général sont alors payés sur le prix suivant l’ordre de
préfé rence exis tant entre eux lorsqu’ils sont soumis aux délais
du plan 6. S’il résulte de ces dispo si tions que le produit de la vente
concernée doit être consigné en compte à la Caisse des dépôts et
consi gna tions, cela ne signifie pas pour autant que l’article L. 622‐7 II
al. 2  se trouve systé ma ti que ment écarté lorsque le créan cier est
titu laire d’un droit de rétention 7.

3
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C’est dans ce contexte que la cour d’appel de Grenoble a rendu un
arrêt le 27 mars 2025, où s’est posée la ques tion du paie ment
préfé ren tiel en période d’obser va tion d’un créan cier nanti sur un

4
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compte de titres finan ciers sur le fonde ment de l’article L. 622‐7 II
al. 2  du Code de commerce à la suite de la vente de ces titres après
levée du droit de réten tion prévu à l’article L. 211‐20 IV du Code
moné taire et financier.

e

2. Solution
En l’espèce, un nantis se ment de compte‐titres a été constitué sur les
actions déte nues par une société. Après que celle‐ci a été placée en
procé dure collec tive, le juge‐commis saire a auto risé la cession des
titres nantis, le prix devant être consigné au cours de la période
d’obser va tion en vertu de l’article L. 622‐8 al. 1  du Code de
commerce et payé aux créan ciers selon les échéances du plan,
confor mé ment à l’article L. 626‐22 du même Code. En contre partie,
ceux‐ci, après avoir été informés de la consi gna tion des fonds,
devaient établir un acte de main levée du nantis se ment dont le
compte‐titres fait l’objet. La société débi trice forma un recours
contre l’ordon nance du juge‐commis saire au motif que celle‐ci
n’auto rise pas expres sé ment le paie ment de la créance anté rieure des
banques, après le retrait du droit de réten tion sur les titres finan ciers
et la vente de ces derniers, en raison du carac tère non‐échu de cette
créance faisant obstacle à l’appli ca tion de l’article L. 622‐7 II al. 2  du
Code de commerce. La déci sion du juge‐commis saire ayant été
confirmée par le tribunal de commerce de Grenoble, la société
débi trice inter jeta appel du juge ment rendu.

5

er

e

Dans un arrêt métho dique et très argu menté, les juges d’appel
greno blois confir mèrent le juge ment du tribunal de commerce. Il fut
tout d’abord relevé que les parties ne contestent ni l’oppor tu nité de la
cession des actions, ni le carac tère non‐échu des créances bancaires
concer nées, ni l’exis tence d’un droit de réten tion réel et parfai te ment
oppo sable à la procé dure collec tive ouverte.

6

Ensuite, la cour d’appel constata que selon l’article L. 622‐7 II al. 2  du
Code de commerce, le juge‐commis saire peut auto riser le débi teur à
payer des créances anté rieures au juge ment, pour retirer le gage ou
une chose légi ti me ment retenue, lorsque ce retrait ou ce retour est
justifié par la pour suite de l’acti vité. Elle releva, en outre, que ce
retrait contre paie ment n’est envi sa geable que « si le créan cier

7 e
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dispose d’une créance certaine, liquide et exigible, et possède le bien
en raison de sa créance ».

Elle indiqua, enfin, que la procé dure parti cu lière de consi gna tion du
prix de vente d’un bien prévue à l’article L. 622‐8 al. 1  du Code de
commerce concerne « tout bien grevé d’un privi lège spécial, d’un
gage, d’un nantis se ment ou d’une hypo thèque », en ce compris les
actions grevées d’un nantis se ment de compte‐titres, avant d’en
conclure que cet article « n’est (en l’espèce) pas évincé par
l’article L. 622‐7, auto ri sant notam ment le juge‐commis saire à payer
une créance anté rieure garantie par un gage, puisqu’il concerne
spéci fi que ment les moda lités de ce paie ment ».

8

er

Par consé quent, l’arrêt greno blois en conclut que « le tribunal a
vala ble ment confirmé l’ordon nance du juge‐commis saire en ce qu’elle
a ordonné la consi gna tion du prix de cession des actions en vue d’une
distri bu tion ulté rieure au profit des créan ciers nantis selon les
moda lités de l’article L. 626‐22 du Code de commerce ».

9

3. Appréciation
L’apport de cette déci sion est des plus inté res sants et porte sur
l’arti cu la tion des articles L. 622‐7 II al. 2  et L. 622‐8 al. 1  du Code de
commerce. Le choix de la cour d’appel de Grenoble de privi lé gier la
consi gna tion du prix prévue par le second texte sur le paie ment
préfé ren tiel du créan cier réten teur évoqué par le premier appelle les
obser va tions suivantes.

10
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Est‐ce à dire, tout d’abord, que la consi gna tion du prix de la vente du
bien grevé prévue par l’article L. 622‐8 al. 1  du Code de commerce
doit systé ma ti que ment empê cher le créan cier réten teur d’obtenir le
paie ment de sa créance après levée de son droit de réten tion ? La
réponse à cette ques tion est assu ré ment néga tive. En effet, si le
légis la teur prévoit expres sé ment le paie ment du créan cier afin de
retirer la chose retenue, il ne peut être ques tion d’imposer
géné ra le ment à ce dernier une consi gna tion du prix de vente de cette
chose qui ne lui permet trait pas d’obtenir le paie ment de ce qui lui est
dû. Sur ce point, l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble ne semble pas
dire autre chose.

11
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Dès lors, la déci sion commentée peut‐elle s’expli quer par le carac tère
non‐échu de la créance du réten teur qui condui rait inéluc ta ble ment
à la consi gna tion du prix de vente des actions ? Telle semble bien être
la volonté des juges greno blois lorsqu’ils précisent que le retrait
contre paie ment du bien, en vertu de l’article L. 622‐7 II al. 2  du Code
de commerce, n’est envi sa geable que « si le créan cier dispose d’une
créance certaine, liquide et exigible, et possède le bien en raison de
sa créance ». À défaut, la créance non encore échue au jour du
juge ment d’ouverture « n’est pas la créance anté rieure à ce juge ment
au sens de l’article L. 622‐7 permet tant un paie ment déro ga toire », de
sorte que « les dispo si tions de l’article L. 622‐7 du Code de commerce
ne sont pas appli cables afin d’ordonner la levée du nantis se ment ». La
formule est maladroite car elle laisse entendre que le droit de
réten tion du créan cier n’est pas oppo sable à la procé dure collec tive
en raison du défaut d’exigi bi lité de la créance bancaire. Or, pareil
raison ne ment est inconcevable 8. Lorsqu’il est fondé sur une
connexité maté rielle ou juridique 9, le droit de réten tion ne peut
effec ti ve ment s’exercer qu’en garantie d’une créance exigible puisqu’il
constitue alors un moyen de pres sion tendant à un paie ment
immé diat. Le créan cier ne peut alors logi que ment exercer cette
contrainte si le débi teur béné ficie d’un terme. Cepen dant, tel n’est
pas le cas dans l’affaire soumise à l’appré cia tion de la cour d’appel de
Grenoble puisque le droit de réten tion est issu d’un nantis se ment de
compte‐titres, lequel peut parfai te ment garantir une créance
non échue.

12
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La solu tion de la cour d’appel ne peut, à vrai dire, trouver
d’expli ca tion qu’à travers une distinc tion entre le paie ment du
créan cier réten teur sur la base du prix du bien nanti vendu et les
moda lités de ce paie ment à travers la consi gna tion des fonds lorsque
la créance garantie n’est pas échue. C’est d’ailleurs ce qu’elle semble
faire lorsqu’elle indique que la consi gna tion de l’article L. 622‐8 al. 1
du Code de commerce « concerne spéci fi que ment les moda lités du
paie ment » prévues à l’article L. 622‐7 II al. 2  du Code de commerce.
Dans cette pers pec tive, le retrait contre paie ment est valable, de
même l’appli ca tion de l’article L. 622‐7 puisque le droit de réten tion
issu d’un nantis se ment de compte‐titres peut porter sur une créance
non‐échue. Toute fois, le paie ment du créan cier nanti dont la
réten tion a été neutra lisée doit être aménagé dans la mesure où il ne

13
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NOTES

1  Pour lequel le droit de réten tion a été reconnu par l’ordon nance n  21‐1192
du 15 septembre 2021. C. civ., art. 2363, al. 1 .

2  CMF, art. L. 211‐20 IV : « Le créan cier nanti définit avec le titu laire du
compte‐titres les condi tions dans lesquelles ce dernier peut disposer des
titres finan ciers et des sommes en toute monnaie figu rant dans le compte
nanti. »

3  A. Aynès, « Le créan cier nanti sur créance et titres finan ciers face aux
procé dures collec tives », RPC, n  5, septembre‐octobre 2022, étude n  34,
spéc. n  10.

4  À la diffé rence du droit de réten tion fictif. Voir C. com., art. L. 622‐7 I
al. 2  indi quant que le juge ment d’ouver ture emporte de plein droit,
« inop po sa bi lité du droit de réten tion conféré par le 4° de l’article 2286 du
Code civil pendant la période d’obser va tion et l’exécu tion du plan, sauf si le
bien objet du gage est compris dans une cession d’acti vité décidée en
appli ca tion de l’article L. 626‐1 ».

5  P.‐M. Le Corre, « L’invin ci bi lité du droit de réten tion dans les procé dures
collec tives de paie ment », D. 2001, 2815.

6  C. com., art. L. 626‐22.

7  F. Auckenthaler, Juris Clas seur Droit bancaire et financier, fasc. 2130,
« Nantis se ment de compte‐titres », éd. 2022, spéc. § 57 : « le droit de

saurait porter sur une créance non‐exigible. D’où la néces sité d’une
consi gna tion du prix de vente qui sera libéré en fonc tion de
l’exécu tion de l’éven tuel plan d’apure ment du passif. L’analyse
présente ainsi le mérite de coïn cider avec la solu tion appli cable en
présence d’un nantis se ment de créance de droit commun où le
créan cier nanti, béné fi ciant d’un droit de réten tion, ne saurait
profiter du paie ment de la créance nantie avant l’exigi bi lité de la
créance garantie, sauf à conserver les fonds à titre de garantie sur un
compte spécia le ment affecté et ouvert à cet effet auprès d’un
établis se ment habi lité à les recevoir 10. Cette affec ta tion spéciale
pour rait prendre les traits de la consi gna tion à la Caisse des dépôts et
consi gna tions en présence d’une procé dure collective.
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réten tion lui (créan cier) permet égale ment d’éviter les mesures prévues par
l’article L. 622‐8 du Code de commerce. »

8  En ce sens, C. Favre‐Rochex, « Droit de réten tion du créan cier nanti sur
le compte titres et procé dure collec tive », LEDEN, novembre
2024, n  DED202r3. Adde, « Menace pour le droit de réten tion dans les
procé dures collec tives », LEDEN, mai 2025, n  DED203e4.

9  C. civ., art. 2286, 2° et 3°.

10  C. civ., art. 2364, al. 1  et 2 .
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TEXTE

Entre le 8 et le 25 mars 2024, un indi vidu est contrôlé à divers
endroits pour plusieurs infrac tions au Code de la route parmi
lesquelles figurent des occur rences de conduites sans permis, de
conduites en ayant fait usage de produits stupé fiants, ou encore de
conduite sans assu rance. Convoqué à l’audience correc tion nelle du
8 octobre 2024, le prévenu ne compa rais sait pas. Le tribunal le
condam nait donc à une peine de huit mois d’empri son ne ment par
juge ment contra dic toire à signi fier qui lui était notifié le 7 novembre
2024. Le 13 novembre suivant, il inter je tait appel de la déci sion. Il était
convoqué le 24 janvier 2025 pour une audience devant se tenir le
25 février 2025. Détenu pour une autre cause pour laquelle il purgeait
une peine de dix‐huit mois d’empri son ne ment, il compa rais sait en
personne à l’audience et, avant toute chose, solli ci tait un renvoi
de l’affaire.

1

Le prévenu esti mait, en effet, qu’ayant été convoqué un mois
seule ment avant l’audience, il n’avait pas eu le temps de dési gner un
avocat et de préparer sa défense.

2

La cour d’appel de Grenoble déci dait de ne pas faire droit à cette
demande de renvoi. Elle rete nait l’affaire et condam nait le prévenu à

3
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la peine de huit mois d’empri son ne ment délic tuel, dont quatre mois
assortis d’un sursis probatoire.

Sur le fond, l’affaire ne posait aucune diffi culté réelle. Les faits étaient
établis par les procès‐verbaux dressés par les poli ciers ayant contrôlé
l’indi vidu. De même, à la lecture de l’arrêt, le refus de la demande de
renvoi semblait s’imposer. Pour tant, c’est sur cette ques tion qu’il
convient de s’arrêter dans la mesure où les juges ont pris le temps de
soigneu se ment motiver ce choix, faisant, par la même, un rappel et
une précision.

4

Tout d’abord, cette déci sion nous rappelle que « le refus d’une
demande de renvoi d’audience doit être motivé 1 ». En effet, dans un
arrêt du 25 juillet 2013 2, la Cour euro péenne des droits de l’homme
(CEDH) est venue consa crer une obli ga tion de motiver leur refus de
faire droit à une demande de renvoi. Les juges « doivent donc, selon
elle, expli quer en quoi l’excuse invo quée à l’appui de la demande n’est
pas, selon eux, “ valable ” 3 ». L’exigence de moti va tion des déci sions
de justice est ratta chée par la Cour de Stras bourg au prin cipe de la
bonne admi nis tra tion de la justice ainsi qu’au droit à un procès
équi table. En effet, la moti va tion oblige le juge à fonder sa déci sion
sur des éléments objec tifs et démontre aux parties qu’elles ont été
enten dues, rendant les déci sions plus acceptables 4. Il est donc
normal d’exiger d’une déci sion de renvoi qu’elle soit motivée. C’est
d’ailleurs exac te ment ce qu’ont fait les juges de la cour d’appel de
Grenoble puisque près d’une page entière de l’arrêt est consa crée à la
moti va tion du refus de renvoyer l’affaire.

5

Ensuite, cette argu men ta tion, très convain cante, est même de nature
à donner une préci sion sur ce qui doit justi fier, ou non, le renvoi de
l’affaire. En effet, pour motiver ce refus de renvoyer l’affaire, la cour
d’appel de Grenoble mobi lise un arrêt rendu par la chambre
crimi nelle rendue le 27 novembre 2013 5 dans laquelle la cour explique
que les juges ont fait une parfaite appli ca tion du droit en refu sant de
renvoyer une affaire alors que les parties avaient eu, depuis le
moment où elles avaient inter jeté appel, quinze mois pour dési gner
un avocat et préparer leur défense, et que l’arrêt d’appel mettait les
juges de cassa tion en mesure de s’assurer que les prévenus avaient
été mis en mesure de béné fi cier d’un avocat. Dans l’arrêt qui nous
inté resse, c’est aussi le prévenu qui avait fait appel de sorte qu’il

6
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savait, dès l’inter jec tion de l’appel, que l’audience aurait lieu et qu’il
devait préparer une défense et dési gner un avocat pour ce faire. Il y a
donc lieu, dans cet arrêt comme dans celui de la chambre crimi nelle,
de comp ta bi liser ce temps entre l’appel et l’audience comme une
période pendant laquelle l’indi vidu pouvait réaliser les dili gences
néces saires à la dési gna tion d’un avocat ou à la prépa ra tion de sa
défense. Toujours est‐il que ce délai reste sensi ble ment plus court
dans l’affaire qui nous préoc cupe. En effet, là où les prévenus avaient
eu quinze mois dans l’arrêt de la chambre crimi nelle, le prévenu n’en
a eu qu’un peu plus de trois dans l’arrêt de la cour d’appel de
Grenoble. Pour autant, la déci sion semble parfai te ment justi fiée en ce
que les juges relèvent que le prévenu, qui avait fait appel, « savait qu’il
serait rejugé et qu’il pouvait prendre attache avec un avocat s’il
souhai tait être défendu à l’audience se tenant devant la chambre des
appels correctionnels 6 ». En outre, et malgré cela, les juges relèvent
égale ment que le délai d’un mois entre la convo ca tion et la tenue de
l’audience aurait dû lui permettre de préparer sa défense. Or, ils
constatent que le prévenu « ne prétend ni ne démontre avoir
contacté des avocats qui auraient refusé de le défendre 7 ». Ce faisant,
ils s’assurent aussi qu’outre le temps néces saire à la prépa ra tion de la
défense, l’indi vidu a été mis en mesure de béné fi cier d’un avocat,
élément sur lequel la Cour de cassa tion est parti cu liè re ment stricte 8.
Les expli ca tions du prévenu qui, invité à se justi fier sur cette
demande de renvoi, expose qu’il n’a pas eu le temps de préparer sa
défense et de dési gner un avocat, car « il a eu beau coup d’autres
choses à gérer » en déten tion, achèvent de convaincre que la
demande, essen tiel le ment dila toire, devait être rejetée et c’est
parfai te ment logi que ment que les juges concluent que le prévenu « a
disposé d’un délai suffi sant pour orga niser sa défense et que c’est par
sa seule carence, qu’il n’est pas assisté d’un avocat le jour
de l’audience 9 » et rejettent sa demande. Ainsi, il est possible de
convenir, avec cet arrêt, que doit être refusée la demande de renvoi
effec tuée par un prévenu qui a eu trois mois pour préparer sa défense
et qui ne justifie pas de diffi cultés rencon trées pour la dési gna tion
d’un avocat.
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NOTES

1  C. Guéry et B. Lavielle, Droit et pratique des audiences correc tion nelles et
de police 2024/2025, Dalloz Action, 4  éd., n  532.37.

2  CEDH, Rivière c/ France, 25 juillet 2013, n  46460/10.

3  D. Roets, « L’article 410 du Code de procé dure pénale dans le champ
d’attrac tion de l’article 6 de la Conven tion euro péenne des droits de
l’Homme », Recueil Dalloz, 2014, p. 172.

4  CEDH, Guide de l’article 6 – Droit au procès équitable (volet pénal),
2014, n  110 et 111.

5  Cass.  crim., 27 novembre 2013, n  13‐80.225.

6  CA Grenoble, 6  ch. des appels correc tion nels, 1  avril 2025, n  24/01007.

7  Ibid.

8  Voir par exemple : Cass. crim., 24 novembre 2010, n  10‐82.772 ;
27 novembre 2013, n  13‐80.225 et 12‐85.447.

9  CA Grenoble, 6  ch. des appels correc tion nels, 1  avril 2025, n  24/01007.
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Doit être refusée la demande de renvoi effec tuée par un prévenu qui a eu
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d’aucune forma lité pour la recherche et la dési gna tion d’un avocat.
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TEXTE

1

Une précé dente livraison de la revue avait été l’occa sion d’envi sager
les diffi cultés de quali fi ca tion de l’obli ga tion d’entre tien incom bant à
une commune qui avait été reconnue proprié taire d’une source 2.
Dans la présente affaire, il était encore ques tion de l’appro pria tion
d’une source par une commune mais cette fois‐ci ce sont les
moda lités de cette appro pria tion qui étaient discu tées. En l’espèce,
un litige oppo sait une commune et le proprié taire d’une parcelle
boisée, acquise en 1991, sur laquelle jaillis sait une source qui faisait
l’objet d’un captage communal ancien (depuis 1936), permet tant
d’alimenter en eau potable les habi tants du village. Le proprié taire de
la parcelle enten dait se faire recon naître la propriété de cette source
mais les premiers juges avaient consi déré que celle‐ci était la
propriété de la commune. Saisie par le proprié taire de la parcelle, la
cour d’appel a consi déré que la commune ne dispo sait pas du titre de
propriété adéquat. En revanche, la cour a consi déré que la commune
pouvait se préva loir de l’usuca pion de la source du fait de la
réali sa tion de travaux de capta tion et d’ouvrages en lien avec
l’exploi ta tion de cette source, et ce depuis 1936. L’écou le ment
complet du délai de pres crip tion tren te naire ne faisait donc aucun
doute. On peut même consi dérer que du fait du carac tère rétro actif
de l’usuca pion, la commune était devenue proprié taire dès 1966,

1

https://www.courdecassation.fr/decision/673d819bd9be2e688e1a4ed1
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avant même que la parcelle ne soit acquise par la personne qui
enten dait reven di quer la propriété de la source. L’affaire ne serait
ainsi qu’une banale affaire de pres crip tion acqui si tive. L’objet de la
pres crip tion, une source, mérite cepen dant que l’on s’y attarde
quelque peu.

La déci sion est en effet stimu lante à plusieurs titres. Ainsi
l’acqui si tion par usuca pion de la source conforte l’idée que celle‐ci
est un objet « ordi naire » d’une propriété « ordi naire ». En effet, la
pres crip tion acqui si tive de la propriété suppose la posses sion et
celle‐ci se définit ordi nai re ment comme l’exer cice de fait des
préro ga tives que confère habi tuel le ment un droit réel — un droit sur
une chose. En l’espèce, la source est la chose acquise et la propriété
est le droit réel acquis. Se compor tant factuel le ment comme
proprié taire de la source, la commune le serait juri di que ment
devenue au bout de 30 ans. Le carac tère ordi naire de la propriété
acquise tient cepen dant plus de l’appa rence tenace que de la
démons tra tion solide.

2

On se souvient que Planiol esti mait que la propriété des eaux courant
dans le sous‐sol ne se justi fiait pas plus que celle des eaux courant
en surface 3. Dans sa version de 1804, le Code civil, à l’article 641
préci sait d’ailleurs que « celui qui a une source sur son fonds peut en
user à sa volonté » sauf les droits acquis par d’autres, en aval. La
réfé rence au seul usage persiste aujourd’hui à l’article 642 après la
réécri ture des textes opérés par la loi du 8 avril 1898. Il est même
précisé que cet usage s’exerce « dans les limites et pour les besoins
de son héri tage » ce qui tran che rait singu liè re ment avec la formule
exces sive de l’article 544 et son droit « le plus absolu ». L’argu ment
textuel a cepen dant ses limites s’agis sant de l’article 642 puisque la
péri phrase rela tive aux besoins de l’héri tage serait le fruit d’un
acci dent rédac tionnel survenu lors de l’adop tion du texte. En effet, la
discus sion parle men taire rela tive au texte de 1898 avait conduit à
supprimer une partie de ce dernier, préci sé ment la partie à laquelle
se rappor tait la péri phrase en ques tion, et ce, afin juste ment de
consa crer une authen tique propriété absolue sur les sources 4 ! Cette
péri phrase ne devrait donc pas avoir de fonc tion restric tive des
pouvoirs du proprié taire de la source. À cela on pour rait objecter que
l’inten tion des parle men taires de la fin du XIX  siècle ne devrait pas
pouvoir lier le juge d’aujourd’hui. L’inten tion du légis la teur n’est apte à

3
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lier quiconque que pour autant qu’elle s’est incarnée dans un texte
régu liè re ment publié : une loi. Mais on serait en revanche plus en
peine de contester l’exis tence d’un droit de propriété sur les sources
au vu de l’alinéa 2 de l’article 642 qui mentionne le « proprié taire »
d’une source. La voie textuelle serait donc close et la cause
entendue : la propriété d’une source est une propriété « ordi naire ».

Reste à savoir si la source est un objet « ordi naire » de propriété.
Et là, le doute est encore permis. Rele vons déjà que si tout un chacun
peut faci le ment décrire ce qu’évoque pour lui le mot « source »,
définir juri di que ment ce qu’est la chose que l’on peut s’appro prier est
moins évident. Si on appelle source l’eau qui sort de terre, la
propriété d’une source peut s’entendre soit de l’eau qui sourd, soit du
lieu où elle sourd. A priori, la source se distingue du lieu de la source.
En effet, dans l’espèce commentée, le proprié taire de la source, une
commune, n’était pas proprié taire de la parcelle et cette hypo thèse
n’a rien d’excep tionnel. Autre ment dit, la source était davan tage l’eau
qui sourd que le lieu d’où elle sourd.

4

Ainsi dans notre espèce, la commune se voyait donc proprié taire de
cette eau « fluente », selon la termi no logie en vigueur. À sa source,
cette eau est en prin cipe sujette à des écou le ments
« orogra phiques » : si elle n’est pas captée, elle s’écoule vers le bas.
Comment s’exerce alors l’usuca pion de cette eau ? De façon très
prosaïque, la commune a proba ble ment fait maçonner un ouvrage en
béton au sein duquel l’eau est captée, peut‐être filtrée ou traitée,
mais en tout cas cana lisée vers le réseau de distri bu tion d’eau
potable. Vu sous cet angle, le captage de l’eau — l’acte maté riel de
posses sion — s’appa rente à une opéra tion de prélè ve ment de la
ressource : au fur et à mesure de son surgis se ment du sol, l’eau est
appro priée par la commune, et ce depuis 30 ans. Une ques tion se
pose cepen dant : à cantonner l’appro pria tion à l’eau prélevée, est‐on
encore dans la logique d’une appro pria tion immo bi lière ?

5

En captant l’eau de la source, la commune semble plutôt se
comporter comme si elle deve nait proprié taire d’une certaine
quan tité d’eau qui se renou velle conti nuel le ment du fait du débit de la
source. Mais alors c’est davan tage une chose mobi lière — une chose
de genre distincte du sol — que la commune s’appro prie. Pour tant,
dans l’espèce commentée, la cour d’appel applique sans ciller

6



BACAGe, 05 | 2025

l’article 2272 qui déter mine le délai de la pres crip tion acqui si tive en
matière immo bi lière. Bien que le délai de 30 ans puisse valoir aussi
pour l’usuca pion mobi lière exercée de mauvaise foi, ici la source a été
appré hendée comme un immeuble. Cette ques tion de la quali fi ca tion
ne semble pas vrai ment abordée de façon fron tale par les auteurs
mais la plupart des ouvrages mentionne une ancienne déci sion de la
cour de céans ayant admis l’hypo thèque d’une source 5, et donc son
carac tère immo bi lier. Mais pour que la source soit un immeuble, il
faut y voir autre chose que l’eau prélevée.

Se pour rait‐il que l’on entende la source à la manière d’un cours d’eau
souter rain qui serait capté en un point donné mais dont la commune
serait la proprié taire tout au long de son écou le ment souter rain en
amont ? La propo si tion aurait l’intérêt de main tenir la nature
immo bi lière de la source mais elle se conci lie rait impar fai te ment avec
les droits des proprié taires des parcelles situées en amont : leur droit
s’étend au sous‐sol et donc à la veine d’eau qui mènera ensuite à la
source. Ceux‐ci pour raient parfai te ment réaliser forage et captage à
même de tarir la source située en aval 6. L’article 643 du Code civil
prévoit bien que le proprié taire d’une source ne peut en user au
préju dice des proprié taires des fonds infé rieurs qui ont fait, depuis
plus de 30 ans, des ouvrages appa rents et perma nents destinés à
utiliser les eaux mais cette dispo si tion précise que les ouvrages en
ques tion doivent être réalisés sur le fonds où jaillit la source. Elle est
par consé quent inap pli cable à la situa tion dans laquelle, en amont de
la parcelle où est déjà exploitée une source, un proprié taire se décide
à exploiter lui‐même la veine d’eau qui, à l’aval conduit à la source.

7

Il faudrait donc consi dérer que ce cours d’eau souter rain s’arrête aux
fron tières de la parcelle au sein de laquelle il est capté car il
appar tient alors aux proprié taires des parcelles voisines qu’il traverse.
Cela n’est guère tenable. Et puis quand bien même on défen drait la
néces sité d’assi miler la source à un cours d’eau souter rain, la
propo si tion achoppe sur un point essen tiel : le trajet souter rain des
sources n’est la plupart du temps pas réfé rencé. Sous doute certains
drains natu rels et souter rains sont‐ils connus, d’autres iden ti fiables à
partir des cartes géolo giques, mais pour l’essen tiel ces cours d’eau
souter rains nous demeurent large ment inconnus. La source n’est
donc pas plus l’eau qui jaillit que le chemi ne ment souter rain qui la
pousse à jaillir.

8
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On revient donc à notre point de départ, si la source n’est pas l’eau
qui sourd, elle ne peut être que le lieu d’où elle sourd… L’opinion n’est
pas nouvelle 7. Or, comme on l’a déjà dit, la propriété de la source
n’est pas celle du lieu duquel elle jaillit. Preuve en est que la source
peut être vendue indé pen dam ment du fonds et en l’espèce, si une
source est acquise par usuca pion, rien n’est dit juste ment quant à la
propriété de la parcelle de laquelle l’eau sourd. Pour tant, cette idée
d’une emprise spatiale de la source gagne rait à être déve loppée. Dans
l’espèce commentée, s’agis sant de l’usuca pion de la source, une telle
analyse présen te rait l’avan tage de doter d’un statut juri dique clair
l’ouvrage de captage : son emprise au sol serait la propriété de la
commune et il lui appar tien drait donc en propre. En revanche, si l’on
distingue la source de l’emprise de l’ouvrage de captage, on pour rait
tout à fait soutenir que l’ouvrage en lui‐même appar tient par
acces sion au proprié taire du sol 8…

9

Mais alors, suffit‐il d’assi miler la propriété de la source à celle de son
emprise spatiale pour résoudre toutes les diffi cultés ?
Malheu reu se ment non. Comme on l’a vu plus haut, rien n’interdit au
proprié taire d’un fonds situé en amont d’affouiller le sol au point
d’assé cher une source située en aval. Cela est d’autant plus vrai si la
source est réduite à une emprise immo bi lière. Comment dès lors
conci lier le droit de prélè ve ment du proprié taire du sol en amont,
avec celui du proprié taire de la source et ceux de tous les autres
« rive rains » de la source ? Une possi bi lité serait sans doute de traiter
l’eau des sources de la même manière que celle des cours d’eau non
doma niaux qui courent en surface 9. Chose commune, cette eau
courante appar tient à tous. Il existe bien un droit de prélè ve ment des
« rive rains » — l’article 644 le prévoit — et en cas de contes ta tion, en
vertu de l’article 645, il revient au juge d’arbi trer entre les diffé rents
inté rêts en cause. En l’espèce, la ques tion d’un conflit entre les
diffé rents usages appa rais sait en fili grane puisque la reven di ca tion
indi vi duelle du proprié taire de la parcelle heur tait de front la
desti na tion de la source : l’eau prélevée était destinée au réseau d’eau
potable de la commune. La recon nais sance de la propriété
commu nale a permis la préser va tion des droits des habi tants mais si
le délai tren te naire n’avait pas été écoulé, aurait‐il fallu juger que les
habi tants du village devaient se faire facturer leur consom ma tion
d’eau par leur voisin du haut ?

10
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NOTES

1  « Ex terra proprietas oritur » : « La propriété sort de terre » (thème et
version libres).

2  Voir nos obser va tions, « L’obli ga tion d’entre tien du proprié taire d’une
source », BACAGe, n  2, 2024, DOI : 10.35562/bacage.685.

3  M. Planiol, Traité élémen taire de droit civil, tome 1, 1  édition, Pichon,
1900, n  1124, p. 410.

4  Voir sur ce point les déve lop pe ments circons tan ciés de A. Gaonac’h, « V°
Eaux : propriété et usage », Réper toire civil, Dalloz, 2025, n  59. Voir de
même T.P., obs. sous CA Grenoble, 16 juin 1904, D. 1906, 2, p. 209 et suiv.,
spéc. p. 209. L’épisode montre que les bévues légis la tives ne sont pas
l’apanage du légis la teur contemporain.

5  CA Grenoble, 16 juin 1904, D. 1906, 2, p. 209 et suiv., obs. T.P.

6  Voir en ce sens, A. Gaonac’h, « V° Eaux : propriété et usage »,
Réper toire civil, Dalloz, 2025, n  61.

7  Voir ainsi esti mant que la source est immeuble, car son point
d’émer gence est un immeuble corporel : T.P., obs. sous CA Grenoble,
16 juin 1904, D. 1906, 2, p. 209 et suiv., spéc. p. 210.

8  Le statut des cana li sa tions d’adduc tion de l’eau vers l’exté rieur de la
parcelle où se situe la source méri te rait lui aussi d’être précisé.

9  Voir sur ce point, W. Dross, Droit civil – Les choses, LGDJ, 2012, n  318‐4
et suiv.

RÉSUMÉ

Français
Dans un litige relatif à la propriété d’une source, la cour d’appel a consi déré
que celle- ci avait été acquise par usuca pion par une commune, au
détri ment du proprié taire de la parcelle. Mais la source est‐elle l’eau qui
sourd ou le lieu d’où elle sourd ?
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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 24/02220 – 28 janvier 2025

PLAN

1. La reconnaissance du titre étranger non remise en cause
2. L’exécution du titre étranger paralysée

TEXTE

Il est plus que stimu lant de voir se dessiner, au fil des affaires qui lui
ont été récem ment soumises 1, une inté res sante juris pru dence de la
cour d’appel de Grenoble rela tive à l’appli ca tion concrète du
règle ment n  1215/2012 du Parle ment euro péen et du Conseil du
12 décembre 2012 concer nant la compé tence judi ciaire, la
recon nais sance et l’exécu tion des déci sions en matière civile et
commer ciale, fami liè re ment appelé règle ment Bruxelles 1 bis 2.

1

o

Ce règle ment vise à faci liter la recon nais sance et l’exécu tion, dans un
État membre, d’une déci sion de justice rendue dans un autre État
membre, en suppri mant la procé dure d’exequatur dans l’État requis
(article 39 du règle ment). La procé dure d’exequatur reste en revanche
un préa lable obli ga toire, sauf traité parti cu lier, pour l’exécu tion des
déci sions étran gères rendues hors espace judi ciaire euro péen. Le
créan cier, béné fi ciaire d’un tel juge ment étranger à exécuter en
France, doit en effet saisir le tribunal judi ciaire, qui opérera la triple

2

https://www.courdecassation.fr/decision/export/679b1a7538d42752285cfe9d/1
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véri fi ca tion de la compé tence indi recte du juge étranger, de la
confor mité à l’ordre public fran çais, de fond et de procé dure, de la
déci sion et de l’absence de fraude 3. Ajou tons que la déci sion
d’exéquatur décla rant exécu toire la déci sion étran gère ne doit plus
être suscep tible d’un recours suspensif. À défaut, la déci sion
étran gère ne constitue pas un titre exécu toire (CPCE, art. L. 111‐3 2).
Est donc aisé ment mesu rable, par compa raison, la rapi dité accrue
d’exécu tion d’une déci sion rendue dans un État membre.

Rapi dité n’équi vaut cepen dant pas à préci pi ta tion. C’est ainsi que le
règle ment Bruxelles 1 bis prévoit tout de même d’une part des
forma lités, même minimes, préa lables à l’exécu tion et d’autre part
une possi bi lité, excep tion nelle, de refus de recon nais sance et
d’exécu tion de la déci sion étran gère, pouvant aboutir, après contrôle,
à l’anéan tis se ment des effets opérés de plein droit. Quant aux
forma lités, l’article 43. 1 du règle ment dispose que « Lorsque
l’exécu tion d’une déci sion rendue dans un autre État membre est
demandée, le certi ficat délivré confor mé ment à l’article 53 est notifié
ou signifié, avant la première mesure d’exécu tion, à la personne
contre laquelle l’exécu tion est demandée. Le certi ficat est
accom pagné de la déci sion si celle‐ci n’a pas déjà été noti fiée ou
signi fiée à la personne concernée 4 ». Quant au refus de
recon nais sance ou d’exécu tion, il peut être demandé par toute partie
inté ressée (refus de recon nais sance) ou par la personne contre
laquelle l’exécu tion est demandée (refus d’exécu tion) et fondé sur des
causes limi ta tives. Sans demande, aucun contrôle ne sera opéré.

3

Face à la faci lité d’exécu tion procurée par le règle ment Bruxelles 1 bis,
le débi teur menacé d’exécu tion se tourne natu rel le ment vers les
derniers remparts à l’exécu tion que consti tuent l’accom plis se ment
irré gu lier des forma lités requises et le refus de recon nais sance ou
d’exécu tion. Ce sont ces deux moyens qui étaient en effet soulevés
devant la cour d’appel de Grenoble.

4

En l’espèce, une personne physique a sous crit en 2004 un contrat de
prêt notarié « Equity release », prêt de droit luxem bour geois voisin du
prêt viager hypo thé caire fran çais avec une banque luxem bour geoise,
qui est ensuite placée en liqui da tion judi ciaire. L’emprun teur étant
défaillant, la banque en liqui da tion obtient condam na tion en 2018 de
ce dernier par le tribunal d’arron dis se ment de Luxem bourg. Il n’est

5
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pas fait appel de ce juge ment. La banque fait ensuite procéder
(en 2023) à une saisie‐attri bu tion sur les comptes bancaires ouverts
par le débi teur auprès d’un établis se ment bancaire fran çais. Le
débi teur saisit alors le juge de l’exécu tion du tribunal judi ciaire de
Vienne, notam ment aux fins de main levée de la saisie et aux fins de
déclarer abusives certaines clauses du contrat de prêt. Le juge de
l’exécu tion le déboute, jugeant la saisie valable car exécutée au moyen
d’un titre exécu toire valable. Il déclare irre ce vable le moyen tiré de
l’incom pé tence de la juri dic tion luxem bour geoise au profit des
juri dic tions fran çaises pour statuer sur la demande en paie ment de la
banque, dès lors que le contrat, accepté, prévoyait une telle clause
attri bu tive de juri dic tion au tribunal luxem bour geois et qu’un tel
moyen a déjà été rejeté par ce tribunal. Le débi teur fait appel et
reprend les mêmes moyens, faisant valoir que le juge de l’exécu tion
n’a pas exercé son contrôle sur la recon nais sance du titre étranger et
qu’il a supposé le carac tère exécu toire de ce titre. Si la cour de
Grenoble déboute le débi teur appe lant de sa préten tion rela tive à la
recon nais sance du titre étranger (1), elle admet en revanche l’absence
de titre exécu toire, infir mant par consé quent le juge ment déféré (2).

1. La recon nais sance du titre
étranger non remise en cause
Stra tégie et compétence. Si le débi teur invoque ici le refus de
recon nais sance de la déci sion étran gère et non le refus d’exécution 5,
alors que les motifs des refus sont les mêmes 6, c’est que sa stra tégie
de défense l’amène à se placer à un stade infra exécu tion : il conteste
en effet l’exis tence même d’un titre exécutoire 7. Par ailleurs, selon le
choix de la France 8, alors que le juge de l’exécu tion est la juri dic tion
fran çaise compé tente pour connaître d’une demande de refus
d’exécu tion, c’est le tribunal judi caire qui connaît en prin cipe des
demandes en refus de recon nais sance. Toute fois, une excep tion est
faite lorsque le refus de recon nais sance est demandé à titre inci dent :
la juri dic tion saisie de l’affaire au prin cipal est alors compé tente
(règle ment, art. 36. 3). À ce dernier titre, le juge de l’exécu tion était
donc bien compé tent en l’espèce, comme le note la cour.

6

Fonde ment du refus de reconnaissance. Fondé sur « la confiance
réci proque dans l’admi nis tra tion de la justice au sein de l’Union 9 », le

7
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prin cipe posé par le règle ment est la recon nais sance des déci sions
rendues dans un État membre dans les autres États membres, « sans
qu’il soit néces saire de recourir à aucune procé dure » (règle ment,
art. 36. 1). Le refus de recon nais sance constitue l’excep tion, ne
pouvant dès lors se fonder que sur des motifs limi ta tifs, énoncés à
l’article 45 du règle ment. Ici était invo quée la mécon nais sance des
règles de compé tence en matière de contrats conclus avec les
consom ma teurs (règle ment, art. 45 e) i)). Il faut rappeler qu’il n’existe
en prin cipe aucun contrôle de la compé tence de la juri dic tion
étran gère. Certaines excep tions sont cepen dant prévues, en cas de
mécon nais sance de compé tences exclu sives et des règles
protec trices d’une partie faible (salarié, assuré, victime et
consom ma teur). À ce dernier titre, l’article 18. 2 du règle ment dispose
en effet que « l’action intentée contre le consom ma teur par l’autre
partie au contrat ne peut être portée que devant les juri dic tions de
l’État membre sur le terri toire duquel est domi cilié le
consom ma teur ». Afin de protéger le consom ma teur, les clauses
attri bu tives de juri dic tion sont prohi bées, sauf dans trois cas, visés à
l’article 19 du règle ment : lorsque la clause attri bu tive de juri dic tion
est posté rieure à la nais sance du diffé rend ; si elle est anté rieure,
lorsqu’elle permet au consom ma teur de saisir d’autres tribu naux que
ceux indi qués ; lorsque les deux parties ont, au moment de la
conclu sion du contrat, leur domi cile ou leur rési dence dans un même
État contrac tant ou membre, et que la clause attribue compé tence
aux tribu naux de cet État. Or la clause présente dans le
contrat « Equity release » ne répon dait à aucune de ces conditions.

Moti va tion de la cour : le repli derrière l’impos si bi lité d’une
révi sion au fond de la déci sion étrangère. Afin de constater
l’incom pé tence de la juri dic tion étran gère et refuser de recon naître la
déci sion luxem bour geoise, encore fallait‐il véri fier que le débiteur
était bien un consom ma teur et que le contrat en cause rele vait bien
des contrats de consom ma tion visés par le règle ment. Ce n’est
cepen dant pas la voie empruntée par la cour. Rele vant que
l’incom pé tence de la juri dic tion luxem bour geoise avait déjà été
soulevée par le débi teur devant cette même juri dic tion, qui avait
déclarée irre ce vable cette excep tion et que le débi teur n’a pas fait
appel de la déci sion, la cour « ne peut que constater le carac tère
défi nitif du juge ment luxem bour geois sur la clause attri bu tive de

8
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juri dic tion ». S’appuyant sur l’article 52 du Règle ment, aux termes
duquel « en aucun cas une déci sion rendue dans un État membre ne
peut faire l’objet d’une révi sion au fond dans l’État membre requis »,
elle déboute le débi teur. Ce faisant, la cour accueille les argu ments de
la banque intimée, qui plaçait le débat sur le terrain de l’auto rité de la
chose jugée.

Si l’on peut entendre l’agace ment du créan cier, face à ce qu’il peut
consi dérer comme une défense dila toire, car reve nant sur une chose
déjà jugée, il ne faudrait cepen dant pas oublier le contexte. Il ne s’agit
pas de rejuger au Luxem bourg une affaire déjà jugée dans ce même
État, ni de la rejuger en France 10. Il s’agit d’exécuter en France une
déci sion luxem bour geoise, sur laquelle le juge fran çais opère
toujours, s’il est saisi, un contrôle, de compé tence en l’occur rence.
Il n’y a donc pas place pour le prin cipe de l’auto rité de la chose jugée,
si ce n’est indi rec te ment, en fili grane, à travers le prin cipe de
recon nais sance de plein droit de la déci sion étran gère. Mais puisque
ce prin cipe est possi ble ment contré par le motif d’incom pé tence, il
s’agit de véri fier si les condi tions de ce dernier sont remplies. Or, le
règle ment ne subor donne aucu ne ment le constat de l’incom pé tence
de la juri dic tion étran gère par la juri dic tion requise à l’absence
d’excep tion soulevée devant la juri dic tion étran gère. En bref, qu’il y
ait eu déci sion d’irre ce va bi lité de l’excep tion d’incom pé tence ne
dispense pas la juri dic tion requise de son contrôle de compé tence. Le
main tien d’un contrôle, certes non systé ma tique comme l’exéquatur,
sert préci sé ment à protéger la partie faible qu’est le consom ma teur
contre l’exécu tion d’une déci sion rendue par une juri dic tion
incom pé tente (et même si cette dernière a affirmé qu’elle était
compé tente). L’exis tence d’un contrôle de la compé tence postule que
le juge requis ne puisse s’abriter derrière la déci sion étran gère, objet
même de son contrôle.

9

À notre sens, convo quer l’article 52 du règle ment n’est aucu ne ment
péremp toire. Certes, le juge opérant le contrôle ne doit pas sortir de
son lit et réviser au fond la déci sion étran gère. Mais, si les mots ont
un sens, la compé tence et le fond ne sont‐ils pas deux domaines
diffé rents ? La lecture des déci sions rendues sur le fonde ment de
l’article 52 nous conforte : par révi sion au fond, il est ques tion
d’opérer une compen sa tion, d’accorder des délais de paiement… 11,
soit de procéder à tout autre chose que l’objet même du contrôle.

10
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Par sa nature, le contrôle de compé tence induit une possible révi sion.
Comme le remarquent des auteurs 12, « le juge de l’État requis, invité à
contrôler la compé tence du juge de l’État d’origine, peut être conduit
à réviser en droit l’appli ca tion par le juge d’origine de certaines règles
de compé tence, voire la quali fi ca tion de la matière liti gieuse par le
juge d’origine ». C’est ainsi que les juges requis ne peuvent refuser de
contrôler la compé tence de la juri dic tion d’origine sans avoir vérifié
l’absence de qualité de consom ma teur du débiteur 13.

11

Si cette partie de l’arrêt peut susciter des réserves, n’est en revanche
pas criti quable, faute de signi fi ca tion du certi ficat, l’impos si bi lité
d’exécu tion du juge ment étranger, affirmée par la cour.

12

2. L’exécu tion du titre
étranger paralysée
La déci sion étran gère, signi fiée au débi teur, pouvait‐elle être
exécutée en France, alors que le certi ficat délivré par la juri dic tion
étran gère n’avait pas été signifié au débi teur ?

13

Déli vrance du certificat. Véri table « passe port
euro péen d’exécution 14, le certi ficat prévu à l’article 53 du règle ment
doit iden ti fier les parties et la juri dic tion étran gère, indi quer si la
déci sion est exécu toire dans l’État d’origine sans que d’autres
condi tions soient à remplir, décrire briè ve ment l’objet du litige et
préciser, s’agis sant d’une créance pécu niaire, le quantum de la
condam na tion, soli daire ou non, en prin cipal et intérêts 15.

14

Exigence de signi fi ca tion préalable. En l’espèce, si le certi ficat avait
bien été délivré par le tribunal luxem bour geois, décla rant la déci sion
exécu toire, le créan cier ne pouvait justi fier qu’il l’avait signifié au
débi teur avant l’exécu tion. Or, une telle signi fi ca tion du certi ficat est
exigée par l’article 43 du règle ment, avant la première mesure
d’exécu tion. Il faut préciser que le certi ficat doit égale ment être remis
à l’auto rité compé tente chargée de l’exécu tion, soit, en France, le
commis saire de justice (règle ment, art. 42 b), afin que ce dernier
puisse véri fier l’exis tence et l’effi ca cité du titre exécu toire et, le cas
échéant, ne pas instru menter. Le fonde ment de la signi fi ca tion du
certi ficat au débi teur, qui s’ajoute à la signi fi ca tion de la déci sion
étran gère elle‐même, est donc spéci fique : il s’agit, comme le rappelle

15
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la cour, d’« informer la personne contre laquelle l’exécu tion est
demandée de l’exécu tion d’une déci sion rendue dans un autre État
membre » (règle ment, consi dé rant 32). Intro duit, semble‐t‐il, à titre
de compromis afin que les États membres hostiles à la suppres sion de
l’exequatur acceptent le nouveau texte 16, l’article 43 fait l’objet de
critiques : pour quoi faudrait‐il, lorsque la déci sion est étran gère, que
le créan cier aver tisse spécia le ment le débi teur, déjà béné fi ciaire de la
signi fi ca tion de la déci sion, d’une prochaine mesure d’exécu tion en
France, alors qu’il n’a pas à le faire pour une déci sion française 17 ?
Ce surcroît de protec tion est‐il bien justifié, lais sant le champ libre
aux chica ne ries du débi teur et sachant que le certi ficat ne contient
aucune infor ma tion sur un possible recours en refus de
recon nais sance ou d’exécu tion ? Le juge de l’exécu tion dont la
déci sion est déférée à la cour, puis la banque intimée s’inscri vaient
dans cette lignée critique. En l’état du droit, face à un texte de droit
positif que le juge ne peut dès lors canceller, une telle moti va tion ne
peut toute fois prospérer.

Consé quence logique : pas d’exécu tion sans signi fi ca tion du
certi ficat au débiteur. La moti va tion du juge de l’exécu tion est, à juste
titre, criti quée ; les argu ments de la banque intimée ne sont pas
reçus. Alors que le juge de l’exécu tion esti mait que le débi teur était
suffi sam ment informé par la signi fi ca tion du juge ment, la cour de
Grenoble est amenée à distin guer l’objet respectif des infor ma tions
procu rées au débi teur par les diffé rentes signi fi ca tions pres crites.
Tandis que la signi fi ca tion du juge ment fait savoir au débi teur qu’il a
été condamné à l’étranger, la signi fi ca tion du certi ficat l’« inform[e]
du carac tère exécu toire de cette déci sion dans l’État membre
d’origine ». En tout état de cause, la signi fi ca tion du certi ficat est
pres crite par le règle ment, ce qui ne peut être nié. En appel, la
banque intimée adopte donc un autre angle d’attaque : elle fait valoir
qu’aucune sanc tion n’est prévue en cas d’absence de signi fi ca tion du
certi ficat. Elle ajoute même que le débi teur ne subit pas de grief du
fait de cette absence, ayant eu connais sance du juge ment étranger
dans une précé dente procé dure de saisie immo bi lière. La seconde
partie de l’argu men ta tion est rejetée d’un revers de main, la
procé dure de saisie immo bi lière invo quée ayant eu lieu « avant même
le prononcé du juge ment luxem bour geois ». Sur le fond de la
ques tion, la cour répond à juste titre que « la sanc tion d’une absence

16
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de signi fi ca tion s’induit de l’obli ga tion faite au créan cier voulant
mettre à exécu tion en France un juge ment étranger de devoir justi fier
de la force exécu toire de ce juge ment sur le terri toire national
à l’égard du débi teur contre lequel il en pour suit l’exécu tion ». Pas de
signi fi ca tion du certi ficat, pas d’exécution 18 ! Au créan cier de faire les
choses dans l’ordre prescrit.

Logique du règle ment Bruxelles 1 bis. Cet ordre pour rait toute fois
être amendé, lors d’une prochaine refonte du règle ment. En effet, une
telle signi fi ca tion préa lable au débi teur ne nous semble pas
consub stan tielle au méca nisme d’exécu tion de plein droit. Comme
l’affirme la cour, « le règle ment précité ne s’applique qu’à l’exten sion
de la force exécu toire du juge ment étranger ». Ne jouit ainsi de la
force exécu toire dans les autres États membres que « la déci sion
rendue dans un État membre et qui est exécu toire dans cet
État membre 19 ». La force exécu toire de la déci sion étran gère doit
donc néces sai re ment être prouvée et tel est l’objet même du
certi ficat, indis pen sable. La trans mis sion de ce certi ficat au
commis saire de justice chargé de l’exécu tion l’est aussi. En revanche,
la connais sance préa lable par le débi teur de la force exécu toire de la
déci sion est‐elle indis pen sable ? On peut forte ment en douter.

17

Dès lors, n’est‐il pas trop fort d’affirmer, comme le fait la cour, que
« cette absence de signi fi ca tion d[oit] s’analyser comme équi va lant à
l’absence de certi ficat dans la mesure où la personne faisant l’objet de
la mesure d’exécu tion n’a pas connais sance du carac tère exécu toire
dans l’État membre d’origine de la déci sion de justice qui lui est
opposée » ? La suite est logique : la cour en déduit l’absence de force
exécu toire de la déci sion, au Luxem bourg comme en France, partant
l’absence de titre exécu toire et donc la nullité de la saisie,
subor donnée à l’exis tence d’un titre exécutoire.

18

Cepen dant, puisque le certi ficat existe, l’impos si bi lité d’exécu tion ne
pouvait‐elle pas être tout simple ment justi fiée par la para lysie du
titre étranger — titre dont le certi ficat délivré prouve la force
exécu toire —, tant qu’une forma lité spéciale protec trice pres crite par
le règle ment n’est pas accom plie ? Plus que l’absence de titre
exécu toire, n’était‐ce donc pas ici son effi ca cité qui était en cause ?

19
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NOTES

1  Voir déjà, en creux, CA Grenoble, ch. aff. fam., n  23/02075, 13 novembre
2024, obs. N. Pierre, n  18 et suiv., BACAGe, n  4, 2025, DOI :
10.35562/bacage.1208 (non seule ment doit être signifié le juge ment
étranger mais doivent l’être égale ment les déci sions, de première instance
et d’appel, qui statuent sur la régu la rité de la signi fi ca tion de ce juge ment) ;
voir CA Grenoble, ch. 1, 28 janvier 2025, n  24/02219.

2  Règle ment n  1215/2012 du Parle ment euro péen et du Conseil du
12 décembre 2012 concer nant la compé tence judi ciaire, la recon nais sance et
l’exécu tion des déci sions en matière civile et commer ciale (refonte), JOUE,
20 décembre 2012.

3  P. Hoonakker, S. Hazoug, N. Pierre et S. Pierre‐Maurice, Procé dures
civiles d’exécution, Bruy lant, coll. « Para digme », 14  éd., 2025, n  223.

4  Peut être égale ment exigée une traduc tion de la déci sion : règle ment
précité du 12 décembre 2012, art. 43. 2. Ce n’était pas ici le cas, le juge ment
luxem bour geois étant rédigé en langue française.

5  Sur la distinc tion entre recon nais sance et exécu tion d’une déci sion
étran gère, voir D. Alexandre et A. Huet, « Compé tence judi ciaire
euro péenne, recon nais sance et exécu tion des déci sions en matières civile et
commer ciale », Rép. dr. Int., Dalloz, 2019, n  335.

6  L’article 46 du règle ment précité du 12 décembre 2012, relatif au refus
d’exécu tion, renvoie, pour les motifs, à ceux énoncés à l’article 45, relatif au
refus de reconnaissance.

7  Voir partie 2.

8  Voir les décla ra tions de la France à la Commis sion euro péenne et la
circu laire du 12 février 2015, de présen ta tion des dispo si tions du
décret n  2014‐1633 du 26 décembre 2014 modi fiant le décret n  2010‐434
du 29 avril 2010 relatif à la commu ni ca tion par la voie élec tro nique en
matière de procé dure civile et portant adap ta tion au droit de
l’Union européenne, BOMJ, n  2015‐02, 27 février, p. 3.

9  Règle ment, cons. 26.

10  Voir dans cette dernière hypo thèse, Cass. civ 1 , 11 mars
1997, n  94‐19.699, Bull. I, n  82.
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11  Voir les déci sions citées par D. Alexandre et A. Huet, art. précité, n  417.

12  D. Alexandre et A. Huet, art. précité, n  452.

13  « Attendu que, pour refuser de contrôler la compé tence de la juri dic tion
de l’État membre d’origine, l’arrêt retient qu’en appli ca tion de l’article 35 du
règle ment (CE) n  44/2001, ce contrôle ne peut être exercé “sauf pour des
contrats d’assu rance, des contrats conclus par des consom ma teurs, ou pour
certaines compé tences spéciales, et que ce n’est pas le cas en l’occur rence
s’agis sant d’un contrat portant sur la réali sa tion de travaux de réno va tion
immo bi lière” ; qu’en se déter mi nant par de tels motifs qui ne suffisent pas à
expli quer en quoi la réali sa tion de ces travaux au béné fice de M. Y… était
exclu sive de la recon nais sance de la qualité de consom ma teur de celui‐ci, la
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa déci sion » : Cass. civ. 1 ,
12 avril 2012, n  10‐23.023, Bull. civ. I, n  95 ; D. 2012. 1132 ; Rev. crit. DIP
2012, 931, note M. Lopez de Tejada (ici appli ca tion du règle ment Bruxelles 1,
mais qui retient les mêmes prin cipes, s’agis sant du refus
de reconnaissance).

14  A. Nuyts, « Droit inter na tional privé euro péen », JDE 2021, 85.

15  Le certi ficat à déli vrer est normé. Le formu laire figure en annexe 1 du
règle ment précité du 12 décembre 2012.

16  F. Ferrand, « Recon nais sance et exécu tion des juge ments euro péens en
matière civile et commer ciale (conv. Bruxelles et conv. Lugano,
règl. CE n  44/2001, 22 décembre 2000, Bruxelles I, et règl. UE n  1215/2012,
12 décembre 2012, Bruxelles I bis », chap. 541, Droit et pratique de la
procé dure civile, Dalloz Action, 2024‐2025, n  541.265. Voir aussi en ce sens
circ. précitée, 12 février 2025, p. 3.

17  Voir G. Cuni berti, « L’insou te nable légè reté de l’obli ga tion de signi fier le
certi ficat “art. 53 Bruxelles I bis” avant l’exécu tion du juge ment étranger »,
Rev. prat. rec., février 2023, p. 3.

18  Comp., en ce sens, pour l’absence de produc tion d’une traduc tion
demandée par le débi teur, circ. précitée 12 février 2025, p. 3.

19  Règle ment, art. 39.

RÉSUMÉ

o

o

o

re

o o

o o

o



BACAGe, 05 | 2025

Français
Au fil des affaires qui lui ont été récem ment soumises, la cour de Grenoble
construit une inté res sante juris pru dence sur l’appli ca tion concrète, lorsque
l’État requis pour l’exécu tion est la France, du règle ment dit Bruxelles 1 bis.
Ce dernier affirme l’exigence, préa la ble ment à l’exécu tion, d’une
signi fi ca tion au débi teur non seule ment du juge ment étranger mais aussi du
certi ficat attes tant du carac tère exécu toire de ce dernier dans l’État
membre d’origine. La cour d’appel de Grenoble tire les consé quences d’une
absence de signi fi ca tion du certi ficat : le juge ment étranger n’est pas
consti tutif d’un titre exécu toire dans l’État requis ; par consé quent, la saisie
opérée est nulle.
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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 24/0219 – 28 janvier 2025

PLAN

1. Les enjeux de la soumission de la demande de mainlevée à l’arrêt des
poursuites individuelles

1.1. Les enjeux au regard du droit des procédures collectives
1.2. Les enjeux au regard du droit des procédures civiles d’exécution

2. Les possibles paramètres de la soumission de la demande de mainlevée à
l’arrêt des poursuites individuelles

TEXTE

Le monde à l’envers. Il est fréquent que le créan cier doive subir les
rigueurs de la procé dure collec tive touchant le débi teur. Ainsi, à
compter du juge ment d’ouver ture, les voies d’exécu tion et les
procé dures de distri bu tion n’ayant pas opéré effet attri butif sont
arrê tées et inter dites (C. com, art. L. 622‐21 II). De manière plus
origi nale — et inédite à notre connais sance — le présent arrêt met en
exergue l’inci dence réelle de la procé dure collec tive affec tant le
créan cier saisis sant, plus rare en pratique, sur le dérou le ment d’une
saisie en cours.

1
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Les faits et la procédure. La déci sion commentée présente des faits
très voisins de celle rendue le même jour sous le numéro 24/02220,
le même créan cier étant concerné 1. En l’espèce, une personne
physique a sous crit en 2005 auprès d’une banque luxem bour geoise
un contrat de prêt notarié Equity release, prêt de droit
luxem bour geois voisin du prêt viager hypo thé caire fran çais. Le même
jour, l’emprun teur consent donc au profit de la banque une sûreté
réelle sur le bien immo bi lier. La banque est ensuite placée en
liqui da tion judi ciaire. Faisant appli ca tion de l’article 9‐3 du contrat,
qui rend immé dia te ment exigible la créance totale de
rembour se ment lorsque la valeur des biens donnés en garantie
devient infé rieure à 90 %, le liqui da teur judi ciaire de la banque, après
vaine mise en demeure, pour suit le débi teur en paie ment devant le
tribunal d’arron dis se ment de Luxem bourg, qui condamne le débi teur,
ce qui est confirmé par la cour d’appel de Luxem bourg en 2021. Le
liqui da teur fait prati quer en 2023 sur les comptes bancaires détenus
en France par le débi teur une saisie‐attri bu tion, fruc tueuse à hauteur
de moins de 2 000 € sur les presque 2 500 000 € de créance. Le
débi teur saisit alors le juge de l’exécu tion du tribunal judi ciaire de
Vienne en contes ta tion et main levée de la saisie, solli ci tant égale ment
une indem ni sa tion pour saisie abusive. Le juge de l’exécu tion de
Vienne le déboute, vali dant la saisie‐attri bu tion et écar tant l’abus de
saisie. Il déclare irre ce vable le moyen tiré de l’incom pé tence de la
juri dic tion luxem bour geoise au profit des juri dic tions fran çaises pour
statuer sur la demande en paie ment de la banque, dès lors que le
contrat, accepté, prévoyait une telle clause attri bu tive de juri dic tion
au tribunal luxem bour geois et qu’un tel moyen a déjà été rejeté par ce
tribunal. Faisant impli ci te ment appli ca tion d’une récente
juris pru dence de la Cour de cassation 2, le juge de l’exécu tion vien nois
recon naît la compé tence de prin cipe du juge de l’exécu tion pour
appré cier le carac tère éven tuel le ment abusif des clauses du contrat
servant de fonde ment aux pour suites, dès lors que ce contrôle n’a pas
déjà été opéré par un autre juge (le juge luxem bour geois en l’espèce).
Le juge vien nois, dubi tatif sur l’appli ca bi lité à l’espèce d’une telle
juris pru dence, fondée sur la qualité de consom ma teur du débi teur,
écarte en tout état de cause le carac tère abusif des clauses. Le
débi teur inter jette appel de cette déci sion. Il fait toujours valoir
l’exis tence de clauses abusives dans le contrat, deman dant à ce
qu’elles soient répu tées non écrites mais aussi que le contrat soit

2
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annulé, dans la mesure où l’une des clauses abusives répu tées
non écrites constitue l’objet prin cipal du contrat. Par consé quent,
faute de titre exécu toire effi cace, la saisie opérée est nulle ; le
débi teur en demande la main levée et demande une indem ni sa tion
pour abus de saisie, à opérer par compen sa tion sur les sommes à
resti tuer. La banque intimée estime quant à elle que seul le droit
luxem bour geois est appli cable en vertu du contrat, que le droit de la
consom ma tion n’est pas appli cable au regard des carac té ris tiques
parti cu lières du contrat Equity release et oppose l’irre ce va bi lité des
demandes tendant à annuler le contrat de prêt, ordonner une
resti tu tion de la banque et minorer les sommes dues, en raison du
prin cipe de suspen sion des pour suites indi vi duelles contre la banque
en procé dures collec tives, posé par l’article 452 du Code de
commerce luxembourgeois.

La déci sion de la cour d’appel de Grenoble. La cour constate que la
loi choisie par les parties pour régir le contrat Equity release ainsi que
les droits et obli ga tions en décou lant était la loi luxem bour geoise.
Elle conclut donc que la demande d’annu la tion du contrat,
consé cu tive à l’exis tence allé guée d’une clause abusive touchant à
l’objet même du contrat et formulée par le débi teur, relève du droit
luxem bour geois. C’est donc l’ensemble du droit luxem bour geois qui
s’applique au contrat et aux parties à ce contrat. Le prêteur, ici
créan cier, mais étant par ailleurs débi teur placé en liqui da tion
judi ciaire au Luxem bourg, s’applique donc, à son égard, l’arrêt des
pour suites indi vi duelles du droit luxem bour geois. Par ailleurs, selon
la cour, en vertu de la

3

direc tive n  2001/24/CE du 4 avril 2001 sur l’assai nis se ment et la
liqui da tion des établis se ments de crédits (trans posée dans le droit
luxem bour geois par la loi du 19 mars 2004 et dans le droit fran çais
par l’ordon nance du 21 octobre 2004) la déci sion ouvrant une
procé dure de liqui da tion, prise par l’auto rité admi nis tra tive ou
judi ciaire de l’État membre d’origine, est reconnue sans aucune autre
forma lité, sur le terri toire de tous les autres États membres et y
produit ses effets dès qu’elle les produit dans l’État membre
d’ouver ture de la procédure.

o

Ainsi le juge ment de liqui da tion judi ciaire luxem bour geois et l’effet
parti cu lier qu’il produit, à savoir l’arrêt des pour suites indi vi duelles,
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doivent rece voir appli ca tion en France.

Reste à savoir en quoi la demande, ici de l’emprun teur, débi teur au
titre du contrat de prêt, peut s’analyser en une action contre le
débi teur en procé dures collec tives (la banque prêteuse) qui puisse
être para lysée par l’arrêt des pour suites indi vi duelles. La cour de
Grenoble consi dère que « l’action en main levée de la
saisie‐attri bu tion constitue une action patri mo niale et tend à la
dimi nu tion de l’actif de la banque ». Exercée après l’ouver ture de la
procé dure de liqui da tion judi ciaire par l’emprun teur, « créan cier
chiro gra phaire dont la créance est née avant l’ouver ture de cette
procé dure », elle se heurte à l’arrêt des pour suites indi vi duelles et est
donc irrecevable.

4

Objet de l’étude. Riche, le présent arrêt ne sera commenté que sous
l’angle de son apport au droit des procé dures civiles d’exécu tion.
Par ailleurs, il ne nous appar tient pas de commenter le droit
luxem bour geois ici appliqué. Toute fois, il peut être remarqué la
proxi mité du droit de la faillite luxem bour geois et du droit des
procé dures collec tives français 3 et plus parti cu liè re ment l’exis tence,
dans les deux droits, d’un prin cipe d’arrêt des pour suites indi vi duelles
contre le débi teur, respec ti ve ment posé à l’article 452 du Code de
commerce luxem bour geois ici en cause 4 et à l’article L. 622‐21 du
Code de commerce français 5. Toute fois, quant aux créan ciers
concernés, le péri mètre de l’arrêt des pour suites est plus restreint en
droit luxem bour geois : s’il vaut pour tous les créan ciers anté rieurs
chiro gra phaires et titu laires d’un privi lège général, il ne s’applique pas
au créan cier gagiste 6. Remar quons qu’ici, la demande de main levée
était formulée par l’emprun teur, chiro gra phaire. De ce point de vue,
la solu tion n’aurait pas été diffé rente si le droit fran çais des
procé dures collec tives avait été appli cable. Quant aux actions
concer nées par l’arrêt des pour suites, elles semblent très large ment
défi nies en droit luxem bour geois puisque sont visées « toutes actions
mobi lières ou immobilières 7 », tandis que le texte fran çais ne
concerne que les actions tendant « 1° À la condam na tion du débi teur
au paie ment d’une somme d’argent ; 2° À la réso lu tion d’un contrat
pour défaut de paie ment d’une somme d’argent ». À cet égard, la
présente étude consis tera à se demander si la même demande de
main levée, rele vant cette fois du droit fran çais des procé dures
collec tives, aurait conduit à la même solu tion, très défa vo rable pour

5
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le débi teur objet d’une saisie. Ainsi, une telle confron ta tion du droit
des procé dures collec tives et du droit des procé dures civiles
d’exécu tion invite d’abord à cerner les enjeux de la soumis sion de la
demande de main levée à l’arrêt des pour suites indi vi duelles (1) puis à
dégager les possibles para mètres d’une telle soumis sion (2).

1. Les enjeux de la soumis sion de
la demande de main levée à l’arrêt
des pour suites individuelles
Les enjeux doivent être appré ciés tant au regard du droit des
procé dures collec tives (1.1) que du droit des procé dures civiles
d’exécu tion (1.2).

6

1.1. Les enjeux au regard du droit des
procé dures collectives

Fonde ment de l’arrêt des pour suites individuelles. L’arrêt des
pour suites indi vi duelles « repose sur le carac tère collectif et
égali taire de la procédure 8 » : le paie ment n’est plus le prix de la
course du créan cier. Pour autant, les actions para ly sées par l’arrêt des
pour suites indi vi duelles ne sont plus aujourd’hui limi tées aux actions
tendant au paie ment d’une somme d’argent. L’arrêt des pour suites a
ainsi été étendu par la loi du 25 janvier 1985 aux actions en réso lu tion
d’un contrat pour défaut de paie ment d’une somme d’argent.
De manière sous‐jacente, se dessine en effet le risque corol laire d’une
condam na tion du débi teur à resti tuer la pres ta tion reçue, évaluée
en argent.

7

Par ailleurs, la juris pru dence a élargi l’arrêt des pour suites aux
actions en exécu tion d’une obli ga tion de faire, postu lant que « toute
obli ga tion de faire se résout en dommages‐inté rêts en cas
d’inexé cu tion par le débi teur et que, sous couvert de condam na tion
[du débi teur à exécuter, la demande du créan cier] ne tendait qu’au
paie ment d’une somme d’argent pour une cause anté rieure à
l’ouver ture de la procé dure collective 9 ». Toute fois, l’admis sion, par
l’ordon nance du 10 février 2016, du prin cipe d’exécu tion en nature

8
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de l’obligation 10 est certai ne ment de nature à cantonner un
tel élargissement.

Doit être enfin signalée une déci sion qui fait échapper l’action en
annu la tion du contrat et l’action en réso lu tion pour inexé cu tion des
pres ta tions à l’arrêt des pour suites indi vi duelles, la cour prenant soin
de préciser que le créan cier ne deman dait pas en l’espèce la
condam na tion du vendeur au paie ment d’une somme d’argent,
n’invo quait pas le défaut de paie ment d’une telle somme ni même ne
récla mait la resti tu tion du prix de vente 11. Si l’ache teur
consom ma teur cher chait en effet ici à annuler la vente, c’était afin de
faire tomber le contrat de prêt lié à cette vente.

9

Un critère délicat. Il semble que les actions arrê tées sont celles qui
font naître un risque avéré de nouveau passif pour le débi teur en
procé dures collec tives. Il n’est toute fois pas évident de saisir une
ligne direc trice claire et précise discri mi nant les actions soumises à
l’arrêt des pour suites et celles qui ne le sont pas. À ce titre, la
quali fi ca tion de l’action en main levée est donc déli cate et ce d’autant
plus que l’impos si bi lité d’exercer une telle action vien drait
boule verser l’équi libre du droit des procé dures civiles d’exécution.

10

1.2. Les enjeux au regard du droit des
procé dures civiles d’exécution

Priva tion d’un recours. Le débi teur objet d’une saisie doit disposer
de la possi bi lité de contester devant le juge de l’exécu tion la saisie
ainsi que la vali dité et l’effi ca cité du titre exécu toire qui fonde la
saisie. Rappe lons que le Conseil consti tu tionnel, consta tant l’absence
de dispo si tion permet tant à un débi teur de former une contes ta tion,
a jugé que les textes rela tifs à la compé tence géné rale du juge de
l’exécu tion étaient « enta chés d’incom pé tence néga tive dans des
condi tions affec tant le droit à un recours juri dic tionnel effectif 12 ». Il
faut donc mesurer à cette aune l’impos si bi lité pour le débi teur saisi
de faire valoir ses droits que constitue l’irre ce va bi lité d’une demande
de main levée, en raison de l’arrêt des pour suites individuelles.

11

Objet de la demande de mainlevée. La main levée de la saisie est la
consé quence de la nullité ou de la cadu cité de la saisie constatée par
le juge ; elle permet de libérer le bien du débi teur de la main de

12
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justice et de resti tuer ce dernier au débi teur. Il ne s’agit donc pas
pour le débi teur saisi de venir saigner un débi teur en procé dures
collec tives (en l’occur rence son créan cier) déjà bien mal en point. Il
s’agit, pour le débi teur objet de la saisie d’éviter la priva tion, souvent
irré ver sible, de son bien. Par compa raison avec une action en
paie ment, il faut bien réaliser que si une telle action indi vi duelle est
para lysée, c’est parce qu’elle sera exercée, pour le compte de tous les
créan ciers et au nom de la disci pline collec tive, par le manda taire
judi ciaire. Or, on voit mal comment le manda taire judi ciaire pour rait
exercer collec ti ve ment une action qui vise à resti tuer un bien à son
seul propriétaire.

Demande de main levée et risque de nouveau passif. Pour autant, la
demande qui conduit à la main levée (contes ta tion du titre
exécu toire notamment) peut induire un risque de nouveau passif
pour le débi teur en procé dures collec tives, créan cier ici (créance
de restitution). Il faut donc conci lier le droit des procé dures
collec tives et le droit des procé dures civiles d’exécu tion et, à notre
sens, inter préter le plus restric ti ve ment possible l’article L. 622‐21 du
Code de commerce.

13

2. Les possibles para mètres de la
soumis sion de la demande de
main levée à l’arrêt des pour ‐
suites individuelles
Les critères posés par la cour d’appel de Grenoble. Affir mant que
« l’action en main levée de la saisie‐attri bu tion constitue une action
patri mo niale et tend à la dimi nu tion de l’actif de la banque », la cour
d’appel de Grenoble semble dégager les critères d’une action soumise
à l’arrêt des pour suites. S’agit‐il de deux critères cumu la tifs ? La
conjonc tion « et » le laisse supposer. En outre, le seul critère de
« l’action patri mo niale » ne serait pas assez sélectif et adapté, tout du
moins si on le comprend comme s’oppo sant aux actions
extra pa tri mo niales, évidem ment exclues. À ce titre, l’action en
main levée de la saisie, tendant à la resti tu tion du bien saisi, est sans

14
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doute possible une action patri mo niale. Remplit‐elle pour autant les
condi tions de l’article L. 622‐21 du Code de commerce ?

Le second critère mis au jour se veut certai ne ment la synthèse de ces
condi tions : l’action doit « ten[dre] à la dimi nu tion de l’actif ». Une
inter ro ga tion se fait jour : l’action visée doit‐elle tendre à la
dimi nu tion de l’actif, comme l’affirme la cour ou doit‐elle tendre à
l’augmen ta tion du passif, ce qui nous semblait mieux synthé tiser
l’article L. 622‐21 du Code de commerce ? Ou encore, doit‐elle tendre
à affecter défa vo ra ble ment le patri moine du débi teur en procé dures
collec tives, soit en mino rant l’actif, soit en accrois sant le passif ?

15

Quoiqu’il en soit, la moti va tion non géné rale de l’arrêt, rela tive à la
seule « demande de main levée de la saisie‐attri bu tion », saisie
parti cu lière, invite à ques tionner la portée réelle de l’arrêt et à
dégager des para mètres tenant compte de toute la diver sité des
situa tions pouvant se présenter.

16

Distinc tion de la demande de main levée et de la demande
d’indem ni sa tion pour saisie abusive. Il ne peut être nié qu’une
demande d’indem ni sa tion des dommages subis par le débi teur en
raison d’un abus de saisie accom pagne souvent la demande de
main levée. Si tel est le cas, l’action en indem ni sa tion, tendant
indu bi ta ble ment au paie ment d’une somme d’argent, se trouve par
consé quent irrecevable 13. En revanche, l’action en main levée peut
subir un sort différent 14.

17

Si la demande de main levée n’est pas accom pa gnée d’une
demande d’indemnisation 15, il ne saurait, à notre sens, être fait état
par le juge d’une possible demande ulté rieure en indem ni sa tion pour
abus de saisie aux fins de para lyser la demande de main levée.
En effet, le risque d’un passif nouveau (si tel est bien le critère) reste
ici hypothétique.

18

Objet de la contes ta tion de la saisie abou tis sant à la mainlevée. La
clé de la correcte quali fi ca tion de la demande en main levée, au regard
de la règle de l’arrêt des pour suites indi vi duelles, tient selon nous à
l’examen préa lable de l’objet de la contes ta tion de la saisie abou tis sant
à la main levée. Deux situa tions sont alors à envisager.

19

La première situa tion concerne les contes ta tions ayant pour effet
l’anéan tis se ment de la créance du créan cier saisis sant (notam ment

20
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demande tendant à faire réputer non écrite une clause abusive
fondant la créance du débi teur, comme c’était le cas ici ; demande
tendant à la remise en cause de la créance constatée par acte notarié
ou par accord homo logué) ou la dimi nu tion de la créance (demande
de compen sa tion, contes ta tion de la liqui dité ou de l’exigi bi lité de la
créance, preuve d’un paie ment partiel). Une telle action a
indu bi ta ble ment un effet patri mo nial négatif pour le débi teur en
procé dures collec tives. Elle minore l’actif de ce débi teur, la créance
étant anéantie ou dimi nuée. Dans une concep tion large, concrète et
trébu chante, par le jeu du rembour se ment corol laire à opérer, il
pour rait égale ment être consi déré que le passif s’accroît. Dans un tel
cas, il semble bien que la demande de main levée du débi teur saisi
doive être para lysée par l’arrêt des poursuites.

En revanche, lorsque la demande de main levée est liée à la nullité ou
la cadu cité de la mesure d’exécu tion, fondée sur une irré gu la rité
formelle de la mesure (en raison, notam ment, du non‐respect des
forma lités, des délais pres crits) ou de l’insai sis sa bi lité d’un bien,
l’inci dence patri mo niale néga tive n’est pas évidente. D’autres
para mètres doivent alors être convoqués.

21

Type de saisie : la parti cu la rité des saisies attributives. La cour de
Grenoble met en avant la saisie ici en cause : une saisie‐attri bu tion.
Le grand intérêt de cette saisie pour le créan cier est son effet
attri butif de principe 16 : dès l’acte de saisie, la créance dont était
titu laire le débi teur saisi sur le tiers saisi (ici l’établis se ment teneur de
comptes, débi teur d’une obli ga tion de resti tu tion des sommes
dépo sées) est immé dia te ment trans mise au créan cier saisis sant
(même si le paie ment a lieu dans un second temps, une fois le délai de
recours du débi teur purgé). Dès lors, toute nullité ou cadu cité de la
saisie emporte anéan tis se ment de la trans mis sion de créance au
profit du créan cier saisis sant (ici débi teur en procé dures collec tives).
Même avant tout paie ment, il y a donc perte d’une créance donc
dimi nu tion de l’actif du débi teur en procé dures collec tives. Si le
paie ment avait été fait au créan cier saisis sant, le rembour se ment à
opérer peut être consi déré comme un accrois se ment de passif. Il y a
donc tout lieu de croire que l’action en main levée d’une
saisie‐attri bu tion serait para lysée, quel que soit le stade de la
procé dure, par la règle de l’arrêt des pour suites individuelles.

22



BACAGe, 05 | 2025

NOTES

1  Voir CA Grenoble, ch. 1, 28 janvier 2025, n  24/02220, BACAGe, n  5,
décembre 2025, comm. N. Pierre, DOI : 10.35562/bacage.1398.

2  Cass. com., 8 février 2023, n  21.17763, D., 2023, p. 1430, obs. S. Barbot ;
Cass. civ. 2 , 13 avril 2023, n  21‐14540, Procédures, 2023, comm. n  172, obs.
R. Laher, Gaz. Pal., 2023, n  25, p. 37, obs. L. Lauvergnat.

3  Voir en ce sens H. Ballone, « Vent de “faillite” au Luxem bourg », BJE,
septembre 2014, n  111q4, p. 342.

4  « À partir du même juge ment, toute action mobi lière ou immo bi lière,
toute voie d’exécu tion sur les meubles ou sur les immeubles ne pourra être
suivie, intentée ou exercée que contre les cura teurs de la faillite. Le tribunal
peut néan moins rece voir le failli partie inter ve nante. » (Le Code de
commerce luxem bour geois est consultable en ligne).

5  « I. Le juge ment d’ouver ture inter rompt ou interdit toute action en justice
de la part de tous les créan ciers dont la créance n’est pas mentionnée au I
de l’article L. 622‐17 et tendant : 
1° À la condam na tion du débi teur au paie ment d’une somme d’argent ; 

Autres saisies : moment de la procé dure civile d’exécution. Pour les
saisies sans effet attri butif, il semble qu’il faille distin guer selon le
moment où inter vient la demande de main levée pour irré gu la rité de
la mesure. Les contes ta tions étant géné ra le ment, en vue de
l’effi ca cité de la procé dure civile d’exécu tion, enser rées dans des
délais, la demande de main levée inter viendra dès lors géné ra le ment
avant tout paie ment du créan cier (ici débi teur en procé dures
collec tives). Certes, le créan cier ne sera jamais payé mais en tout état
de cause, ni l’actif n’est diminué, ni le passif n’est accru. Une telle
demande en main levée ne devrait donc pas être soumise à l’arrêt des
pour suites indi vi duelles, sauf à consi dérer que l’échec de la saisie
revient à mettre défi ni ti ve ment à la charge du créan cier, qui les avait
avancés au commis saire de justice, les frais de la procédure.

23

Comme le lecteur a pu le constater, l’arrêt de la cour d’appel de
Grenoble soulève de très inté res santes ques tions et il nous tarde de
lire d’autres arrêts sur le sujet.
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2° À la réso lu tion d’un contrat pour défaut de paie ment d’une somme
d’argent. »

6  Ce qui était le cas du droit fran çais avant l’entrée en vigueur de la loi du
25 janvier 1985. Remar quons égale ment que l’arrêt des pour suites
indi vi duelles de droit fran çais concerne égale ment les créan ciers
posté rieurs dont la créance n’est pas utile (créan ciers posté rieurs
non privilégiés).

7  Il est cepen dant possible que la juris pru dence luxem bour geoise
inter prète restric ti ve ment le texte. Rappe lons à ce titre que, alors qu’aux
termes de l’article 35 de la loi (fran çaise) du 3 juillet 1967, toutes les
pour suites indi vi duelles contre le débi teur en procé dures collec tives étaient
suspen dues, la juris pru dence fran çaise avait inter prété le texte comme
n’empor tant suspen sion que des seules actions tendant au paie ment d’une
somme d’argent. Sur ce point, voir J. Vallansan, « Sauve garde, redres se ment
et liqui da tion judi ciaires. – Situa tion des créan ciers – Arrêt des pour suites
indi vi duelles », fasc. 2355, J.‐Cl. Proc. coll., 2020, mise à jour 2024, § 15.

8  J. Vallansan, art. précité, § 3.

9  Cass. com., 9 juillet 1996, n  94‐18.676, Bull. civ. IV, n  210,
D. aff., 1996.1037, JCP E, 1997. I. 623, obs. M. Cabrillac, n  2.

10  C. civ., art. 1221.

11  Cass. com., 7 octobre 2020, n  19‐14.422, F‐P+B, LEDEN,
novembre 2020, n  113u0, p. 3, obs. K. Lafaurie, BJE, janvier 2021, n  118h3,
p. 28, obs. J.‐B. Barbiéri, Rev. Sociétés, 2020, p. 710, note L.‐C. Henry,
RTD com., 2021, p. 187, obs. A. Martin‐Serf, Rev. proc. coll.,
septembre‐octobre 2021, n  5, comm. 125, obs. F. Macorig‐Venier.

12  Cons. const., 17 novembre. 2023, n  2023‐1068 QPC, pt. 14, D. actualité,
21 novembre 2023, obs. F. Kieffer, D., 2024, p. 1301, obs. A. Leborgne et
J.‐D. Pellier, RTD civ., 2024, p. 727, obs. N. Cayrol, Procédures, 2024, comm. 7,
obs. R. Laher, Gaz. Pal., 2024, n  10, p. 5, note C. Brenner.

13  Remar quons qu’en l’espèce une telle demande avait été faite par le
débi teur. La cour répond sur la demande de main levée mais pas sur la
demande d’indem ni sa tion, qui parais sait pour tant plus simple à quali fier,
possi ble ment parce qu’était demandée une compen sa tion entre le
rembour se ment à opérer par le débi teur et l’indemnisation.

14  Après appli ca tion des critères dégagés ci‐après.
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15  Voir p. ex. CA Grenoble, ch. 1, 28 janvier 2025, n  24/02220, BACAGe, n  5,
obs. N. Pierre, DOI : 10.35562/bacage.1398.

16  CPCE, art. L 211‐2.

RÉSUMÉ

Français
Il est fréquent que le créan cier doive subir les rigueurs de la procé dure
collec tive touchant le débi teur. Ainsi, à compter du juge ment d’ouver ture,
les voies d’exécu tion et les procé dures de distri bu tion n’ayant pas opéré
effet attri butif sont arrê tées et inter dites. De manière plus origi nale — et
inédite à notre connais sance — le présent arrêt met en exergue l’inci dence
de la règle de l’arrêt des pour suites indi vi duelles contre le débi teur en
procé dures collec tives (ici créan cier saisis sant) sur la demande de
main levée de la saisie, émanant du débi teur saisi. Une telle demande est
jugée irre ce vable par la cour de Grenoble. Si l’arrêt est rendu en appli ca tion
du droit luxem bour geois, l’arrêt sera commenté sous l’angle du droit
fran çais, très voisin.
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